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1. PREAMBULE 

 
La création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) nécessite la constitution d’un dossier de 
création qui comprend notamment un rapport de présentation. 
Ce dernier, selon l’article R311-2 du Code de l’Urbanisme : 

 Expose l’objet et la justification de l’opération, 

 Comporte une description de l’état du site et de son environnement, 

 Indique le programme global prévisionnel des constructions à édifier dans la zone, 

 Enonce les raisons pour lesquelles, au regard des dispositions d’urbanisme en vigueur sur le 
territoire de la commune et d’insertion dans l’environnement naturel ou urbain, le projet faisant 
l’objet du dossier de création a été retenu. 

 

2. LA SITUATION ET LE PERIMETRE DE 
L’OPERATION 

2.1. Le Syndicat d’Etudes et de Projet Intercommunal 
(SIEP) 

 
Le Syndicat d’Etudes et de Projet Intercommunal (SIEP) des Deux Seine a été créé le 4 novembre 
2010. Il regroupe les cinq villes de Courbevoie, La Garenne-Colombes, Nanterre, Rueil-Malmaison et 
Suresnes (Puteaux figurant au titre de commune associée). Celles-ci partagent, outre l’identité et la 
cohérence d’un pan de territoire géographique délimité entre les deux bras de la boucle de Seine des 
Hauts-de-Seine, des dynamiques et des fonctionnements internes fortement liés au pôle économique et 
de transport de La Défense, ainsi que la perspective d’interactions redéployées avec le développement 
annoncé du futur réseau de transport du Grand-Paris. 
 

2.2. Etablissement Public Territorial Paris Ouest La 
Défense (POLD) 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la métropole du Grand-Paris le 1er janvier 2016, la Communauté 
d'Agglomération du Mont-Valérien (CAMV), dont Nanterre faisait partie, a été dissoute. Les communes 
du CAMV ont été intégrées dans le POLD.  
 
 
 
Paris Ouest la Défense (POLD) est un établissement public territorial qui regroupe 11 communes : 
Courbevoie, Garches, La Garenne-Colombes, Levallois-Perret, Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux, 

Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Suresnes, Vaucresson et s’étend sur près de 60 km2. Avec ses 558 00 
habitants, le POLD est le territoire le plus important après Paris. 
 
Le territoire exerce 10 compétences obligatoires :  

 7 compétences sont en propre (gestion des déchets ménagers, politique de la Ville, 
assainissement et eau, plan local d’urbanisme..) dont 2 sont soumises à la définition d’un 
intérêt territorial (construction d’équipements culturels et sportifs, l’action sociale) ; 

 3 compétences sont partagées avec la Métropole du Grand Paris parmi les 4 attribuées à la 
métropole : développement économique, social et culturel, habitat et logement (à partir de 
2017), aménagement de l’espace métropolitain (à partir de 2017), environnement. 

 

2.3. Nanterre et le quartier République 
 
La Commune de Nanterre est située à treize kilomètres au Nord-Ouest de Paris dans le département 
des Hauts de Seine (92) en région Île-de-France. Située en bord de Seine, cette commune est 
préfecture des Hauts-de-Seine (92). Anciennement une plaine, elle s'étend de la Seine au mont 
Valérien et à l'ancienne colline de La Défense. 
 
Au dernier recensement de 2015, la commune comptait 92 227 habitants, ce qui en fait la deuxième 
ville la plus peuplée du département et la 6éme de la région. 
 
Les atouts de la ville de Nanterre se caractérisent par sa diversité sociale (mixité de la population et des 
emplois) et la diversité de ses fonctions à l’échelle de l’ensemble de son territoire (logements, activités, 
équipements, commerces). 
 
Le périmètre de la ZAC des Papèteries se localise plus précisément dans le quartier République, au 
Nord de la commune, qui comprend à la fois un quartier d'habitat collectif (Anatole France), un quartier 
plus résidentiel (Rouget de Lisle) et, en berge de Seine, la prison de Nanterre et enfin l’ancienne 
papeterie. 
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2.4. Périmètre de l’opération 
 
Le projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries se situe au Nord de la commune de Nanterre, dans 
le quartier République.  
 
A proximité du site 
 
Le périmètre d’étude se situe à proximité de: 

 L’échangeur autoroutier A14/A86 et la ligne RER A en aérien à l’Ouest ; 

 La mosquée de Nanterre en construction en limite séparative Sud ; 

 La maison d’arrêt des Hauts-de-Seine en limite séparative Est ; 

 Les Berges de la Seine au Nord ; 

 La Parc du Chemin de l’Île classé comme Espace Naturel Sensible (ENS) en limite séparative 
Nord et Ouest. 

 

          Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine            Ligne aérienne RER A 

        
    Parc du Chemin-de-l’Île               Mosquée de Nanterre 

        

Au droit du site 
 
D’une superficie d’environ 19 hectares, le périmètre d’étude est occupé par :  

 Les bâtiments liés à l’activité de l’ancienne Papèterie. Les anciennes Papetèries de la Seine 
ont fermé le 31 mars 2011. Elles ont été racheté en 2015 par le groupement ECOCAMPUS 
SEINE (BNP Paribas & Woodeum) ; 

 Une friche du Parc du Chemin de l’Île ; 

 Un bâtiment des services publics (DDT) ; 

 10 pavillons dont le bailleur actuel est ECOCAMPUS SEINE. 

 

Bâtiments des anciennes Papèteries de Nanterre 

      

Bâtiment des services publics     Pavillons 

      
 

  



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ZAC DES PAPETERIES 

 

160459 A │ Décembre 2016 │ GDO / FVN  Page 6 / 27 

 

Figure 1 : Le site de projet 
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3. OBJET ET JUSTIFICATION DE L’OPERATION 

 
Les anciennes Papèteries de la Seine ont fermé le 31 mars 2011. Le site, situé à Nanterre entre la rue 
Gutenberg, l’Avenue de la Commune de Paris et la rue de Bezons, a depuis été acheté par 
ECOCAMPUS SEINE, afin d’y développer un projet économique innovant et responsable en partenariat 
avec les administrations du territoire : la ville et son aménageur la SPLAN, le territoire métropolitain 
Paris-Ouest La Défense, le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, l’EPADESA, la Préfecture de 
région et des Hauts-de-Seine. 
 

3.1. Objectifs de l’opération 
 
Le projet de ZAC des Papèteries est un projet privé d’intérêt public. 
 
L’objectif du projet vise à concilier l’équilibre économique d’une opération privée avec les enjeux 
économiques, sociaux, architecturaux et environnementaux du territoire. 
 
Il répondra à 5 objectifs principaux : 

 Redynamiser le secteur des Papeteries où l’activité industrielle s’est arrêtée en 2011 en 
développant des activités économiques à dominante tertiaire (mais aussi un parc d’activités) 
ainsi que des lieux publics (parc, place). Un concept architectural et programmatique fort liera le 
site aux quartiers voisins et en fera un lieu de destination pour les Nanterriens et les franciliens. 
L’ambition vise également à développer les échanges inter-quartiers ; 

 Abriter des emplois pérennes à Nanterre en offrant une diversité de bureaux et de locaux 
d’activités pouvant accueillir des PME/PMI comme des grands comptes. 

 Rationaliser les flux de marchandises sur le territoire en aménageant un centre de 
distribution urbain tirant profit de la proximité avec la Seine et du hub routier constitué par 
l’échangeur A14-A86 

 Valoriser le patrimoine bâti et naturel existant en développant un projet à forte ambition 
environnementale, cohérent avec le parc départemental mitoyen et en conservant et 
réhabilitant certains éléments du patrimoine industriel. 

 Inscrire le projet dans une démarche exemplaire de développement durable dans tous les 
domaines: construction en bois massif CLT, chantier à faible nuisance, économie des 
ressources, utilisation d’énergies renouvelables, aménagement paysager durable, faible 
coefficient d’emprise au sol, encourager les modes de transport doux…. 

3.2. La concertation pour définir le projet 
 
Afin de recueillir tous les éléments permettant de mettre en œuvre le projet d’aménagement de la ZAC 
des Papèteries et d’associer le public à son élaboration, la Municipalité de Nanterre souhaite, en 
partenariat avec la SEMNA, a lancé la concertation préalable en application de l’article L300-2 du code 
de l’urbanisme. 
La délibération du 22 mars 2016 du Conseil Municipal de Nanterre arrête les ambitions du projet et les 
modalités de la concertation préalable à la procédure de ZAC. 
Le projet développé sur le site des Papeteries de la Seine a été défini suite à de nombreux échanges 
avec les acteurs locaux, publics et riverains: 

 Via l’intégration de composantes publiques répondant aux besoins des collectivités du territoire 
(département, commune). Ex: place, voiries, extension du parc ; 

 Via la diversification de l’offre immobilière d’entreprise sur le site (exemple : Sirius); 

 Via la création d’une polarité commerciale sur le site ; 

 Via l’implantation d’un espace logistique urbain, afin de rationaliser les flux de marchandises 
vers le territoire Paris Ouest La Défense ; 

 Via la prise en compte d’enjeux patrimoniaux et environnementaux particuliers suite aux 
préoccupations énoncées par les riverains et acteurs locaux (exemples: stèle commémorative, 
lanternes, pavés, arbres, continuité du chemin de halage). 

 
La concertation s’est déroulée du 26 mai au 31 octobre 2016 inclus, selon les modalités suivantes : 

 Mise à disposition du public d’un dossier présentant le projet de reconversion du site des 
papeteries, et d’un registre destiné à recueillir les observations éventuelles du public, 
consultable en Mairie aux heures habituelles d’ouvertures des bureaux. Ce dossier a été 
complété au gré des réflexions et de l’avancement dans la définition du projet ; 

 Réunion publique le jeudi 26 mai 2016 au Collège République permettant aux habitants des 
quartiers de Bords de Seine et autres personnes concernées d’échanger sur le projet (environ 
une centaine de personnes accueillies) ; 

 Visites du site des papeteries (75 personnes accueillies) commentées par le directeur du site et 
le porteur du projet le 6 et 27 juin. 

 Diffusion du dossier sur le site participez.nanterre.fr/campagne/papeteries ; 

 Ouverture d’un débat en ligne sur participez.nanterre.fr destiné à recueillir les contributions du 
public. 

 Toute personne intéressée a pu poser ses questions par mail à participez@mairie-nanterre.fr. 

 Articles dans Nanterre Info et sur le site de la Ville nanterre.fr. 

 Toute personne intéressée a pu également faire part de ses observations par écrit auprès de 
Monsieur le Maire de Nanterre à l’adresse « Direction de l’Aménagement et de l’Urbanisme 
88/118 rue du Mai 1945, cedex 92000 Nanterre. » 

   



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ZAC DES PAPETERIES 

 

160459 A │ Décembre 2016 │ GDO / FVN  Page 8 / 27 

 

3.3. Les différents partis d’aménagements étudiés 
 
Entre 2008 et 2016, différents partis d’aménagements ont été étudiés.  
Dans un premier temps, le projet prévoyait une programmation mixte avec une grande majorité de 
logements, mais aussi des équipements, bureaux et activités. 

Figure 2 : Etude de faisabilité logements par l’agence François Leclercq pour l’EPA Seine Arche 
(2008-2009) 

 

Figure 3 : Etude EPADESA par Dusapin-Leclerq (2009) 

 

Compte tenu des contraintes environnementales du site (nuisances sonores, pollution des sols, qualité 
de l’air…) l’hypothèse d’aménager des logements sur le site des anciennes Papèteries a été écartée. 
Dès lors, il a été envisagé de réaliser un projet mixte à vocation économique. 
 

Figure 4 : Etude de faisabilité par l’agence Leclercq, pour BNPPI Woodeum (2015) 
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3.4. Le projet retenu – le programme des constructions 
 
Le projet retenu prévoit une programmation mixte. Il se décompose de la façon suivante : 

 Un campus tertiaire ; 

 Un parc d’activités pour PME et PMI ; 

 Une plateforme logistique multimodale ; 

 Une nouvelle place publique et liaison avec les bords de Seine ; 

 Le développement d’une offre de commerces et de services ; 

 Un parking silo qui a pour vocation de desservir les visiteurs de l’Ecocampus, mais aussi de 
répondre en partie aux besoins du parc d’activités ainsi qu’aux commerces de destination, et 
aux visiteurs du Parc du Chemin de l’Île. 

 
Le projet consiste en une restructuration totale du site industriel constituant une unité fonctionnelle en un 
quartier à vocation économique composé de plusieurs éléments dont un campus tertiaire de 110 000m², 
moteur économique de l’opération d’aménagement. 
 
Le projet développe une surface de plancher totale de 165 800 m² dont la synthèse est présentée ci-
dessous. 

 

Figure 5 :Programmation du projet de la ZAC des Papèteries (novembre 2016) 

 
 
 

Figure 6 : Plan masse du projet (novembre 2016) 

 
 

Figure 7 :Hypothèse de phasage des opérations 
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4. DESCRITPTION DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE 
SON ENVIRONNEMENT 

4.1. Maitrise foncière et accessibilité du site 

4.1.1. Maitrise foncière 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries, d’une superficie d’environ 19ha, est constitué de 31 parcelles 
cadastrales (4 propriétaires différents) : 

 15 parcelles sont la propriété d’ECOCAMPUS SEINE (groupement BNP Paribas Immobilier & 
Woodeum) ; 

 2 parcelles appartiennent à l’Etat ; 

 12 parcelles sont la propriété de l’Etablissement Public d’Aménagement de la DEfense Seine 
Arche (EPADESA) ; 

 2 parcelles sont la propriété du Département des Hauts-de-Seine. 

Figure 8 : Maîtrise foncière du périmètre de la ZAC des Papèteries 

 
 

L’ensemble du site est relativement plat, avec une altitude moyenne à environ 30 m NGF. 

4.1.2. Infrastructures de transport 

4.1.2.1. Réseau viaire 

La Ville de Nanterre est fortement marquée par la présence d'infrastructures routières structurantes, 
d‘envergure régionale voire nationale. Ces infrastructures représentent à la fois un atout en matière 
d'accessibilité, des contraintes relatives aux coupures qu'elles engendrent à l'échelle des quartiers et 
des nuisances qu’elles occasionnent.  
A proximité du site des Papèteries, on retrouve les autoroutes A14 et A 86 qui ont un flux de circulation 
important. 
 
Le site des Papèteries se localise à proximité de plusieurs axes structurants générant une circulation 
routière importante : 

 Plus de 40 000 véhicules sur l’A14 et l’A86 (2 sens confondus); 

 Plus de 10 000 véhicules sur la D 936 (2 sens confondus);  

 3 500 véhicules sur l’Avenue de la Commune de Paris (voie en sens unique). 

 
Le site est accessible par l’avenue de la Commune de Paris. 
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Figure 9 : Carte de synthèse des infrastructures de déplacements lourdes à proximité du site des Papèteries 
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4.1.2.2. Transports en communs 

Le site d’étude est globalement bien desservi par le réseau de transports en communs.  
 La Gare « RER Nanterre Université » et l’arrêt de bus « Jean Baillet » (bus 378) se situent à 

moins d’1 kilomètre de la ZAC des Papèteries.  

 A l’horizon 2017, le site sera également desservi par les bus 259 et 304. 

 A l’horizon 2025, le site sera desservi par le Tramway 1 (prolongement du T1 à l’Ouest). 

Figure 10 : Réseau de bus à proximité du site des Papèteries 

 

    Source : RATP 

 

4.2. Milieu naturel 
 
Le site d’étude ne présente pas d’élément hydrographique. La Seine borde la limite séparative Nord du 
périmètre de la ZAC.  

4.2.1. Enjeux écologiques 

Des investigations de terrain identifient des enjeux écologiques sur le périmètre d’étude, notamment sur 
la friche du parc du Chemin-de-lÎle. 
L’intérêt faunistique du site est avéré ; avec la présence de 57 espèces dont 18 espèces patrimoniales 
(3 oiseaux, 2 chauves-souris, 4 papillons dont 1 déterminant ZNIEFF, 5 orthoptères déterminant ZNIEFF 
et un sous protection régional, 1 odonate déterminante ZNIEFF et 1 coléoptère). La présence du Lézard 
des murailles en zone 1, espèce protégée au niveau européen et national, rentre également dans la 
patrimonialité écologique même s’il est assez commun en Ile de France. 

Figure 11 : Carte des espèces patrimoniales faunistiques 

 
 
Le site fait également l’objet d’un intérêt floristique. La plus forte diversité est observée au niveau de la 
friche abandonnée au droit du Parc du Chemin de l’île. Les 24 espèces patrimoniales recensées sur 
l’ensemble du site sont les suivantes (Voir tableau suivant) : 

 12 assez rares ; 

 5 rares ; 

 7 très rares voir non connues dans les Hauts de Seine. 
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4.2.2. Trame verte et bleue  

 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 
Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) est le volet régional de la Trame Verte et Bleue 
dont  l’élaboration été fixée par les lois Grenelle I et II. Le document a été approuvé par la délibération 
CR 71-13 du Conseil régional du 26/09/2013 et adopté par arrêté n° 2013294-0001 du préfet de la 
région d’Île-de-France le 21/10/2013. 
Ce document cadre régional a été co-élaboré par l’Etat et le Conseil régional, en association avec un 
Comité Régional « Trames verte et bleue » et l’ensemble des partenaires régionaux concernés par le 
schéma et sa mise en œuvre. 
 
Le schéma régional comporte, entre autres, une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation 
et à la remise en bon état des continuités écologiques ainsi qu’un volet identifiant ses composantes. 
 
Les documents d’urbanisme comme le SDRIF, les Schémas de Cohérence Territorial (SCoT), les Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU), les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi) et les cartes 
communales devront prendre en compte le SRCE au cours de leur élaboration.  
 
Au droit du site d’étude, aucun réservoir de biodiversité n’est recensé par le SRCE. En revanche, le parc 
du Chemin de l’Île et la Seine sont identifiés comme des corridors écologiques. 
 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLU de Nanterre caractérise plus 
précisément les corridors écologiques présents sur la commune.  
 
Le secteur des Papèteries s’inscrit au sein des zones suivantes : 

 Trame verte : Corridors écologiques en pas japonais à préserver (jardins, espaces verts des 
grands ensembles, cœurs d’îlots verts du tissu pavillonnaire, etc…) ; 

 Trame bleue : Corridors écologiques linéaires à préserver (la Seine). 

 
 

Figure 12 : Extrait du schéma de principe du PADD du PLU de Nanterre - Trame verte et bleue 
écologique 
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4.3. Risques et nuisances 
 
Le périmètre de la ZAC des Papèteries cumul 3 nuisances ou pollutions (nuisances sonores liées aux 
infrastructures de transport ; pollution de l’air ; pollutions des sols). L’Institut d’Aménagement et 
d’Urbanisme (IAU-IDF) identifie le site comme Point Noir Environnemental (PNE). 
 

4.3.1. Inondation par remontée de nappe 

Au regard de la base de données BRGM, la majorité du site d’étude est soumis à une sensibilité élevée 
de l’aléa inondation par remontée de nappe. 

Figure 13 : Détail du zonage de l’aléa « inondation par remontée de nappe »  

 

Source : BRGM site internet inondationsnappe.fr 

 

Etude BURGEAP : estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines 

 

ECOCAMPUS a missionné la société BURGEAP pour la réalisation d’une étude d’estimation 
prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines. Cette étude hydrogéologique a eu pour 
objectif de déterminer les cotes maximales que pourraient atteindre la nappe au droit du site sous 
l’influence de plusieurs facteurs (arrêt de pompage, crue de la Seine, battement saisonnier). 
 
Le phénomène influençant le plus le niveau des plus hautes eaux est constitué par l’onde de crue de la 
Seine se propageant dans l’aquifère.  
 

Dans le cas du maintien des pompages à leurs niveaux actuels, c’est-à-dire en ne retenant que le 
battement saisonnier et le sondes de crue de la Seine, la nappe s’équilibrerait :  

 Lors d’une crue décennale entre 26,4 et 26,25 m NGF ; 

 Lors d’une crue cinquentennale entre 27,4 et 26,65m NGF ; 

 Lors d’une crue centennale à 28,25m NGF (cote casier) à l’extrémité Nord-Nord-Ouest du site 
qui sera inondé et 27,4 m NGF à l’extrémité Sud-Sud-Est du site. 

 

4.3.2. Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

Une partie du site d’étude est concerné par le zonage « orange » du PPRI des Hauts-de-Seine. Dans 
cette zone, sont interdits « les sous-sols, à usage autre que le stationnement ». Par ailleurs, des 
dispositions particulières en termes d’aménagements et de constructions sont applicables. 

Figure 14 : Zonage réglementaire à Nanterre, PPRI des Hauts-de-Seine 
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4.3.3. Le bruit 

3 sources de bruits sont recensées sur le site :  
 Les infrastructures de transport terrestre ; 

 Les infrastructures ferroviaires ; 

 Le transport aérien. 

 
Les cartographies montrent que les niveaux sonores sont très variables avec des ambiances 
relativement calmes en retrait des infrastructures de transport (niveaux inférieurs à 55 dB(A)) et des 
zones bruyantes à proximité immédiate de ces infrastructures (niveaux supérieurs à 60 dB(A) voire 65 
le long de l’avenue de la commune de Paris). La traversée de la Seine imposant une surélévation des 
infrastructures de transport au Sud-Ouest du site par rapport au sol entraine une variation importante du 
niveau de bruit en fonction de la hauteur.  
 
La majorité du site est situé dans une zone d’ambiance sonore préexistante modérée (au sens de 
l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit routier) sauf pour les habitations et le bâtiment de la DDT le long de 
l’avenue de la commune de Paris où les niveaux sonores en période diurne dépassent 65 dB(A). 

Figure 15 : Modélisation du bruit actuel en période diurne à 12m du sol 

 

4.3.4. Risque industriel / pollution des sols 

Aucune ICPE soumise à enregistrement ou à autorisation ne se localise sur le site d’étude ou à 
proximité immédiate 
 
En revanche, la base de données Basias recense 2 sites potentiellement pollués au droit du site 
d’étude :  

 Site des Papèteries IDF9200496 ; 

 Centrage d’enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud IDF9207091 (friche du parc du 
Chemin-de-L’Ile). 

Figure 16 : Recensement des sites BASIAS 

  

Source : BRGM – Base de données Basias 

 
Les anciennes activités liées aux Papèteries ont fait l’objet de travaux de dépollution (remise en l’état du 
site). L’état environnemental du site après travaux de dépollution est compatible avec les usages futurs 
retenus pour le site. Il reste néanmoins encore 2 sources ponctuellement polluées qui feront l’objet de 
restrictions d’usage. 
 
Les pollutions liées au centrage d’enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud devront être 
caractérisées plus précisément avant le début des travaux. 
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4.3.5. La qualité de l’air 

Une étude air et santé a été réalisé en novembre 2015 dans le cadre de l’étude d’impact de la ZAC 
Seine-Arche. Les mesures ont été effectuées en mars et avril 2014. 
 
Cette étude montre une augmentation des concentrations des polluants au niveau des infrastructures 
routières, et plus particulièrement à proximité de l’échangeur de l’A86/A14. Les parties Sud et Ouest du 
site de la ZAC ont une forte concentration des polluants. A l’inverse, les bords de Seine ont une teneur 
en polluants peu élevée. 
 

Figure 17 : Concentrations en NO2 et Benzène à proximité de la ZAC des Papèteries 

      
 
 
 
 
 
 
Une étude air avec des mesures sur le site des Papèteries est en cours de réalisation (décembre 2016). 
Elle viendra compléter l’étude d’impact du dossier de réalisation. 
 
 

4.4. Morphologie urbaine et services 

4.4.1. Milieu humain 

La ZAC des Papèteries est principalement entourée de zones industrielles et commerciales. 
Les habitations les plus proches se situent à environ 300 mètres à l’Ouest du site. 
 
Nanterre est la 5ème ville la plus peuplée d’Ile-de-France (hors Paris), après Boulogne-Billancourt, 
Saint-Denis, Argenteuil et Montreuil. Ainsi, au recensement 2012, l’Insee estimait la population 
municipale de Nanterre à 90 722 habitants. 
 
Le parc de logement est dominé par des résidences collectives en location, avec un fort taux de 
logements sociaux (56%). 
 
La part de chômeurs est plus élevée que l’ensemble du Département des Hauts-de-Seine. 
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Figure 18 : Occupation du sol 
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4.4.2. Activités et équipements 

Activités  
 
5 zones d’activités sont localisées sur le territoire de Nanterre.  
 

Figure 19 : Zones d’activités économiques - Nanterre 

 
 
 

Equipements 
 
La commune propose par de nombreux équipements et services administratifs sur l’ensemble du 
territoire : Hôtel de ville, mairies de quartier (Petit-Nanterre, Chemin de l’Ile, Parc Sud, Plateau-Mont-
Valérien, Terrasses, Vieux Pont), office du tourisme, écoles … 
 
Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine 
 
En limite séparative Est du site, se localise la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine. 
Sur un domaine de près de 10 hectares, la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine est située au Nord-Est de 
la ville, entre l’autoroute A86 et la Seine et à proximité immédiate des anciennes papèteries et du 
campus de l’université. Créée en 1990, il s’agit d’un établissement pénitentiaire d’une capacité de 600 
places, sur un site de plus de 980 000 m². 
 
Outre l’établissement proprement dit, le domaine de l’administration pénitentiaire compte : 
Six logements de fonction pour les cadres : 

 Un bâtiment d’accueil des familles ; 

 Un bâtiment accueillant le mess du personnel, des chambres pour élèves surveillants, le 
bureau du formateur et une salle de formation ; 

 Un parking pour le personnel et un second pour les visiteurs. 

 

   
 Vue depuis le site des Papèteries Mur mitoyen. Vue côté maison d’arrêt 
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5.  JUSTIFICATION DU PARTI D’AMENAGEMENT 

5.1. Justification de la procédure de ZAC 
 
La ville de Nanterre a confié par mandat en 2016 à la SPLAN (Société Publique Locale d’Aménagement 
de la ville de Nanterre), une opération d’aménagement sur le secteur des Papèteries à Nanterre. Celle-ci 
est mise en œuvre sous la forme d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) à créer. 
 
La ZAC a pour objet de « mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser 
le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs 
et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement 
supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de 
mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. » L. 300-1 CU. 
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5.2. Justification de l’opération par rapport aux documents 
d’urbanisme 

 

5.2.1. SDRIF 

Le SDRIF donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien. Il détermine notamment la destination 
générale des différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de 
l’environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements. Il 
détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités 
industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 
 
Le territoire de Nanterre appartient au Territoire d’Intérêt Métropolitain (TIM) « La Défense et la Vallée 
de la Seine, du Val-de-Seine à la Boucle Nord », auquel le SDRIF définit des objectifs généraux 
d’aménagement : 

 Maintenir le pôle économique majeur à l’échelle métropolitaine ; 

 Favoriser la mixité urbaine (équilibre habitat/emploi, logement social) ; 

 Favoriser la diversification des fonctions (TPE, PME, tissu industriel, Arena 92, université, 
recherche) et la densification tertiaire et résidentielle ; 

 Développer les transports collectifs ; 

 Développer l’armature logistique ; 

 Mettre en valeur les paysages (berges de la Seine, Mont Valérien, territoires ouverts). 

 
Plus précisément, dans sa version de 2013, le SDRIF identifie la ZAC des Papèteries en tant que :  

 Espace urbanisé à optimiser ; 

 Quartier à densifier à proximité d’une gare ; 

 Secteur à fort potentiel de densification ; 

 Site multimodal ; 

 Equipement vert et espace de loisirs de niveau régional de plus de 5 hectares. 

 

Le projet de la ZAC des Papèteries, qui prévoit une programmation mixte (bureaux, parc 
d’activités, commerces et services, place publique, espace vert) est compatible avec les grands 
objectifs de planification d’échelle régionale et les orientations définies dans le SDRIF de 2013. 

 

Figure 20 : Carte de Destination Générale, SDRIF – Ile-de-France 2030 
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5.2.2. Plan Local d’Urbanisme 

5.2.2.1. Zonage et règlement 

La commune de Nanterre est couverte par un PLU approuvé par délibération du conseil municipal du 21 
octobre 2003. Plusieurs procédures d’évolution ont suivi, dont la dernière est une procédure de 
modification qui date du 11 décembre 2012. 
 
Le site d’étude des papèteries se trouve au sein des zones suivantes : 

 Na : La zone N est une zone naturelle, majoritairement végétalisée, dont la vocation est de 
préserver et de développer la biodiversité et d’offrir au public des espaces verts de détente et 
de loisirs. Le secteur Na regroupe les grands parcs publics départementaux (André Malraux et 
Chemin de l’Ile) ; 

 UFa : La zone UF est une zone urbaine à vocation économique. Selon les secteurs, les 
équilibres entre les vocations industrielles, tertiaires, d’artisanat, ou commerciales et les 
niveaux de densité urbaine sont différemment répartis pour traduire les ambitions du projet de 
Ville. Le secteur UFa est un secteur d’activités économiques à dominante d’industries, 
d’artisanats et d’entrepôts. Les surfaces commerciales y sont limitées, ainsi que les bureaux qui 
doivent être liés aux autres destinations autorisées (partie nord des Guilleraies, site des 
papèteries, ile ferroviaire des Groues, site Peugeot) ou sont limités à 500m² de surface de 
plancher (Coeur des Groues) ; 

 UL : La zone UL correspond aux grandes emprises à destination d’équipements et 
d’installations d’intérêt collectif (CINASPIC), réparties sur l’ensemble de la Ville (dont les 
principaux équipements administratifs et sportifs, les collèges et lycées, l’université, l’hôpital, la 
prison…) ; 

 ULa : La zone ULa est un secteur de la zone UL, afin de prendre en compte le caractère peu 
bâti de certains équipements ou emprises, tels que l’espace paysager des Terrasses, les 
espaces verts sur couvertures ou dalles de la Ville, les cimetières, … 

 
Une grande partie du site d’étude se localise sur une zone urbaine à vocation économique. 
 

Le zonage réglementaire actuel du PLU, au droit du site de la ZAC, n’est pas complètement 
compatible avec le projet d’aménagement retenu. Une procédure de mise en compatibilité du 
PLU dans le cadre d’une déclaration de projet sera donc nécessaire. 

 

Figure 21 : Extrait du plan de zonage du PLU de Nanterre 
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5.2.2.2. PADD  

L’article R.123-2 du Code de l’Urbanisme précise que le rapport de présentation « évalue les incidences 
des orientations du PLU sur l’environnement et expose la manière dont le PLU prend en compte le souci 
de sa préservation et de sa mise en valeur ». 
Les orientations générales du Plan Local d’Urbanisme sont définies par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD). 
 
L’ambition générale du PADD du PLU de Nanterre est de construire une « ville durable et solidaire, une 
ville en mouvement, attachée au bien-être des Nanterriens ». L’un des objectifs consiste notamment à 
créer des environnements favorables à la promotion de la santé et de contribuer à améliorer les 
conditions de bien-être de tous les Nanterriens. 
 
Le PADD de Nanterre repose sur trois grands axes et un projet spatial : 

 Une ville des proximités, agréable à vivre et à travailler ; 

 Une ville actrice de la transition énergétique qui agit en faveur de l’environnement pour le 
bienêtre de tous ; 

 Une ville qui impulse un développement solidaire pour la métropole ; 

 Une ville en mouvement : le projet spatial de Nanterre. 

 
Le secteur des Papèteries se situe dans une zone où il est préconisé la mise en œuvre de projet 
économique et urbain innovant ainsi que le développement des modes de transport alternatifs à 
l’automobile. 
 
Le secteur des Papèteries s’inscrit au sein des trames vertes et bleues écologiques suivantes : 

 Trame verte : Corridors écologiques en pas japonais à préserver (jardins, espaces verts des 
grands ensembles, cœurs d’îlots verts du tissu pavillonnaire, etc…) ; 

 Trame bleue : Corridors écologiques linéaires à préserver (la Seine). 

 
En limite séparative Nord-Ouest du périmètre du site d’étude, on retrouve le Parc du Chemin de l’île. Ce 
parc est identifié par le PADD comme étant un réservoir de biodiversité à préserver (coeurs de nature, 
grands parcs). 
En limité séparative Nord, les Berges de Seine sont à renforcer comme éléments structurants de la 
trame verte rapprochant les Nanterriens du fleuve. 
 

Le projet d’aménagement s’inscrit dans les objectifs définis dans le PADD de Nanterre dans la 
mesure où il vise à concilier l’équilibre économique d’une opération privée, avec les enjeux 
économiques, sociaux, architecturaux et environnementaux du territoire. 
Les objectifs du projet sont, notamment :  
- De poursuivre l’ouverture de Nanterre sur son fleuve ; 
- D’étendre le parc du Chemin-de-l’Ile sur 2 hectares tel que prévu par le PLU ; 
- D’offrir un nouvel accès aux berges de Seine dans la continuité de la rue Anatole-France. 
- De s’inscrire dans une démarche exemplaire en matière de développement durable. 

Figure 22 : Extrait du schéma de principe du PADD du PLU de Nanterre – Maitriser le 
développement urbain et réparer le territoire 
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5.2.2.3. Orientations d’Aménagement Particulières (OAP) 

Alors que le PADD détermine les grandes orientations de la commune en matière d'aménagement de 
l'espace, les OAP ont pour objet de préciser les modalités d'urbanisme pré-opérationnels du PLU sur 
certains quartiers ou secteurs à enjeux. 
 
Le DOAP du PLU de Nanterre donne les orientations d’aménagement pour le site d’étude : le Secteur 
Echangeur A14/A86 – Papèteries. 
Pour ce secteur, les orientations sont les suivantes : 

 Développer une diversité d’emplois et d’activités sur le site des anciennes papèteries de la 
Seine ; 

 Résorber les coupures urbaines liées à l’échangeur A14/A86 préalablement à tout 
développement résidentiel ; 

 Développer de nouvelles continuités du tissu urbain de part et d’autres de l’échangeur A14-A86 
; 

 Améliorer les liaisons et réaménager l’espace public ; 

 Affirmer la qualité urbaine et paysagère, en développant notamment une Trame Verte et Bleue 
multifonctionnelle ; 

 Permettre un développement économique et résidentiel écologiquement exemplaire. 

 

Le projet tient compte des objectifs définis dans le DOAP du PLU de Nanterre.  
Dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU, des modifications seront apportées à l’OAP de 
l’échangeur A14/A86 – Papèteries. L’OAP encadrera avec un niveau de détail moins précis les 
éléments incontournables mais qui requièrent encore des ajustements du projet. 

 

Figure 23 : Orientations d’aménagement et de programmation Bords de Seine : échangeur A14 / 
A86 - Papèteries 
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5.2.2.4. Les bâtiments remarquables du site des Papèteries 

Le règlement du PLU de Nanterre identifie plusieurs bâtiments présents sur le site des Papèteries 
comme étant des éléments de paysage bâti. Il existe trois types de paysages bâti : 

 Les « bâtiments remarquables protégés », qui sont des bâtiments présentant une valeur 
patrimoniale, architecturale ou urbaine et qui sont ainsi affectés d’une règle stricte « interdiction 
de démolition sauf pour raisons hygiène / sécurité » ; 

 Les « bâtiments de qualité », présentant une valeur patrimoniale, architecturale ou urbaine 
assortis de règles plus souples (possibilité d’interventions sur le bâti dans le respect de la 
construction d’origine) ; 

 Les « bâtiments signalés d’intérêt ». 

 
Sur le site des Papèteries, on retrouve : 

 1 bâtiment remarquable protégé (la cheminée); 

 5 bâtiments de qualité (le magasin de papier, le bâtiment de la pâte à paille, le bâtiment des 
pompes, les décanteurs, la maison du directeur) ; 

 1 bâtiment signalé d’intérêt (bâtiment de fabrication). 

 
 

Le PLU protège certains éléments patrimoniaux sur le site des anciennes Papèteries. Le projet 
permettra de restaurer les éléments les plus emblématiques du passé industriel : 
- La cheminée, protégée en tant que « Bâtiment remarquable » sera restaurée conformément au 
règlement actuel du PLU ; 
- Le bâtiment de la Pâte à Paille, répertorié comme « Bâtiment de Qualité » par le PLU, fera l’objet 
de travaux de réhabilitation visant la conservation et la mise en valeur du bâtiment à travers une 
programmation sportive. 
 
En revanche, les décanteurs, le Magasins de Papiers, la Maison du Directeur, le Bâtiment des 
Pompes, seront démolis du fait de la fragilité des bâtiments, et des difficultés à combiner leur 
réhabilitation avec la vocation économique à haute valeur ajoutée environnementale du secteur 
et à son ouverture sur la ville. 
Une procédure de mise en compatibilité du patrimoine protégé du PLU est nécessaire. 

 

5.2.2.5. Servitudes d’utilité publique 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété 
instituées au bénéfice de personnes publiques (État, collectivités locales, établissements publics), des 
concessionnaires de services ou de travaux publics, (ERDF, GrDF, etc.), de personnes privées exerçant 
une activité d’intérêt général (concessionnaires d’énergie hydraulique, de canalisations destinées au 
transport de produits chimiques, etc...). 
 
Le périmètre de la ZAC est impacté, par 4 servitudes : 

 Servitude aéronautique de dégagement T5 (axe de l’aérodrome du Bourget) ; 

 Servitude relative à une ligne électrique aérienne à 63 kV (I4) ; 

 Servitude relative à une ligne haute tension souterraine 63 kV ; 

 Servitude relative à une canalisation de gaz à haute pression en acier (I3). 

Figure 24 : Extrait du plan de servitudes (AC1-AC2-JS1-A5-EL3-I1bis-I3-I4-T1-EL7) – PLU de 
Nanterre 

 

 
 

Le projet tient compte des servitudes présentes sur le site. 
Les concessionnaires associés devront par ailleurs être consultés. 
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5.3. Justification de l’insertion du projet dans 
l’environnement urbain 

5.3.1. Intégration des contraintes du site 

 Proximité avec des infrastructures de transport majeures 

Comme évoqué dans l’état initial, le site d’étude se localise dans un secteur très contraint et enclavé par 
des infrastructures de transport majeures (faisceau ferré à l’Est, A14 à l’Ouest, A86 au Nord et Seine au 
Sud), sources de pollution (sonore, visuelle, et atmosphérique). 
 
Dans ces conditions, la réalisation d’une zone à vocation résidentielle n’était pas appropriée au 
site. Ainsi, la programmation retenue est à vocation économique.  
 

 Un site enclavé 

Actuellement, seul le pont Anatole France et l’avenue de la Commune de Paris assurent une connexion 
entre le site et le reste de la commune.  
 
Le projet vise à désenclaver le site et à offrir un nouvel accès à la Seine et aux espaces verts 
attenants. De nombreux espaces publics seront créés. 

Figure 25 : Plan des espaces publics et privés au sein de la ZAC 

 
 Liaisons douces 

Aujourd’hui, il existe très peu d’aménagements en faveur des modes de déplacements doux sur le site et 
à proximité.  
 
De nouvelles liaisons piétonnes seront créés, dont une traversant le périmètre de la ZAC du Nord 
au Sud (des berges de la Seine jusqu’à la rue Anatole France, via la place nouvellement crée). 

Figure 26 : Liaisons piétonnes avant/après 

 
 

 Proximité avec la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine 

La ZAC des Papèteries étant à proximité de la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine, des mesures 
particulières seront applicables au projet. 
 
Une étude de sûreté publique est en cours de réalisation par la société Cronos Conseil et définira 
des mesures particulières à mettre en place pour les constructions et aménagements à mettre en 
place. 
 

 Enjeux écologiques 

L’enjeu écologique étant avéré sur le site, le projet retenu tend à s’inscrire dans une démarche de 
préservation et de renforcement des espèces naturelles présentes. 
 
L’ambition écologique du projet de la ZAC des Papèteries se concrétise par: 

■ L’extension du Parc du Chemin de l’Île ; 

■ La création d’une liaison douce vers la Seine ; 

■ L’augmentation du nombre d’arbres sur le site tout en veillant à ne pas fermer les milieux 
ouverts et secs (friches, prairies) ; 

■ L’augmentation de la surface végétalisée globale, le projet prévoira une diversité de milieux à 
forte valeur écologique (par exemple : boisements, prairie mellifère, roselière, ripisylve,...) ; 

■ Le réaménagement des voiries avec plantation d’arbres ; 

■ L’implantation de noues humides ; 
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■ La conservation et la création de zones de friche (soit 2500m²). Le paysagiste veillera à 
l’exposition de cette zone en évitant l’ombre des bâtiments. Des gardes jambes délimitant des 
cheminements naturels permettront de préserver des zones non-accessibles. L’entretien de 
cette zone sera effectué par fauchage une à deux fois par an avec exportation des résidus ; 

■ La création de zone de type prairie sèche, en particulier en végétalisant une partie des toitures. 

■ L’installation d’hôtels à insectes et de dispositifs favorisant leur développement (murets en 
pierre, tas de bois, buissons,…) ; 

■ L’installation de nids pour les oiseaux. 

 

Figure 27 :Plan de principe des mesures en réponse aux enjeux écologiques du site 

 
 

5.3.2. Exemplarité environnementale 

Ecocampus 
 
Sur les Papèteries, les défis environnementaux du site demandent une réponse innovante pour offrir aux 
futurs usagers du secteur, salariés comme utilisateurs du parc du Chemin-de-l’Ile et des équipements 
envisagés, des conditions favorables à leur bien-être. Le projet permettra une mise valeur d’un espace 
aujourd’hui non exploité et difficile à aménager du fait de sa taille et de sa localisation. Aussi, son 
accessibilité sera améliorée depuis les quartiers Anatole France, Hoche, Rouget de Lisle, Université, 
Petit Nanterre par l’aménagement et le financement d’équipements publics, et par le développement des 
modes de transports doux. 
 
La forte ambition environnementale du projet se concrétise par: 

 Une méthode de construction bas carbone des bâtiments, en bois massif ; 

 L’utilisation, sous réserve de faisabilité, d’énergies renouvelables (géothermie, énergie solaire) 
et projets d’agriculture urbaine (potagers) ; 

 La création d’une extension du parc du Chemin de l’Ile et d’un parc au sein du campus ; 

 Une très faible emprise au sol des bâtiments et développement de 6 hectares d’espaces verts ; 

 Un projet qui ne crée pas d’imperméabilisation de surfaces supplémentaire ; 

 Le développement d’un espace logistique intermodal (fluvial et ferroviaire) ; 

 La mutualisation du stationnement (parking silo de 300 places) et aménagement de pistes 
cyclables et liaisons piétonnes entre les quartiers ; 

 La participation à l’appel à projets « Santé Environnement et Aménagement Durable » lancé 
par l’ADEME et l’ARS Ile-de-France. 

Figure 28 : Espaces de pleine terre Avant/Après 
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Base logistique 
Par ailleurs, le projet de base logistique se positionnera sur un bâtiment logistique de nouvelle 
génération en termes d’architecture, matériaux, teinte et esthétique environnementale, pouvant être 
végétalisé partiellement et devant répondre aux critères les plus récents en termes d’économie 
d’énergie. 
Le photovoltaïque sera largement utilisé et les structures seront labélisées BBC Industrie. 
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Pièce B : Plan de situation 
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Plan de situation de la ZAC des Papèteries 
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Pièce C : Plan de délimitation du périmètre 
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Plan de délimitation de la ZAC des Papèteries 
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Pièce D : Etude d’impact 
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1. RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE 

 

La ville de Nanterre a confié par mandat en 2016 à la SPLAN (Société Publique Locale d’Aménagement de la ville 

de Nanterre), une opération d’aménagement sur le secteur des Papèteries à Nanterre. Celle-ci est mise en œuvre 

sous la forme d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) à créer. Conformément aux dispositions de l’article 

R.122-2 du code de l’environnement, ce projet de ZAC est soumis à la réalisation d’une étude d’impact régie par les 

articles L122-1 et suivants, et R122-2 et suivants du même code.  

 

Le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation 

environnementale des projets, plans et programmes indique que le projet de ZAC est soumis à la réalisation d’une 

étude d’impact préalable, conformément au tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement (rubrique 

39). 

 

L’article. R. 122-5.du code de l’environnement énonce :  

« I.- Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 

affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs 

incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine.  

II.- L'étude d'impact présente :  

1° Une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à ses dimensions, y 

compris, en particulier, une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet et des 

exigences techniques en matière d'utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement et, 

le cas échéant, une description des principales caractéristiques des procédés de stockage, de production et 

de fabrication, notamment mis en œuvre pendant l'exploitation, telles que la nature et la quantité des 

matériaux utilisés, ainsi qu'une estimation des types et des quantités des résidus et des émissions attendus 

résultant du fonctionnement du projet proposé.  

2° Une analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, portant 

notamment sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens 

matériels, les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371-1, les équilibres biologiques, les 

facteurs climatiques, le patrimoine culturel et archéologique, le sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, 

agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que les interrelations entre ces éléments ;  

3° Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase 

des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, en particulier sur les 

éléments énumérés au 2° et sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage (bruits, vibrations, 

odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi que l'addition et 

l'interaction de ces effets entre eux ;  

4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du 

dépôt de l'étude d'impact :  

 ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

 ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 

administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un 

délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue 

caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par 

le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage ;  

5° Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître 

d'ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement ou la santé humaine, le 

projet présenté a été retenu ;  

6° Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l'affectation des sols définie par le 

document d'urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et 

programmes mentionnés à l'article R. 122-17, et la prise en compte du schéma régional de cohérence 

écologique dans les cas mentionnés à l'article L. 371-3 ;  

7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour :  

 éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 

effets n'ayant pu être évités ;  

 compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 

santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser 

ces effets, le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 

l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments visés au 3° ainsi 

que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les 

éléments visés au 3° ;  

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir l'état initial visé au 2° et évaluer les effets du projet 

sur l'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 

conduit au choix opéré ;  

9° Une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées par le maître 

d'ouvrage pour réaliser cette étude ;  

10° Les noms et qualités précises et complètes du ou des auteurs de l'étude d'impact et des études qui ont 

contribué à sa réalisation ;  

 11° Lorsque certains des éléments requis en application du II figurent dans l'étude de maîtrise des risques 

pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la 

protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact ;  

12° Lorsque le projet concourt à la réalisation d'un programme de travaux dont la réalisation est échelonnée 

dans le temps, l'étude d'impact comprend une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. » 

 

La présente étude d’impact sera organisée comme suit : 

 Introduction ; 

 Résumé non technique ; 

 Etat initial du site et de l’environnement ; 

 Présentation du parti d’aménagement et ses variantes ; 

 Analyse des effets et présentation des mesures compensatoires ; 

 Présentation des auteurs, des études et des méthodes utilisées. 
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2. PRESENTATION DES PERIMETRES D’ETUDE 

 

Cf. cartes des aires d’étude en pages suivantes. 

 

Il s’agira de définir pour chaque thème analysé un périmètre d’étude pertinent.  

Nous proposons d’établir un diagnostic et l’étude des impacts à différentes échelles en fonction des problématiques 

rencontrées. 

Les différents périmètres d’étude sont définis au regard de l’ensemble des données disponibles pour réaliser l’analyse 

thématique. Ils se composent : 

 du « périmètre éloigné » intégrant le « grand » territoire et ses diverses aires résidentielles, d’emploi et de 

mobilité.  

 du « périmètre élargi » incluant l’ensemble de la commune de Nanterre. 

 du « périmètre rapproché », correspondant au périmètre opérationnel du projet de ZAC  du site des 

Papèteries. 

 

Le « périmètre éloigné » 

L’étude du « périmètre éloigné » vise à appréhender la structuration du « grand » territoire et des diverses aires 

résidentielles, d’emploi et de mobilité. Il inclut la ville de Nanterre et s’étend jusqu’aux communes situées en 

périphérie de cette dernière, à savoir l’ensemble du périmètre de l’établissement public Paris Ouest La Defense 

(POLD) : Garches, La Garenne-Colombes, Levallois-Perret, Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux, Rueil-

Malmaison, Saint-Cloud, Suresnes, Vaucresson A cette échelle, les thématiques traitées sont les suivantes : 

 la climatologie, 

 l’hydrologie - hydrographie, 

 les zones d’intérêt remarquables (milieux naturels), 

 la trame verte et bleue, 

 le pré-diagnostic de l’incidence Natura 2000, 

 la qualité de l’air, 

 les déplacements routiers (description du réseau), 

 les transports en commun (voie ferrée, bus), 

 les modes doux (piétons, cyclistes), 

 emplois, activités et flux socio-économiques, 

 le grand paysage, 

 les projets connus à proximité, 

 les potentialités en énergies renouvelables. 

  

Le « périmètre élargi » 

Le « périmètre élargi » correspond à celui de la commune de Nanterre, dont il s’agit d’analyser la structuration 

du territoire et l’organisation de la vie locale.  

A cette échelle, les thématiques traitées sont les suivantes : 

 la topographie 

 la géologie, 

 l’hydrogéologie 

 l’hydrologie - hydrographie, 

 les zones d’intérêt remarquables (milieux naturels), 

 les zones humides, 

 la trame verte et bleue, 

 les risques naturels et technologiques, 

 la qualité de l’air, 

 l’ambiance acoustique, 

 les documents d’urbanisme, 

 l’utilisation des sols et typologie du bâti, 

 le patrimoine culturel, 

 les réseaux divers, 

 le Plan de Déplacements Urbains de la région Ile-de-France et sa déclinaison locale le Plan Local de 

Déplacements, 

 les déplacements routiers (description du réseau, accidentologie, trafic), 

 le stationnement, 

 les transports en commun (voie ferrée, bus), 

 les modes doux (piétons, cyclistes), 

 le contexte démographique, 

 l’habitat, 

 l’emploi, les activités et flux socio-économiques, 

 le paysage du site, 

 les projets connus à proximité, 

 les potentialités en énergies renouvelables. 

  

Le « périmètre rapproché » 

Le « périmètre rapproché » correspond au périmètre opérationnel du projet de ZAC des Papèteries. 

A cette échelle, les thématiques traitées sont les suivantes : 

 les relevés topographiques, 

 les prospections sur site (pédologie, inventaires faunistiques et floristiques), 

 les zones humides, 

 l’état phytosanitaire des arbres, 

 la trame verte et bleue, 

 l’ambiance acoustique, 

 le règlement d’urbanisme, 

 le patrimoine culturel, 

 les réseaux divers, 

 les déplacements routiers (description du réseau, accidentologie, trafic), 

 le stationnement, 

 les transports en commun (voie ferrée, bus), 

 les modes doux (piétons, cyclistes), 

 l’emploi, les activités et les flux socio-économiques, 

 le paysage du site. 
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Figure 1 : Périmètre éloigné 
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Figure 2 : Périmètre rapproché 
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CHAPITRE 2 :  RESUMÉ NON TECHNIQUE 
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1. ETAT INITIAL 

 

L'étude de l’état initial du site et de son environnement a permis de révéler au regard des enjeux de l’opération d’aménagement les atouts et forces du projet, ainsi que ses faiblesses et les principales contraintes environnementales, urbaines et 

techniques qui lui sont imposées. 

Les points forts identifiés seront autant d’éléments sur lesquels le projet d’aménagement pourra s’appuyer pour concevoir une opération de qualité. 

Les points faibles identifiés devront faire l’objet, autant que possible, d’une réponse dans le parti d’aménagement retenu. 

 

Niveau d’enjeu (code couleur) :      Faible      Moyen      Fort      Très fort 

 

THEMES FORCES FAIBLESSES 

FONCIER   Foncier totalement maitrisé.  

OCCUPATION DU SOL 
 Site occupé par les bâtiments d’une ancienne zone industrielle (Papèteries, activités 

arrêtées depuis 2011 ).  

 Site partiellement occupé par un dépôt de bus de la RATP (bail précaire). 

 Une partie du site à l’Ouest s’inscrit sur le Parc du Chemin de l’Île recensé comme 
Espace Naturel Sensible (ENS). 

 Quelques habitations sont présentes au Sud-Est du site.  

PAYSAGE 
 Berges de la Seine. 

 Parc du Chemin de l’Ile.  

 Infrastructures de transport lourdes à proximité du site créant des coupures urbaines. 

 Axe historique Seine-Arche à conforter (PADD). 

 Cônes de vue à préserver (PADD). 

PATRIMOINE 
 Absence de monument historique ou de périmètre de protection au droit du site. 

 Absence de sensibilité archéologique connue. 
 Bâtiments remarquables liés aux activités des Papèteries. 

POPULATION ET HABITAT  Une population globalement jeune.  

 Une part de chômeurs plus élevée que sur l’ensemble du Département des Hauts-de-
Seine. 

 La présence d’une population fragile relativement importante en nombre. 

ACTIVITES ECONOMIQUES  De nombreuses activités économiques sont présentes sur la commune de Nanterre.  

EQUIPEMENTS  Nanterre possède un bon niveau d’équipements dans les domaines sportif, 
socioculturel, et scolaire. 

 

TRANSPORTS -DEPLACEMENTS 

 Infrastructures routières structurantes à proximité du site : A14 et A86. 

 Site d’étude globalement bien desservi par le réseau de transports en communs (bus 
378, RER A et prolongement du T1, gare de Nanterre Université à 600m du site). 

 Offre de stationnement satisfaisante à proximité du site. 

 Itinéraires vélo et chemin de randonnées le long des berges de Seine. 

 Coupures urbaines générées par les grandes infrastructures de transport. 

 Site enclavé peu propice aux mobilités actives. 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION  

 Le SDRIF identifie le site comme secteur à fort potentiel de densification. 

 Le PADD préconise sur le site des Papèteries la mise en œuvre de projet économique 
et urbain innovant ainsi que le développement des modes de transport alternatifs à 
l’automobile. 

 La majorité du site se situe sur des Zones Urbaines du PLU. 

 Le site des Papèteries fait l’objet d’Orientations d’Aménagement Particulières (OAP). 

 Le PLU identifie plusieurs bâtiments remarquables d’un point de vue architectural et 
paysager, dont un bâtiment remarquable protégé (la Cheminée) sur le site. 

 Une modification des zonages du PLU et de l’OAP est à prévoir. 

 SDRIF : corridor écologique de la Seine et liaison verte de l’axe historique. 
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Niveau d’enjeu (code couleur) :       Faible      Moyen      Fort      Très fort 

 

THÉMES FORCES FAIBLESSES 

CONTRAINTES ET SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE 
 

Le site des Papèteries est impacté par plusieurs servitudes d’utilité publique :  

 Servitude aéronautique de dégagement. 

 Servitude liée à la présence de 2 lignes haute tension aériennes (63 kV).  

 Servitude liée à la présence d’une ligne haute tension souterraine (63 kV). 

 Servitude liée à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression. 

Une partie au Nord du site d’étude est concernée le zonage du PPRI de la Seine. 

CLIMAT  Le climat de la région est de type océanique dégradé.  Changement climatique (inondation, îlots de chaleur urbain). 

TOPOGRAPHIE   Topographie relativement plane. 
 Topographie artificielle (urbanisation, infrastructures) qui génère des coupures 

urbaines.  

GEOLOGIE  Contexte géologique favorable.  

EAU 
 Un référentiel point d’eau est présent au droit du site des Papèteries mais ne fait pas 

l’objet de périmètre de protection. 

 L‘extrémité Nord du périmètre des Papèteries est bordée par la Seine. 

 Une petite mare assimilable à une zone humide est présente à l’Ouest du site. 

MILIEU NATUREL   Rôle multifonctionnel des milieux naturels (biodiversité, gestion de l’eau, climat, loisirs 
et détente, etc.) 

 Une partie du périmètre d’étude à l’Ouest s’inscrit au sein de l’Espace Naturel Sensible 
(ENS) du Parc du Chemin de l’Île.  

 Les Berges de la Seine, au Nord du site, constituent un corridor à préserver ou à 
restaurer (SRCE). 

 L’intérêt patrimonial faunistique et floristique de la partie Ouest du site est reconnu. 

 L’axe historique constitue un corridor écologique en pas japonais reliant les grands 
parcs. 

RISQUES NATURELS 
 Aléa faible au risque retrait-gonflement des argiles. 

 Risque sismique très faible. 

 Sensibilité à l’aléa inondation par remontée de nappe. 

 Une partie du site au Nord est intégré dans le périmètre d’un PPRI. 

NUISANCES SONORES  

 Zone d’ambiance sonore préexistante modérée (au sens de l’arrêté du 5 mai 1995 
relatif au bruit routier) sauf pour les habitations et le bâtiment de la DDT le long de 
l’avenue de la commune de Paris où les niveaux sonores en période diurne dépassent 
65 dB(A). 

 Une partie du périmètre d’étude est identifié comme « zone calme » par le PPBE. 

 Point Noir Environnemental (PNE). 

 Le site d’étude est soumis au bruit de plusieurs axes routiers et de 2 voies ferroviaires. 

 Zones bruyantes à proximité immédiate des infrastructures de transport (niveaux 
supérieurs à 60 dB(A) et 65 le long de l’avenue de la commune de Paris). 

 La traversée de la Seine imposant une surélévation des infrastructures de transport au 
Sud-Ouest du site par rapport au sol entraine une variation importante du niveau de 
bruit en fonction de la hauteur. 

QUALITE DE L’AIR  Faible concentration de polluants au cœur du site et à proximité des berges de la 
Seine. 

 Point Noir Environnemental (PNE). 

 Le périmètre Sud et Ouest de la ZAC des Papèteries possède une forte concentration 
de polluants, liée aux autoroutes A86 et A14 (étude d’impact ZAC Seine-Arche). 

NUISANCES OLFACTIVES  Aucune nuisance olfactive n’est ressentie sur le site.  

RISQUES TECHNOLOGIQUES  Absence d’ICPE ou de site SEVESO à proximité immédiate du site.  

POLLUTION DES SOLS  Travaux de dépollution des sols liés aux activités des Papèteries : remise en état du 
site conforme.  

 Point Noir Environnemental (PNE). 

 1 site potentiellement pollué est présent sur le site (friche du Parc du Chemin de l’Île). 

 2 sources encore ponctuellement polluées liées aux activités des Papèteries. 
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Niveau d’enjeu (code couleur) :       Faible      Moyen      Fort      Très fort 

 

 

 

 

 

 

 

THÉMES FORCES FAIBLESSES 

RESEAUX DIVERS  De nombreux réseaux sont recensés au droit du site et à proximité.  

DECHETS  La collecte sélective est en place sur la commune de Nanterre.  

PROJETS EN COURS 

 ZAC Seine-Arche. 

 Couverture de l’échangeur A14/86. 

 ZAC des Guilleraies. 

 PRUS du Petit Nanterre. 

 PRUS du Chemin de l’Île. 

 Grand-Paris Express. 

 Prolongement du tramway T1. 

 Prolongement du RER E. 

 Potentiel impact en phase travaux du projet de couverture de l’échangeur A14/86 avec 

le projet de la ZAC des Papèteries. 
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2. LE PROJET D’AMENAGEMENT RETENU 

2.1. SITUATION DU PROJET 

 

Le projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries sur localise au Nord de la commune de Nanterre, sur une 

emprise d’environ 19ha. 

Figure 3 : Situation du projet sur la commune de Nanterre 

 

Figure 4 : Photo du site existant (vue aérienne) 

 

 

 

 

2.2. CONTEXTUALISATION  

 

Les anciennes Papetèries de la Seine ont fermé le 31 mars 2011. Le site, situé à Nanterre entre la rue Gutenberg, 

l’Avenue de la Commune de Paris et la rue de Bezons, a depuis été acheté par ECOCAMPUS SEINE, afin d’y 

développer un projet économique innovant et responsable en partenariat avec les administrations du territoire : la ville 

et son aménageur la SPLAN, le territoire métropolitain Paris-Ouest La Défense, le Conseil Départemental des Hauts-

de-Seine, l’EPADESA, la Préfecture de région et des Hauts-de-Seine. 

 

2.2.1. Un site avec de nombreuses contraintes 

La ZAC des Papèteries prend emprise sur un terrain d’environ 19 hectares au Nord de la commune de Nanterre 

(quartier République). Ce secteur est très contraint et enclavé par des infrastructures de transport majeures (faisceau 

ferré à l’Est, A14 à l’Ouest, A86 au Nord et Seine au Sud), sources de pollution (sonore, visuelle, et atmosphérique).  

Une étude air sera réalisée ultérieurement. 

Actuellement, seul le pont Anatole France et l’avenue de la Commune de Paris assurent une connexion entre le site et 

le reste de la commune. Le projet vise à désenclaver le site et à offrir un nouvel accès à la Seine et aux espaces verts 

attenants.  

Le fonctionnement de certains établissements comme la Maison d’Arrêt ou la mosquée (avenue de la Commune de 

Paris), à proximité du périmètre de la ZAC, devront également être pris en compte dans la conception de la ZAC des 

Papèteries. 

Une étude de sureté et de sécurité publique sera réalisée ultérieurement. 

 

2.2.2. Mais aussi des atouts inexploités 

Malgré plusieurs contraintes apparentes, le site dispose de nombreux atouts, dont les principaux sont : 

 Un accès direct aux bords de Seine ; 

 Une proximité avec le parc départemental du Chemin de l’Ile et le chemin de halage ; 

 Une bonne desserte routière au croisement de l’A14 et l’A86 et une desserte piétonne améliorée avec la 

nouvelle gare Nanterre-Université et le viaduc de la rue Anatole France. 
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2.3. OBJECTIFS  

 

La reconversion de ce site remarquable, du patrimoine industriel de la ville, doit pouvoir s’appuyer sur un projet 

économique atypique et innovant aux portes de la Défense, tel que transcrit dans le PLU : 

 Implantation d’une plate-forme logistique intermodale profitant de l’accès à la Seine pour contribuer 

demain à la réduction de la place des poids-lourds dans la gestion des flux logistiques du dernier kilomètre ; 

 Développement de nouveaux locaux d’activités neufs, à l’image de ce qui a pu être fait avec la 

reconversion du site Vandemorteele au Petit-Nanterre avec l’accueil de l’entreprise industrielle Elis, ou de 

nouveaux locaux en capacité d’accueillir PME-PMI et entreprises de l’économie sociale et solidaire ; 

 Innovation en accompagnant le renforcement d’une dynamique des savoirs et de la connaissance 

passant par le renforcement des liens entreprises / Université / formations locales / recherche. 

 

Le projet de ZAC des Papèteries est un projet privé d’intérêt public. 

L’objectif du projet vise à concilier l’équilibre économique d’une opération privée avec les enjeux économiques, 

sociaux, architecturaux et environnementaux du territoire.  

Le projet répondra à 5 objectifs principaux : 

 Redynamiser le secteur des Papeteries où l’activité industrielle s’est arrêtée en 2010 en développant des 

activités économiques à dominante tertiaire (mais aussi un parc d’activités) ainsi que des lieux publics (parc, 

place). Un concept architectural et programmatique fort liera le site aux quartiers voisins et en fera un lieu de 

destination pour les Nanterriens et les franciliens. L’ambition vise également à développer les échanges inter-

quartiers ; 

 Abriter des emplois pérennes à Nanterre en offrant une diversité de bureaux et de locaux d’activités 

pouvant accueillir des PME/PMI comme des grands comptes. 

 Rationaliser les flux de marchandises sur le territoire en aménageant un centre de distribution urbain 

tirant profit de la proximité avec la Seine et du hub routier constitué par l’échangeur A14-A86 ; 

 Valoriser le patrimoine bâti et naturel existant en développant un projet à forte ambition environnementale, 

cohérent avec le parc départemental mitoyen et en conservant et réhabilitant certains éléments du patrimoine 

industriel ; 

 Inscrire le projet dans une démarche exemplaire de développement durable dans tous les domaines: 

construction en bois massif CLT, chantier à faible nuisance, économie des ressources, utilisation d’énergies 

renouvelables, aménagement paysager durable, faible coefficient d’emprise au sol, encourager les modes de 

transport doux…. 

 

Inscrit au cœur des quartiers bordant la Seine, la mutation de ce site permettra également : 

 De poursuivre l’ouverture de Nanterre sur son fleuve ; 

 D’étendre le parc du Chemin-de-l’Ile sur 2 hectares tel que prévu par le PLU ; 

 D’offrir un nouvel accès aux berges de Seine dans la continuité de la rue Anatole-France ; 

 De préserver certains bâtiments emblématiques de l’histoire industrielle de ce lieu. 

 

2.4. GENESE DE LA ZAC - HISTORIQUE 

 

Les principales étapes de la genèse de la ZAC des Papèteries sont listées ci-après :  

 Avril 2008: définition d’un périmètre provisoire de ZAD (Zone d’Aménagement Différé) sur le site des 

Papeteries ; 

 Juin 2008: avis défavorable du Conseil Municipal de Nanterre sur le projet de création d’une ZAD sur le 

secteur des Papeteries de la Seine ; 

 Avril 2009: arrêt temporaire de l’activité ; 

 2010: arrêt définitif de l’activité des Papeteries SMURFIT ; 

 Mai 2010: décret portant création de la ZAD sur le secteur des Papeteries transférant le droit de préemption à 

l’Etat ; 

 2011: Etude de faisabilité d’un quartier à dominante activité pour la Ville ; 

 2012 : Etude de faisabilité d’un quartier de logements sur le secteur par l’agence François Leclercq pour 

l’EPADESA ; 

 Mars 2011: cessation définitive de l’activité ; 

 2013: Etude de faisabilité urbaine secteur des bords de Seine à Nanterre réalisée par l’agence Dubusset-

Lyon pour l’EPADESA ; 

 2014: refus de l’EPADESA d’exercer son droit de préemption ; 

 2015: refus de la Mairie d’exercer son droit de préemption ; 

 Décembre 2015: acquisition du site propriété du groupe SMURFIT KAPPA par ECOCAMPUS SEINE ; 

 2016: projet d’aménagement à dominante tertiaire intégrant une extension du parc, un parc d’activités 

PME/PMI, une polarité commerciale ainsi qu’une plateforme logistique ; 

 Mars 2016: lancement de la procédure de création de ZAC avec la SPLA de Nanterre ; 

 Mars/octobre 2016 : concertation préalable ; 

 Septembre 2016 : lancement de l’étude d’impact, objectif de dépôt complet mi-novembre 2016 (avis de 

l’autorité environnementale mi-janvier 2017) ; 

 Décembre 2016 : bilan de la concertation ; 

 Janvier 2017 : création du dossier de réalisation de ZAC ;  

 2éme semestre 2017 : mise en compatibilité du PLU ; 

 Fin 2017 : approbation du dossier de réalisation de ZAC ; 

 1
er

 semestre 2018 : début des travaux. 
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2.5. PROGRAMMATION 

 

Le projet prévoit une programmation mixte: 

 Un campus tertiaire ; 

 Un parc d’activités pour PME et PMI ; 

 Une plateforme logistique multimodale ; 

 Une nouvelle place publique et liaison avec les bords de Seine ; 

 Le développement d’une offre de commerces et de services. 

 

Le projet consiste en une restructuration totale du site industriel constituant une unité fonctionnelle en un quartier à 

vocation économique composé de plusieurs éléments dont un campus tertiaire de 110 000m², moteur économique de 

l’opération d’aménagement. 

Le projet développe une surface de plancher totale de 165 800 m² dont la synthèse est présentée ci-dessous. 

 

Figure 5 : Programmation du projet de la ZAC des Papèteries (novembre 2016) 

 

 

Figure 6 : Plan masse du projet (novembre 2016) 
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2.5.1. Campus tertiaire 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

 

(Images non contractuelles) 

 

 

 

Périmètre du Campus tertiaire 
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2.5.2. Parc d’activités PMI/PME 

 

La ZAC des Papèteries intègrera un parc d’activité de 25 000m² de surface plancher destiné à accueillir des PME / 

PMI. 

 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

 

 

 

(Image non contractuelle) 

 

  

Périmètre du parc d’activités PME/PMI 
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2.5.3. Commerces /services 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

(Images non contractuelles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Périmètre des commerces/services 
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2.5.4. Parking 

 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parking Silo a pour vocation de desservir les visiteurs de l’Ecocampus, mais aussi de répondre en partie aux 

besoins du parc d’activités ainsi qu’aux commerces de destination, et aux visiteurs du Parc du Chemin de l’Île. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Référence pour parking silo mutualisé, image non contractuelle) 

 

Emprise du parking 
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2.5.5. Base logistique (SOGARIS) 

 

Le projet de ZAC des Papèteries comprend le développement d’une plateforme de mutualisation des marchandises 

ayant pour vocation à optimiser et mutualiser des trafics de marchandises destinés en priorité au quartier d’affaires de 

La Defense. L’aménagement de cette plateforme sera réalisé par le groupe SOGARIS. 

 

La base logistique SOGARIS sera aménagée selon le concept d’un Hôtel logistique. Ce concept repose sur la mixité 

des activités (logistiques, artisanales, tertiaires, etc.) ainsi que sur une forte densité bâtie (bâtiment sur plusieurs 

niveaux). Il permet de mutualiser les coûts d’investissement et de réintroduire des équipements logistiques 

conséquents en zone dense. La mixité des fonctions favorise également l’insertion urbaine du bâtiment. 

L’Hôtel logistique du site des papèteries constituera une porte d’entrée logistique intermodale du cœur de métropole 

francilienne, permettant d’irriguer en partie, et à différentes échelles, le territoire de la Défense Nanterre Seine Arche. 

 

La configuration des espaces se voudra à la fois compacte, suffisamment large pour permettre les opérations de 

quais en façade et fond de bâtiment, d’une profondeur adaptée pour permettre un accès routier depuis la voirie public. 

 

Les principes retenus pour l’hôtel logistique des Papèteries sont les suivants : 

 SDP totale de 10 000 à 15 000 m² ; 

 Un hôtel logistique sur deux niveaux : un centre de consolidation pour de la logistique lourde en R+0 (BTP, 

ameublement)  et un centre de consolidation pour la messagerie et la distribution spécialisée en R+1 ; 

 La non divisibilité de chacun des niveaux en plusieurs cellules pouvant accueillir des exploitants différents est 

un parti pris contraignant à la commercialisation qui vise à conforter un positionnement du site sur une activité 

de consolidation en intermodalité fleuve/route. 

 

Un triple enjeu d’intégration : 

 Intégration architecturale : objet architectural qualitatif, innovation dans la conception et le procédé constructif, 

construction bois (en partie), identité intermodale du bâtiment autour d’un concept de bâtiment-gare… 

 Intégration écologique : Des aménités paysagères à programmer au service de l’écosystème local (gestion 

des EP, biodiversité, agriculture urbaine), Un enjeu d’évaluation environnementale du schéma logistique mis 

en place et de son impact sur la ville. 

 Intégration urbaine : Enjeu d’intégration dans le fonctionnement du Campus tertiaire en termes de circulations, 

dans l’hypothèse où l’HL participerait au fonctionnement logistique de la vie du campus. 

 

Le scénario préférentiel retenu en date du 16 octobre 2016 vise le développement d’un centre de consolidation 

orienté vers la distribution spécialisée (BTP second œuvre, ameublement de bureau, marchandises prêt à consommer 

et fournitures de bureaux) et la messagerie (messagerie urbaine et fret express). 

 

 

 

 

Figure 7 : Répartition des espaces fonctionnels de la base logistique retenus en 2015 

 

 

Figure 8 : Vue aérienne du quai fluvial du site des Papeteries de Nanterre 
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1.1. EXEMPLARITE ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

 

Sur les Papèteries, les défis environnementaux du site demandent une réponse innovante pour offrir aux futurs 

usagers du secteur, salariés comme utilisateurs du parc du Chemin-de-l’Ile et des équipements envisagés, des 

conditions favorables à leur bien-être. Le projet permettra une mise valeur d’un espace aujourd’hui non exploité et 

difficile à aménager du fait de sa taille et de sa localisation. Aussi, son accessibilité sera améliorée depuis les 

quartiers Anatole France, Hoche, Rouget de Lisle, Université, Petit Nanterre par l’aménagement et le financement 

d’équipements publics, et par le développement des modes de transports doux. 

 

La forte ambition environnementale du projet se concrétise par: 

 Une méthode de construction bas carbone des bâtiments, en bois massif ; 

 L’utilisation, sous réserve de faisabilité, d’énergies renouvelables (géothermie, énergie solaire) et projets 

d’agriculture urbaine (potagers) ; 

 La création d’une extension du parc du Chemin de l’Ile et d’un parc au sein du campus ; 

 Une très faible emprise au sol des bâtiments et développement de 6 hectares d’espaces verts ; 

 Un projet qui ne crée pas d’imperméabilisation de surfaces supplémentaire ; 

 Le développement d’un espace logistique intermodal (fluvial et ferroviaire) ; 

 La mutualisation du stationnement (parking silo de 300 places) et aménagement de pistes cyclables et 

liaisons piétonnes entre les quartiers ; 

 La participation à l’appel à projets « Santé Environnement et Aménagement Durable » lancé par l’ADEME et 

l’ARS Ile-de-France. 

 

1.1.1. La technologie du CLT (Cross Laminated Timber), ou lamellé 

croisé 

L’essentiel des constructions prévues au sein de la ZAC, à savoir le Campus tertiaire, sera réalisé en bois massif, 

utilisant la technologie du CLT (Cross Laminated Timber), ou lamellé croisé. 

Cette technique permet de remplacer les matériaux structurels traditionnels, principalement le béton, par des voiles de 

bois massif qui permettent de construire murs et planchers. 

Ces éléments, entièrement préfabriqués en usine, présentent des avantages considérables par rapport aux 

techniques traditionnelles : 

 Le bilan carbone : le CLT est stockeur de carbone, là où les matériaux traditionnels sont émissifs. Grâce à 

l’utilisation du CLT, le projet de Campus sera certifié BBCA (nouveau label reconnaissant les bâtiment à faible 

empreinte carbone) ; il préfigure les techniques de construction de demain, qui devront prendre en compte 

l’importance du choix des matériaux : en effet, 60 % des émissions de carbone des bâtiments sont dus à la 

construction elle-même (extraction, fabrication et mise en œuvre des matériaux), alors que les émissions liées 

à l’exploitation des bâtiments ne pèsent que pour 40 %. On comprend aisément l’intérêt d’explorer des 

techniques de construction peu émissives. Ainsi, en prenant en compte tous les matériaux du Campus, le 

total des émissions de CO2 sera divisé par 2, par rapport à une construction traditionnelle. 

 La légèreté : par rapport à un chantier classique, le tonnage des matériaux approvisionnés est réduit de plus 

de 50 % ; il en résulte un nombre très inférieur de livraisons par camions, au bénéfice des riverains. 

 La rapidité de montage : le temps de réalisation du gros-œuvre est diminué de moitié, là encore au bénéfice 

du voisinage. 

 

Les éléments de structure en bois utilisé pour la réalisation du projet des Papèteries sont : 

 Les planchers CLT nervurés : Il s’agit de panneaux de plancher CLT (Cross Laminated Timber) sur lesquels 

sont collées des nervures en bois massifs ou bois lamellé-collé, à entraxes et sections variables suivant la 

portée et les charges à reprendre du plancher (Figure 2) ; 

 Les poteaux  LVL (Laminated Veneer Lumber) : Il désigne un matériau composé de placages minces de bois 

(généralement, de l’épicéa), obtenues par déroulage, et recollés à fil parallèle (cf. figure ci-après). 

 

Figure 9 :  Plancher CLT nervuré et LVL 

  

 

1.1.2. Conservation du patrimoine industriel 

 

Afin de préserver l’histoire du site, le projet retenu prévoit la conservation de la cheminée en tant qu’élément 

structurant du paysage urbain, et du bâtiment de fabrication de paille susceptible d’accueillir un équipement sportif 

privé mutualisé (salariés et habitants). 

 

Figure 10 : Préservation du patrimoine industriel 

 

 

1.1.3. Le bâtiment de la base logistique SOGARIS 

Le projet se positionnera sur un bâtiment logistique de nouvelle génération en termes d’architecture, matériaux, teinte 

et esthétique environnementale, pouvant être végétalisé partiellement et devant répondre aux critères les plus récents 

en termes d’économie d’énergie, voire d’énergie positive.  

Le photovoltaïque sera largement utilisé et les structures seront labélisées BBC Industrie. 
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1.2. PHASAGE DES OPERATIONS 

 

Phasage Zone 
Année de livraison 

prévisionnelle 

PHASE 1 

Campus tertiaire 2020 

Activité Campus 2020 

Extension du Parc 2020 

Parking silo mutualisé 2020 

PHASE 2 

Commerces 2021 

Activités 2021 

Logistique type « fluviale » 2021 

 

 

 

 

2. SYNTHESE DES EFFETS ET MESURES ENVISAGEES 

 

L’analyse de l’état initial réalisée a permis d’identifier pour les différentes thématiques les principaux enjeux au regard 

du projet de la ZAC des Papèteries. 

Conformément à l’article R.122-3 du Code de l’Environnement, en application des articles L.122-1 et suivants du 

Code de l’Environnement, « une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur 

l'environnement, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et les paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, les 

milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, 

sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'hygiène, la santé, la sécurité 

et la salubrité publique » a été réalisée. 

Cette analyse s’accompagne également « des mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour 

supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement et la 

santé, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ». 
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2.1. SYNTHESE DES EFFETS ET MESURES EN PHASE TRAVAUX 

 

THEMES IMPACTS TEMPORAIRES MESURES 

MILIEU PHYSIQUE 

CLIMATOLOGIE 
Les travaux n’auront pas d’impact durable sur le climat local. En revanche, les flux de 
matières, matériaux, main d’œuvre, l’usage des engins dégageront des émissions de CO2. 

Globalement, les travaux n’étant pas de nature à modifier le climat à l’échelle locale ou 
régionale, aucune mesure spécifique n’est envisagée. 

Les constructions prévues du Campus de la ZAC seront réalisées à partir de matériaux bas 
Carbonne. Par rapport à un chantier classique, il en résulte un nombre inférieur de livraisons 
par camions, réduisant ainsi les émissions polluantes. 

TOPOGRAPHIE 

Les impacts de la période de travaux sur le milieu physique sont essentiellement liés aux 
phases de terrassement qui induiront des mouvements de terre, en partie conditionnés par la 
topographie. 

Bien que le niveau du Campus sera légèrement surélevé par rapport à l’existant, il y aura très 
peu de modification de la topographie actuelle sur l’ensemble du site. 

Pour l’aménagement du Campus, les déblais et remblais seront optimisés de manière à limiter 
les sorties de terre du site. 

GEOLOGIE ET PEDOLOGIE 
L’état initial du site a montré que le site de l’opération d’aménagement ne montrait pas de 
contraintes géotechniques particulières. Les travaux n’auront pas d’impact sur la géologie du 
secteur d’étude. 

Les terres excavées seront triées. La terre végétale sera conservée pour une utilisation sur 
site. 

Les autres déblais seront réutilisés autant que possible suivant leurs caractéristiques. Les 
excédents de déblais, non réutilisables, seront envoyés en centre de stockage adapté. 

RESSOURCES EN EAU : 
HYDROGEOLOGIE, 

HYDROLOGIE 

Les travaux peuvent engendrer une modification des conditions d’écoulement d’eau. 

Des pollutions chroniques ou accidentelles sont susceptibles de concerner les eaux du fait des 
produits utilisés sur le chantier. 

Les mouvements de matériaux, ainsi que le lavage des engins de chantier peuvent induire des 
eaux de ruissellement chargées en matières en suspension. 

Le chantier respectera les règles générales définies dans la Charte Chantier Vert. 

Des mesures préventives seront mises en place (entretiens des engins sur des aires 
spécialement aménagées, stockage des produits polluants hors zone sensible, bacs de 
rétention, …). Le personnel de chantier sera tenu informé du danger des produits utilisés, et de 
leurs bonnes pratiques d’utilisation. 

Les eaux pluviales issues des plateformes de travail seront récupérées et traitées sur place. 

La présence d’eau en sous-sol devra être vérifiée avant le démarrage des travaux. Si celle-ci 
est confirmée des moyens de drainage des fonds de fouilles devront être mis en place. 

RISQUES NATURELS 

La ZAC des Papèteries est susceptible d’être impactée par plusieurs risques naturels, à savoir: 

 Risque météorologique ; 

 Retrait-gonflement des sols argileux ; 

 Inondations ; 

 Risque sismique. 

Le risque d’inondation par remontée de nappe étant élevé sur l’ensemble du site d’étude, il 
conviendra de réaliser une étude piézométrique. 

Les risques météorologiques, retrait-gonflement des sols argileux et sismiques étant faibles, 
aucune mesure n’est envisagée 

MILIEU NATUREL 
 

MILIEU NATUREL 

Le périmètre de la ZAC est bordé en limite séparative Nord et Ouest par le parc du Chemin de 

l’Île, recensé comme Espace Naturel Sensible (ENS), et identifié par le SRCE comme corridor 

à fonctionnalité réduite des prairies, friches et dépendances vertes. Une partie du périmètre 

d’étude à l’Ouest s’inscrit au sein de cet ENS. 

De manière générale, les travaux induisent : 

 Le risque de pollutions accidentelles ; 

 Le débroussaillage d’une partie du site et la disparition des habitats naturels associés 

(arbres…) ; 

 L’évolution des engins de travaux publics et des véhicules, source de dérangement et 

de mortalité pour la faune ; 

 La mise en dépôt éventuelle de matériaux sur des secteurs naturels fragiles, situés en 

dehors de la stricte emprise des travaux. 

Le chantier respectera les règles générales définies dans la Charte Chantier Vert. 

L’emprise des travaux sera délimitée précisément afin d’éviter tout dommage au milieu naturel. 

Des lieux de stockage des matériaux seront déterminés hors des zones sensibles. 

Les travaux d’abattage seront réalisés hors période printanière (entre mars et mi-juillet) qui 
correspond à la saison de reproduction (et de nidification pour les oiseaux) de la plupart des 
espèces animales et végétales. 

L’enjeu faunistique et floristique existant sur le périmètre de la ZAC nécessitera la mise en 
place de mesures de protections particulières en phase chantier. Elles se matérialiseront 
notamment par la création de friche temporaires et murets (habitats lézards). 

Un écologue suivra la mise en place de ces mesures en phase chantier. 
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THEMES IMPACTS TEMPORAIRES MESURES 

PAYSAGE 
La phase des travaux entraîne une altération du paysage et du cadre de vie des usagers dû 

au chantier (terrassements bruts, aires de stockage, …). 

Ces impacts sont provisoires et inhérents à tous travaux. 

Ces impacts sont provisoires et toutes les mesures nécessaires pour y remédier seront prises 

lors des travaux. 

MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 

DEPLACEMENTS 
Les travaux d’aménagement vont nécessairement générer des impacts sur la fluidité de la 
circulation sur le site d’étude et à proximité. 

L’emprise du chantier (environ 19ha) parait suffisamment importante pour permettre une 
occupation minime des voies publiques et éviter le stationnement des camions et engins de 
chantier sur des parcelles privées. 

Des itinéraires de circulation des camions seront définis et communiqués en amont, afin de 
limiter les perturbations possibles sur la voirie locale.  

La construction en bois du Campus permet de diviser les rotations de camions (6 à 8 fois 
moins que pour une construction traditionnelle). 

LOGEMENTS 
Le projet de la ZAC des Papèteries rend nécessaire la démolition des 10 logements ouvriers 
existants, directement reliés à l’activité industrielle passée du site. 

Au moment de la rédaction de la présente étude (novembre 2016), 3 des 10 logements du 
site étaient occupés. Ces 3 locataires pourront rester jusqu’à la fin de leur bail (2017 et 
2018). 

ACTIVITES ECONOMIQUES 

La réalisation de l’aménagement du site induira la création de 6 000 à 8 000 emplois dans le 
secteur des travaux publics pourvus par des salariés du secteur et des intérimaires. Durant la 
durée des travaux (environ 30 mois), une clause d'insertion professionnelle sera mise en place en 
partenariat avec la Maison de l'Emploi et de la Formation de Nanterre 

Par ailleurs, les commerces, cafés et restaurants à proximité du chantier pourront voir une 
augmentation de leur clientèle. 

S’agissant d’impacts positifs, aucune mesure n'est prévue. 

EQUIPEMENTS 

Sur le périmètre de la ZAC des Papèteries, est implanté au Sud-Ouest un bâtiment de la DDT. En 
limite séparative Est, se localise la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine. 

Le projet d’aménagement retenu n’impactera pas le bâtiment de la DDT. 

Le fonctionnement de la Maison d’arrêt ne devra pas être perturbé en phase travaux. 

La proximité du projet avec la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine nécessite d’anticiper le 
déroulement et le planning du chantier, afin d’identifier la complexité des mesures de 
contrôle et de vigilance à mettre en place tout au long de la phase chantier. 

Une étude de sûreté publique sera réalisée par la société Cronos Conseil. Elle définira les 
contraintes et recommandations à mettre en place durant le chantier. 

PATRIMOINE HISTORIQUE 
Les travaux auront un impact sur les bâtiments remarquables présents sur le site des Papèteries et 
identifiés comme étant de paysages bâti par le PLU de Nanterre (bâtiments remarquables 
protégés, bâtiments de qualité, bâtiment signalés d’intérêt). 

Le projet retenu prévoit la conservation de 2 bâtiments remarquables existants : 

 Le bâtiment de fabrication de pâte à paille ; 

 La cheminée. 

Les décanteurs, le magasin de papiers, la maison du directeur, le bâtiment des Pompes 
seront démolis du fait de la fragilité des bâtiments, et des difficultés à combiner leur 
réhabilitation avec la vocation économique à haute valeur ajoutée environnementale du 
secteur à son ouverture sur la vile. 

PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE Aucun patrimoine archéologique n’est identifié sur le périmètre de la ZAC. 

Un diagnostic est en cours de réalisation sur une partie du site, afin de mettre en évidence la 
présence ou l’absence de vestiges archéologiques. 

En cas de découverte archéologique fortuite, au regard de la réglementation, elle devra être 
immédiatement déclarée et conservée en l’attente de la décision du service compétent qui 
prendra toutes les mesures nécessaires de fouille ou de classement. 

RESEAUX 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries comporte de nombreux réseaux (électricité, 
assainissement, eau potable, réseau de chauffage, télécom….) en sous-sol. Ceux-ci sont 
susceptibles d’être mis à jour lors de la démolition des bâtiments, ainsi que lors des opérations de 
terrassement. 

Au moment des raccordements du site avec les réseaux existant, il y aura des risques de coupure 
pour les quartiers voisins. 

Le chantier respectera les règles générales définies dans la Charte Chantier Vert. 

Préalablement au démarrage des travaux, les entreprises devront vérifier la présence de 
réseaux auprès des concessionnaires. 

Les phases de raccordement des réseaux seront prévues et coordonnées afin de limiter 
toute gêne pour les riverains. 
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THEMES IMPACTS TEMPORAIRES MESURES 

CONTRAINTES ET SERVITUDES 

D’UTILITE PUBLIQUE 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries est impacté à l’Est par 4 types de servitudes : 

 Servitude aéronautique de dégagement ; 

 Servitude liée à la présence de 2 lignes haute tension aériennes ; 

 Servitude liée à la présence d’une ligne haute tension souterraine ; 

 Servitude liée à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression. 

Une partie au Nord du site d’étude est concernée le zonage du PPRI de la Seine. 

En phase travaux, les lignes hautes tension aériennes et souterraines, ainsi que la 

canalisation de gaz haute pression présentes au droit du site de la ZAC, devront être 

protégées de toute éventuelle dégradation par les engins de chantier. 

Le projet devra respecter le règlement du PPRI de la Seine (pour les zones concernées). 

RISQUES ET NUISANCES 

ENVIRONNEMENT SONORE 

La période des travaux sera une source supplémentaire de trafic sur le secteur. Les nuisances 
sonores engendrées sur le chantier pourront être de plusieurs natures : 

 Bruits générés par le passage des camions pour le transport des matériaux de construction 

et l’évacuation des déchets, 

 Bruits importants générés par les engins de travaux publics notamment (pelle, 

compresseurs, pilonneuse,…) 

 Bruits moins importants générés par les matériels utilisés dans le domaine du bâtiment 

(bétonnière, ponceuses, tronçonneuses…). 

Le chantier respectera les règles générales définies dans la Charte Chantier Vert. 

Les matériels utilisés par les entreprises de travaux respecteront les normes actuelles en 
matière de bruit. 

Concernant la santé du personnel sur le chantier, un contrôle de conformité des bruits émis 
par les outils et engins sera effectué. 

QUALITE DE L’AIR 

Lors des travaux, des perturbations prévisibles et inévitables concernant la qualité de l’air sont 
attendues. La qualité de l'air sera effectivement affectée par les émissions suivantes : 

 Les gaz et les poussières fines produites par le passage des camions ; 

 Les poussières émises lors des périodes sèches pendant les travaux de terrassement ; 

 Les odeurs émises notamment par les véhicules et par exemple, le coulage du bitume. 

Le chantier respectera les règles générales définies dans la Charte Chantier Vert. 

Les véhicules de chantier respecteront les normes en vigueur en matière d'émissions de 
gaz. Une consigne d’arrêt de moteur sera transmise au transporteur pour les camions en 
attente. 

Afin d'éviter l'envol de poussières, des arroseuses seront présentes sur le chantier afin 
d’humidifier, si besoin est, les zones de terrassement. Les roues des véhicules seront 
nettoyées avant la sortie du chantier. L’eau utilisée proviendra du stockage des eaux de 
pluie. 

Pour éviter la dispersion de poussières lors du transport, un système de bâchage et 
d'arrosage des bennes pourra être mis en place en période de temps sec. 

DEMOLITIONS DE BATIMENTS 

Le projet nécessitera la démolition de plusieurs bâtiments des anciennes activités des Papèteries, 
et des pavillons au Sud-Est du périmètre de la ZAC. 

Les principales nuisances générées par les travaux de démolition sur l’environnement sont le bruit, 

les poussières, les sinistres aux ouvrages proches ou mitoyens, le volume de déchets généré ou 

encore la découverte d’amiante. 

La Charte Chantier Vert impose la mise en place d’un programme de démolition qui 
permettra de mettre en avant les particularités liées à ces travaux ainsi que les dispositions 
spécifiques à mettre en œuvre vis-à-vis du traitement des déchets de démolition. 
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THEMES IMPACTS TEMPORAIRES MESURES 

POLLUTIONS DES SOLS 

Les anciennes activités des Papèteries ont fait l’objet de travaux de dépollution des sols en 2014. 
L’état environnemental du site après travaux de dépollution est compatible avec les usages futurs 
retenus pour le site. Il reste encore néanmoins deux sources ponctuellement polluées, qui ont fait 
l’objet d’un rapport de proposition de restrictions d’usage (BURGEAP, septembre 2015). 

Un site potentiellement pollué est présent sur la friche du parc du Chemin de l’Île, au droit du 
périmètre de la ZAC des Papèteries (Ancienne centrale d’enrobage). 

Plusieurs restrictions d’usage sont formulées par BURGEAP en phase travaux au sujet des 
2 sources encore polluées des anciennes activités des Papèteries :  

 Compte tenu de la présence de polluants dans les sols, la réalisation de travaux au 

niveau des zones B et G n'est possible que sous la condition de mettre en œuvre un 

plan hygiène/sécurité pour la protection de la santé des travailleurs et des employés 

du site au cours des travaux. 

 Une gestion appropriée des déblais sera nécessaire en cas de terrassement au droit 

de la zone B et au droit de la zone G si la présence de pollution devait être mise en 

évidence (couleur, odeur). 

 Si dans le cadre d’un aménagement futur, des excavations devaient être réalisées 

au droit des mailles présentant des terres noires, les terres qui ne pourront pas être 

réutilisées sur site devront faire l’objet d’une gestion spécifique. Le recours à un 

bureau d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués est recommandé. 

 Les terres qui seront excavées au droit de la zone B et au droit de la zone G devront 

faire l’objet d’une gestion spécifique si la présence de pollution devait être mise en 

évidence (couleur, odeur). 

 Les terres issues de ces zones pourront être réutilisées au droit des bâtiments de la 

zone UFa ou au droit des espaces verts de la zone UFa à condition de les recouvrir 

d’au moins 30 cm de terres saines. 

 

L’ancienne centrale d’enrobage localisée sur l’ENS, fait l’objet d’une pollution potentielle qu’il 

conviendra de caractériser avant de mener les travaux du site. 

DECHETS 

Les entreprises intervenant sur le site produiront des déchets propres à leur activité. 

Les déchets pourront être : des déblais de terrassements, des produits de démolition et de 
construction, des déchets solides divers liés à la réalisation des travaux et des rejets ou émissions 
liquides. 

Comme indiqué dans la Charte Chantier Vert, les entreprises se conformeront aux lois, 
décrets, arrêtés, documents réglementaires et normatifs en vigueur à la date de notification 
du marché et de chaque renouvellement annuel. 

L’abandon ou l’enfouissement des déchets sur le chantier sera formellement interdit dans le 
cahier des charges des entreprises de travaux. 

Les entreprises ayant en charge la réalisation du chantier devront fournir un Schéma 
d’Organisation et de Gestion des Déchets (S.O.G.E.D.). 

Des dispositions permettant de limiter la production de déchets et d’optimiser leur gestion en 
vue d’un réemploi ou d’un recyclage, seront mises en œuvre en phase travaux. 
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2.2. SYNTHESE DES EFFETS PERMANENTS SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 

 

THEMES IMPACTS PERMANENTS MESURES 

MILIEU PHYSIQUE 

CLIMATOLOGIE 

Le projet n’est pas de nature à modifier directement le climat à l’échelle locale ou régionale. 

Des variations d’ordre microclimatique sont toutefois possibles, du fait de modifications du 
bilan énergétique au voisinage du sol entraînées par le projet : démolitions de bâtiments, 
végétalisation des accotements de voiries, imperméabilisation des sols, construction de 
bâtiments, etc. 

Les constructions en bois massif prévues par le projet, l’extension du Parc du Chemin-de-l’Île 
et la faible imperméabilisation des sols limitent un peu plus l’impact sur le climat. 

La construction de bâtiments de hauteur importante aura un impact sur le climat du site, avec 
la création d’ombres portées, de nature à modifier le caractère sec et ensoleillé du milieu 
préexistant qui avait un intérêt écologique. 

Aucune mesure n’est prévue. 

TOPOGRAPHIE 
Bien que le Campus sera légèrement surélevé par rapport à la topographie actuelle, la 
topographie du site sera globalement peu modifiée. 

La surélévation du Campus s’effectuera avec les déblais du parking silo. 

Aucune mesure n’est nécessaire. 

GEOLOGIE ET PEDOLOGIE Le projet n’aura pas d’impact sur la géologie. 
Une étude géotechnique sera réalisée et définira le cas échéants des prescriptions 
particulières sur les fondations des constructions.  

RESSOURCES EN EAU : 
HYDROGEOLOGIE, 

HYDROLOGIE 

Le périmètre d’aménagement ne recoupe aucun périmètre de captage d’eau souterraine 
destinée à l’alimentation en eau potable. Il n’existe donc pas d’impact vis-à-vis de cette 
ressource. 

Par ailleurs, la vocation du projet d’aménagement n’est pas de nature à générer des risques de 
pollution des eaux souterraines. Seuls des actes non respectueux de l’environnement ou 
accidentels pourraient être à l’origine d’une pollution. 

Le projet retenu de la ZAC des Papèteries n’augmentera pas les surfaces imperméabilisées 
par rapport à la situation existante ; 1,4ha d’espace libre végétalisé sera créé.  Ainsi le projet 
ne modifiera pas les écoulements naturels actuels. Globalement, les débits de pointes lors 
d’événements pluvieux ne seront pas impactés. 

Les mesures prises dans le cadre de la collecte et du traitement des eaux pluviales et usées 
tendent à préserver la ressource en eau et à respecter les objectifs du SDAGE du bassin de la 
Seine et des cours d’eau côtiers normands et le règlement d’assainissement en vigueur sur la 
commune. 

Le détail des mesures prises pour limiter les impacts sur la ressource en eau seront explicitées 
et détaillées dans un dossier au titre de la loi sur l’eau, réalisé indépendamment de la présente 
étude d’impact. 

RISQUES NATURELS 

La ZAC des Papèteries est susceptible d’être impactée par plusieurs risques naturels, à savoir: 

 Risque météorologique ; 

 Retrait-gonflement des sols argileux ; 

 Inondations ; 

 Risque sismique. 

L’étude d’estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines réalisée par 

BURGEAP montre que seulement en crue cinquantennale le niveau de parking du sous-sol (à 

26,5 NGF) sera inondé de 50cm. 

Le risque d’inondation par remontée de nappe étant très élevée sur l’ensemble du site d’étude, 
il conviendra de réaliser une étude piézométrique afin de caractériser précisément les 
mouvements d’eaux souterrains.  

L’étude d’estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines réalisée par 
BURGEAP recommande également la mise en place d’un suivi piézométrique de longue durée 
au droit du site. Ce suivi permettrait d’évaluer au mieux les fluctuations de la nappe 
superficielle au droit du site. Le suivi pourra être réalisé à l’aide de sondes automatiques de 
mesure du niveau d’eau dans au moins deux des piézomètres. 

Aucune construction ne sera localisée dans la zone d’aléa fort du PPRI. Les constructions 
situées dans la zone urbaine dense (zone orange) du PPRI, respecteront les prescriptions 
réglementaires du document. 
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THEMES IMPACTS PERMANENTS MESURES 

MILIEU NATUREL 
 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

Le périmètre de la ZAC est bordé en limite séparative Nord et Ouest par le parc du Chemin de 

l’Île, recensé comme Espace Naturel Sensible (ENS), et identifié par le SRCE comme corridor 

à fonctionnalité réduite des prairies, friches et dépendances vertes. Une partie du périmètre 

d’étude à l’Ouest s’inscrit au sein de cet ENS. 

L’intérêt patrimonial faunistique et floristique du site est avéré. 

 

L’ambition écologique du projet de la ZAC des Papèteries se concrétise par:  

 L’extension du Parc du Chemin de l’Île ; 

 La création d’une liaison douce vers la Seine ; 

 L’augmentation du nombre d’arbres sur le site tout en veillant à ne pas fermer les 

milieux ouverts et secs (friches, prairies) ; 

 L’augmentation de la surface végétalisée globale, le projet prévoira une diversité de 

milieux à forte valeur écologique (par exemple : boisements, prairie mellifère, roselière, 

ripisylve,...) ; 

 Le réaménagement des voiries avec plantation d’arbres ; 

 L’implantation de noues humides ; 

 La conservation et la création de zones de friche (soit 2500m²). Le paysagiste veillera 

à l’exposition de cette zone en évitant l’ombre des bâtiments. Des gardes jambes 

délimitant des cheminements naturels permettront de préserver des zones non-

accessibles. L’entretien de cette zone sera effectué par fauchage une à deux fois par 

an avec exportation des résidus ; 

 La création de zone de type prairie sèche, en particulier en végétalisant une partie des 

toitures. 

 L’installation d’hôtels à insectes et de dispositifs favorisant leur développement (murets 

en pierre, tas de bois, buissons,…) ; 

 L’installation de nids pour les oiseaux ; 

Des mesures spécifiques, propres à chaque espèce remarquable, seront également mises en 

phase de vie du projet. 

ZONE HUMIDE 

La ZAC des Papèteries se localise en zone d’alerte de classe 3. Il s’agit d’une zone pour 

laquelle les informations existantes laissent présager une forte probabilité de présence d’une 

zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser. 

Dans le cadre du projet de réaménagement des anciennes papeteries de Nanterre, des 

sondages pédologiques complémentaires aux inventaires botaniques ont été réalisés. 

Le site ne fait pas partie des zones humides avérées d’Ile-de-France. Par conséquent, il n’est 
pas repéré en tant que zone humide dans les autres documents de rang supérieur (SCOT, 
CDT, SDRIF, SRCE). Les sondages réalisés ont démontré des traces d’hydromorphie sur une 
surface très réduite résultant de l’écoulement d’eau au droit d’un talus nouvellement crée et 
provisoire. Ces caractéristiques (origine et surface d’eau) ne permettent pas de caractériser 
formellement cette zone comme une zone humide. 

La réalisation de noues humides favorisera l’implantation d’espèces végétales et animales 
inféodés aux zones humides. 

PAYSAGE 
Le site se trouve à l’intersection de deux grands axes paysagers majeurs (axe historique / 

berges de Seine). 

Au moment de l’élaboration du dossier de réalisation, une fois le projet affiné (niveau de détail 
suffisant pour le volet insertion paysagère), il conviendra de réaliser :  

 Un photomontage du projet depuis le cône de vue n°6 identifié dans le PADD ; 

 Un photomontage du projet pour montrer la préservation de la perspective visuelle de 

l’axe Seine Arche recensée dans l’OAP. 

MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 

DEPLACEMENTS 
Le projet des Papèteries, nouvelle polarité économique de Nanterre, amènera un accroissement 
significatif du trafic sur le secteur. 

L’accroissement du trafic lié au Campus et à la base logistique sera en partie absorbé par 
une extension du réseau de voirie local et par la capacité du réseau actuel. Certains 
itinéraires seront toutefois plus empruntés qu’aujourd’hui (A14 et A86, avenue de la 
Commune de Paris, RD 914). 

LOGEMENTS 
Le projet de la ZAC des Papèteries ne prévoit pas la construction de logements. 10 pavillons 
seront démolis au Sud Est du périmètre. 

Au moment de la rédaction de la présente étude (novembre 2016), 3 des 10 logements du 
site étaient occupés. Ces 3 locataires pourront rester jusqu’à la fin de leur bail (2017 et 
2018). 
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THEMES IMPACTS PERMANENTS MESURES 

ACTIVITES ECONOMIQUES ET 

SERVICES 

L’aménagement de la ZAC des Papèteries se fera sous forme d’une programmation diversifiée 
(campus tertiaire, commerces, services, etc.) où le commerce et les services permettront de 
répondre aux besoins immédiats des populations. 

Ainsi, différents commerces et services seront implantés sur le site, tel des services médicaux, de 
la restauration ou encore du co-working. 

Aucune mesure n’est prévue. 

EQUIPEMENTS 

Rappelons que le projet d’aménagement retenu n’impactera pas le bâtiment de la DDT présent au 
droit du périmètre de la ZAC. 

La programmation retenue du projet ZAC des Papèteries prévoit l’implantation de divers 
équipement sportifs : terrain multisports, urban foot ou encore salle de fitness. 

Le pôle sportif, de par ses usages, est un équipement sensible d’un point de vue de la 
qualité de l’air. L’implantation de ce site sera éloignée des zones de pollutions (éloigné de 
l’échangeur autoroutier A14/A86 et du réseau ferré). 

MAISON D’ARRET DES HAUTS-DE-
SEINE 

En limite séparative Est du périmètre de la ZAC, se localise la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine. 

La ZAC des Papèteries étant à proximité de la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine, des 
mesures particulières seront applicables au projet. 

Une étude de sûreté publique sera réalisée par la société Cronos Conseil. Elle définira les 
contraintes et recommandations à mettre en place (aménagement, construction, technique 
et organisation). 

PATRIMOINE HISTORIQUE 
Le projet aura un impact sur les bâtiments remarquables présents sur le site des Papèteries et 
identifiés comme étant de paysages bâti par le PLU de Nanterre (bâtiments remarquables 
protégés, bâtiments de qualité, bâtiment signalés d’intérêt). 

Compte tenu de l’histoire du site et du caractère remarquable de certains bâtiments, 2 
bâtiments remarquables existants seront conservés: 

 Le bâtiment de la Pâte à Paille, répertorié comme « Bâtiment de Qualité » par le 

PLU, fera l’objet de travaux de réhabilitation visant la conservation et la mise en 

valeur du bâtiment à travers une programmation sportive ; 

 La cheminée, protégée en tant que « Bâtiment remarquable » sera restaurée 

conformément au règlement actuel du PLU ; 

Les aménagements paysagers réutiliseront certains matériaux des bâtiments non conservés 
ou présents sur place (brique, pavés ).  

En revanche, les décanteurs, le Magasins de Papiers, la Maison du Directeur, le Bâtiment 
des Pompes, seront démolis du fait de la fragilité des bâtiments, et des difficultés à combiner 
leur réhabilitation avec la vocation économique à haute valeur ajoutée environnementale du 
secteur et à son ouverture sur la ville. 

PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE Aucun patrimoine archéologique n’est identifié sur le périmètre de la ZAC. 
Un diagnostic est en cours de réalisation sur une partie du site, afin de mettre en évidence la 
présence ou l’absence de vestiges archéologiques. 

RESEAUX 

L’ensemble des réseaux (électrique, gaz, assainissement, eaux pluviales, AEP) est disponible au 
niveau du site ou à proximité (Avenue de la Commune de Paris). 

Un programme d’études visant à la définition du projet d‘assainissement et à l’analyse de sa 
faisabilité sera nécessaire. 

Le déploiement des réseaux d'adduction d'eau potable, d'assainissement, d'électricité, de 
gaz et de communications électroniques peut-être nécessaire pour viabiliser certains 
bâtiments du projet. Il conviendra de vérifier la capacité des réseaux au regard des besoins 
des aménagements projetés, en concertation avec les concessionnaires. 

CONTRAINTES ET SERVITUDES 

D’UTILITE PUBLIQUE 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries est impacté à l’Est par 4 types de servitudes : 

 Servitude aéronautique de dégagement ; 

 Servitude liée à la présence de 2 lignes haute tension aériennes ; 

 Servitude liée à la présence d’une ligne haute tension souterraine ; 

 Servitude liée à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression. 

Une partie au Nord du site d’étude est concernée le zonage du PPRI de la Seine. 

L’existence de servitudes au droit du site nécessitera leur prise en compte dans le cadre du 
projet : 

 Les aménagements réalisés respecteront les prescriptions réglementaires liées aux 

servitudes ; 

 Les concessionnaires associés devront être consultés. 

Le projet devra respecter le règlement du PPRI de la Seine (pour les zones concernées). 
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THEMES IMPACTS PERMANENTS MESURES 

RISQUES ET NUISANCES 

ENVIRONNEMENT SONORE 

Le projet n’entrainera pas une augmentation significative des nuisances sonores. 

Les bâtiments du projet se localisant à proximité des infrastructures de transport seront soumis à 

des niveaux de bruits élevés. 

L’étude prévisionnelle montre que la contribution sonore des infrastructures routières liées 
au projet sur la période diurne ne dépasse pas les seuils réglementaires en façade des 
bâtiments existants. 

L’application de la réglementation acoustique en matière de constructions nouvelles ne 
nécessite pas de renforcement de l’isolation acoustique en façade de bureaux. Toutefois, il 
est recommandé de prévoir un isolement DnT,A,tr de 35 dB minimum au niveau des façades 
les plus impactées. Les enjeux acoustiques seront intégrés dans la conception du projet 
(formes urbaines, compositions architecturales etc…). 

QUALITE DE L’AIR 

Le projet de ZAC des Papèteries va venir implanter de nouvelles populations (salariés) et va attirer 

de nouveaux usagers (extension du parc Chemin de l’Ile, nouvelles liaisons à la Seine) dans un 

secteur qui cumule les contraintes environnementales (Point Noir Environnemental PNE, 

échangeur A14/A86, pollution de l’air, bruit, risque inondation). Ainsi, de nouvelles populations vont 

être exposées à un environnement atmosphérique dégradé. En l’absence à ce stade de l’étude air 

(étude à venir avec des mesures in situ) et par principe de précaution, il est important que le projet 

intègre dès à présent les enjeux de la qualité de l’air. 

De plus, le projet de ZAC des Papèteries comprend une plateforme de logistique multimodale. De 

par sa vocation, ce projet va générer de nouveaux flux et émettre des émissions de polluants dans 

l’air, malgré une desserte fluviale et ferroviaire privilégiée. 

Une étude air avec des mesures sur le site sera réalisée en novembre/décembre 2016 et 
viendra compléter l’étude d’impact du dossier de réalisation. 

La programmation et la conception du projet devra intégrer le plus en amont possible les 
enjeux de qualité de l’air (zones tampon, mise en place d’écrans physiques et végétalisation, 
formes urbaines et orientations des bâtiments, localisation des équipements et des espaces 
publics sensibles, orientation des prises d’air des bâtiments, etc.), en se basant sur l’étude 
air à venir (mesure in situ, modélisations 3D, etc.). 

De plus, les équipements sensibles devront être éloignés au maximum de la zone de 
pollution (zones de pratique du sport notamment). 

En ce qui concerne la gestion du dernier kilomètre de la plateforme de logistique urbaine, il 
convient de travailler sur une flotte de véhicule peu émettrice en polluants et mutualiser au 
maximum les trajets. Une consigne d’arrêt de moteur sera transmise aux transporteurs pour 
les véhicules en attente. 

POLLUTIONS DES SOLS 

Les anciennes activités des Papèteries ont fait l’objet de travaux de dépollution des sols en 2014. 
L’état environnemental du site après travaux de dépollution est compatible avec les usages futurs 
retenus pour le site. Il reste encore néanmoins deux sources ponctuellement polluées, qui ont fait 
l’objet d’un rapport de proposition de restrictions d’usage (BURGEAP, septembre 2015). 

Un site potentiellement pollué est présent sur la friche du parc du Chemin de l’Île, au droit du 
périmètre de la ZAC des Papèteries (ancienne centrale d’enrobage). 

Le projet devra respecter les différentes restrictions d’usages formulées par BURGEAP 
(anciennes activités des Papèteries). 

Les restrictions d’usage formulées par BURGEAP ne remettent pas en cause la réalisation 
du projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries. 

L’ancienne centrale d’enrobage localisée sur l’ENS, fait l’objet d’une pollution potentielle qu’il 
conviendra de caractériser préalablement à l’aménagement de la ZAC. 

DECHETS 
L’implantation de nouvelles activités, du Campus tertiaire ou encore de commerces va engendrer 
une augmentation du volume de déchet à collecter et donc à traiter en phase exploitation. 

Le système de collecte sélective avec récupération différenciée mis en place sur la 
commune de Nanterre sera maintenu. Une réorganisation de la collecte devra être effectuée 
afin « d’absorber » le volume supplémentaire. Des conteneurs supplémentaires pourront être 
implantés dans le secteur afin d’encourager le tri et des composteurs collectifs pourront 
également être installés. 
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3. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC L’AFFECTATION DES 

SOLS DEFINIE PAR LE DOCUMENT D’URBANISME 

OPPOSABLE, LES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 

MENTIONNES A L’ARTICLE R. 122-17 

Analyser les impacts du parti d’aménagement sur les documents de cadrage, de planification et d’urbanisme dans 

lesquels s’inscrit l’opération consiste à analyser : 

 d’une part, pour les documents de cadrage et de planification, quel est le degré de cohérence du parti 

d’aménagement au regard des orientations de ces documents, 

 d’autre part, pour les documents d’urbanisme, si le parti d’aménagement est bien compatible avec leurs 

orientations. 

 

3.1. PLANIFICATION EN MATIERE D’URBANISME 

3.1.1. SDRIF 

Le projet de la ZAC des Papèteries est compatible avec les grands objectifs de planification d’échelle 

régionale définis dans le SDRIF de 2013. 

 

3.1.2. PLU 

3.1.2.1. Zonages réglementaires 

La commune de Nanterre est couverte par un PLU approuvé par délibération du conseil municipal du 21 octobre 

2003. La dernière procédure de révision approuvée par délibération du conseil municipal date du 15 décembre 2015. 

Le site d’étude de la ZAC des papèteries se trouve au sein des zones suivantes : 

 Na : La zone N est une zone naturelle, majoritairement végétalisée, dont la vocation est de préserver et de 

développer la biodiversité et d’offrir au public des espaces verts de détente et de loisirs. Le secteur Na 

regroupe les grands parcs publics départementaux (André Malraux et Chemin de l’Ile) ; 

 UFa : La zone UF est une zone urbaine à vocation économique. Selon les secteurs, les équilibres entre les 

vocations industrielles, tertiaires, d’artisanat, ou commerciales et les niveaux de densité urbaine sont 

différemment répartis pour traduire les ambitions du projet de Ville. Le secteur UFa est un secteur d’activités 

économiques à dominante d’industries, d’artisanats et d’entrepôts. Les surfaces commerciales y sont limitées, 

ainsi que les bureaux qui doivent être liés aux autres destinations autorisées (partie nord des Guilleraies, site 

des papèteries, ile ferroviaire des Groues, site Peugeot) ou sont limités à 500m² de surface de plancher 

(Coeur des Groues) ; 

 UL : La zone UL correspond aux grandes emprises à destination d’équipements et d’installations d’intérêt 

collectif (CINASPIC), réparties sur l’ensemble de la Ville (dont les principaux équipements administratifs et 

sportifs, les collèges et lycées, l’université, l’hôpital, la prison…) ; 

 ULa : La zone ULa est un secteur de la zone UL, afin de prendre en compte le caractère peu bâti de certains 

équipements ou emprises, tels que l’espace paysager des Terrasses, les espaces verts sur couvertures ou 

dalles de la Ville, les cimetières, …  

 

Le zonage réglementaire actuel du PLU, au droit du site de la ZAC, n’est pas complètement compatible avec 

le projet d’aménagement retenu. Une procédure de mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une 

déclaration de projet sera donc nécessaire. 

3.1.2.2. PADD 

Le PADD de Nanterre repose sur trois grands axes et un projet spatial : 

 Une ville des proximités, agréable à vivre et à travailler ; 

 Une ville actrice de la transition énergétique qui agit en faveur de l’environnement pour le bienêtre de tous ; 

 Une ville qui impulse un développement solidaire pour la métropole ; 

 Une ville en mouvement : le projet spatial de Nanterre. 

 

Maitriser le développement urbain et réparer le territoire 

Le secteur des Papèteries se situe dans une zone où il est préconisé la mise en oeuvre de projet économique et 

urbain innovant ainsi que le développement des modes de transport alternatifs à l’automobile. 

 

Trame verte et bleue écologique 

Le secteur des Papèteries s’inscrit au sein des zones suivantes : 

 Trame verte : Corridors écologiques en pas japonais à préserver (jardins, espaces verts des grands 

ensembles, cœurs d’îlots verts du tissu pavillonnaire, etc…) ; 

 Trame bleue : Corridors écologiques linéaires à préserver (la Seine). 

 

En limite séparative Nord-Ouest du périmètre du site d’étude, on retrouve le Parc du Chemin de l’Île. Ce parc est 

identifié par le PADD comme étant un réservoir de biodiversité à préserver (cœurs de nature, grands parcs). 

En limité séparative Nord, les Berges de Seine sont à renforcer comme éléments structurants de la trame verte 

rapprochant les Nanterriens du fleuve. 

 

Le projet prend bien en compte les objectifs définis dans le PADD de Nanterre. 

 

3.1.2.3. Evaluation environnementale 

Dans la mesure où le projet prévoit une extension du parc du Chemin de l’Île (mesure compensatrice), et qu’il 

n’apporte pas de nuisance sonore significative supplémentaire, le projet de ZAC des Papèteries est en accord 

avec l’évaluation environnementale du PLU. 

 

3.1.2.4. DOAP 

Dans le secteur d’étude, le Document d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (DOAP) du PLU de 

Nanterre donne les orientations d’aménagement pour le site d’étude : le Secteur Echangeur A14/A86 – Papèteries. 

 

L’OAP recense au droit du site plusieurs enjeux environnementaux. 

Atouts environnementaux : 

 TVB : corridor écologique linéaire de la Seine, réservoir de biodiversité (parc chemin de l’Ile et berges de 

Seine) ; 

 Paysage et patrimoine : bâtiments identifiés au PLU, cônes de vue à préserver (depuis la voie ferroviaire, 

depuis l’axe historique), axe structurant (axe historique) ; 

 Potentiel énergétique : petite éolienne, réseau de gaz ; 

 Bruit : zone de calme identifiée au PPBE (parc chemin de l’Ile, berges de Seine) ; 

 Modes actifs : itinéraire vélo (berges de Seine). 
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Contraintes environnementales : 

 Grandes infrastructures (A14/A86, réseau ferroviaire) : sources de nuisances (sonores, vibratoires, pollution 

de l’air, coupures urbaines et points noirs paysagers) ; 

 Bruit : carte du bruit (PPBE) ; 

 Cumul bruit/air : zone de vigilance de 150m ; 

 Pollution des sols ; 

 Transport de matières dangereuses (canalisation de gaz) ; 

 Ligne HT, sources électromagnétiques ; 

 Risque inondation de la Seine (PPRI) ; 

 Accès à la Seine difficile. 

 

 

Pour ce secteur, les orientations sont les suivantes : 

 Développer une diversité d’emplois et d’activités sur le site des anciennes papèteries de la Seine ; 

 Résorber les coupures urbaines liées à l’échangeur A14/A86 préalablement à tout développement résidentiel 

; 

 Développer de nouvelles continuités du tissu urbain de part et d’autres de l’échangeur A14-A86 ; 

 Améliorer les liaisons et réaménager l’espace public ; 

 Affirmer la qualité urbaine et paysagère ; 

 Permettre un développement économique et résidentiel écologiquement exemplaire. 

 

Le projet tient compte des objectifs définis dans le DOAP du PLU de Nanterre. 

Dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU, des modifications seront apportées à l’OAP de l’échangeur 

A14/A86 – Papèteries. 

 

3.2. SCHEMAS, PLANS ET PROGRAMMES 

3.2.1. Le schéma régional de cohérence écologique 

Dans l’aire d’étude, le SRCE n’identifie aucun réservoir de biodiversité. Ainsi, le projet est cohérent avec le 

SRCE. 

 

3.2.2. PDU 

Le projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries ne remet pas en cause le document de planification des 

transports en Ile-de-France. 

 

3.2.3. SDAGE 

Le projet sera compatible avec les objectifs du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 

normands, compte tenu de l’application des préconisations exposées précédemment dans les chapitres 

relatifs aux impacts temporaires et permanents sur les eaux souterraines et superficielles et mesures de 

réduction mises en œuvre. 

 

 

3.2.4. SAGE 

La ZAC des Papèteries n’est pas comprise dans le périmètre d’un SAGE. 

 

3.2.5. Plan Régional d’Elimination des DEchets de Chantier 

(PREDEC) 

Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC des Papèteries, des dispositions permettant de limiter la 

production de déchets et d’optimiser leur gestion en vue d’un réemploi ou d’un recyclage seront mises en 

place. Ces dispositions rendront le projet compatible avec les orientations du PREDEC. Les entreprises 

travaillant sur le chantier appliqueront une démarche de développement durable ; elles suivront un cahier des 

charges (Schéma d'Organisation et de Gestion des Déchets - SOGED) instituant les règles à suivre pour la 

collecte, le stockage, le recyclage et l’élimination des déchets de chantier. Le chantier respectera également 

la Charte Chantier Vert, qui fixe des règles de gestion et de valorisation des déchets. 

 

4. EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

 

Les sites Natura 2000 de Seine Saint-Denis ne seront pas impactés par le projet de ZAC des Papèteries, du 

fait de leur distance avec la future ZAC. Le projet d’aménagement ne remet pas en cause le maintien en bon 

état de conservation des populations d’espèces d’intérêt communautaire ayant justifié les désignations des 

sites Natura 2000. La réalisation de ce projet ne nécessite donc pas d’étude plus détaillée au titre de Natura 

2000. 

 

5. EFFETS DU PARTI D’AMENAGEMENT SUR LA SANTE, 

L’HYGIENE, LA SECURITE ET LA SALUBRITE PUBLIQUE ET 

MESURES COMPENSATOIRES CORRESPONDANTES 

 

Points Noirs Environnementaux (PNR) 

Le projet vient s’implanter dans un secteur qui cumule les contraintes environnementales (PNE – 3 nuisances : 

air/bruit/pollution des sols). En termes de santé, cela questionne sur l’exposition de nouveaux usagers à un territoire 

dégradé présentant différentes nuisances. 

Ainsi, une attention plus forte est attendue sur la prise en compte de ces contraintes dans la conception du projet. 

La programmation et la conception du projet devra intégrer le plus en amont possible les enjeux de santé-

environnement (air/bruit notamment) et proposer des solutions techniques concrètes en termes de formes urbaines 

(orientation des bâtiments, écrans physiques et de végétation, localisation des équipements sensibles), propositions 

architecturales (orientation des prises d’air des bâtiments, végétalisation des bâtiments, peintures dépolluantes, etc.) 

et de conception des espaces publics (zones de calme, végétalisation). 

Une étude d’impact sur la santé sera réalisée ultérieurement. 
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5.1. EFFETS DES POLLUANTS ATMOSPHERIQUES SUR LA SANTE 

 

A l’échelle locale, le projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries sur la santé aura un impact. La 

programmation et la conception du projet devra intégrer le plus en amont possible les enjeux de qualité de 

l’air (zones tampon, mise en place d’écrans physiques et végétalisation, formes urbaines et orientations des 

bâtiments, localisation des équipements et des espaces publics sensibles, orientation des prises d’air des 

bâtiments, etc.), en se basant sur l’étude air à venir (mesure in situ, modélisations 3D, etc.). Pour la gestion 

du dernier kilomètre de la plateforme de logistique urbaine, travailler sur une flotte de véhicule peu émettrice 

en polluants et mutualiser au maximum les trajets. Une consigne d’arrêt de moteur sera transmise aux 

transporteurs pour les véhicules en attente. 

 

5.2. EFFETS DU BRUIT SUR LA SANTE 

 

L’impact sur l’ambiance sonore et sur la santé par le biais du bruit peut être considéré comme peu 

significatif. 

 

5.3. EFFETS DE LA QUALITE DE L’EAU SUR LA SANTE 

 

La mise en place de réseaux d’assainissement des eaux pluviales et usées décrit précédemment permet de 

diminuer sensiblement les risques pour la santé. En application à la législation en vigueur, certains projets du 

programme feront l’objet de dossiers Loi sur l’Eau au titre des articles L214.1 à L214.6 du Code de 

l’Environnement (ex article 10 de la Loi sur l’eau de 1992). Cette procédure sera menée ultérieurement. 

 

5.4. DECHETS MENAGERS 

 

Les effets de l’opération d’aménagement sur le stockage, la collecte et le traitement des déchets 

(augmentation des volumes) seront réduits par la mise en place du réseau de collecte de la commune. 

 

5.5. SECURITE DES RIVERAINS ET USAGERS 

 

Le projet d’aménagement a un impact positif sur la sécurisation des déplacements des riverains et usagers. 

Etant donné l’environnement du site, une étude de sureté et de sécurité sera réalisée ultérieurement. 

 

6. APPRECIATION DES EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES 

PROJETS CONNUS 

6.1. PRISE EN COMPTE DES IMPACTS CUMULES : LES PROJETS 

CONNUS 

 

L’article R. 122-1 du code de l’environnement dispose qu’à partir du 1er juin 2012 : 

« II - L’étude d’impact présente : (…) 

4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de 

l'étude d'impact : 

 ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 241-6 et d'une enquête publique ; 

 ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative 

de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et 

devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête 

publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître 

d'ouvrage ; » 

Les projets connus aujourd’hui, et susceptibles d’interagir avec le projet de la ZAC des Papèteries, sont les suivants : 

 ZAC Seine-Arche ; 

 Couverture de l’échangeur A14/A86 ; 

 ZAC des Guilleraies ; 

 PRUS du Petit Nanterre ; 

 Concession du Chemin de l’Île ; 

 Grand-Paris Express ; 

 Prolongement du tramway T1 ; 

 Prolongement du RER E. 

 

6.2. PRISE EN COMPTE DES IMPACTS CUMULES : CONSEQUENCES 

 

6.2.1. Impacts cumulés temporaires et mesures associées (phase 

travaux) 

En phase travaux, le projet de couverture de l’échangeur est susceptible d’interagir avec l’aménagement de la ZAC 

des Papèteries.  

Les travaux de la couverture de l’échangeur doivent commencer en juillet 2017 pour une durée prévisionnelle de 24 

mois (livraison prévue pour 2019). Le début des travaux étant prévu pour le 1
er

 semestre 2018, l’aménagement de la 

ZAC des Papèteries interagira avec le projet de l’échangeur. 

La ZAC Seine-Arche, le PRUS du Petit Nanterre et les projets de transports en communs sont suffisamment éloignés 

pour ne pas avoir d’impact sur la ZAC des Papèteries. 

Les opérations de construction et les aménagements d’espaces publics de la Concession du Chemin-de-l’Île seront 

livrés en 2019 pour les derniers lots mais n’auront pas d’interférence avec le chantier des Papèteries.  
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6.2.2. Impacts cumulés permanents et mesures associées (phase de 

vie du projet) 

6.2.2.1. Milieu physique 

Climat 

Le cumul des projets n’est ainsi pas de nature à modifier le climat local. 

 

Eaux 

La gestion des eaux pluviales est prise en compte dans chacun des projets, conformément au règlement 

d’assainissement de la commune. 

 

Paysages 

L’ensemble des projets ont été développés dans le même objectif : recréer une ville plus dynamique et plus 

conviviale avec des quartiers ouverts et animés.  

 

6.2.2.2. Milieu naturel 

Le projet de ZAC des Papèteries s’inscrit en partie sur un parc naturel classé Espace Naturel Sensible (ENS). 

Toutefois, dans un souci de préservation du milieu naturel, et conformément aux orientations du PLU sur le secteur, le 

projet retenu prévoit une extension du parc à l’intérieur même du périmètre de la ZAC. 

Les autres projets d’urbanisation se situent en dehors de tout patrimoine naturel inventorié ou protégé. 

Il est à noter que les différents projets s’appuient également sur la volonté de développer : 

 Des espaces verts ; 

 De conserver et restaurer des corridors écologiques. 

 

Le cumul du projet de ZAC des Papèteries avec les autres projets n’a donc pas d’incidence sur le milieu 

naturel. Ils pourront au contraire contribuer à favoriser les liaisons vertes, et à redonner la place au végétal 

dans un environnement qui, dans certains cas, est considéré comme minéral. 

 

6.2.2.3. Milieu humain et socio-économique 

Population – Emploi 

Dans l’ensemble, ces projets sont complémentaires et témoignent du dynamisme de développement 

économique et d’amélioration de l’offre d’habitat et du cadre de vie des habitants. 

 

Déplacement, infrastructure et transports collectifs 

L’ensemble des projets s’appuie sur le développement des transports en commun et des circulations douces, 

et les met en relation.  

La complétude des projets en termes d’accessibilité et de déplacement est un atout considérable pour le 

développement du territoire de Nanterre. Le projet de ZAC des Papèteries n’est pas une opération isolée et 

s’inscrit bien dans une politique d’ensemble qui participera à renforcer l’équilibre social et urbain de la 

commune, et plus largement du territoire de la Métropole. 

 

6.2.2.4. Risques et nuisances 

Qualité de l’air 

Le cumul des projets implique un impact globalement faible sur la qualité de l’air de Nanterre. 

Certes, ces projets vont amener de nouvelles populations, et donc influer sur les échanges entre quartiers. 

Mais cette augmentation de trafic n’entrainera pas de modification dans la nature des polluants rencontrés [oxyde de 

carbone (CO), oxyde d’azote (NOx), hydrocarbures (HC), dioxyde de carbone (CO2), dioxyde de souffre (SO2) et 

autres composés organiques volatils] au niveau du secteur. 

Aucune influence sensible n’est donc à attendre sur la pollution de fond qui devrait entre autre, bénéficier dans 

l’avenir des améliorations résultant de la diminution des débits de polluants des véhicules. 

De plus, diverses mesures ont été prises dans chaque projet afin de réduire l’impact sur la qualité de l’air, avec 

notamment l’implantation de liaisons douces sécurisées et le déploiement du réseau de transport en commun. 

Une partie des constructions de la ZAC des Papèteries sera réalisé en bois massif, utilisant la technologie du CLT 

(Cross Laminated Timber), ou lamellé croisé, permettant ainsi de réduire l’emprunte carbone. 

 

L’impact cumulé des projets sur la qualité de l’air est donc limité. 

 

Bruit 

Le cumul du projet de la ZAC des Papèteries avec les autres opérations, influe notamment sur le bruit en termes de 

trafic dû au nouveau flux de véhicules dans ce secteur. 

Néanmoins, les voiries entre ces projets seront redimensionnées afin de favoriser les faibles vitesses, permettant ainsi 

de limiter les nuisances acoustiques. 

Le projet de couverture de l’échangeur A14/A86 contribuera à diminuer les nuisances sonores liées à la circulation 

routière. 

Par ailleurs, l’ensemble des projets développe et s’appuie sur une accessibilité par les transports en commun, et 

contribue à la diminution de la part modale de l’automobile. 

 

L’impact cumulé des projets sur l’environnement sonore ne sera pas significatif : l’accroissement du trafic 

sur les principaux axes, sera compensé par l’accroissement de l’attractivité de l’offre en transports en 

commun. 

 

 

 

 

 

Conclusion générale :  

Les impacts des projets seront positifs pour le cadre urbain dans son ensemble, en apportant une réponse 

aux dysfonctionnements socio-économiques et environnementaux observés actuellement :  

 Amélioration de l’offre de l’habitat ;  

 Densification du bâti pour les opérations de PRUS ; 

 Désenclavement des quartiers et mixité ;  

 Réorganisation de la voirie et des espaces publics ;  

 Amélioration de l’offre de transports publics et sécurisation des modes de déplacement doux ; 

 Renforcement de l’attractivité du territoire ;  

 Amélioration du cadre de vie ; 

 Augmentation de la présence du végétal, et valorisation des éléments paysagers existants. 
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7. ESTIMATION DES COUTS ET MODALITES DE SUIVI DES 

MESURES PROPOSEES POUR EVITER, REDUIRE OU 

COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 

7.1. ESTIMATION DU COUT DES MESURES 

 

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement (article R.122-3 notamment), les mesures adoptées pour 

supprimer, réduire ou compenser l’impact du projet sur l’environnement font l’objet d’une estimation financière. 

Le projet a été constitué autour des préoccupations environnementales. Toutes les dispositions prises au cours de 

l’élaboration du projet visent à la fois à adapter le futur quartier à son environnement et à intégrer les contraintes 

locales en proposant des mesures compensatoires en faveur de l’environnement. 

Les mesures prises en faveur de l’environnement peuvent être classées en trois catégories : 

 Les mesures qui constituent des caractéristiques du projet, qui relèvent des choix opérés au cours du 

processus d’élaboration du projet ; 

 Celles qui consistent à apporter des modifications à des éléments prévus initialement au projet, et 

occasionnant des surcoûts ; 

 Celles qui visent à supprimer ou diminuer des effets négatifs temporaires du projet sur l’environnement, qui 

correspondent à des aménagements ou à des dispositions spécifiques et ponctuelles. 

 

L’incidence financière de la première catégorie de mesures ne peut être appréhendée, car elle fait partie intégrante 

d’une démarche globale et ne peuvent être chiffrées de manière distincte des estimations globales de travaux. 

L’estimation prévisionnelle de l’opération d’aménagement ne peut être présentée à la date de rédaction du présent 

document (estimation non déterminée). 

Les mesures d’accompagnement destinées à l’environnement que l’on peut estimer à ce stade des études 

concernent: 

MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER ESTIMATION DU COUT DES MESURES 

Chantier 

Protections des arbres durant les travaux 100 € / arbre 

Ecologue (suivi des mesures) 2 000 € / an 

Milieux naturels 

Ecologue (suivi des mesures) 2 000 € / an 

Plantation d’arbres ou d’arbuste 360 € / arbre 

Semis prairie fleurie (aménagement provisoire) 3 € / m² 

Gestion différenciée des espaces verts 1,4 € / m² 

Gestions des déchets  

Composteurs collectifs Environ 1500 € / unité 

Conteneur Environ 600 € / unité 

Déplacements 

Mobilier urbain de stationnement vélo (fourniture + pose) : 

arceau, appuie-vélo, étrier, … 
1000 à 2000 € / unité 

Signalétique à destination des deux roues (Panneaux : 

itinéraire + zone de danger) 
300 € / panneau 

Environnement sonore 

Isolation phonique adaptée des nouveaux bâtiments. Surcoût de 20%/ isolation de façade classique 

7.2. MODALITES DU SUIVI DE CES MESURES 

 

Une présentation des principales modalités de suivi des mesures d’accompagnement, ainsi que des modalités de 

suivi de leurs effets est réalisée dans ce chapitre. 

Un dispositif de suivi des mesures en faveur de l’environnement et plus généralement de la prise en compte de 

l’environnement dans le projet pourra être mis en place dans le cadre du projet. 

Les objectifs de ce suivi sont avant tout de vérifier la pertinence et l’efficacité des mesures mises en place, et de 

proposer éventuellement des adaptations. 

Les modalités de suivi des mesures et de leurs effets mises en œuvre sont présentées ci-après. Il s’agit d’une liste 

indicative et non exhaustive. 

 

7.2.1. Suivi des mesures durant les études et les travaux 

Afin de l’accompagner dans le suivi de l’ensemble de la démarche environnementale du projet, les aménageurs 

auront recours à un maître d’œuvre chargé des missions suivantes : 

 Rédaction des prescriptions et suivi en phase chantier des mesures environnementales sur les espaces 

publics ; 

 Rédaction des prescriptions et suivi en phase chantier des mesures environnementales des opérations de 

constructions des nouveaux bâtiments. 

 

Il sera notamment en charge de la rédaction d’un « cahier des charges des bonnes pratiques de chantier » qui sera 

joint au cahier des charges des entreprises de travaux. 

Le bureau d'étude sera également en charge du suivi de l’application de ces pratiques, et du recueil des éventuelles 

doléances des riverains. 

Les aménageurs devront par ailleurs respecter la Charte Chantier Vert, qui fixe des indemnités en cas de non-respect 

des engagements.  

 

7.2.2. Suivi des effets et mesures sur les espaces verts et la 

paysage 

Les espaces verts créés lors de l’aménagement du projet de ZAC des Papèteries seront entretenus par le service 

environnement de la commune, hormis l’extension du Parc du Chemin de l’Île, qui sera géré par le Conseil 

Départemental des Hauts-de-Seine. 

A l’issu des travaux il sera organisé un suivi du développement et de l’entretien des aménagements paysagers, pour 

ce faire il sera mis en œuvre un suivi des plantations et de la gestion des espaces, et réalisé un bilan vert après la 

livraison. 

Une enquête pourra être réalisée auprès des riverains sur la perception de ce nouveau quartier. 

 

7.2.3. Biodiversité  

Les mesures mises en place afin de préserver et renforcer les continuités écologiques du site seront suivies par un 

expert écologue et mis en place sur 5 ans pour garantir l’efficacité des mesures et adapter la gestion au besoin. 

 

7.2.4. Suivi des effets et mesures sur l’hydrologie et l’hydrogéologie  

Le service assainissement de la ville contrôlera régulièrement la qualité des eaux de rejets en phase chantier et en 

phase définitive. 
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La politique de la ville étant le zéro rejet pour les eaux pluviales, il sera vérifié le système de gestion des eaux 

pluviales pour chaque projet du programme. Le service assainissement de la ville sera en charge de la maintenance 

des nouveaux dispositifs. 

Les dispositifs de gestion alternative des eaux pluviales (bassins à ciel ouvert et noues) seront entretenus par la ville, 

par le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine pour l’extension du parc,et par les propriétaires des constructions 

nouvelles. A ce titre, le service environnement de la commune en charge de l’entretien des espaces verts sera 

sensibilisé sur l'entretien de ces dispositifs. De plus, un contrôle, faisant l’objet d’un rapport de visite, sera réalisé 

périodiquement. 

 

7.2.5. Suivi des effets et mesures en faveur des déplacements  

Lorsque l’opération sera totalement achevée, il sera mis en œuvre un suivi des trafics routiers, de l’accidentologie, du 

développement et de l’utilisation des modes doux et de la fréquentation des transports en commun, à comparer avec 

les modèles de base. 

 

7.2.6. Suivi des effets et mesures sur les nouvelles constructions  

Les promoteurs ou les maîtres d’ouvrages en charge de la réalisation des bâtiments neufs sur le site seront invités à 

respecter un cahier des prescriptions techniques, comportant des cibles en matière d’environnement et de 

développement durable à atteindre. 

Il sera donc réalisé un rapport de la bonne mise en œuvre de ces prescriptions, et du nombre de certifications 

environnementales éventuellement données, ainsi que sur les technologies en énergies renouvelables mises en 

place. 

 

8. ANALYSE DES METHODES UTILISEES POUR EVALUER LES 

EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE 

ET DIFFICULTES RENCONTREES, AUTEURS DES ETUDES 

 

La présente étude d’impact a été réalisée en conjuguant différents moyens :  

 Enquête auprès des administrations régionales, départementales, locales et d’organismes divers pour 

rassembler les données et les documents disponibles sur les différents volets étudiés :  

 L’Etablissement Public Territorial Paris Ouest La Défense (POLD) ; 

 La Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) ;  

 La Direction Régionale des Affaires Culturelles Ile-de-France (DRAC) et ses services départementaux 

(92) (Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine) et régionaux (Service Régional de 

l’Archéologie) ; 

 Le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine ;  

 Le Conseil Régional d’Ile de France,  

 La Direction Départementale des Territoires (DDT) des Hauts-de-Seine ; 

 Les Unités Territoriales de l’Agence Régional de la Santé (ARS) ; 

 L’Agence de l’Eau Seine Normandie. 

 Intégration d’études spécifiques menées sur le projet et le site d’étude : 

 Etude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables (SCE) ; 

 Etude de proximité (SCE) ; 

 Etude acoustique (SCE) ; 

 Etude faunistique et floristique (Eco-Environnement Conseil) ; 

 Etude de trafics (ARTELIA) ; 

 Etude stationnement (SARECO) ; 

 Etude air et santé (INGEROP) ; 

 Etude de dépollution des sols (BURGEAP) ; 

 Estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines (BURGEAP). 

 Visites de site : 

 20 juin 2016 ; 

 6 septembre 2016. 

 

8.1. AUTEURS DE L’ETUDE D’IMPACT 

 

La présente étude d’impact a été réalisée par : 

 

SCE Paris 
 

62 bis avenue Henri Ginoux 

92 120 Montrouge 
 

Tél : 01 55 58 13 20 

Fax : 01 55 58 13 21 
 

http://www.sce.fr 

Chef de projet : Franck VAN DEN BERGHE 

Chargés d’étude : Geoffroy DODEUX (environnement et mobilité), Lucie MAITRE (circulation –déplacement), 

Sadjo BARRY (énergie), Mathilde VAILLANT (acoustique). 

Cartographe : Florence LAVANANT 

 

8.2. DEROULEMENT DE L’ETUDE ET DIFFICULTES RENCONTREES 

 

L’Introduction de l’étude d’impact a été rédigée sur la base des différents textes réglementaires existants (lois, 

décrets, codes de l’environnement et du patrimoine…) qui serviront d’appui aux différents chapitres de l’étude 

d’impact. 

L’état initial de l’environnement a été mené à l’aide des moyens décrits ci-avant (consultation des services de l’Etat, 

sites internet, visites de terrains…). 

L’ensemble des thématiques de l’Environnement a été abordé afin de dresser un portrait du territoire le plus exhaustif 

possible. 

Toutefois, les données récupérables sont parfois incomplètes ou transmises à une échelle trop vaste ou sur une trop 

longue durée (malgré le cadrage via l’aire d’étude déterminée). Cela rend donc parfois l’analyse quelque peu difficile à 

mener.  

La présentation du projet a été réalisée sur la base d’études menées par ailleurs. Ces éléments ont permis de 

détailler au sein de l’étude d’impact la description des aménagements (avec plans), leurs coûts et le planning 

envisagé ainsi que les intérêts du projet vis-à-vis de la collectivité, des usagers et de l’environnement, notamment.  

Les impacts temporaires et permanents de ce projet sur l’Environnement (au sens large) et sur la Santé ont été 

évalués. En réponse, des mesures de suppression, réduction et compensation ont été proposées. L’analyse de 

ces impacts s’est appuyée sur les différents retours d’expérience que nous avons sur des projets similaires. Certains 

effets sont toutefois difficilement quantifiables et ne répondent pas toujours à des modèles.  
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CHAPITRE 3 :  ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 

ENVIRONNEMENT 
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9. LE TERRITOIRE ET SES COMPOSANTES 

9.1. LE TERRITOIRE 

9.1.1. Présentation de Nanterre 

La Commune de Nanterre est située à treize kilomètres au Nord-Ouest de Paris dans le département des Hauts de 

Seine (92) en région Île-de-France. 

Située en bord de Seine, cette commune est préfecture des Hauts-de-Seine (92). Anciennement une plaine, elle 

s'étend de la Seine au mont Valérien et à l'ancienne colline de La Défense. 

Au dernier recensement de 2015, la commune comptait 92 227 habitants, ce qui en fait la deuxième ville la plus 

peuplée du département et la 6éme de la région. 

 

Figure 11 : Nanterre dans l’agglomération parisienne 

 

 

Les atouts de la ville de Nanterre se caractérisent par sa diversité sociale (mixité de la population et des emplois) et la 

diversité de ses fonctions à l’échelle de l’ensemble de son territoire (logements, activités, équipements, commerces).  

Nanterre constitue un important pôle d’habitat et un pôle économique d’envergure régionale. Elle est un pôle 

d’enseignement supérieur conséquent avec l’Université et ses 35 000 étudiants ainsi qu’un centre administratif 

départemental avec la présence de la Préfecture, du Conseil Général des Hauts-de-Seine, de la Direction 

départementale des administrations (équipements, douanes, services fiscaux, travail, emploi, éducation nationale, La 

Poste…), de la cité judiciaire (tribunal de grande instance, tribunal de commerce, tribunal des Prud’hommes) des 

chambres consulaires (Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre de Métiers), … 

Elle est aussi un pôle culturel grâce à la scène nationale du Théâtre des Amandiers, à l’école de danse de l’Opéra 

National de Paris, à la maison de la Musique, au conservatoire de musique et de danse, à la médiathèque musicale. 

 

9.1.2. Le Syndicat d’Etudes et de Projet Intercommunal (SIEP) 

Le Syndicat d’Etudes et de Projet Intercommunal (SIEP) des Deux Seine a été créé le 4 novembre 2010. Il regroupe 

les cinq villes de Courbevoie, La Garenne-Colombes, Nanterre, Rueil-Malmaison et Suresnes (Puteaux figurant au 

titre de commune associée). Celles-ci partagent, outre l’identité et la cohérence d’un pan de territoire géographique 

délimité entre les deux bras de la boucle de Seine des Hauts-de-Seine, des dynamiques et des fonctionnements 

internes fortement liés au pôle économique et de transport de La Défense, ainsi que la perspective d’interactions 

redéployées avec le développement annoncé du futur réseau de transport du Grand-Paris. 

 

9.1.3. Etablissement Public Territorial Paris Ouest La Défense 

(POLD) 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la métropole du Grand-Paris le 1er janvier 2016, la Communauté 

d'Agglomération du Mont-Valérien (CAMV), dont Nanterre faisait partie, a été dissoute. Les communes du 

CAMV ont été intégrées dans le POLD.  

 

Paris Ouest la Défense (POLD) est un établissement public territorial qui regroupe 11 communes : Courbevoie, 

Garches, La Garenne-Colombes, Levallois-Perret, Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-

Cloud, Suresnes, Vaucresson et s’étend sur près de 60 km2. Avec ses 558 00 habitants, le POLD est le territoire le 

plus important après Paris. 

Le territoire exerce 10 compétences obligatoires :  

 7 compétences sont en propre (gestion des déchets ménagers, politique de la Ville, assainissement et eau, 

plan local d’urbanisme..) dont 2 sont soumises à la définition d’un intérêt territorial (construction 

d’équipements culturels et sportifs, l’action sociale) ; 

 3 compétences sont partagées avec la Métropole du Grand Paris parmi les 4 attribuées à la métropole : 

développement économique, social et culturel, habitat et logement (à partir de 2017), aménagement de 

l’espace métropolitain (à partir de 2017), environnement. 

 

Figure 12 : Caractéristiques du territoire POLD 

 

Nanterre est la 5éme ville la plus peuplée d’Île-de-France, et dispose d’une diversité sociale et de ses 

fonctions. Elle est intégrée au SIEP et au POLD. 
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9.1.4. Le site des Papèteries 

 

Situé en Bord de Seine, le site des Papèteries a été aménagé à partir de 1904 par Jean Dupuy pour y installer une 

usine à papier produisant le papier nécessaire à la publication du journal le Petit Parisien dont il était propriétaire. La 

position en bord de Seine est déterminante puisqu’elle permettait l’acheminement des matières premières par 

l’intermédiaire d’un quai. Les Papèteries de la Seine se sont agrandies vers l’Ouest entre les deux guerres et ont 

multiplié leurs activités (papier kraft, ateliers d’ensachage). A partir de 1961, l’usine a appartenu successivement à 

plusieurs groupes. En 2011, le dernier exploitant a annoncé la cessation de l’activité et sa volonté de céder le terrain. 

 

Racheté fin 2015 par ECOCAMPUS SEINE, le site fait l’objet d’une restructuration totale. Le projet prévoit la 

réalisation d’un quartier à vocation économique composé de plusieurs éléments dont un campus tertiaire de 125 

000m², moteur économique de l’opération d’aménagement. 

 

9.1.4.1. La création de la Papèterie 

L'usine des Papèteries a été créé en 1904 par Jean Dupuy propriétaire du journal "Le Petit Parisien" pour produire lui-

même son papier. L’usine est pourvue de nombreux bâtiments accueillant les diverses étapes de la fabrication du 

papier, depuis le transbordeur qui permet de réceptionner les arrivées de matières premières, jusqu’aux bobineurs, en 

passant par les bassins de décantation, les machines, etc 

L’ensemble des bâtiments est relié par un réseau de voies ferrées « de 60 » entre les principaux ateliers, le port et 

l’aire de stockage des matières premières. Cette voie est complétée par un embranchement ferroviaire qui dessert le 

site industriel depuis la ligne Paris-Le Havre juste avant le pont de la Morue encore appelé Pont du Havre. 

 

Figure 13 : Cartes postales des Papèterie peu après sa création (début du XXème siècle) 

   

 

9.1.4.2. La Société anonyme des Papèteries de la Seine 

En 1917, l'usine devient la Société Anonyme (S.A). Papeterie de la Seine dont le siège social est basée à Nanterre. 

Jean Dupuy reste le directeur et propriétaire. A son décès en 1919, ses deux fils (Pierre et Paul) prennent la 

succession à la direction du journal et de la Papèterie. Parallèlement à la création de la S.A, la Papèterie s'étend sur 

de nouveaux terrains vers l'Ouest.  

Figure 14 : Carte postale de la cité ouvrière des Papèteries 

 

 

A la fin des années 1920, une cité ouvrière est construite 

à proximité en faveur des salariés des Papèteries 

(aujourd’hui disparue).  

Dans les années 1930, en plus de la fabrication du papier 

les Papèteries se lancent dans la production de papier 

kraft. * 

 

 

9.1.4.3. La Cellulose du Pin 

Vendue en 1961 à la Cellulose du Pin, celle-ci engage de grandes mutations avec la mise en service de nouveaux 

équipements destinés à la production de papier d’emballage.  

Dès 1968, un atelier de fabrication de pâte mi-chimique à base de bois feuillu français est installé et trois machines 

sont progressivement reconverties dans la fabrication de papier Cannelure mi-chimique.  

En 1966, en vue du passage de l’autoroute, le site des Papèteries est menacé de fermeture. Toutefois, avec 

l’intervention du Maire de Nanterre, le site est finalement maintenu préservant ainsi l’emploi des 900 personnes qui y 

travaillaient à l’époque.  

Les années 1975 sont marquées par l’arrivée des machines automatisées. La sacherie est fermée en 1978 et la 

production de papier journal cesse en 1980 entrainant de nombreux licenciements. L’entreprise, qui ne compte plus 

que 175 employés, se spécialise dans la production de papier cannelure mi-chimique, utilisé comme papier ondulé 

dans les emballages cartonnés.  

 

9.1.4.4. Le rachat de l’entreprise de 1987 à 2012 

Groupe Socar 

En 1987, l’entreprise est rachetée par son principal client, le groupe Socar (Saint-Gobain). En 1991, la production de 

papier cannelure représente 20% de la production de papier cannelure français.  

 

Groupe Smurfit-Socar 

En 1994, la Papèterie passe au groupe irlandais Jefferson Smurfit, premier producteur mondial de carton ondulé et de 

papier à base de vieux papiers recyclés. Elle devient ainsi Smurfit-Socar.  

 

Groupe Smurfit-Kappa 

En 2005, la Papèterie devient Smurfit-Kappa, par fusion avec le deuxième groupe spécialisé dans la fabrication des 

emballages, Kappa Packaging.  

 

Création d’une zone d’aménagement différée 

Par décret du 3 mai 2010, une zone d’aménagement différée dite des Papèteries de la Seine, est créé, dont le droit 

de préemption est confié à l’Etablissement Public d’Aménagement de la Défense Seine-Arche (EPADESA). Le site 

des Papèteries fait également partie de la zone d’aménagement différée de la Seine-Arche.  

 

Fermé en 2011, le site des Papèteries a été racheté fin 2015 par ECOCAMPUS SEINE en vue d’une opération 

d’aménagement.  
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Figure 15 : Plan de synthèse de datation des bâtiments des Papèteries 

 
 

 

Figure 16 : Reportage photographique des bâtiments des Papèteries – Juin 2016 

    
 

    
 

    
Source : SCE Aménagement & Environnement 

 

Le site des Papèteries se compose de plusieurs bâtiments construits entre 1900 et 1960.  

Depuis 2011 et la cessation d’activités, le site d’étude est à l’abandon. 
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9.1.5. Maitrise foncière 

 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries est constitué de 31 parcelles cadastrales : 

 15 parcelles sont la propriété d’ECOCAMPUS SEINE (groupement BNP Paribas Immobilier & Woodeum) ; 

 2 parcelles appartiennent à l’Etat ; 

 12 parcelles sont la propriété de l’Etablissement Public d’Aménagement de la DEfense Seine Arche 

(EPADESA) ; 

 2 parcelles sont la propriété du Département des Hauts-de-Seine. 

 

Propriétaire Parcelle Localisation Surface en m² 

ECOCAMPUS 

I 99 Rue de Bezons 1 425 

I 305 155 rue de Bezons 341 

I 335 Rue de Bezons 558 

I 384 Avenue de la Commune de Paris 108 704 

I 385 Avenue de la Commune de Paris 1 705 

I 386 Avenue de la Commune de Paris 1 346 

I 387 Avenue de la Commune de Paris 579 

J 334 Rue Gutenberg 32 772 

K 141 Rue Gutenberg 8 589 

I 427 Rue Gutenberg 2 848 

I 429 Rue Gutenberg 1 599 

I 431 Rue de Bezons 227 

J 336 Rue Gutenberg 12 676 

J 338 Avenue Hoche 223 

J 341 Rue Gutenberg 1 257 

Etat 
I 373 Rue de Bezons 1 209 

I 375 3 rue Jean Baillet 3 642 

EPADESA* 

I 377 Avenue de la République 9 

I 446 Rue de Bezons 48 

I 445 Rue de Bezons 11 518 

I 395 Avenue de la République 121 

I 396 Avenue de la République 4 043 

I 398 Avenue de la République 14 

I 399 Avenue de la République 1 852 

I 430 Rue Gutenberg 452 

I 365 Rue de Bezons 2 737 

I 428 Rue Gutenberg 680 

I 436 Rue de Bezons 759 

J 348 Avenue Hoche 743 

Département des Hauts-

de-Seine 

J 273 Chemin de Halage 5 856 

J 337 Rue Gutenberg 6 440 

 

* EPADESA : Etablissement Public d’Aménagement de la DEfense Seine Arche 

 

 

 

Figure 17 : Maîtrise foncière du périmètre de la ZAC des Papèteries 

 

 

 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries regroupe 4 propriétaires différents. 
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9.2. PERCEPTION PAYSAGÈRE 

9.2.1. Documents cadres – Périmètre éloigné 

9.2.1.1. Schéma de cohérence et de développement des Deux-Seine (SIEP) 

 

Le schéma de cohérence et de développement urbains des Deux-Seine s’organise autour d’une triple trame 

territoriale, qui encadre, oriente et donne tout leur sens aux projets portés par les communes ou envisagés au cours 

des phases précédentes du projet. 

Il fournit les moyens d’un développement cohérent, organisé et maillé, valorisant les potentiels spécifiques du site, au 

compte d’un aménagement procurant à terme plus de diversité, plus de mixité, plus de fluidité. 

 

Le territoire des Deux-Seine se caractérise par (Cf. carte page suivante) : 

 Un territoire marqué par la Seine (axe structurant) ; 

 Un territoire marqué par le Mont-Valérien et ses coteaux (repère paysager et belvédère) ; 

 L’axe Seine Arche (axe historique et structurant ); 

 La Défense, les tours Aillaud (Repères paysagers ) ; 

 Une variété d’espaces verts participant à la mise en valeur du paysage (Parcs André Malraux, Chemin de l’Ile, 

etc.) ; 

 De grandes infrastructures (coupures urbaines) : A86, A14, voie ferrée. 

 

9.2.1.2. Atlas des paysages des Hauts-de-Seine 

 

L’Atlas des paysages des Hauts-de-Seine identifie le périmètre de la ZAC des Papèteries comme appartenant à la 

l’unité paysagère « Boucle de la Seine de Rueil-Malmaison à Villeneuve-la-Garenne ». 

 

Cette unité paysagère est marquée par : 

 La Seine qui s’exprime dans les ports et les berges immédiates, mais peine à retentir à l’intérieur du territoire 

de la boucle ; 

 La juxtaposition de formes urbaines contrastées et les nombreuses coupures des infrastructures, est dominée 

par les tours de La Défense qui composent un paysage et une forte identité ; 

 Une topographie plane qui permet des vues dégagées si absence d’écran (front bâti, etc.) ; 

 Un territoire totalement urbanisé par des tissus contrastés (différentes ambiances avec une majorité des vues 

fermées) ; 

 Un très fort impact des infrastructures de transport (A14, A86, échangeur A14/A86, voies ferrées) constituant 

des coupures urbaines et points noirs paysagers ; 

 Les tours de la Défense qui constituent un motif identifiable à l’échelle du paysage métropolitain, repérable de 

très loin (repère paysager). 

 

 

Figure 18 : Extrait de la carte de la sous-unité « la Seine des Ports » 
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Figure 19 : Les entités paysagères du Schéma de cohérence et de développement des Deux-Seine 
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9.2.2. Commune de Nanterre 

Assez varié, le relief nanterrien présente un dénivelé de 135 mètres du fleuve au sommet. Nanterre dispose de trois 

importants atouts paysagers: 

 Le Mont Valérien ; 

 La Seine ; 

 La perspective de la Seine à l'Arche. 

 

Ces qualités sont issues du relief de Nanterre et s'expliquent, pour une grande part, par la géomorphologie. 

 

Un territoire marqué par la Seine (5 km de berges sur Nanterre) 

Nanterre s'est installée dans la portion élargie de la vallée de Seine, à l'endroit où le fleuve dessine de vastes 

méandres. La commune s'étire de la Seine au pied des plateaux de l'Ouest parisien signalés par le Mont Valérien. 

Éperon détaché du coteau qui borde la vallée, ce dernier est un repère important pour tout l'Ouest parisien, pour 

toutes les communes qui le cernent: Nanterre, Rueil-Malmaison et Suresnes. 

Le site initial de Nanterre est une boucle de la Seine bordée au sud par la butte témoin du Mont Valérien. D’un point 

de vue visuel, seule la concentration boisée laisse penser à un « vide » urbain, permettant d’imaginer le fleuve. 

L’aménagement récent des berges en faveur des circulations actives avec une continuité avec les communes 

limitrophes (Rueil-Malmaison, Colombes) permet une augmentation « d’usage » de ces paysages : création de 

liaisons piétonnes et cyclables bordées d’arbres dans le périmètre d’étude, extension du parc du Chemin de l’Ile et 

réaménagement des berges de la Seine (génie écologique)… Les réflexions se poursuivent dans le cadre de 

l’opération Seine-Arche (devenir des terrasses de l’Université à la Seine, devenir de l’échangeur). 

Les usages restent néanmoins limités, les accès à la Seine étant souvent peu aisés et peu lisibles pour les habitants. 

Le port de Nanterre pourrait constituer un paysage intéressant, mais son accès est également difficile. 

 

Un territoire marqué par le Mont-Valérien et ses coteaux 

Culminant à environ 130 mètres à Nanterre et 161 mètres à Suresnes, le Mont-Valérien émerge des grands paysages 

de premier ou d’arrière-plan de Nanterre. Horizon « ponctuel » très identifiable à partir de Paris et de sa banlieue, le 

Mont-Valérien est un site majeur du département. Proéminence surplombant la Seine (côté Suresnes), forteresse 

militaire depuis 1841, le site est aujourd’hui le lieu de recueillement à la mémoire des fusillés et des combattants de la 

Seconde Guerre mondiale. 

C’est un lieu de promenade pour sa vocation historique et son sommet qui offre une vue panoramique exceptionnelle 

sur le Bois de Boulogne, Paris et la Défense, et le tissu pavillonnaire des coteaux de Nanterre et Suresnes en premier 

plan. Toutefois, si le relief naturel du Mont-Valérien et de ses coteaux reste un élément majeur du paysage, sa 

visibilité s’est peu à peu effacée depuis les autres quartiers de la ville. 

 

Le paysage nanterrien est fortement marqué par de très nombreuses formes d’urbanisation qui apparaissent en 

juxtaposition, exprimant une urbanisation « mosaïque ». 

L’exemple de Nanterre est significatif, tant de la variété des tissus qui se côtoient, que des contrastes parfois vifs qui 

en résultent. Le paysage, produit par les logiques historiques de zonages opérationnels et réglementaires, présente 

des ruptures importantes de perception, d’usages, d’ambiances, qui « décomposent » le territoire vécu. En termes de 

perception, ces phénomènes peuvent occasionner des difficultés de lisibilité et de repérage : le territoire morcelé fait 

qu’il est difficile d’en recomposer les continuités. Certains secteurs, conçus sans articulation avec leur environnement, 

apparaissent comme des isolats. 

Toutefois, cette mixité des formes urbaines et des fonctions offre également des constructions d’une qualité 

architecturale originale, voire unique participant activement à l’identité de la ville retraçant une partie de l’histoire 

récente de Nanterre et marquant les paysages urbains : l’Hôtel de Ville, les tours Aillaud, la Préfecture, La Défense… 

 

Très diversifiés dans leurs fonctions et leurs vocations, certains paysages ont la particularité d’offrir des perspectives 

visuelles remarquables depuis les quartiers proches ou plus lointains. 

 

Les Terrasses 

Elles représentent une succession d’espaces verts linéaires et structurants depuis la Défense jusqu’au parc du 

Chemin de l’Ile. Cet axe, dont les abords sont constitués de nouveaux logements, bureaux et commerces, offre une 

perspective visuelle exceptionnelle sur l’Arche de la Défense au sud-est, et sur Nanterre au nord-ouest (vers le Parc 

du Chemin de l’Ile). Les terrasses sont constituées de vastes pelouses et de plantations d’arbres et de buissons 

variées. Des noues végétalisées et des citernes enterrées permettent de recueillir une partie des eaux de pluie. 

 

Le Parc Départemental André Malraux  

L’ampleur de ce parc (25 hectares) s’inscrit à proximité immédiate d’un important tissu urbanisé, notamment le 

quartier Parc Sud. Ainsi, autour de ce parc, une succession d’architectures contrastées et affirmées compose un 

paysage urbain singulier. Les interrelations visuelles démontrent cependant qu’à partir de l’espace public, la visibilité 

du parc est très restreinte. La découverte du parc se fait lorsqu’on est à sa proximité immédiate.  

 

Le Parc Départemental du Chemin de l’Ile  

Inauguré en 2006 puis agrandi en 2012, le parc du chemin de l’île (14,5 hectares) a été aménagé le long des anciens 

chemins de halage qui relient Rueil-Malmaison à Colombes. Il se situe dans le prolongement de l'axe historique 

Seine-Arche. Sa réalisation a permis d’embellir un secteur dont les nombreux bâtiments et infrastructures impactent le 

paysage (viaduc de l'autoroute A14, viaduc du RER et du Transilien, anciennes papeteries de la Seine, prison, ligne 

haute tension…). L'eau de la Seine est l'élément clé du parc. Elle est pompée directement et contribue, après 

épuration, à l'arrosage du parc et des jardins familiaux. Le parc offre à la fois des perspectives vers la Seine comme 

vers la ville.  

 

Figure 20 : Parc du Chemin de l’Île en limite séparative Ouest du site d’étude 

    

 

Outre ces espaces remarquables, on note une présence importante d’espaces verts dans le paysage nanterrien. Il 

s’agit de parcs ou squares publics ou privatifs de quartier (Par exemple : le parc des anciennes mairies, le jardin des 

Acacias, le parc des Chènevreux), d’espaces verts de résidences, de jardins du tissu pavillonnaire, des simples 

délaissés de voirie plus ou moins importants ou autres espaces verts aux contours indéfinis et à la densité variable 

selon qu’ils traduisent les jardins des quartiers pavillonnaires, les terrains de sports, les infrastructures en friche etc… 

Enfin, la commune est marquée par la présence de grandes infrastructures (A86, voie ferrée) qui sont autant de 

coupures urbaines qui impactent le paysage. 

Les illustrations graphiques ci-dessous traduisent schématiquement les grands éléments majeurs des paysages de 

premier plan ou d’arrière-plan. Elle permet de repérer les principaux secteurs de la Ville, ponctuels ou linéaires, offrant 

des atouts ou des faiblesses dans leurs paysages et les perspectives visuelles offertes. 
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Figure 21 : Valoriser les éléments constitutifs de l’identité de la ville 

 
 
 

 

 

 

Figure 22 : Perspectives visuelles à Nanterre 
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9.2.3. Site des Papèteries 

Le site d’étude se localise dans le quartier République, qui comprend à la fois un quartier d'habitat collectif (Anatole 

France), un quartier plus résidentiel (Rouget de Lisle) et, en berge de Seine, la prison de Nanterre et enfin l’ancienne 

papeterie. 

Il se localise à proximité des éléments paysagers structurants suivants :  

 Les Berges de la Seine identifiées comme axe avec alignements d’arbres ; 

 Le Parc du Chemin de l’Ile en limite séparative Ouest ; 

 Cône de vue ; 

 Des infrastructures de transport impactant le paysage.  

 

Hormis les bâtiments liés à l’activité de l’ancienne Papèterie, le périmètre de la ZAC est occupé au Sud-Ouest par un 

bâtiment des services publics (DDT) et quelques habitations (pavillons) dont le bailleur actuel est ECOCAMPUS 

SEINE. 

Figure 23 : Bâtiment de la DDT et pavillons au droit du site d’étude  

   

 

En limite séparative Est, on retrouve la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine. A proximité Ouest, la ligne RER (en 

aérien), et en limite séparative Sud la mosquée de Nanterre (en construction). 

 

Figure 24 : Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine et ligne RER à proximité du site 

   

 

 

 

 

 

 

Les documents paysagers cadres font apparaitre au droit du site des Papèteries, les enjeux suivants :  

- Deux axes paysagers majeurs à conforter : berges de Seine et axe historique ; 

- Des cônes de vues à préserver (n°6 et n°2), 

- Points noirs environnementaux (coupures urbaines) liés à l’échangeur autoroutier A14/A86 et au la voie 

ferré du RER A. 
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Figure 25 : Occupation du sol  
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9.3. LE PATRIMOINE 

 

La législation liée au patrimoine a pour but d’assurer la préservation des monuments naturels et des sites dont le 

caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque relève de l’intérêt général. Issue de la loi du 2 

mai 1930, la protection des sites est à présent organisée par le titre IV chapitre 1er du code de l’environnement. 

De la compétence du ministère en charge de l’écologie, cette mesure est mise en œuvre localement par la DRIEE-IF 

et les services départementaux de l’architecture et du patrimoine (SDAP) sous l’autorité des préfets de département. 

Il existe deux niveaux de protection 

 Le classement : généralement réservé aux sites les plus remarquables, en général à dominante naturelle, 

dont le caractère, notamment paysager, doit être rigoureusement préservé. Les travaux y sont soumis, selon 

leur importance, à autorisation préalable du préfet ou du ministre de l’écologie. Dans ce dernier cas, l’avis de 

la commission départementale des sites (CDNPS) est obligatoire. Les sites sont classés après enquête 

administrative par arrêté ministériel ou par décret en Conseil d’Etat ; 

 L’inscription : proposée pour des sites moins sensibles ou plus humanisés qui, sans qu’il soit nécessaire de 

recourir au classement, présentent suffisamment d’intérêt pour être surveillés de très près. Les travaux y sont 

soumis à déclaration auprès de l’Architecte des Bâtiments de France (SDAP). Celui-ci dispose d’un simple 

avis consultatif sauf pour les permis de démolir où l’avis est conforme. Les sites sont inscrits par arrêté 

ministériel après avis des communes concernées. 

 

La France compte aujourd’hui environ 2 700 sites classés et 5 000 sites inscrits. En 2008, l’Ile-de-France comporte 

251 sites classés, contre en moyenne 102 pour les autres régions, et 238 sites inscrits, pour une moyenne de 184 par 

région. Ils représentent ensemble presque 250 000 hectares, soit 21% de la superficie régionale, (8% pour les sites 

classés et 13% pour les sites inscrits). 

Cette importante superficie protégée, ainsi que la pression foncière d’une région qui accueille 20% de la population 

sur 2% du territoire national, génèrent un nombre élevé de dossiers à instruire. En 2007, le nombre de décisions 

ministérielles traitées au titre de la loi de 1930 a été de 125 pour l’Ile-de-France, soit 22% des 558 décisions sur la 

France entière. 

 

9.3.1. Le patrimoine bâti 

 

La commune de Nanterre compte trois sites inscrits : 

 Ensemble urbain formé par le quartier ancien de Nanterre (site inscrit le 28 mars 1980) ; 

 Terrasse du Mont Valérien ou du Fécheray (site inscrit le 9 juin 1943) ; 

 Forteresse du Mont-Valérien et ses abords (site inscrit le 30 septembre 1948, recouvert par la ZPPAUP de 

Suresnes). 

 

Aucun de ces sites n’impacte le secteur des Papèteries. Le site inscrit le plus proche est le Centre ancien (à 

environ 1 kilomètre). 

 

9.3.2. Les monuments historiques 

 

La commune de Nanterre est concernée par le périmètre de protection d’un rayon de 500 mètres de deux monuments 

historiques : 

 La cathédrale Sainte-Geneviève – Saint-Maurice (clocher classé le 5 mai 1975, cathédrale inscrite le 23 

septembre 2010) ; 

 L’ancienne usine du Docteur Pierre (façades et toitures inscrites le 8 décembre 1992). 

 

La carte ci-dessous, extraite du PLU de Nanterre, permet de situer les périmètres de protection des deux monuments 

historiques. 

 

Le secteur des Papèteries n’est pas concerné par un périmètre de protection de 500m d’un monument 

historique. Le site classé le plus proche est l’usine du docteur Pierre (à environ 700 mètres au Sud-Ouest du 

site). 

Figure 26 : Le patrimoine bâti remarquable de Nanterre 

 

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 

AVAP : Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
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9.3.3. Vestiges archéologiques 

La base documentaire de l’INRAP (Institut national de recherches archéologiques préventives) mentionne un seul site 

archéologique ayant fait l’objet d’une fouille récemment. Cette fouille, d’une emprise de 6 000 m², a été réalisée sur 

une parcelle avenue Jules-Quentin en bordure de l’A86, qui avait déjà fait l’objet d’interventions. 

Une nécropole, regroupant une trentaine d’individus inhumés ou incinérés (un cas), témoigne des déplacements de 

groupes humains à l’aube du IIIe siècle avant notre ère. La zone d’habitat, initiée vers le milieu du IIème siècle avant 

notre ère, témoigne d’une forte structuration fonctionnelle que les fouilles liées à l’aménagement de l’A86 quelques 

années auparavant laissaient déjà présager. 

 

Par ailleurs, plusieurs zones archéologiques sensibles sont recensées sur le territoire communal de Nanterre. 

Sans limite de seuil : 

 1246 Bourg ancien ; 

 1247 Site protohistorique ; 

 1248 Sites protohistorique et antique. 

 

Pour les travaux affectant le sous-sol d’un seuil supérieur ou égal à 3000 m² : 

 1249 alluvial ; 

 1734 alluvial. 

Figure 27 : Sensibilité archéologique à Nanterre 

 

Le secteur des Papèteries ne se localise pas sur des vestiges archéologiques identifiés. 

 

 

 

  



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

 

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 61 sur 297 

9.4. LES GRANDES DONNÉES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 

9.4.1. Contexte démographique 

9.4.1.1. Evolution de la population 

Nanterre est la 5ème ville la plus peuplée d’Ile-de-France (hors Paris), après Boulogne-Billancourt, Saint-Denis, 

Argenteuil et Montreuil. Ainsi, au recensement 2012, l’Insee estimait la population municipale de Nanterre à  90 722 

habitants, soit une évolution de 7,6% par rapport à la population de 1999 (84 281) et un apport de près de 6 500 

habitants supplémentaires. 

L’évolution démographique Nanterrienne est très spécifique et intimement liée à son histoire (présence de foyers 

migrants, personnes âgées, résorption de l’habitat insalubre, etc.). 

Après une baisse constante entre 1975 et 1999 (-12%, contre -1% sur les Hauts-de-Seine), la population a connu une 

hausse depuis 1999, à un rythme cependant moins soutenu que sur le département ou sur les communes voisines. 

 

Figure 28 : Evolution de la population à Nanterre entre 1968 et 2012 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Population 90 332 95 032 88 578 84 565 84 281 88 875 90 722 

Densité moyenne 

(hab/km) 
7 410,3 7 795,9 7 266,4 6 937,2 6 913,9 7 290,8 7 442,3 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

 

La croissance de la population observée sur la période récente est essentiellement portée par le solde naturel 

excédentaire (+1,2% par an depuis 1999), compensant un solde migratoire légèrement déficitaire (-0,7% par an). 

La diminution de la population Nanterrienne au cours des années 1970 résultait surtout de la diminution de la 

population hors ménage. Ce mouvement de départ ne pouvait être compensé par le mouvement naturel pourtant à un 

niveau relativement élevé en raison de la jeunesse de la population. De 1999 à 2011, les soldes migratoires tendent à 

l’équilibre. 

L’amélioration du solde migratoire peut s’expliquer d’une part avec la baisse de la mobilité résidentielle liée aux fortes 

tensions immobilières sur la région, d’autre part la reprise de la construction neuve qui permet d’accueillir un nombre 

croissant de nouveaux ménages. 

 

Figure 29 : Variation de la population et indicateurs de la commune de Nanterre 

 1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2007 2007 à 2012 

Variation annuelle 

moyenne de la 

population en % 

+0,7 -0,1 -0,6 +0,0 +0,7 +0,4 

  due au solde naturel +0,7 +0,7 +1,0 +1,1 +1,2 +1,2 

  due au solde apparent 

des entrées sorties 
+0,0 -1,7 -1,6 -1,1 -0,6 -0,8 

Taux de natalité (%) 16,6 15,6 17,7 17,5 17,8 17,8 

Taux de mortalité (%) 9,4 8,7 7,7 6,8 5,7 5,7 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

9.4.1.2. Structure par âge de la population 

La structure de la population de Nanterre est la suivante : 

 

Figure 30 : Structure par âge de la population de Nanterre 

 

Le graphique donne une vision précise de la composition de la population par tranches d’âges. A Nanterre, on 

constate une prédominance de la tranche des 15-44 ans, tranche d’âge essentielle pour le dynamisme 

démographique. 

Le nombre de 15-44 ans a diminué entre 2007 et 2012. A l’inverse, la tranche des plus de 60 ans est en augmentation 

sur le territoire communal de Nanterre.  

Toutefois, le vieillissement progressif de la population est moins important à Nanterre, que dans le reste de la France. 

Cette tendance peut s’expliquer par la jeunesse des nouveaux arrivants, qui sont étudiants et jeunes actifs pour la 

plupart. 

 

9.4.1.3. Composition des familles 

En 2012, on compte 21 757 familles sur la commune de Nanterre, soit un gain de 199 familles par rapport à 2007. 

La moitié de ces familles sont des couples avec enfant(s). 

 

Figure 31 : Composition des familles 

 2012 % 2007 % 

Ensemble 21 757 100,0 21 558 100,0 

Couple avec enfant(s) 10 739 49,4 10 763 49,9 

Familles monoparentales 4 823 22,2 4 645 21,5 

  hommes seuls avec enfant(s) 715 3,3 652 3,0 

  femmes seuls avec enfant(s) 4 108 18,9 3 993 18,5 

Couple sans enfant 6 195 28,5 6 150 28,5 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2007 et RP2012 exploitations complémentaires. 
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Figure 32 : Familles selon le nombre d’enfants âgés de moins de 25 ans 

 2012 % 2007 % 

Ensemble 21 757 100,0 21 558 100,0 

Aucun enfant 7 685 35,3 7 405 34,3 

1 enfant 5 452 25,1 5 709 26,5 

2 enfants 5 096 23,4 5 160 23,9 

3 enfants 2 348 10,8 2 180 10,1 

4 enfants ou plus 1 176 5,4 1 105 5,1 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2007 et RP2012 exploitations complémentaires. 

 

Le nombre moyen de personnes par logement a connu une diminution importante entre 1968 et 1999. Depuis 1999, il 

présente une stabilité. 

 

Figure 33 : Évolution de la taille des ménages 

 

 

 

 

Synthèse :  

 Une forte diminution démographique de Nanterre entre 1975 et 1999, puis une augmentation entre 1999 et 

2012. 

 Un solde migratoire toujours déficitaire depuis 1968. Un solde naturel positif en légère augmentation de 

1975 à 2012.  

 Une population qui reste jeune même si l’on constate une tendance au vieillissement.  

 Une tendance des ménages à la diminution : séparation et baisse du nombre d’enfants.  

 Le secteur des Papèteries est un secteur d’activité, donc peu habité.  
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9.4.2. L’habitat 

9.4.2.1. Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 

Le PLH définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les moyens mis en œuvre afin de répondre aux besoins en 

logements et en hébergement. Il vise notamment à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 

améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées. Il doit en outre assurer entre les communes et 

entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements (Code de la 

Construction et de l’Habitation - Art. L.302-1). 

Les objectifs du PLH tiennent compte de l'évolution démographique et économique du territoire, de l'évaluation des 

besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des équipements publics et de la nécessité de 

lutter contre l'étalement urbain. 

 

Approuvé par délibération en conseil de communauté du 30 juin 2014, le PLH 2014 – 2020 de la Communauté 

d’Agglomération du Mont-Valérien comprend des objectifs définis autour de quatre grands axes structurants : 

 Axe 1 – Produire une offre de logement permettant de répondre aux besoins et d’assurer les parcours 

résidentiels ; 

 Axe 2 – Améliorer la qualité résidentielle et la gestion des parcs public et privé ; 

 Axe 3 – Répondre aux besoins des différents publics ; 

 Axe 4 – Mettre en place une gouvernance et les outils d’observation communautaire pour le suivi et 

l’animation du PLH. 

 

Le PLH vise la construction de logements neufs de l’ordre de 1083 par an sur le territoire de Nanterre.  

 

9.4.2.2. Composition des logements 

Le parc de logements de Nanterre s’élevait à 37 329 logements en 2012, soit une progression de 9,5% par rapport à 

1999. Le parc de logements est en augmentation depuis 1968.  

 

En 2012, le nombre de résidences principales était estimé à 35 092 sur Nanterre (soit 94% du parc de logements 

nanterriens), soit une augmentation de 12 % depuis 1999. Le parc des résidences principales est dominé par une 

large majorité d’appartement, à plus de 83%. 

 

Les logements vacants, constituant 4,8% du parc de logements total en 2012, ont augmenté de 149 logements 

environ par rapport à 2007. Ce taux de logements vacants, particulièrement faible, traduit une très forte tension du 

marché immobilier. 

 

Figure 34 : Evolution du nombre de logements par catégorie 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Ensemble 24 912 27 512 31 206 32 372 34 090 35 721 37 329 

Résidences 

principales 
23 853 26 348 29 247 30 473 31 460 33 649 35 092 

Résidences 

secondaires et 

logements 

occasionnels  

118 82 236 568 495 445 461 

Logements vacants 941 1 082 1 723 1 331 2 135 1 627 1 776 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

 

Figure 35 : Catégorie et type de logements à Nanterre 

 2012 % 2007 % 

Ensemble 37 329 100,0 35 721 100,0 

Résidences principales 35 092 94,0 33 649 94,2 

Résidences secondaires et logements occasionnels  461 1,2 445 1,2 

Logements vacants 1 776 4,8 1 627 4,6 

Maisons 5 510 14,8 5 262 14,7 

Appartements 30 966 83,0 29 807 83,4 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

 

9.4.2.3. Taille des logements 

La commune de Nanterre présente une majorité de logements de taille moyenne, entre trois et quatre pièces (56% du 

parc de résidences principales). 

Les grands logements (> 5 pièces) sont minoritaires, représentant seulement 13,4% du parc (15% dans le 

département). Les logements de petite taille, d’une ou deux pièces, constituent 30,9% des logements. 

 

Figure 36 : Résidences principales selon le nombre de pièces 

 2012 % 2007 % 

Ensemble 35 092 100,0 33 649 100,0 

1 pièce 3 469 9,9 3 400 10,1 

2 pièces 7 386 21,0 6 670 19,8 

3 pièces 11 470 32,7 11 277 33,5 

4 pièces 8 076 23,0 7 899 23,5 

5 pièces ou plus 4 691 13,4 4 404 13,1 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

 

9.4.2.4. Type de logement 

Nanterre se caractérise par la forte proportion de logements construits entre 1946 et 1990 (68,2% des logements), 

grande période d’expansion de la banlieue parisienne, en partie portée par la production de logements sociaux. La 

part des logements anciens est relativement modeste avec moins de 20% des logements datant d’avant 1946. 

 

Figure 37 : Résidences principales en 2012 selon la période d’achèvement 

 2012 % 

Résidences principales construites avant 2010 34 304 100,0 

Avant 1946 5 229 15,2 

De 1946 à  1990 23 442 68,3 

De 1991 à 2009 5 633 16,4 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 
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La ville regroupe près de 17 000 logements sociaux soit plus de 48% du parc :  

 

Figure 38 : Résidences principales selon le statut d'occupation 

 2012 2007 

 Nombre % 
Nombre de 

personnes 

Ancienneté moyenne 

d’emménagement en année(s) 
Nombre % 

Ensemble 35 092 100,0 86 487 13,3 33 649 100,0 

Propriétaire 9 707 27,7 23 955 16,7 9 094 27,0 

Locataire  24 034 68,5 59,390 12,2 22 907 68,1 

  dont d’un logement HLM loué 

vide 
16 958 48,3 45 146 14,3 16 731 49,7 

Logé gratuitement 1 350 3,8 3 143 7,8 1 648 4,9 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

Le patrimoine, partagé par une vingtaine de bailleurs, est néanmoins géré pour moitié par l’Office Municipal, principal 

bailleur social de la Ville. 

 

Demandeurs de logements sociaux 

 

En mai 2014, plus de 3 400 familles, soit près de 8 200 personnes, étaient en attente d’un logement social à Nanterre. 

Ce chiffre a progressé de plus de 50% au cours des dix dernières années. Le nombre d’attributions annuelles est de 

l’ordre de 1 000 logements. 

 

L’âge des demandeurs 

Le profil social des demandeurs de logement évolue peu et reste quasi identique : 38% des demandeurs de logement 

ont moins de 30 ans. La demande enregistrée par la Ville reste donc marquée par les ménages en début de 

trajectoire résidentielle et en particulier les jeunes. 

 

La situation sociale et professionnelle des demandeurs 

70% des demandeurs de logements sociaux se situent sous le seuil de 60% des plafonds et sont donc éligibles au 

logement très social (PLAI). 

17% des demandeurs constituent le noyau dur des demandeurs précaires (sous le seuil de pauvreté, fixé à moins de 

20% par rapport aux plafonds). 

 

Provenance des demandeurs 

Une grande majorité des demandeurs (61%) est déjà logée dans le parc social et 29% des demandeurs sont issus du 

parc privé. 

 

Le type de logements souhaités 

Plus d’une demande sur deux (53%) porte sur des logements de petite taille (de type T1 et T2). 

La typologie des logements souhaités reflète souvent le profil des demandeurs (jeunes, isolés ou en couple) dont le 

motif principal est la décohabitation. 

 

L’ancienneté de la demande 

44% des demandeurs ont une ancienneté inférieure à 2 ans (dont 23% de moins d’un an), mais plus d’un tiers (39%) 

sont en attente d’une solution de relogement depuis plus de trois ans. Les demandes les plus longues sont 

généralement caractérisées par différents facteurs tels que : 

 Une stratégie d’évitement de certains quartiers ; 

 Les demandes portant sur de grands logements type F4, F5 et plus ; 

 Un manque de ressources : 30% des demandeurs de logements sociaux se situent sous le seuil de 30% des 

plafonds. 

 

La mobilité dans le parc social – libération de logements par des ménages quittant le parc social – constitue l’essentiel 

des capacités d’attribution des réservataires. Or, la mobilité est depuis plusieurs années sous le seuil de 5% des 

logements par an, soit à peine 1000 logements par an tous réservataires confondus (les capacités d’attributions 

étaient de l’ordre de 1 800 logements par an au cours des années 1990). Sur les 10 dernières années, le stock de la 

demande a été multiplié par deux, alors que le nombre de logements libérés par an était, à l’inverse, divisé par deux. 

Compte tenu d’une part du volume très important des demandeurs de logement social à Nanterre (5 500 environ avec 

les demandes de mutations) face à la faible rotation du parc social, et d’autre part, du niveau de ressources des 

demandeurs face aux niveaux de loyers dans le parc social neuf, la très forte tension constatée sur le parc social est 

amenée à se maintenir à Nanterre , comme à l’échelle régionale. 

 

Synthèse : 

 Nanterre compte plus de 37 000 logements sur son territoire, soit environ 5% du nombre total de 

logements dans le Département des Hauts-de-Seine. 

 Un parc de logement dominé en grande majorité par des résidences collectives en location, avec un fort 

taux de logements sociaux (56%). 

 Une prédominance des logements de 3-4 pièces. 

 Un PLH qui vise la construction de plus de 1 000 logements par an sur la commune de Nanterre. 
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9.4.3. Population active 

9.4.3.1. Catégories socioprofessionnelles, emploi au lieu de résidence 

 

En 1968, les ouvriers représentaient près de 50% de la population active de la commune, soit une proportion 

supérieure à celle de l’agglomération (31%) et de la région Ile-de-France (32%). Depuis, la structure sociale de 

Nanterre s’est caractérisée par une baisse rapide des ouvriers rendant compte à la fois des transformations de la 

structure de l’emploi local et régional, d’un départ de plus en plus massif des ouvriers vers d’autres secteurs en 

particulier le périurbain, et du contexte de l’Ouest parisien marqué par la tertiarisation de l’emploi. 

 

En 2012, selon le recensement de l’INSEE, il existe une prédominance d’employés chez les nanterriens (20%). 

Viennent ensuite les ouvriers (18,5%), les professions intermédiaires (17,3%) et les cadres et professions 

intellectuelles supérieures. 

 

Figure 39 : Ménages selon la catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence en 2012 

 
Nombre de 

ménages 
% 

Population 

des ménages 
% 

Ensemble 35 095 100,0 86 482 100,0 

Agriculteurs exploitants 8 0,0 20 0,0 

Artisans, commerçants, chef d’entreprise 1 192 3,4 3 790 4,4 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 5 880 16,8 15 265 17,7 

Professions intermédiaires 6 044 17,2 14 948 17,3 

Employés 6 913 19,7 17 442 20,0 

Ouvriers 5 050 14,4 15 987 18,5 

Retraités 7 580 21,6 13 781 15,9 

Autres personnes sans activité professionnelle 2 427 6,9 5 248 6,1 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

 

9.4.3.2. Diplômes 

 

Sur 90 722 habitants à Nanterre en 2012, près de 33% sont scolarisés. 

Le taux de scolarisation des 6-24 ans était de 86,6% en 2012, soit 3,5 points de moins que le taux de scolarisation 

des Hauts-de-Seine à la même période (90,1%). 

Près d’un quart de la population ne possède aucun diplôme.  

 

Figure 40 : Figure 46 : Niveau de diplôme des 15-64 ans en 2012 

 Ensemble Hommes Femmes 

Population non scolarisée de 15 ans ou plus 61 033 30 436 30 598 

Part des titulaires en %    

D’aucun diplôme 23,7 25,0 22,5 

Du certificat d’études primaires 5,7 4,2 7,1 

Du BEPC, brevet des collèges 6,2 5,9 6,6 

D’un CAP ou d’un BEP 17,6 19,4 15,9 

D’un baccalauréat ou d’un brevet professionnel  16,2 15,2 17,1 

D’un diplôme de l’enseignement supérieur court 11,5 10,0 12,9 

D’un diplôme de l’enseignement supérieur long 19,1 20,3 17,9 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

9.4.3.3. Chômage 

 

Le taux de chômage, au sens du recensement INSEE de 2012, était de 14,9% sur la commune de Nanterre (contre 

10,6% de chômeurs dans le Département des Hauts-de-Seine).  

 

Figure 41 : Chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans 

 2012 2007 

Nombre de chômeurs 6 815 5 892 

Taux de chômage 14,9 13,4 

Taux de chômage des hommes en % 15,0 13,7 

Taux de chômage des femmes en % 14,9 13,0 

Part des femmes parmi les chômeurs en % 47,8 47,1 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales. 

 

9.4.3.4. Mesures de la précarité/pauvreté 

 

Le taux de pauvreté en 2012 était de 20,2% à Nanterre, contre 11,8% pour l’ensemble du Département des Hauts-de-

Seine. 

Le revenu médian annuel des habitants de Nanterre est évalué à 18 051 euros (2012), soit une augmentation de 

3,4% par rapport à l'année 2011. Ce chiffre est inférieur de 9,61 % au revenu médian national annuel, qui s’élève à 19 

785 euros (données du Monde). 

Près d’un tiers des habitants bénéficie d’allocation ou d’une aide au logement :  

 

Figure 42 : Allocataires CAF 

 Nanterre % Hauts-de-Seine % 

Ensemble 29 101 100,0 394 361 100,0 

Moins de 30 ans 5 115 17,6 61 193 15,5 

30-39 ans 8 773 30,1 125 959 31,9 

40-59ans 12 185 41,9 178 633 45,3 

60 ans ou plus 3 026 10,4 28 539 7,2 

Sources : Allocations familiales Nanterre – Hauts-de-Seine 

Synthèse : 

 Malgré une prédominance d’employés, Nanterre est une ville mixte qui accueille des catégories socio-

professionnelles variées ; 

 Un taux de scolarisation moins élevé que l’ensemble du Département des Hauts-de-Seine ; 

 Une part de chômeurs plus élevée que l’ensemble du Département des Hauts-de-Seine ; 

 La présence d’une population fragile en nombre relativement important. 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

 

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 66 sur 297 

9.5. LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

 

Avec plus de 84 000 emplois en 2012, Nanterre est la première commune des Hauts-de-Seine en termes d’emplois. 

Elle accueille quasiment autant de salariés que d’habitants.  

 

Mise à part Paris, Nanterre est la première ville d’Ile-de-France pour l’emploi salarié devant Courbevoie et Puteaux. 

La ville de Nanterre est par conséquent un pôle majeur d’activité régional, grâce à un contexte favorable à l’accueil 

d’emplois : quartier d’Affaires de la Défense pour partie développé sur le territoire de Nanterre, OIN confortant son 

envergure nationale, héritage d’un passé industriel important, présence de 5 zones d’activités économiques, ou 

encore statut de Ville Préfecture favorisant les emplois administratifs.  

De par leur diversité, les parcs d’activités de Nanterre offrent aux entreprises qui souhaitent s’implanter une offre 

d’accueil adaptée à leurs besoins, dans un environnement de qualité à proximité des transports en commun et des 

pôles décisionnels et administratifs majeurs des Hauts-de-Seine. 

 

9.5.1. Les 5 zones d’activités sur la commune 

Les Guilleraies 

Située à l’Ouest de Nanterre, la zone d’activités des Guilleraies concentre en janvier 2013 plus de 200 entreprises et 

13 000 salariés. Ce territoire comprend depuis 2016 une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) dont le périmètre 

couvre 130 hectares. C’est la plus grande des cinq Zones d’Activités Economiques (ZAE) de Nanterre. 

 

Les Hautes Patures 

La zone d’activités Des Hautes Pâtures regroupe 220 entreprises sur 40 hectares. 6 500 salariés travaillent dans ce 

parc d’affaires spécialisé dans le service aux entreprises. 

 

Nanterre préfecture  

Au pied de la Grande Arche et du RER A via la station Nanterre-Préfecture, ce quartier de bureaux prolonge le centre 

d’affaires de La Défense et constitue un pôle décisionnel et administratif avec la Cité administrative (7 500 emplois 

répartis entre le Conseil Général, la Préfecture, le Tribunal de Grande Instance, le Tribunal de Commerce) et des 

sièges sociaux, directions régionales de grands groupes tels qu’AXA, la Société Générale, Groupe Crédit Coopératif, 

et directions régionales d’établissements publics tels que Agence de l’Eau Seine- Normandie, INPI, Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie… 

 

Les Groues 

Inclus depuis 1958 dans le périmètre de l’opération d’intérêt national d’aménagement (POIN) de la Défense puis 

depuis 2000 dans celui de Seine-Arche, ce secteur a été créé pour accueillir les activités déplacées du site de La 

Défense du fait de l’aménagement du secteur pour l’accueil de tours de bureaux. Il est caractérisé par l’importance 

des emprises SNCF/RFF : 47 ha sur les 76 ha que compte le secteur. 

Au fil du temps, le secteur des Groues a accueilli de plus en plus d’activités « légères » et tertiaires au détriment 

d’activités productives. Elle constitue aujourd’hui une zone mixte avec une prédominance tertiaire en cours de 

renforcement 

 

Les Champs Pierreux 

Cette zone accueille principalement des activités de services aux entreprises et en particulier les activités 

informatiques et télécommunications. Mais elle accueille aussi des activités financières, de conseils, commerce de 

gros, bureaux d’études. 

Plus de 300 entreprises sont présentes, pour près de 6 500 emplois. Elle comprend deux restaurants d’entreprises 

ainsi qu’un pôle de commerces et de services au centre du parc (la Rotonde). 

 

Figure 43 : Zones d’activités économiques - Nanterre 
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9.5.2. Les emplois au lieu de travail 

 

La ville de Nanterre regroupe plus de 84 000 emplois. 

La majorité des emplois de la commune appartient aux secteurs du commerce, transports et des services divers. 

Le secteur public (décrit dans la prochaine partie) est plus représenté à Nanterre que dans l’ensemble du 

Département des Hauts-de-Seine. Ce qui est lié à son statut de ville-Préfecture des Hauts-de-Seine. 

 

Figure 44 : Emploi selon le secteur d’activité 

 Nanterre % Hauts-de-Seine % 

Ensemble 82 881 100,0 950 139 100,0 

Agriculture 68 0,1 456   0,0 

Industrie 7 832 9,4 88 521   9,3 

Construction 3 911 4,7 37 299   3,9 

Commerce, transport, services divers 49 364 59,6 628 435   66,1 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
21 706 26,2 195 428 20,6 

Source : Insee, RP2012 exploitation complémentaire lieu de travail. 

 

9.5.3. Le commerce et l’artisanat 

 

La commune de Nanterre dispose d'un tissu commercial important. Les secteurs les plus représentés correspondent 

aux marchés, aux cafés, hôtels et restaurants, à l'automobile. Au total ce sont près de 750 entités commerciales qui 

sont dénombrées sur le territoire communal. 

Chiffres clés: 

 750 commerces ; 

 7 centres commerciaux de proximité ; 

 4 marchés non sédentaires ; 

 8 commerces pour 1 000 habitants ; 

 477 m2 de grandes et moyennes surfaces / 1000 habitants ; 

 188 m2 de grandes surfaces alimentaires / 1000 habitants. 

 

Figure 45 : Pôles commerciaux de Nanterre 

 

 

 

De nombreuses activités économiques sont présentes sur la commune de Nanterre. 

 

 

  

Centre commercial du Parc-Sud 
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9.6. LES ÉQUIPEMENTS 

9.6.1. Les équipements scolaires 

 

Enseignement du 1er degré 

Nanterre compte 13 groupes scolaires publics, 5 écoles primaires, et 9 écoles « isolées » (7 maternelles et 2 

élémentaires), ainsi que l’école privée Sainte-Geneviève accueillant 84 élèves de la maternelle au CM2 (située dans 

le centre-ville). 

Les effectifs cumulés du 1er degré des établissements publics à la rentrée de septembre 2013 étaient de 9 915 

élèves. 

Les établissements sont implantés de façon plutôt équilibrée sur le territoire. Chaque quartier dispose d’au moins un 

établissement scolaire à l’exception des secteurs d’activités économiques tels que les Guilleraies ou le secteur des 

Groues.  

 

Enseignement du 2nd degré 

Nanterre compte 7 collèges, 3 lycées d’enseignement professionnel et un lycée d’enseignement général. Ces 

établissements accueillent 5 283 élèves à la rentrée 2012-2013. Le nombre d’élèves dans les établissements du 

secondaire sont en baisse (-10% entre 2008 et 2012). La rentrée 2013 a enregistrée toutefois une hausse des 

effectifs des lycées. 

Aucun établissement du 2nd de degré n'est présent sur le quartier du Petit Nanterre. Il s’agit d’une volonté politique de 

la Ville dans un but de mixité, afin que les élèves du Petit Nanterre étudient dans un autre quartier de la commune. 

Les quartiers du Parc comprennent 2 collèges qui sont bien répartis (un dans le Parc Nord et un dans le Parc Sud) et 

qui disposent de complexes sportifs situés à proximité. 

 

 

 

Figure 46 : Localisation des équipements scolaires à Nanterre en 2012 
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9.6.2. Les établissements d’accueil de jeunes enfants 

 

La Ville de Nanterre dispose de : 

 14 établissements collectifs municipaux (dont un collectif et familial) pour 1 004 places ; 

 Trois haltes accueil ; 

 Deux accueils familiaux : Castel Marly, Les rosiers ; 

 Trois relais parents assistants maternels (891 places dans les multi accueil et haltes et 130 en accueil familial 

municipal chez des assistantes maternelles agrées employés par la ville) ; 

 

La ville propose également : 

 24 places au sein de la crèche hospitalière du Cash de Nanterre ; 

 16 places en halte accueil associative ; 

 69 places conventionnées avec des crèches interentreprises Babilou et les petits chaperons rouges. 

 

Par ailleurs, le Multi-Accueil Castel Marly dispose de 7 places réservées à l’accueil d’enfants en situation de handicap. 

 

9.6.3. Les équipements de la jeunesse/centre de loisirs 

 

14 centres de loisirs sont recensés sur la commune de Nanterre, en dehors des centres proposés dans les groupes 

scolaires. 

Par ailleurs, plusieurs équipements jeunesse sont recensés sur la ville : 

 l’Espace Arts Plastiques Thomas Lemaître dans le quartier du Vieux-Pont ; 

 l’Equipement mutualisé du Parc ; 

 la Maison Daniel Fery et l’espace jeunesse de l’Université ; 

 l’Espace Jeunesse du Petit Nanterre ; 

 l’Antenne Jeunesse du Chemin de l’Ile (en reconstruction pour 2014) ; 

 l’Espace Jeunesse du Mont-Valérien, salle de la Source. 

 

9.6.4. Les établissements de formation 

 

L’Université, implantée à Nanterre depuis 1963, accueille aujourd’hui plus de 30 000 étudiants, soit la deuxième 

université francilienne. Au nord du campus, la résidence universitaire accueille 1 500 personnes dont moins de la 

moitié étudie à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense (anciennement appelée Paris X). 

L’implantation actuelle des bâtiments universitaires a été conditionnée par le calendrier de libération des terrains 

militaires sur lesquels ils ont été aménagés. Cette implantation exprime aussi la volonté d’origine d’organiser l’espace 

de l’université dans une composition introvertie, en réponse à un environnement peu accueillant. En effet, en 1963, le 

site du campus était entouré par des bidonvilles, une ligne SNCF, un parc ferroviaire très étendu et des carrières. 

Son accessibilité est assurée par la gare RER A et Transilien « Nanterre Université » et par le passage de plusieurs 

lignes de bus. 

Aujourd'hui, le campus de Nanterre s'étend sur plus de 30 hectares et regroupe : 

 Les locaux d'enseignement et de recherche ; 

 La bibliothèque universitaire et la bibliothèque de documentation internationale et contemporaine (BDIC) ; 

 La maison de l'archéologie et de l'ethnologie ; 

 Le restaurant universitaire ; 

 Une résidence universitaire ; 

 Une piscine olympique ; 

 Un centre sportif universitaire ; 

 Un théâtre. 

 

Figure 47 : Université Paris-Ouest Nanterre La Défense 
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9.6.5. Les équipements administratifs 

 

La commune propose de nombreux équipements et services administratifs communaux sur l’ensemble du territoire : 

Hôtel de ville, mairies de quartier (Petit-Nanterre, Chemin de l’Ile, Parc Sud, Plateau-Mont-Valérien, Terrasses, Vieux 

Pont), office du tourisme… 

De plus, l’Agora offre une programmation de rencontres publiques constituée d’initiatives portées par les associations, 

les citoyens et les services municipaux. Les sujets abordés traitent du projet de ville, abordent des questions de 

société et d’actualité et mettent en lumière les actions citoyennes portées par les habitants sur la ville ou dans 

d’autres pays. 

Par ailleurs, de par son statut de Ville-Préfecture, Nanterre présente sur son territoire de nombreux équipements 

institutionnels, en plus de la Cité administrative : consulats, centre des finances publiques, Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat, archives départementales, Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle, siège de la CAMV… 

 

Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine 

On retrouve à Nanterre la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine, en limite séparative Est du site des Papèteries. 

Sur un domaine de près de 10 hectares, la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine est située au Nord-Est de la ville, entre 

l’autoroute A86 et la Seine et à proximité immédiate des anciennes papèteries et du campus de l’université. Créée en 

1990, il s’agit d’un établissement pénitentiaire d’une capacité de 600 places, sur un site de plus de 980 000 m². 

Outre l’établissement proprement dit, le domaine de l’administration pénitentiaire compte : 

Six logements de fonction pour les cadres : 

 Un bâtiment d’accueil des familles ; 

 Un bâtiment accueillant le mess du personnel, des chambres pour élèves surveillants, le bureau du formateur 

et une salle de formation ; 

 Un parking pour le personnel et un second pour les visiteurs. 

 

On y accède aujourd’hui par l’avenue de la commune de Paris desservie par deux lignes d’autobus (n°167 et n°367) 

dont l’arrêt est situé à proximité, et à pied par l’allée de l’Université, depuis la gare de Nanterre-Université, distante de 

800 m environ. 

Elle sera appelée à terme à bénéficier d’une amélioration de sa desserte par le prolongement du tramway T1 qui 

empruntera l’avenue de la République. 

 

Figure 48 : Préfecture et Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine, Nanterre 

    

9.6.6. Les équipements et services de santé 

 

La ville propose un service de santé développé : 

 Centre de santé des Pâquerettes ; 

 Centre de santé du Parc ; 

 Centre de santé Maurice Thorez ; 

 Centre Médico-Sportif ; 

 Espace Santé Jeunes ; 

 Le Centre d’Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH). Il se déploie sur 17 hectares et ses missions, sanitaires 

et sociales, s’articulent autour de trois secteurs : 

 le secteur sanitaire : l’hôpital Max Fourestier, hôpital public de 274 lits ; 

 le secteur médico-social : l’Établissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

(EHPAD) ; 

 le secteur social comprenant : un Centre d'Hébergement des Personnes Sans Abri (CHAPSA), le 

centre 115 (département 92), une halte de jour et un accueil douche, des lits halte soins de santé, 

deux Centres d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS), une résidence sociale. 

 
 

Figure 49 : Centre d’Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH) de Nanterre 
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9.6.7. Les équipements culturels 

 

Plusieurs équipements culturels sont présents sur le territoire de Nanterre :  

 Le théâtre des Amandiers ; 

 La maison de la musique ; 

 Le conservatoire ; 

 Le cinéma « les lumières » ; 

 La galerie municipale Villa des Tourelles ; 

 La maison Daniel Féry ; 

 La Forge ; 

 La salle des fêtes ; 

 Cinq médiathèques ; 

 La Traverse (centre social et culturel). 

 

Figure 50 : Théâtre des Amandiers, Nanterre 

 

 

Figure 51 : Cinéma des Lumières, Nanterre  

 

9.6.8. Les équipements sportifs 

 

La ville est équipée : 

 De trois stades ainsi que de quinze gymnases ou complexes sportifs ; 

 Cinq terrains de sport ; 

 Plusieurs terrains de sport de proximité (multisports, basket ou football) 

 Près d’une vingtaine de courts de tennis ; 

 Trois piscines : le centre nautique Maurice Thorez du Palais des sports, la piscine Paul-Vaillant-Couturier et 

l'équipement nautique du centre sportif universitaire ; 

 Deux boulodromes ; 

 Un centre médico-sportif ; 

 Une grande salle omnisports avec une capacité d'accueil de 1 499 spectateurs et six salles spécialisées au 

Palais des sports (boxe, danse, musculation…). Cet équipement, le premier de la ville par sa fréquentation, 

accueille chaque semaine près de 3 500 élèves des écoles élémentaires et des collèges de la ville. Le Palais 

des sports a fait l’objet de travaux d’extension en 2015. La nouvelle tribune accueille 3000 personnes et le 

public est accueilli dans un nouveau hall qui abrite une billetterie, une boutique, une buvette et des sanitaires. 

Enfin, des travaux ont été réalisés sur la ventilation et l’éclairage de la salle omnisports existante. 

 

Ces équipements sont mis à disposition, sur le temps scolaire (50%), des élèves et de leurs enseignants (maternel, 

primaire, secondaire et universitaire). Sur le temps péri et extra-scolaire, ils sont utilisés pour les activités sportives 

par le service municipal des sports (20%) et les 60 associations sportives nanterriennes (30%). 

D’une manière générale, la répartition géographique de ces équipements est plutôt satisfaisante, chaque quartier 

dispose d’équipements sportifs, souvent attachés aux groupes scolaires. 

 

Figure 52 : Palais des sports de Nanterre 

    

 

Nanterre, commune préfecture des Hauts-de-Seine est caractérisé par : 

 Un grand nombre d’équipements administratifs, dont la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine en limite 

séparative Est du Périmètre de la ZAC ; 

 La présence de services administratifs de proximité dans les quartiers ; 

 Des équipements petite enfance bien répartis sur l’ensemble de la commune, avec une offre de garde 

pour les parents disposant d’horaires de travail atypiques. 

 Un bon niveau d’équipement sportif général qui répond globalement aux besoins. 

 Une émergence de nouveaux besoins liés aux évolutions démographiques à prendre en compte (jeunes, 

personnes âgées, futurs habitants). 
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10. LES DÉPLACEMENTS 

10.1. Le PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS D’ILE DE FRANCE (PDUIF) 

 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) définit les principes permettant d'organiser les déplacements de personnes, 

le transport des marchandises, la circulation et le stationnement. 

Elaboré selon les dispositions de la Loi sur l'Air et l'utilisation de l'énergie de décembre 1996, ce plan est compatible 

avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) ainsi qu'avec le Plan Régional pour la Qualité de l'Air 

(PRQA).  

 

Le Conseil Régional a arrêté lors de sa séance du 16 février 2012 le projet de Plan de Déplacements Urbains en Ile-

de-France révisé (PDUIF) élaboré après deux ans de travail avec l’ensemble des partenaires de la mobilité en Ile-de-

France dans le cadre d’une large concertation. En effet, bien que le PDUIF 2000 ait constitué un document fondateur 

de la politique de transport francilienne, son bilan s’avère contrasté. Seulement près de la moitié des actions inscrites 

dans le plan ont été initiées. Toutefois, l’usage des transports en commun s’est considérablement développé. Hormis 

en grande couronne, l'usage de la voiture est sur une tendance à la baisse depuis 2010. 

Ce bilan mitigé a aussi mis en lumière les difficultés rencontrées par les différents acteurs pour mettre en œuvre des 

mesures auxquelles ils n’ont pas été suffisamment associés en amont. 

 

Objectifs du PDU 

 

Le PDUIF est un document essentiel pour les politiques de déplacements dans la région. Il concerne tous les 

Franciliens qu’ils soient piétons, cyclistes, usagers des transports collectifs, automobilistes, taxis, transporteurs de 

marchandises, décideurs économiques ou élus. 

Le PDUIF doit permettre d’atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité des personnes et des biens, 

d’une part, la protection de l’environnement et de la santé et la préservation de la qualité de vie, d’autre part. 

Il fixe les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des personnes et des biens pour l’ensemble des modes 

de transport entre aujourd’hui et 2020. 

Afin de respecter les réglementations en matière de qualité de l’air et l’engagement national de réduire de 20 % les 

émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020, le PDUIF vise, dans un contexte de croissance globale des 

déplacements estimée à 7% : 

 une croissance de 20% des déplacements en transports collectifs ; 

 une croissance de 10% des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 

 une diminution de 2% des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

 

Figure 53 : Objectif d’évolution de l’usage des modes de déplacements 

Source : STIF 

 

Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs. 

La manière dont la ville est organisée et structurée est un des déterminants majeurs des besoins et des pratiques de 

déplacement. Agir sur les formes urbaines et sur l’aménagement est la condition préalable pour permettre une 

mobilité durable.  
 

Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

L’usage des transports collectifs doit continuer à croître massivement dans les dix années à venir. Il est nécessaire de 

les conforter là où leur usage est déjà important et de les développer là où ils manquent. 

Rendre les transports collectifs plus attractifs, c’est aussi renforcer la qualité du service offert. 

 

Défi 3 : Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de déplacement 

La marche est un chaînon de tous les déplacements ; pourtant, sa pratique n’est pas toujours aisée : cheminements 

difficilement praticables, coupures urbaines, cohabitation difficile avec la circulation générale découragent trop 

fréquemment le piéton. Bien souvent oubliée dans les politiques de déplacements, la marche est bien un mode de 

déplacement à part entière. 

 

Défi 4 : Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo 

Sa pratique était tombée en désuétude en Île-de-France comme dans beaucoup d’autres villes françaises. 

Aujourd’hui, le vélo possède un fort potentiel de développement à condition de mettre en œuvre les conditions 

nécessaires à son essor. 

 

Défi 5 : Agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés 

Pour réduire l’usage des modes individuels motorisés, voiture et deux-roues motorisés, il est essentiel d’améliorer les 

modes de déplacement alternatifs (transports collectifs, modes actifs). En parallèle, il est aussi nécessaire d’utiliser les 
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leviers possibles de régulation de l’usage des modes individuels motorisés tel que le stationnement et d’encourager 

les usages partagés de la voiture. 

Défi 6 : Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement 

Pour que les personnes à mobilité réduite puissent participer à la vie sociale, c’est l’ensemble de la chaîne de 

déplacement qui doit être rendue accessible, voirie et transports collectifs. 

 

Défi 7 : Rationaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser le transport par fret ferroviaire et 

par voie d’eau 

L’usage de la voie d’eau et du fret ferroviaire doit être développé. Cependant, la route restera le mode de transport 

prépondérant dans les années à venir. Les mesures à prendre doivent permettre de limiter les nuisances 

environnementales qui lui sont liées et de faciliter le transport des marchandises. 

 

Défi 8 : Construire un système de gouvernance responsabilisant les acteurs pour la mise en œuvre du 

PDUIF 

La mise en œuvre du PDUIF repose sur la mobilisation de tous les acteurs des politiques de déplacements. Le 

système de gouvernance proposé va permettre de concrétiser l’ambition du PDUIF. 

 

Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements 

Il est nécessaire que chacun prenne conscience des conséquences de ses choix de déplacement sur l’environnement 

et sur le système de transport. L’objectif de ce défi est de permettre cette prise de conscience par tous les Franciliens 

et d’éclairer leurs choix. 

 

Face à l’immensité des besoins, le PDUIF propose une stratégie d’action pragmatique et réaliste, la seule possible et 

soutenable notamment par les collectivités franciliennes. Les actions proposées sont pour beaucoup déjà mises en 

œuvre en certains endroits de la région, mais c’est leur généralisation qu’il faut viser. 

 

Le PDUIF définit une stratégie d’actions adaptée à la diversité des territoires franciliens. Parce que les besoins et les 

contraintes de mise en œuvre sont différents selon que l’on se trouve dans des territoires denses ou dans l’espace 

rural, parce que la ville n’est pas la même en cœur d’agglomération ou dans une agglomération secondaire, les 

actions du PDUIF sont territorialisées lorsque cela est nécessaire, c’est-à-dire que leurs modalités d’application sont 

différenciées selon les territoires. 

 

Le PDUIF comprend en tout 34 actions. Ces actions ont un caractère prescriptif et s’imposent après adoption 

définitive du PDUIF aux documents d’urbanisme et aux décisions prises par les autorités chargées de la police et de 

la circulation ayant des effets sur les déplacements dans la région Ile-de-France et aux actes pris au titre du pouvoir 

de la police du stationnement ainsi qu’aux actes relatifs à la gestion du domaine public routier. 

 

La loi a introduit également la notion de Plan Local de Déplacements (PLD) pour l’Ile-de-France. En effet, en Île-de-

France, la loi prescrit l’établissement d’un PDU au niveau régional, et d’un PLD comme déclinaison du PDUIF au 

niveau local, transposant les orientations régionales dans la planification locale afin d’en augmenter la portée 

opérationnelle. 

 

Périmètre de la ZAC des Papèteries 

 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries est concerné par l’une des actions définies par le PDUIF : action 7.1 

« Préserver et développer des sites à vocation logistique ». Cette action vise à maintenir, conforter et développer les 

sites logistiques multimodaux. »  

 

Figure 54 : Armature logistique régionale 

 

 
  

Site des Papèteries 
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10.3. LE PLAN DES DEPLACEMENTS URBAINS DE NANTERRE 

 

Le PDU approuvé remonte à 2003. Les thèmes d’alors étaient les modes actifs, les transports en commun, le 

stationnement, la circulation automobile, le transport et les livraisons de marchandises. Le PDU fixe, entre autre, 

plusieurs actions :  

 

Circulation automobile 

 

 Réduire progressivement le trafic automobile 

 Protéger les quartiers du trafic de transit 

 Canaliser au maximum le trafic de transit sur les voies autoroutières existantes 

 Réserver les voies principales de la ville (RN et RD) au trafic d’échange et aux déplacements interquartiers 

 Limiter les déplacements des véhicules particuliers pour le motif domicile/travail 

 
Modes doux 
 

 Se donner les moyens d’accueillir l’ensemble des modes doux sur la ville 

 Renforcer l’attractivité des modes doux 

 Augmenter l’usage des modes alternatifs 

 Favoriser la cohabitation piétons/cyclistes 

 Contribuer à la requalification des espaces traversés 

 Modérer la circulation des véhicules motorisés 

 
Transports en communs 
 

 Favoriser l’usage des transports en commun 

 Améliorer le fonctionnement des lignes de bus 

 Favoriser l’intermodalité 

 Atténuer l’enclavement des quartiers périphériques 

 Réduire les coûts de déplacement en transports en commun 

 Réduire les déplacements motorisés 

 
 

Le projet devra être compatible avec le PDU d’Ile de France (PDUIF) et le PDU de Nanterre. 
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10.4. LE RÉSEAU VIAIRE 

10.4.1. Les axes structurants à l’échelle du SIEP : 

 

Le territoire du SIEP se caractérise par un réseau routier hiérarchisé en fonction du trafic routier : 

 Deux axes régionaux (A86 et A14) de forte capacité et engendrant de fortes coupures urbaines ; 

 Un réseau départemental principal limité et saturé aux heures de pointe (RD913, RD 992, RD131, RD7, 

RD985, RD4, RD908) ; 

 Un réseau départemental secondaire plus étoffé mais de caractéristiques plus hétérogènes ; 

 Un réseau de desserte communale déjà bien aménagé en faveur des modes doux (zone ou voies 30, zones 

de rencontre,…) ; 

 Des migrations alternantes quotidiennes. 

 

Les capacités des axes suivent celle de la hiérarchisation du réseau : 

 Les deux axes régionaux, A86 et A14, sont capables d’écouler plus de 1 800 à 2 000 véh/h par voie sur 2, 

voire 3 voies par sens, ce qui permet des débits de 4 000 véh/h/sens pour 2 voies et 6 000 véh/h/sens pour 3 

voies. Malgré cette capacité d’écoulement, ces axes sont relativement saturés aux heures de pointe ; 

 Les autres axes, gérés par feux tricolores, ne peuvent écouler que 900 véh/h par voie pour les plus 

performants sur une ou deux files de circulation par sens. Les capacités sont plus hétérogènes sur ces axes. 

 

Du fait des trafics à écouler et des caractéristiques du réseau routier, les principaux axes et zones de saturation sont 

les suivants : 

 Les axes régionaux (A86 et A14) et voies départementales principales ; 

 Les traversées de la Seine (têtes de ponts) ; 

 Près de 60% des trafics routiers concernant le SIEP sont des trafics d’échanges aux heures de pointe du 

matin et du soir (entrant + sortant). Le trafic interne représente un peu moins du quart du trafic routier. Le 

trafic de transit est le plus faible (mois de 18%). Parmi celui-ci, A86 et A14 en supportent environ 50%. 

 

Les communes du SIEP des 2 Seine ont développé des zones ou voies de circulation apaisées sous forme de zones 

de rencontre, zones 30 ou voies 30. 

Ces réseaux de desserte apaisés, déjà très développés sur certaines communes, doivent pouvoir être interconnectés 

pour avoir des itinéraires permettant de relier, par les modes doux, les équipements intercommunaux. 

L’ensemble des communes du SIEP a adopté le système autolib’ sur Paris et 45 communes d’Ile-de-France. 

Ce système doit permettre aux usagers d’avoir une alternative à l’utilisation de leur propre véhicule ou à l’achat d’un 

véhicule. 

 

10.4.2. Les axes à proximité du site d’étude 

 

A proximité du site des Papèteries, il ressort 4 voies structurantes :  

 L’autoroute 14 (A14); 

 L’autoroute 86 (A 86) ; 

 La Départementale 986 (D 986) ; 

 La Départementale 914 (D 914). 

 

L’autoroute A86 est une voie de rocade à l’échelle de la région Ile-de-France qui est désormais pratiquement bouclée. 

Le tronçon qui traverse Nanterre, relie Rueil-Malmaison à Colombes, et a été mis en service en août 2000. 

L’autoroute A 14 qui est une voie radiale à l’échelle de la région Ile-de- France, relie Paris à Poissy via La Défense. A 

partir de 1972, des emprises de 100 mètres ont été réservées aux droits du RER A, de la RN 314 et de l’autoroute A 

14, dans le prolongement de l’axe historique. En 1977, les premiers éléments du viaduc de l’A14 sont réalisés jusqu’à 

la RD 131. Mais en 1990, l’intégration de ce projet est remise en cause et la décision est prise d’enfouir l’A 14. En 

1993, les ouvrages de l’A14 sont démolis et en 1996, l’autoroute enterrée est mise en service. 

Ces réseaux sont enterrés sur quasiment la totalité de leur parcours sur Nanterre (sauf les extrémités Est et Ouest de 

l’A 86). Ces axes autoroutiers ont une capacité qui se situe entre 1 800 et 2 000 véhicules/heure/voie, ils sont souvent 

saturés aux Heures de Pointe du Matin (HPM) et du Soir (HPS), on comptabilise entre 2 500 et 3 000 

véhicules/heure/voie pour les tronçons les plus chargés. 

 

Le site de la ZAC des Papèteries est accessible directement par l’Avenue de la Commune de Paris (desserte 

locale).  

Figure 55 : Hiérarchisation du réseau routier à l’échelle communale 

 

Périmètre 

de la ZAC 
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10.4.3. Trafics en présence 

 

Le site des Papèteries se localise à proximité immédiate de 3 axes routiers structurants à l’échelle départementale : 

l’autoroute A 14 et A 86, et la Départementale 936. 

L’accès au site s’effectue par l’Avenue de la Commune de Paris, voie secondaire en sens unique (sens Ouest-Est). 

 

L’étude de trafic réalisée par Artelia dans le cadre de l’aménagement de la ZAC Seine-Arche, recense chaque jour  

sur les sections à proximité du site d’étude:  

 Plus de 40 000 véhicules sur l’A14 et l’A86 (2 sens confondus); 

 Plus de 10 000 véhicules sur la D 936 (2 sens confondus);  

 3 500 véhicules sur l’Avenue de la Commune de Paris (voie en sens unique). 

 

Le site des Papèteries se localise à proximité de plusieurs axes structurants générant une circulation routière 

importante.  

Figure 56 : Trafic Moyen Journalier Annuel (en UVP) à proximité du site des Papèteries  

 

 

 

La Ville de Nanterre est fortement marquée par la présence d'infrastructures routières structurantes, 

d‘envergure régionale voire nationale. Ces infrastructures représentent à la fois un atout en matière 

d'accessibilité, des contraintes relatives aux coupures qu'elles engendrent à l'échelle des quartiers et des 

nuisances qu’elles occasionnent. A proximité du site des Papèteries, on retrouve les autoroutes A14 et A 86 

qui ont un flux de circulation important. 
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la ZAC 
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14 
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10.5. LE RÉSEAU DE TRANSPORTS EN COMMUN 

10.5.1. Le réseau ferré 

 

Commune de Nanterre 

Nanterre est aujourd’hui desservie par la ligne A du RER et la ligne L du Transilien grâce à trois gares localisées sur 

le territoire communal :  

 Nanterre Préfecture (RER A) : cette gare appartient au réseau RATP et est située dans le quartier du Parc 

Nord, proche de la rue des Trois Fontanot et de l'avenue Joliot Curie ; 

 Nanterre Université (RER A et ligne L Transilien) : elle est située à proximité du campus de l'Université 

Paris X et appartient au réseau RATP/SNCF. La gare de Nanterre Université a été complétement reconstruite 

et ses accès déplacés dans le cadre d’un chantier (entre 2012 et 2015). Un grand mail permet de relier 

l’Université et la Cité Anatole-France au Nord, modifiant sensiblement la desserte piétonne et cyclable vers 

République et les Papèteries ; 

 Nanterre Ville (RER A) : cette gare RER du réseau RATP est à proximité immédiate du centre-ville de 

Nanterre (une des sorties débouche sur les rues commerçantes du centre, la rue de Stalingrad et la rue 

Maurice Thorez). Elle se situe également aux abords du quartier du Chemin de l'ile. 

 

Depuis les gares de Nanterre Préfecture et Nanterre Université, plusieurs liaisons sont possibles : 

 Branche RER/SNCF A3-A5 : Cergy-le-Haut et Poissy ; 

 Branche RER/RATP A1-A2-A4 : Saint-Germain-en-Laye, Boissy-Saint-Léger et Chessy Marne-la-Vallée. 

Dans ce cas, le RER dessert la troisième gare de la commune « Nanterre Ville ». 

 

Figure 57 : Plan de la ligne de RER A et du Transilien L 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RER A 

Avec 309,36 millions de voyageurs en 2011, soit 1,14 million de voyageurs par jour ouvrable, la ligne A du RER est la 

ligne la plus chargée du réseau RER, et ce malgré les alternatives offertes, d’une part, sur le tronçon central par la 

ligne 14 du métro et, d’autre part, vers l’Est par la ligne E du RER (EOLE). Le RER A est par conséquent saturé aux 

heures de pointe, dans les deux sens, notamment entre Vincennes et la Défense. La situation est considérée comme 

critique entre la Gare de Lyon et La Défense : il est donc relativement difficile de rejoindre Nanterre depuis Paris dans 

de bonnes conditions de confort. 

En dehors des heures de pointe, la ligne est également très fréquentée résultant de l’accroissement de la mobilité, de 

l’étalement des heures de pointe et de la multiplication des déplacements liés aux loisirs et autres motifs que le travail. 

Avec 23 817 046 entrants en 2014, la station Nanterre-Préfecture est la 5ème station francilienne en nombre total de 

passagers entrants. La gare Nanterre-Université se classe 18ème (5 045 960 entrants en 2014) et celle de Nanterre-

Ville 29ème (3 469 961 entrants).  

 

Transilien L 

La ligne L du transilien permet de rejoindre en moins de 15 minutes Saint-Lazard – La Défense – Nanterre Université. 

 

 

ZAC des Papèteries 

La ZAC des Papèteries est bordée en limite séparative Ouest par la ligne aérienne de RER A. La gare la plus proche 

est la gare Nanterre Université.  

Elle se situe à environ 800 mètres du site, soit environ 10 minutes à pied.  
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10.5.2. Le tramway 

 

Commune de Nanterre 

 

Tramway T2 

Le tramway T2 entre La Défense et le pont de Bezons a été mis en service fin 2012 et a permis à Nanterre de 

bénéficier de la station Victor-Basch à Colombes, en limite du Petit Nanterre. Le T2, qui relie le pont de Bezons à la 

porte de Versailles en 45 minutes, a eu pour conséquence la réorganisation de certains itinéraires de bus. La ligne 92 

de Veolia (Nanterre Préfecture-Argenteuil) a été supprimée et plusieurs lignes ont fusionnées et/ou leurs tracés ont 

été réorganisés. 

 

Prolongement du Tramway T1 

Actuellement, le T1 s'arrête à Gennevilliers Les Courtilles, mais un projet de prolongement à l’Ouest du T1 est prévu à 

l’horizon 2023. Il passera par Asnières en 2018, puis par Colombes en 2023 et ensuite par Nanterre et Rueil-

Malmaison. 

Le tramway permettra de relier le quartier du Petit-Nanterre au château de la Malmaison en 30 minutes environ, en 

passant par les quartiers de l’Université et de la Préfecture, la place de la Boule et les centres-villes de Nanterre et 

Rueil-Malmaison 

 

ZAC des Papèteries 

La ZAC des Papèteries n’est pas accessible directement par le tramway T2. La station la plus proche (Victor-Basch à 

Colombes) se situe à environ 2 kilomètres du site. Cette distance représente un temps de parcours piéton 

relativement dissuasif (supérieur à 20 minutes), et ne représente donc pas une desserte efficace du site des 

Papèteries. 

 

A l’horizon 2025, le T1, qui va suivre le tracé de République et desservir l’Université et la Cité Anatole-France 

constituera un transport en commun supplémentaire à moins de 5 min à pid de l’entrée du site des 

Papèteries.  

 

10.5.3. Le réseau de bus 

 

Commune de Nanterre 

Nanterre est desservie par : 

 12 lignes urbaines exploitées par la RATP : 141, 157, 158, 159, 160, 163, 258, 259, 304, 360, 367 et 378 ; 

 1 ligne interurbaine exploitée par Veolia Transport : 503 (Nanterre / Technocentre de Saint-Quentin-en-

Yvelines) ; 

 3 lignes urbaines de proximité exploitées par la RATP : 559 (bleue, "Chemin de l'Ile-Parc - Cimetière Parc du 

Mont-Valérien"), 560 (rouge, "Place des Droits de l'Homme - Place de la Boule – Gambetta") et 563 

("Nanterre Place de la Boule Gambetta - Suresnes de Gaulle") ; 

 3 lignes nocturnes exploitées par la RATP : N53, N 153 et N24 (en limite de commune) ; 

 4 navettes fonctionnant le dimanche matin et desservant le marché place Foch. 

 

ZAC des Papèteries 

La ZAC des Papèteries est desservie par les lignes de bus suivantes :  

 378 « Asnières – Genn. – Les Courtilles Nanterre-Ville RER ». L’arrêt Jean Baillet se localise à une 

centaine de mètres de l’entrée du site des Papèteries  (2 minutes à pied). Cette ligne présente une bonne 

fréquence en heure de pointe (8 minutes) et en heure creuse (12 minutes). Ces durées augmentent en soirée 

(20 minutes) et les week-ends en journée (13 minutes) ; 

 157 « Nanterre Boulevard de la Seine – Pont de Neuilly ». L’arrêt Voltaire se localise à environ 1,2 

kilomètre, soit environ 15 minutes à pied du site des Papèteries. Cette ligne présente une bonne fréquence en 

heure de pointe (11 minutes), en heure creuse la fréquence est moins soutenue (25 minutes) ; 

 259 « Saint-Germain-en-Laye RER/Nanterre Anatole France ». Cette ligne, ouverte depuis le 1er 

septembre 2016, dispose d’une fréquence la semaine d’un bus toutes les 7 à 10 minutes en journée, et 1 bus 

toutes les 20 minutes en soirée et tôt le matin. La ligne 259 dessert le site des Papèteries via la rue Anatole 

France ; 

 304 « Place de la Boule et Asnières - Gennevilliers - Les Courtilles ». Cette ligne présente une bonne 

fréquence en heure de pointe (9 minutes), en heure creuse la fréquence est moins soutenue (20 minutes). Un 

nouvel itinéraire de cette ligne sera mis en place à compter de début 2017. Il relira directement le site des 

Papèteries à la gare de Nanterre Université. 

 

L’itinéraire des lignes de bus 45 (La Défense – Jules Verne/Colombes – Kléber) et 276 (La Défense Asnière – Genn. 

Les Courtilles) passe non loin du site d’étude, mais aucun arrêt ne se localise à proximité des Papèteries.  

A compter de début 2017, le site des Papèteries sera également desservi par les lignes de bus 304 et 309 de la 

RATP. 

 

Figure 58 : Plan de la ligne de bus 259 en service depuis le 1
er

 septembre 2016 

 

 

Figure 59 : Plan de la ligne de bus 304 avec la desserte du quartier République 
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10.5.4. Entreposage de bus 

 

Le site des Papèteries est actuellement occupé à l’Ouest par un dépôt de Bus RATP, dans le cadre d’une convention 

précaire. Il s’agit de bus destinés à être envoyés à l’étranger. 

Figure 60 : Dépôt de bus RATP au droit du site d’étude 

    

 

 

Le site d’étude est globalement bien desservi par le réseau de transports en communs.  

La Gare « RER Nanterre Université » et l’arrêt de bus « Jean Baillet » (bus 378) se situent à moins d’1 

kilomètre de la ZAC des Papèteries. 

A l’horizon 2017, le site sera également desservi par les bus 259 et 304. 

A l’horizon 2025, le site sera desservi par le Tramway 1 (prolongement du T1 à l’Ouest). 

Le site des Papèteries est occupé à l’Ouest par un dépôt provisoire de bus RATP. 
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Figure 61 : Réseau de bus à proximité du site des Papèteries 

 

 

ZAC des 

Papèteries 
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10.6. LES STATIONNEMENTS 

 

10.6.1. A l’échelle de la commune 

 

L’offre de stationnement est de deux types sur la ville de Nanterre : 

Un stationnement gratuit : les quartiers où l’offre est gratuite présentent pour la plupart un déficit en places de 

stationnement. C’est le cas au Sud de l’A86, en particulier sur : 

 L'Université ; 

 Les Provinces Françaises ; 

 Le pôle administratif de la Préfecture ; 

 Les Pâquerettes et les Canibouts ; 

 Arago ; 

 Le parc Sud ; 

 Le quartier Suisses/Boule. 

 

A noter qu’en 2014/2015, une nouvelle politique de réglementation de stationnement de surface a été votée et se met 

en place progressivement dans les quartiers. 

 

Un stationnement payant : les résultats de l'exploitation des parcs de stationnement en ouvrage de la ville mettent en 

évidence l'augmentation du nombre d'abonnés et la baisse des réserves de capacités des parcs publics : 

Les quartiers déficitaires où le stationnement est payant sont le quartier du centre et le quartier du Parc Nord 

Les quartiers où l'offre est suffisante sont situés en zone industrielle. Le stationnement s'effectue essentiellement sur 

parcelles privées. Il n'y a pas de problème apparent de stationnement, les seuls problèmes sont liés à la circulation 

des poids-lourds et des matières dangereuses. En zone d'habitat (essentiellement collectif) de jour comme de nuit, la 

demande est importante, mais l'offre paraît suffisante. 

 

Chiffres clés de l’offre de stationnement à Nanterre en 2015 : 

 Stationnement sur voirie : 8 000 places gratuites, 3 000 places payantes, 300 places réservées aux 

personnes à mobilité réduite ; 

 Parkings publics : 9 parkings souterrains, 2 500 places ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

 

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 82 sur 297 

Figure 62 : Carte des stationnements payants à Nanterre 

 

Périmètre 

de la ZAC 
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10.6.2. A proximité du périmètre de la ZAC des Papèteries 

 

En vue du projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries, la société de conseil et d’études SARECO a réalisé une 

étude de stationnement en juillet 2016 (observations de site réalisées le jeudi 7 avril 2016). 

 

10.6.2.1. L’offre publique et son occupation 

 

Le schéma ci-dessous présente les principales capacités de stationnement disponibles à proximité du secteur 

d’étude. 

 

Figure 63 : Capacités de stationnement disponibles à proximité de la ZAC des Papèteries                       

(source : étude SARECO) 

 

Lors de la visite de site, il a été observé que : 

 La voirie aménagée sur les ponts et le long de l’avenue de la Commune de Paris (en bleu sur le plan 

précédent) comportait une 10aine de places libres. 

 Le parc au sol provisoire situé le long de la rue Anatole France au-dessus de l’A86 était neutralisé, soit une 50 

aine de places libres, dédiées prioritairement à l’immeuble d’habitation de Domaxis. Ce parking est dédié à un 

usage résidentiel et va connaitre de nuit une pression croissante avec une densification de la parcelle. Étant 

cependant amené à devenir payant (zone verte, stationnement payant limité à 7h entre 9h et 18h, 

abonnements résidentiels possibles si le foyer ne peut avoir accès à un garage), et compte-tenu du départ au 

travail de certains résidents, des places demeureront accessibles à d’autres usagers en journée de semaine. 

 Le parking du stade des bords de Seine, réservé aux utilisateurs du stade, présentait une occupation de 

l’ordre du 1/3, provenant notamment d’étudiants de l’université d’après le gérant du stade, soit une 50 aine de 

places libres également. Bien que n’ayant pas vocation à accueillir d’autres usagers que ceux du stade, 

l’ouverture du parking en semaine de 8h à 22h et l’absence de contrôle d’accès n’empêchera pas que 

d’autres véhicules s’y garent de manière « illicite », si la pression du stationnement augmentait sur le quartier. 

Il est cependant probable que, devant une pression croissante, ce parking soit fermé et réservé aux seuls 

usagers du stade. 

 L’avenue Hoche, réglementée en stationnement payant (zone verte – cf. plan précédent), comportait 

également quelques places libres en journée (volume non comptabilisé). 

 

Figure 64 : Parking du stade des bords de Seine 

 

 

On constate donc dans le quartier, en journée de semaine : 

 Une réserve de capacité de plus d’une centaine de places de stationnement de surface 

 L’absence de pression, hors événement ponctuel comme pourrait l’être la prière du vendredi après-midi à la 

future mosquée. 

 Très peu de réserves de capacité à termes du fait de la densification du secteur et des usages dédiés. 

 Mais des évolutions à venir sur les secteurs voisins qui vont réduire ces capacités. 
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10.6.2.2. Points sur les générateurs existants 

 

Stade des bords de Seine 

Comme indiqué au paragraphe précédent, le parking attenant au stade est peu occupé en journée de semaine (27 

voitures présentes pour 75 places). 

Lors d’un entretien informel, le gérant du stade a indiqué que les pointes de demande ont lieu le mercredi et le week-

end. Lors de ces périodes, la demande excède l’offre du parking, mais les places disponibles sur voirie gratuite 

alentour seraient suffisantes pour accueillir les besoins excédentaires (pas d’interdits signalés…). 

 

Maison d’arrêt 

Lors de la visite de site du jeudi 7 avril après-midi, le parking lié à la Maison d’arrêt semblait plein. Une quinzaine de 

véhicules étaient observés en stationnement sauvage mais non gênant sur la voie d’accès à la Maison d’arrêt. 

Toutefois, comme mentionné précédemment, des disponibilités importantes pouvaient être observée à proximité sur 

le parking du stade des bords de Seine. Il s’agit donc d’« interdits de confort ». 

 

Figure 65 : Véhicules en stationnement sauvage sur la voie d'accès à la Maison d'arrêt 

 

 

Parc du Chemin de l’île 

Le parc est susceptible de générer une certaine demande en stationnement. La réglementation du stationnement côté 

Chemin de l’Ile a dû permettre de libérer des places pour favoriser l’accessibilité du parc. 

 

10.6.2.3. Etude de proximité  

 

L’étude de proximité vise à recenser l’offre de stationnement présente aux abords de la ZAC des Papèteries. Elle 

n’intègre pas les parkings réservés au fonctionnement de la DDT, de la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine et du 

Stade des bords de Seine. 

On recense à proximité de la ZAC des Papèteries, 116 places de stationnement non réglementées, dont 6 places 

réservées aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR). Le parking du Parc du Chemin de l’Île offre par ailleurs 8 places 

destinées aux 2 roues. L’offre se décompose de la façon suivante : 

 Avenue de la Commune de Paris : 29 places ; 

 Rue Anatole France : 17 places ; 

 Parking public en surface rue Anatole France : 53 places dont 3 PMR (parking fermé au public au moment 

des observations) ; 

 Parking du Parc du Chemin de l’Île : 3 places PMR, 8 places 2 roues ; 

 Allée de l’Archéologie : 11 places. 

 

Lors de la visite de site effectuée le mardi 6 septembre 2016 en heure creuse, le taux d’occupation s’élevait à 70% 

(hors parking public rue Anatole France). 

 

Figure 66 : Stationnements Avenue de la Commune de Paris et rue Anatole France 

  

 

 

A proximité du site d’étude, on constate une offre de stationnement satisfaisante avec notamment une 

réserve de capacité de plus d’une centaine de places de stationnement de surface.  

Toutefois, compte tenu des projets à venir dans le quartier, et notamment la construction de la mosquée, 

l’offre de stationnement pourrait, à terme, ne plus être satisfaisante.  
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10.7. LES LIAISONS DOUCES 

 

10.7.1. Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée (PDIPR) des Hauts-de-Seine 

 

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée des Hauts-de-Seine, adopté en avril 2011, 

constitue un outil juridique permettant de pérenniser les promenades piétonnes. Il s’articule autour de quatre objectifs 

principaux : 

 Faire connaître et valoriser le patrimoine naturel du département, facteur d’équilibre urbain ; 

 Promouvoir le tourisme et les loisirs verts sur le territoire départemental en tant qu’élément d’attractivité ; 

 Conforter les itinéraires identifiés et y intégrer les tronçons récemment créés par le Département ; 

 Concilier découverte des sites naturels par le plus grand nombre et protection de l’environnement. 

 

Le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée comprend : 

 La sélection d’itinéraires auxquels il est conféré un statut juridique plus fort dans un cadre normalisé et 

cohérent au niveau national. Toute opération publique d’aménagement foncier devra notamment respecter le 

maintien de la continuité de ces sentiers (article L. 361-1 du Code de l’environnement) ; 

 L’identification de parcours différenciés et adaptés pour les piétons, les cyclistes et les cavaliers. 

 

5 itinéraires inscrits au PDIPR traversent la commune de Nanterre : 

 Sentier des parcs ; 

 Sentier des berges ; 

 Sentier des îles ; 

 Sentier des buttes ; 

 Sentier des forts. 

 

Le schéma départemental des parcours buissonniers a été adopté par l’assemblée départementale en avril 2008. Ce 

document d’initiative départementale définit une trame de liaisons piétonnes qu’il sera nécessaire d’aménager entre 

les espaces naturels et l’ensemble du territoire départemental. Il prévoit également la réalisation d’aménagements 

pour la pratique du vélo de loisir. 

Les deux objectifs essentiels de ce schéma sont de : 

 Rendre plus accessible les espaces de nature existant en mettant chaque habitant des hauts de Seine à 

moins d’un quart d’heure à pied d’un espace de nature ; 

 Permettre une meilleure diffusion de la nature au cœur des sites les plus urbanisés ; 

 

Les parcours buissonniers sont reportés au PDIPR permettant de protéger et de valoriser ces tracés. 

Un plan départemental de circulations douces approuvé par l’assemblée départementale en juin 2000 ainsi que le 

plan vélo 92 adoptés par le conseil général en mars 2009 prévoient des itinéraires à aménager pour réaliser un 

maillage cyclable cohérent et continu. 

 

10.7.2. La marche à pied 

 

La politique des déplacements de Nanterre vise à créer un climat favorable à la pratique de la marche à pied et/ou du 

vélo pour les déplacements utilitaires et quotidiens, autant que pour la promenade et les loisirs. Pour que les modes 

doux puissent se développer, il est nécessaire de faciliter les cheminements et leur continuité, d'améliorer la qualité 

des aménagements, d'assurer la sécurité, mais également de sensibiliser les différents usagers. En outre, ces 

objectifs d'aménagement doivent bien sûr être compatibles avec le statut des voies concernées, dans le cadre du 

partage de l’espace public entre tous les modes de déplacements. 

 

Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 

 

L‘aménagement de l‘espace public pour les personnes à mobilité réduite se doit d‘être réalisé et plusieurs 

préconisations sont données dans le PDU de la ville de Nanterre. L‘objectif premier est de faciliter l‘orientation des 

PMR dans la ville. Il est nécessaire de travailler selon plusieurs axes. Le premier est d‘intégrer au moment de leur 

renouvellement dans les plans d‘orientation de la ville les divers symboles d‘accessibilité (mobilité réduite, handicap 

visuel, handicap auditif,…) pour les Etablissements Recevant du Public, l‘emplacement de sanisettes adaptées. Le 

second consiste en une série de préconisations entrant en jeu lors d‘opération d‘aménagement de l‘espace public. Le 

but est d‘améliorer l‘accessibilité PMR en rehaussant les trottoirs au niveau des points d‘arrêt de bus, d‘utiliser un 

revêtement permettant la sécurisation et la praticabilité des cheminements, de préconisations pour l‘emplacement du 

mobilier urbain pour ne pas entraver les circulations PMR, le développement de meubles de repos, ou encore des 

préconisations pour améliorer l‘information des usagers. 

 

En limite séparative Ouest du site des Papèteries, on retrouve des sentiers piétonniers du parc du Chemin de l’Île. Au 

Nord, on recense une voie verte du chemin de halage en Bords de Seine, aménagée par le Conseil Départemental 

des Hauts-de-Seine. Ces sentiers sont accessibles aux PMR.  

 

Figure 67 : Sentiers piétonniers accessibles aux PMR, Parc du Chemin de l’Île 
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10.7.3. Le vélo 

 

À Nanterre, les actions en faveur du réseau cyclable ont été développées dès 1995 à travers le Réseau Vert, dont le 

contenu a été repris dans le PDU local de 2003 qui s’inscrit dans une démarche de promotion des modes actifs « pour 

qu’ils deviennent des alternatives crédibles à la voiture particulière notamment pour les déplacements de courte 

distance (les plus polluants), de rabattement vers les transports en commun pour favoriser l’intermodalité… ».  

Le réseau cyclable a été multiplié par 5 depuis la mise en œuvre du PDU. 

 

Figure 68 : Evolution du linéaire cyclable à Nanterre 

Année Km Linéaire construit (en km) 

2001 13,35 - 

2002 - 2003 18,1 + 4,75 

2008 34,15 + 16,05 

2009 34,3 + 0,15 

2010 43,3 + 9 

2011 46,6 + 3,3 

2013 88,6 + 14,9 

2014 103,5  

 

Ainsi, Nanterre offre un réseau cyclable de plus de 100 kilomètres. Ce linéaire permet à la ville de Nanterre d'être en 

bonne place dans le palmarès des villes urbaines denses de la région Ile-de-France. 

 

Chiffres clés :  

 1/3 de la voirie aménagée pour les vélos ; 

 Mise en œuvre de Zones 30 = 27 km (2015), soit 12% de la voirie du territoire ; 

 Le stationnement vélo = 700 places environ sur l’espace public et à proximité des pôles générateurs de flux 

(175 places en 2002, 400 places en 2010) ; 

 Aménagement d’une station Véligo de 100 places en 2015 (extensibles à 200) sur la gare RER « Nanterre 

Université » ; 

 Le PLU de Nanterre, conforme aux prescriptions du PDUIF, fixe une norme vélo pour les constructions 

nouvelles de 0,75m²/logement (résidences étudiantes) à 1,5m² à 2m²/logement ; 

 Création du bonus vélo (2015). 

 

Néanmoins, si l’offre est importante notamment liée à la grande superficie de la commune, des liaisons et des 

services spécifiques (stationnement sécurisé, jalonnement…) manquent encore pour réduire les coupures urbaines ou 

permettre une continuité sur tout le territoire et dynamiser la pratique du vélo 

 

A proximité de la ZAC des Papèteries, au Nord, on retrouve notamment la voie verte des Bords de Seine. 

 

 

Figure 69 : Réseau cyclable de Nanterre 

 

Périmètre 

de la ZAC 
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10.8. LES STATIONS AUTOLIB’ 

 

Nanterre fait partie des 62 communes, regroupées au sein d’un syndicat mixte, qui ont fait le choix de transports 

propres et de mobilité partagée. 

 

33 stations Autolib‘ sont à disposition dans la commune réparties de manière homogène. 

 

Figure 70 : Stations Autolib’ à proximité du site des Papèteries 

 
 

Une station Autolib’ se situe à proximité du site d’étude, à environ 200 mètres.  

 
 

La thématique des liaisons douces est fortement présente à Nanterre avec, entre autre :  

 Des documents d’urbanismes qui définissent des orientations en faveur du développement des liaisons 

douces ; 

 Un territoire communal composé de nombreux aménagements destinés aux modes de déplacements 

doux. Des projets sont en cours de réalisation afin d’assurer une continuité.  

 Des aménagements cycles, piétons, et des stations Autolib’ présents à proximité du site des Papèteries.  
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Figure 71 : Carte de synthèse des infrastructures de déplacements lourdes à proximité du site des Papèteries 
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11. LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

11.1. SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-DE-FRANCE (SDRIF) 

 

Le Schéma Directeur détermine la destination générale des sols en prenant en compte les programmes 

d'aménagement du territoire conduits par l'Etat, les collectivités locales, les services et établissements publics. Il fixe 

les orientations de l'aménagement des territoires concernés en veillant à préserver l'équilibre entre, d'une part, 

l'extension urbaine, l'exercice des activités agricoles et les autres activités économiques et, d'autre part, la 

préservation de la qualité de l'air, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains (Code de l'Urbanisme - Loi n°83-

8 du 7 janvier 1983, art 75-I-1). 

 

Le Schéma Directeur de la Région d'Ile-de-France (SDRIF) a été établi sous la responsabilité du préfet de la région 

d'Ile-de-France, avec la participation de représentants du conseil régional, du comité consultatif économique et social 

et des préfets des départements. Il a été approuvé par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'urbanisme et 

du ministre de l'intérieur, après avis du conseil de Paris, des conseils généraux et du conseil régional d'Ile-de-France. 

 

Le SDRIF est un document d'urbanisme et d'aménagement du territoire qui définit une politique à l'échelle de la région 

Île-de-France. Il vise à contrôler la croissance urbaine et démographique ainsi que l'utilisation de l'espace, tout en 

garantissant le rayonnement international de la région. Il préconise des actions pour : 

 Corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région ; 

 Coordonner l'offre de déplacement ; 

 Préserver les zones rurales et naturelles. 

 

L'Île-de-France est la seule région dans laquelle la loi SRU de 2000 a maintenu une planification à l'échelle de la 

région, le SDRIF. 

En Île-de-France, les documents locaux d'urbanisme que sont : le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), qui 

affine ces principes à l’échelle supracommunale et le Plan Local d'Urbanisme, qui détermine, pour chaque propriété, 

les règles d'urbanisme, doivent donc définir à chaque échelle géographique, les modalités de mise en œuvre des 

orientations du SDRIF. 

Le SDRIF est un document de planification décisif pour l’avenir de l’Île-de-France. À partir d’une vision stratégique à 

20 ans du développement de la région, le conseil régional a confirmé le 15 septembre 2008 des choix d’organisation 

de l’espace régional pour résoudre la crise du logement, développer les transports publics, accompagner de 

nouveaux pôles de développement et d’emplois, préserver l’environnement et améliorer les cadre de vie. 

 

Le SDRIF de 2013 

La loi n° 2011-665 du 15 juin 2011 visant à faciliter la mise en œuvre des projets des collectivités d’Ile-de-France 

prévoit que le décret d’approbation du schéma d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris vaut 

nouvelle mise en révision du Schéma Directeur régional d’Ile-de-France. Elle indique également que la révision porte 

au moins sur la mise en œuvre de ce décret et s’il y a lieu sur la mise en œuvre des contrats de développement 

territorial prévus par la loi relative au Grand Paris. 

 

La révision du SDRIF de 1994 initiée depuis 2005, a permis d’approuver le nouveau SDRIF de 2013. Le projet 

de SDRIF a été arrêté le 25 octobre 2012. L'enquête publique a eu lieu entre le 28 mars et le 14 mai 2013. Le 18 

octobre 2013, le SDRIF a été approuvé par le conseil régional d'Île-de-France. Il a été approuvé par décret 

après avis du Conseil d'État le 27 décembre 2013, et est d'ores et déjà opposable aux documents 

d'urbanismes communaux ou intercommunaux. 

 

 

 
Le territoire de Nanterre appartient au Territoire d’Intérêt Métropolitain (TIM) « La Défense et la Vallée de la Seine, 

du Val-de-Seine à la Boucle Nord », auquel le SDRIF définit des objectifs généraux d’aménagement : 

 Maintenir le pôle économique majeur à l’échelle métropolitaine ; 

 Favoriser la mixité urbaine (équilibre habitat/emploi, logement social) ; 

 Favoriser la diversification des fonctions (TPE, PME, tissu industriel, Arena 92, université, recherche) et la 

densification tertiaire et résidentielle ; 

 Développer les transports collectifs ; 

 Développer l’armature logistique ; 

 Mettre en valeur les paysages (berges de la Seine, Mont Valérien, territoires ouverts). 
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Destination générale des différentes parties du territoire – Île-de-France, 2030 

 

Les espaces urbanisés à optimiser (ronds orange pâles)  

 

Ces espaces impliquent une partie du quartier du Plateau Mont-Valérien et du Petit Nanterre (zone d’activités et 

secteur résidentiel), et en partie le secteur des Papèteries. 

À l’horizon 2030, il est attendu une augmentation minimale de 10 % : 

 De la densité humaine ; 

 De la densité moyenne des espaces d’habitat. 

 

Les quartiers à densifier à proximité d’une gare (ronds orange)  

 

Ces quartiers sont définis par un rayon de l’ordre de 1 000 mètres autour d’une gare ferroviaire ou d’une station de 

métro, existante ou à venir, ou de l’ordre de 500 mètres d’une station de transport collectif en site propre existante ou 

à venir. 

À l’horizon 2030, il est attendu une augmentation minimale de 15 % : 

 De la densité humaine ; 

 De la densité moyenne des espaces d’habitat à l’échelle communale ou intercommunale. 

 

Ces secteurs concernent la quasi-totalité du territoire à l’exception de la partie du Plateau Mont Valérien et du nord du 

Petit Nanterre précédemment cités. 

 

Les secteurs à fort potentiel de densification (pastilles rouges)  

 

Il s’agit de secteurs comprenant des emprises mutables importantes ou disposant d’un fort potentiel de valorisation. Ils 

doivent être le lieu d’efforts accrus en matière de densification du tissu urbain, tant dans les secteurs d’habitat que 

dans ceux réservés aux activités. Ils doivent contribuer de façon significative à l’augmentation et à la diversification de 

l’offre de logements pour répondre aux besoins locaux et participer à la satisfaction des besoins régionaux. 

Nanterre est fortement concernée dans les secteurs à proximité des gares existantes et en projet (quartier des Groues 

et gare de l’Université notamment). Ces secteurs concernent les Groues, une partie des Guilleraies, la ZAC des 

Papèteries, les abords de l’avenue Joliot Curie et une partie de l’avenue Clemenceau. 

 

 

 

 

 

 

 

Les sites multimodaux  

 

Trois sites multimodaux d’enjeux territoriaux sont repérés à Nanterre : dans la zone d’activités des Guilleraies, sur le 

site des anciennes Papèteries et dans les Groues. Il s’agit d’optimiser le fonctionnement de la logistique francilienne 

en s’appuyant sur les sites ferroviaires et fluviaux implantés en zone urbaine dense. L’urbanisation dans leur 

environnement immédiat devra être compatible avec leur activité. Les terrains d’emprise affectés à la logistique 

doivent être conservés à ces usages. 

 

Les espaces verts et les espaces de loisirs 

 

L’objectif est de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, de valoriser les espaces ouverts privés 

insérés dans la ville dense, d’optimiser l’ensemble des fonctions ou des services que rendent ces espaces. 

A Nanterre, sont concernés : 

 Le parc André Malraux en tant qu’espace vert et de loisirs d’une superficie supérieure de 5 hectares en 

agglomération centrale (vert clair) ; 

 Le parc du Chemin de l’Ile (vert clair) ;  

 Les espaces publics des terrasses de l’axe Seine-Arche en tant qu’équipement vert et espace de 

loisirs de niveau régional de plus de 5 hectares (grande étoile verte) ; 

 Une liaison verte (V) qui s’inscrit le long de l’axe historique et d’un espace vert d’intérêt régional à créer (plus 

de 5 ha). Le parc André Malraux et les berges de Seine sont répertoriés comme des espaces verts et 

espaces de loisirs.  

 La Seine est identifiée comme une continuité écologique (E).  

 
 
 
 
 
 
 

Dans sa version de 2013, le SDRIF identifie la ZAC des Papèteries en tant que :  

 Espace urbanisé à optimiser ; 

 Quartier à densifier à proximité d’une gare ; 

 Secteur à fort potentiel de densification ; 

 Site multimodal ; 

 Equipement vert et espace de loisirs de niveau régional de plus de 5 hectares. 
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Figure 72 : Carte de Destination Générale, SDRIF – Ile-de-France 2030 
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11.2. SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCoT) 

 

Les objectifs du SCoT sont fixés par l’article L.122-1 du Code de l’Urbanisme : déterminer les orientations générales 

de l’organisation et de la restructuration de l’espace et déterminer les grands équilibres entre les espaces urbains (et 

à urbaniser) et les espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Les SCoT définissent notamment les objectifs relatifs à l’équilibre social de l’habitat et à la construction de logements 

sociaux, à l’équilibre entre l’urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs, à l’équipement 

commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces, à la protection des paysages, à la mise en 

valeur des entrées de ville et à la préservation des risques. Ils déterminent les espaces et sites naturels ou urbains à 

protéger et peuvent en définir la localisation ou la délimitation. 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) succèdent aux schémas directeurs (SD). 

Les SCoT constituent un outil de la politique urbaine et territoriale à l’échelle d’un bassin de vie. 

Dans un SCoT, les élus définissent ensemble les orientations permettant l’évolution du territoire dans le respect des 

objectifs d’un développement durable notamment en matière d’habitat, de commerce, de zones d’activité, de 

transports. Ils sont soumis à enquête publique avant approbation et feront l’objet d’un examen périodique par le 

syndicat mixte en charge de son élaboration et de son suivi. 

 

La commune de Nanterre n’est actuellement pas couverte par un SCoT. 

 

11.3. PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont des documents d’urbanisme communaux. Ils présentent le projet de la 

commune en matière d’aménagement, de traitement de l’espace public, de paysage et d’environnement. Ils fixent les 

règles générales et les servitudes d’utilisation des sols. 

Ils font l’objet d’une concertation avec la population pendant leur élaboration et sont soumis à enquête publique avant 

leur approbation par le conseil municipal. 

En France, le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est le principal document d'urbanisme de planification de l'urbanisme au 

niveau communal ou éventuellement intercommunal. Il remplace progressivement le Plan d'Occupation des Sols 

(POS) depuis la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, dite loi SRU. Le PLU 

est régi par les dispositions du Code de l'Urbanisme, essentiellement aux articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et 

suivants. 

La loi d'engagement national pour l'environnement ou « Grenelle II », du 12 juillet 2010, a modifié plusieurs aspects 

du PLU : prise en compte de la trame verte et bleue, orientations d'aménagement et de programmation, PLH 

(Programme Local de l'Habitat) voire PDU (Plan de Déplacements Urbains) intégrés dans celles-ci. 

 

La commune de Nanterre est couverte par un PLU approuvé par délibération du conseil municipal du 21 octobre 

2003. Par la suite, plusieurs procédures d’évolution ont suivi : 

 Procédure de révision approuvée par délibération du conseil municipal le 15 décembre 2015. Il s’agit d’une 

révision qui a fait l’objet d’une profonde modification du règlement, du zonage et a défini des secteurs en 

Orientation d’Aménagement Particulière (OAP), notamment sur le secteur des Papèteries ; 

 Procédures de révisions par délibération du conseil municipal le 20 mars 2007 et le 28 juin 2011 ; 

 Procédures des modifications par délibération du conseil municipal le 15 février 2005, 19 octobre 2010 et le 

11 décembre 2012. 

 

11.3.1. Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

La loi SRU, complétée et modifiée par la loi Urbanisme et habitat du 2 juillet 2003, a transformé le Plan d’Occupation 

des Sols en Plan Local d’Urbanisme qui doit désormais comporter un document intitulé le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durable (PADD), présenté à l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme. 

Le PADD doit donc exprimer les orientations générales d’urbanisme et d’aménagement dans le respect des objectifs 

et principes énoncés dans les articles L110 et L 121-1 du code de l’urbanisme. 

 

L’ambition générale du PADD du PLU de Nanterre est de construire une « ville durable et solidaire, une ville en 

mouvement, attachée au bien-être des Nanterriens ».  L’un des objectifs est notamment consiste notamment à créer 

des environnements favorables à la promotion de la santé et de contribuer à améliorer les conditions de bien-être de 

tous les Nanterriens. 

 

Ainsi, la Ville souhaite replacer l’être humain au cœur des projets, créer une plus grande justice sociale et impulser un 

urbanisme favorable à la santé en mettant en œuvre dans tous les projets des approches plus globales intégrant la 

promotion de la santé. 

 

Le PADD de Nanterre repose sur trois grands axes et un projet spatial : 

 

 Une ville des proximités, agréable à vivre et à travailler ; 

 Une ville actrice de la transition énergétique qui agit en faveur de l’environnement pour le bienêtre de tous ; 

 Une ville qui impulse un développement solidaire pour la métropole ; 

 Une ville en mouvement : le projet spatial de Nanterre. 

 

Maitriser le développement urbain et réparer le territoire 

 

Le secteur des Papèteries se situe dans une zone où il est préconisé la mise en œuvre de projet économique et 

urbain innovant ainsi que le développement des modes de transport alternatifs à l’automobile.  

 

Trame verte et bleue écologique 

 

Le secteur des Papèteries s’inscrit au sein des zones suivantes :  

 Trame verte : Corridors écologiques en pas japonais à préserver (jardins, espaces verts des grands 

ensembles, cœurs d’îlots verts du tissu pavillonnaire, etc…) ; 

 Trame bleue : Corridors écologiques linéaires à préserver (la Seine).  

 

En limite séparative Nord-Ouest du périmètre du site d’étude, on retrouve le Parc du Chemin de l’île. Ce parc est 

identifié par le PADD comme étant un réservoir de biodiversité à préserver (cœurs de nature, grands parcs).  

En limité séparative Nord, les Berges de Seine sont à renforcer comme éléments structurants de la trame verte 

rapprochant les Nanterriens du fleuve.  

 
 

Le projet devra tenir compte des objectifs définis dans le PADD de Nanterre. 
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Figure 73 : Extrait du schéma de principe du PADD du PLU de Nanterre – Maitriser le développement urbain et réparer le territoire 
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Figure 74 : Extrait du schéma de principe du PADD du PLU de Nanterre - Trame verte et bleue écologique 
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11.3.2. Document d’Orientations d’Aménagement Particulières 

(DOAP) 

 

Alors que le PADD détermine les grandes orientations de la commune en matière d'aménagement de l'espace, le 

DOAP a pour objet de préciser les modalités d'urbanisme pré-opérationnels du PLU sur certains quartiers ou secteurs 

à enjeux. 

 

Le DOAP peut fixer des caractéristiques, énoncer des intentions ou mentionner des objectifs au moyen de croquis, 

schémas, illustrations ou programme écrit. 

Dépassant le simple formalisme du Règlement d'Urbanisme, le Document d'Orientation exprime ainsi les objectifs de 

la collectivité en matière d'urbanisme : 

 L'Orientation d'Aménagement n'étant pas la prescription, la lecture de son contenu est un moyen d'engager 

un dialogue entre les porteurs de projet et les responsables de l'urbanisme ; 

 L'Orientation d'Aménagement est toutefois opposable aux tiers, à l'instar du zonage et du règlement du P.L.U. 

 

Ainsi, dans le secteur d’étude, le DOAP du PLU de Nanterre donne les orientations d’aménagement pour le site 

d’étude : le Secteur Echangeur A14/A86 – Papèteries. 

 

L’OAP recense au droit du site plusieurs enjeux environnementaux (Cf. Carte des atouts en contraintes 

environnementales du site page suivante).  

 

Atouts environnementaux : 

 TVB : corridor écologique linéaire de la Seine, réservoir de biodiversité (parc chemin de l’Ile et berges de 

Seine) ; 

 Paysage et patrimoine : bâtiments identifiés au PLU, cônes de vue à préserver (depuis la voie ferroviaire, 

depuis l’axe historique), axe structurant (axe historique) ; 

 Potentiel énergétique : petite éolienne, réseau de gaz ; 

 Bruit : zone de calme identifiée au PPBE (parc chemin de l’Ile, berges de Seine) ; 

 Modes actifs : itinéraire vélo (berges de Seine). 

 

Contraintes environnementales : 

 Grandes infrastructures (A14/A86, réseau ferroviaire) : sources de nuisances (sonores, vibratoires, pollution 

de l’air, coupures urbaines et points noirs paysagers) ; 

 Bruit : carte du bruit (PPBE) ; 

 Cumul bruit/air : zone de vigilance de 150m ; 

 Pollution des sols ; 

 Transport de matières dangereuses (canalisation de gaz) ; 

 Ligne HT, sources électromagnétiques ; 

 Risque inondation de la Seine (PPRI) ; 

 Accès à la Seine difficile. 

 

Pour ce secteur, les orientations sont les suivantes :  

 Développer une diversité d’emplois et d’activités sur le site des anciennes papèteries de la Seine ; 

 Résorber les coupures urbaines liées à l’échangeur A14/A86 préalablement à tout développement 

résidentiel ; 

 Développer de nouvelles continuités du tissu urbain de part et d’autres de l’échangeur A14-A86 ; 

 Améliorer les liaisons et réaménager l’espace public ; 

 Affirmer la qualité urbaine et paysagère, en développant notamment une Trame Verte et Bleue 

multifonctionnelle ; 

 Permettre un développement économique et résidentiel écologiquement exemplaire. 

 

Le projet devra tenir compte des objectifs définis dans le DOAP de Nanterre. 

Une mise en compatibilité sera certainement nécessaire pour permettre la réalisation du projet. Elle modifiera 

l’OAP « Secteur Echangeur A14/A86 – Papèteries. » 
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Figure 75 : Atouts et contraintes environnementales du site 

 

 

 

  

Atouts Contraintes 
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Figure 76 : Orientations d’aménagement et de programmation Bords de Seine : échangeur A14 / A86 - Papèteries 
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11.3.3. Evaluation environnementale du PLU 

 

Le rapport de présentation du PLU comprend une analyse des incidences notables prévisibles de la mise en 

œuvre du plan sur l’environnement. L’analyse porte sur les effets probables de la mise en œuvre du projet 

d’aménagement au regard des enjeux environnementaux définis dans le cadre de l’état initial de l’environnement. 

6 thématiques environnementales sont étudiées : le climat, la trame verte et bleue, l’énergie, la gestion de l’eau et des 

déchets, les risques naturels et technologiques, les pollutions et les nuisances. Elles sont complétées par deux 

thématiques transversales, une relative au diagnostic (l’environnement urbain et le paysage) et une relative au cadre 

de vie, la santé et le bien-être des Nanterriens. 

 

Site des Papèteries 

 

Les enjeux spécifiques au site d’étude portent sur la trame verte et bleue (ENS du Parc du Chemin de l’Île) et sur les 

nuisances acoustiques et pollutions atmosphériques liés aux autoroutes A14 et A86.  

 

ENS du Parc du Chemin de l’Île » :  

L’ENS « Parc du Chemin-de-l'Ile et abords », situé en limite séparative Ouest et Sud du site des Papèteries, est 

classé en majorité en zone naturelle Na, correspondant aux parcs départementaux, en zone naturelle Nb, zone 

réservée à un usage de loisirs dans un cadre naturel et paysager en lien avec la présence du fleuve, ainsi qu’en zone 

UL, correspondant aux grandes emprises à destination d’équipements et d’installations d’intérêt collectif. Ce 

classement est propice à une protection sur le long terme de cet espace naturel. 

Quelques petites parties de l’ENS sont classées en zone UFc, dédiée aux activités mixtes à dominante tertiaire, et en 

zone UL, correspondant aux grands équipements d’intérêt collectif. Une partie plus conséquente de l’ENS est classée 

en zone UFa, dédiée aux activités à dominante d’industries, d’artisanat et d’entrepôt (environ 12 % de sa superficie). 

Ces classements sont difficilement compatibles avec la vocation des Espaces Naturels Sensibles. 

Les incidences négatives du PLU concernant la préservation des ENS font l’objet de mesures visant à en compenser 

les impacts. L’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) du secteur « Echangeur A14/A86 – Papèteries 

» intègre, dans sa traduction graphique, le principe de parc et d’espaces verts à étendre, en continuité du parc du 

Chemin-de-l’Ile, parallèlement à la Seine, dans une logique de compensation de la suppression d’une partie de l’ENS 

« Parc du Chemin de- l'Ile et abords » (ayant dans l’OAP une vocation économique à haute valeur ajoutée 

environnementale). 

 

Nuisances sonores et pollution atmosphérique : 

L’OAP du secteur de l’échangeur A14/A86 – Papèteries définit plusieurs mesures :  

 Prise en compte des enjeux de santé et de bien-être dans la conception des aménagements. Sont ainsi 

inscrits dans l’OAP l’aménagement de l’échangeur (enfouissement de la bretelle B5, aménagement de la 

bretelle B6…) et la mise en œuvre de dispositifs de traitement des nuisances acoustiques liées à l’A86 sur 

l’autoroute elle-même. 

 Zones de vigilance (traduction graphique du cumul pollution de l’air et bruit dans un périmètre de 150 m de 

part et d’autre des grands axes structurants) pour informer les pétitionnaires et intègrent des 

recommandations pour la prise en compte de ces nuisances dans les nouveaux projets. 

 

L’évaluation environnementale du PLU de Nanterre porte une vigilance particulière sur la préservation de 

l’ENS du Parc du Chemin de l’Île et sur les nuisances sonores et pollutions atmosphériques engendrés par 

les autoroutes A14 et A86 à proximité de la ZAC des Papèteries. 
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11.3.4. Zonage et règlement 

 

Le site d’étude des papèteries se trouve au sein des zones suivantes : 

 Na : La zone N est une zone naturelle, majoritairement végétalisée, dont la vocation est de préserver et de 

développer la biodiversité et d’offrir au public des espaces verts de détente et de loisirs. Le secteur Na 

regroupe les grands parcs publics départementaux (André Malraux et Chemin de l’Ile) ; 

 UFa : La zone UF est une zone urbaine à vocation économique. Selon les secteurs, les équilibres entre les 

vocations industrielles, tertiaires, d’artisanat, ou commerciales et les niveaux de densité urbaine sont 

différemment répartis pour traduire les ambitions du projet de Ville. Le secteur UFa est un secteur d’activités 

économiques à dominante d’industries, d’artisanats et d’entrepôts. Les surfaces commerciales y sont limitées, 

ainsi que les bureaux qui doivent être liés aux autres destinations autorisées (partie nord des Guilleraies, site 

des papèteries, ile ferroviaire des Groues, site Peugeot) ou sont limités à 500m² de surface de plancher 

(Coeur des Groues) ; 

 UL : La zone UL correspond aux grandes emprises à destination d’équipements et d’installations d’intérêt 

collectif (CINASPIC), réparties sur l’ensemble de la Ville (dont les principaux équipements administratifs et 

sportifs, les collèges et lycées, l’université, l’hôpital, la prison…) ; 

 ULa : La zone ULa est un secteur de la zone UL, afin de prendre en compte le caractère peu bâti de certains 

équipements ou emprises, tels que l’espace paysager des Terrasses, les espaces verts sur couvertures ou 

dalles de la Ville, les cimetières, … 

 

Une grande partie du site d’étude se localise sur une zone urbaine à vocation économique  

 

Le projet devra tenir compte du règlement du PLU. 

Une mise en compatibilité sera certainement nécessaire pour permettre la réalisation du projet. 

 

 

 

Figure 77 : Extrait du plan de zonage du PLU de Nanterre 
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11.3.5. Servitudes d’utilité publique 

 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété instituées au bénéfice 

de personnes publiques (État, collectivités locales, établissements publics), des concessionnaires de services ou de 

travaux publics, (ERDF, GrDF, etc.), de personnes privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires 

d’énergie hydraulique, de canalisations destinées au transport de produits chimiques, etc...). 

Elles constituent des charges qui existent de plein droit sur tous les immeubles concernés et qui peuvent aboutir : 

 Soit à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires du droit d’occuper ou d’utiliser le 

sol ; 

 Soit à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages ; 

 Soit à imposer certaines obligations de faire aux propriétaires (travaux d’entretien ou de réparation). 

 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols sont les servitudes d’utilité publique définies par le Code 

de l’Urbanisme dans ses articles L.123-1 et L.126-1 et dont la liste est fournie par l’annexe à l’article R.126-1 du Code 

de l’Urbanisme. 

Mises en œuvre par l’État, elles s’imposent aux communes, communautés de communes, syndicats de communes ou 

établissements publics lors de l’élaboration des documents d’urbanisme. 

Ces décideurs publics doivent tenir compte de l’ensemble des servitudes dans leurs projets et documents de 

planification (POS ou PLU). 

Les POS ou PLU doivent respecter et annexer ces servitudes dont la liste est dressée par décret en Conseil d’État 

(Code de l’Urbanisme article R. 126-1). 

Les servitudes d’utilité publique sont classées en quatre grandes catégories : 

Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine (par exemple, les périmètres de protection des monuments 

historiques affectent l’aspect architectural des constructions environnantes) ; 

Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et certains équipements (I3, EL3, T5,... par exemple, les 

servitudes relatives au passage des lignes électriques réduisent les possibilités de construction aux abords de celles-

ci) ; 

Les servitudes relatives à la défense nationale (par exemple les servitudes relatives aux transmissions radio-

électriques) ; 

Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique (par exemple, les plans de préventions des risques 

naturels ou technologiques). 

 

Le périmètre de la ZAC est impacté, au Nord, par 4 servitudes :  

 Servitude aéronautique de dégagement T5 (axe de l’aérodrome du Bourget) ; 

 Servitude relative à une ligne électrique aérienne à 63 kV (I4); 

 Servitude relative à une ligne haute tension souterraine 63 kV ; 

 Servitude relative à une canalisation de gaz à haute pression en acier (I3). 

 

Servitude aéronautique de dégagement T5 

Il s’agit d’une servitude liée à l’Aérodrome du Bourget, approuvé par décret le 21 novembre 1969. 

Elle impose aux propriétaires de modifier ou supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la 

circulation aérienne, ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l’intérêt de la navigation 

aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Il est par ailleurs interdit de créer des obstacles susceptibles de constituer un 

danger pour la circulation aérienne.  

L’altitude moyenne de la servitude aéronautique qui impacte le site est d’environ 395 m NGF. L’altitude moyenne du 

périmètre de la ZAC étant d’environ 30m NGF, toute nouvelle construction ne devra pas dépasser une hauteur de 365 

mètres NGF, afin de ne pas créer un obstacle à la circulation aérienne. 

Les services concernés sont le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, ainsi que le 

Ministère de la Défense.  

 

Servitude relative à une ligne électrique aérienne à 63 kV (I4) 

Une partie du site des Papèteries au Nord est traversée par la ligne aérienne haute tension 63kV Fallou-Rueil 

n°1.  

Plusieurs recommandations sont fixées par le gestionnaire RTE aux abords des lignes électriques aériennes. Ces 

recommandations portent sur :  

 Les aménagements paysagers, voirie et réseaux divers ; 

 Les constructions ; 

 Les terrains de sport. 

 

Au sujet des constructions, RTE fixe notamment la recommandation suivante : « l’article R.4534-108 du code du 

travail interdit l’approche soit directement soit à l’aide d’engins ou de matériaux d’un conducteur nu dans le domaine 

de la haute et très haute tension HTB (>50 000 volts) à une distance inférieure à 5 mètres hors balancement des 

câbles ».  

 

Les services intéressés sont :  

 

  

 

Servitude relative à une ligne haute tension souterraine 63 kV  

Une partie du site des Papèteries au Nord est traversée par la ligne souterraine haute tension 63kV Fallou-

Rueil n°1. 

Plusieurs recommandations sont fixées par le gestionnaire RTE aux abords des lignes électriques aériennes. Ces 

recommandations portent sur :  

 Tous les travaux ; 

 Les indications de croisement ; 

 Croisement avec les fourreaux ; 

 Croisement avec les caniveaux ; 

 Croisement avec un ouvrage brique et dalles ; 

 Les plantations. 

 

De manière générale, il est recommandé de conserver un libre accès aux installations et de prendre toutes les 

précautions utiles afin de ne pas endommager les installations pendant les travaux.  

 

Servitude relative à une canalisation de gaz à haute pression en acier (I3) 

Les contraintes liées à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression au Nord du site des Papèteries sont 

évoquées dans le chapitre 3 du présent document, partie « Les risques et nuisances ». 
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Figure 78 : Extrait du plan des servitudes  (PT1-PT2-T5) – PLU  de Nanterre 

 

 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries est impacté par 4 servitudes d’utilité publique :  

 Servitude aéronautique de dégagement ; 

 Servitude liée à la présence de 2 lignes haute tension aériennes ; 

 Servitude liée à la présence d’une ligne haute tension souterraine ; 

 Servitude liée à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression.  

Figure 79 : Extrait du plan de servitudes  (AC1-AC2-JS1-A5-EL3-I1bis-I3-I4-T1-EL7) – PLU de Nanterre 

 

 

L’existence de servitudes au droit du site nécessitera leurs prises en compte dans le cadre du projet.  

Les concessionnaires associés devront par ailleurs être consultés. 
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11.3.6. Les bâtiments remarquables du site des Papèteries  

 

Le règlement du PLU de Nanterre identifie plusieurs bâtiments présents sur le site des Papèteries comme étant des 

éléments de paysage bâti. Il existe trois types de paysages bâti : 

 Les « bâtiments remarquables protégés », qui sont des bâtiments présentant une valeur patrimoniale, 

architecturale ou urbaine et qui sont ainsi affectés d’une règle stricte « interdiction de démolition sauf pour 

raisons hygiène / sécurité » ; 

 Les « bâtiments de qualité », présentant une valeur patrimoniale, architecturale ou urbaine assortis de 

règles plus souples (possibilité d’interventions sur le bâti dans le respect de la construction d’origine) ; 

 Les « bâtiments signalés d’intérêt ». 

 

Sur le site des Papèteries, on retrouve : 

 1 bâtiment remarquable protégé ; 

 La cheminée. 

 5 bâtiments de qualité ; 

 Magasin de papier ; 

 Bâtiment de la pâte à paille ; 

 Bâtiment des pompes ; 

 Les décanteurs ; 

 Maison du directeur. 

 1 bâtiment signalé d’intérêt. 

 Bâtiment de fabrication.  

 

Le site des Papèteries est composé de plusieurs bâtiments remarquables d’un point de vue architectural et 

paysager, dont un bâtiment remarquable protégé (la Cheminée).  

 

 

 

Figure 80 : Bâtiment remarquable protégé du site des Papèteries 
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12. MILIEU PHYSIQUE 

12.1. CONTEXTE CLIMATIQUE 

12.1.1. Climat local 

 

Nanterre est située en Île-de-France, elle bénéficie d’un climat océanique dégradé aux hivers frais et aux étés doux, 

en étant régulièrement arrosée sur l’ensemble de l’année. Sur le secteur d’étude, la température annuelle moyenne 

est de 13,1°C. 

La station météorologique la plus proche est celle de Courbevoie et de Montsouris (Hauts-de-Seine). 

 

12.1.1.1. Précipitations 

Les précipitations sont réparties tout au long de l'année et atteignent en moyenne 650 mm par an. 

Sur une période représentative de 9 ans, on constate que les précipitations annuelles moyennes varient entre 640 et 

651 mm, avec des précipitations mensuelles moyennes variant de 42 mm en septembre à 70 mm en juillet. 

Les pluies supérieures à 1 mm représentent 113,5 jours par an soit 1 jour sur 3 en moyenne par an. 

Les pluies supérieures à 2,5 mm représentent 75 jours par an ; celles supérieures à 5 mm 41,5 jours par an ; celles 

supérieures à 10 mm 17,2 jours par an, avec un maximum mensuel de 2,3 jours pour le mois d’octobre. 

L’orage décennal est d’une intensité de 32 millimètres. 

 

12.1.1.2. Températures 

La température moyenne annuelle en 2015 était de 13,4°C. La courbe des températures indique que le mois le plus 

chauds est celui d’août avec une moyenne de 21,8°C ; le mois le plus froid est celui de janvier avec une température 

moyenne de 4,9°C. 

Du fait de la moindre densité urbaine entre Paris et sa banlieue, une différence négative de un à deux degrés Celsius 

se fait sentir, surtout en début de journée. 

 

Figure 81 : Températures en 2015, Paris-Montsouris 

 

12.1.1.3. Vent 

 

Les données de METEO FRANCE concernant le vent ont été enregistrées de 1981 à 2005, soit sur une période de 24 

ans à la station Paris-Montsouris. L'analyse est faite à 2 échelles, l’échelle annuelle et l’échelle saisonnière. 

 

À l’échelle annuelle, deux grandes directions prédominent : le 

Sud-Ouest (27% des vents) et le Nord-Est (11% des vents). 

La région est globalement ventée : le vent est d’une force 

supérieure à 1,5 m/s (5 km/h) 87% de l’année. 

Si la région est ventée, les vents ne sont en revanche pas 

très forts en moyenne : < 1% seulement ont une force 

supérieure à 8 m/s (29 km/h), 15% ont une vitesse comprise 

entre 4,5 et 8 m/s (16 à 29 km/h) et plus de la majorité (72%) 

a une vitesse comprise entre 1,5 et 4,5 m/s (5 à 16 km/h). 

À l’échelle saisonnière, des variations apparaissent, visibles 

sur les graphiques ci-contre. 

L’hiver correspond à la période la plus ventée de l’année. 

C’est aussi celle où les vents sont les plus forts (10 m/s et 

plus) (~1% du temps). Les vents forts sont essentiellement 

des vents de Sud-Ouest, le reste étant du Nord/Nord-Est. 

Au printemps, la fréquence du Nord/Nord-est est très 

nettement marquée. Les vents forts sont dans la moyenne 

annuelle mais sont répartis à peu près équitablement dans 

toutes les directions, à l’exception du Sud-Est. 

L’été, il vente à cette période un peu moins que le reste de 

l’année. Cette période est marquée par une forte présence 

des vents du Nord-Est, dont la vitesse n’est pas très élevée. 

L’automne : la rose des vents de cette période est très 

semblable à la période hivernale. On y retrouve les vents 

forts du Sud-Ouest. 

 

12.1.1.4. L’ensoleillement 

L'insolation fournie est la moyenne mensuelle (en heures) reçue à la station de Paris-Montsouris, la plus proche du 

territoire des Guilleraies. Elle totalise annuellement 1630 heures d'insolation, dont 640 pendant la saison de chauffe. 

 

La hauteur angulaire du soleil, au zénith, est de : 

 63° au solstice d'été, le 22 juin ; 

 41° aux équinoxes, le 21 mars et le 23 septembre ; 

 18° au solstice d'hiver, le 23 décembre. 

 

Ces données angulaires sont à prendre en compte dans l'implantation des bâtiments. Elles permettent d’anticiper et 

de réduire au maximum les effets de masque lors de l'implantation de bâtiments. 

 

La zone d’étude subit un climat de type océanique dégradé, caractérisé par une répartition des pluies sur 

toute l’année, des hivers froids, des étés tempérés et des vents modérés. La prise en compte des dominantes 

de vents et d’ensoleillement doivent orienter certains choix architecturaux visant à améliorer le bilan 

énergétique du projet. 
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12.1.2. Les évolutions climatiques régionales 

 

L’histogramme ci-dessous présente l’évolution de la température annuelle en France depuis plus d’un siècle selon 

l’écart à la moyenne de référence (1971-2000). La tendance sera la même sur la commune de Nanterre.  

Depuis 20 ans, nous assistons donc à une augmentation moyenne des températures avec un écart moyen de 0,7°C 

par rapport à la moyenne de référence. Et au vu du résultat de 2011, cela continue d’augmenter. Ce réchauffement 

climatique, similaire à l’échelle mondial, s’explique par l’augmentation des émissions des gaz à effet de serre (GES) 

dans l’atmosphère, lié essentiellement au trafic routier, à l’industrie et au secteur résidentiel. Ce réchauffement 

climatique n’est pas sans conséquences. 

 

Figure 82 : l’évolution de la température annuelle en France 

 

 

Pour l’Île-de-France, comme ailleurs, les signes du réchauffement global pourraient trouver une traduction dans 

l’augmentation de la fréquence et de l’amplitude des phénomènes climatiques extrêmes : sécheresse, canicule, 

inondations, tempête, etc. La tempête de décembre 1999, les canicules d’août 2003 et 2006 sont des événements 

exceptionnels récents qui ont touché la région. 

Des conséquences sont prévisibles dans presque tous les domaines, avec par exemple des changements dans la 

gestion de l’eau, dans les pratiques agricoles, dans les essences forestières, dans la répartition de la flore et de la 

faune, dans la conception des logements, dans la résistance des structures et réseaux de transports, dans les 

activités économiques, dans la nécessité de renforcer le lien social. Elles interpellent directement la vulnérabilité de la 

région.  

 

Des simulations climatiques ont été menées par Météo France et le groupe de recherche GICC afin d’évaluer quel 

serait le climat de la région Ile-de-France à moyen terme (horizon 2050) et long terme (horizon 2085) et les 

conséquences notables associées. 

Ces simulations se basent sur trois scénarios : 

 Optimiste (B1) : actions engagées pour l’environnement et le développement durable 

 Intermédiaire (B2) : augmentation moins rapide qu'aujourd'hui des émissions de gaz à effet de serre. 

 Pessimiste (A2) : augmentation proche de celle d'aujourd'hui des émissions de gaz à effet de serre. 

 

Ainsi, plusieurs phénomènes apparaissent :  

 

Une hausse moyenne des températures 

 

 Scénario pessimiste Scénario intermédiaire Scénario optimiste 

2050 

 

+ 2,5°C 

 

+ 2°C 

 

+ 1,5°C 

2085 

 

+ 3,4°C 

 

+ 2,8°C 

 

+ 1,8°C 

Source : Températures moyennes – DRIAS 

 

Par sa proximité avec la petite couronne parisienne, Nanterre fera partie des communes des Hauts-de-Seine les plus 

touchées par la hausse des températures. Cette hausse sera plus ou moins prononcée selon les scénarios et selon 

les actions réalisées en faveur de la protection de l’environnement, que ce soit au niveau local, national ou même 

mondial. 

Cette hausse sera cependant atténuée grâce à la présence des forêts de Sénart (au Nord) et de Rougeau (au Sud) 

qui favoriseront le rafraichissement de l’air par évapotranspiration, et par la proximité de la Seine qui favorise les 

circulations d’air.  
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Une baisse moyenne des précipitations 

 

 Scénario pessimiste Scénario intermédiaire Scénario optimiste 

2050 

 

- 0,4 mm/j 

 

- 0,3 mm/j 

 

(donnée manquante) 

2085 

 

- 0,6 mm/j 

 

- 0,4 mm/j 

 

(donnée manquante) 

Source : Précipitations moyennes quotidiennes – DRIAS 

 

Nanterre, comme le reste de la région Ile-de-France, connaîtra une baisse moyenne annuelle des précipitations. 

Cependant, avec l’aggravation des phénomènes exceptionnels type tempêtes ou fortes pluies, la concentration de 

précipitation en 24h risque d’augmenter, entraînant un ruissellement important des eaux pluviales vers la partie basse 

de la commune. 

 

Une hausse du rayonnement solaire, augmentant les risques de sécheresse 

 

Scénario 

pessimiste 

Eté :  

Hiver :  

 

 

 

Scénario 

intermédiaire 

Eté :  

 

Hiver : 

  

Source : Rayonnement solaire en surface – Météo France 

 

Les épisodes de sécheresse plus nombreux pourront donner lieu à une aggravation des phénomènes de retrait-

gonflement des argiles pouvant solliciter très sévèrement les structures des bâtiments existants et être la cause de 

désordres importants. La prise en compte de cette problématique devra faire l’objet d’une attention particulière dans 

les opérations d’aménagement urbain sur le neuf et sur l’existant. 

 

 

Une diminution de la recharge des nappes souterraines 

 

Scénario 

pessimiste 

Automne :  

 

Hiver :  
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Scénario 

intermédiaire 

Automne :  

 

Hiver : 

 

Source : Evolution des réserves d’eau dans le sol – Météo France 

 

Avec la réduction de la pluviométrie, la recharge des nappes souterraines sera plus difficile. Il est donc nécessaire de 

favoriser la perméabilité des sols pour aider à ce rechargement : créer des espaces verts de pleine terre, éviter les 

cheminements imperméables, etc… 

 

Ces travaux apportent donc des précisions sur les évolutions conséquentes attendues : 

 hausse significative de la vulnérabilité à la chaleur (augmentation du nombre de jours chauds, augmentation 

des épisodes caniculaires à partir de la deuxième moitié du XXI
ème

 siècle) ; 

 baisse significative de la vulnérabilité aux épisodes de froid ; 

 hausse significative de la vulnérabilité aux sécheresses (épisodes plus fréquents, moins de ressources en 

eau avec des étiages plus marqués) ; 

 à l’horizon 2050, les recharges de nappes souterraines devraient diminuer de 25 %, abaissant les niveaux 

piézométriques et réduisant de 30 % les débits d’étiage des rivières ; 

 pas d’évolutions significatives des épisodes de crues, compte tenu de la sensibilité des modèles. 

 

12.1.3. Etude de vulnérabilité au changement climatique 

 

Une étude de vulnérabilité au changement climatique a été réalisée à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du 

Mont Valérien (CAMV) dans le cadre du PCET.  

Les principales évolutions attendues des paramètres climatiques à l’échelle régionale d’ici la fin du XXIème siècle sont 

les suivantes :  

 Une augmentation régulière tout au long du siècle des températures en moyenne annuelle (+1,9 à +3,4°C à 

l’horizon 2080), particulièrement marquée en période estivale (entre +2,5 et +5,5°C) ;  

 Un déficit significatif de précipitations en moyenne annuelle (jusqu’à -14%), là aussi particulièrement marquée 

en été : le Livre Vert souligne l’apparition possible d’une période sèche, qui pourrait s’étendre de mai à 

septembre ;  

 Une augmentation importante de l’exposition aux épisodes caniculaires, avec le doublement du nombre de 

jours chauds et une hausse importante du nombre de jours en alerte canicule par an ;  

 Une nette augmentation de l’exposition aux épisodes de sécheresse (28 à 34 jours par an à l’horizon 2080 

contre 19 au cours du dernier demi-siècle).  

 

Ces évolutions vont se traduire par :  

 Une augmentation de l’effet d’Ilot de Chaleur Urbain (ICU) en zone urbaine dense ; 

 Une augmentation de l’inconfort thermique en période estivale pour les populations dans leur logement et/ou 

sur leur lieu de travail ; 

 Une augmentation de la demande énergétique estivale pour le rafraichissement (ventilation, climatisation) ; 

 La surmortalité des populations sensibles aux fortes chaleurs (personnes âgées, enfants en bas âges, 

personnes travaillant en extérieur) ; 

 La hausse de la période d’exposition aux substances allergisantes et l’apparition de nouvelles maladies ; 

 La baisse de la disponibilité de la ressource en eau (eau potable et milieu naturel) ; 

 L’évolution incertaine du risque d’inondation par crue de la Seine ou par ruissellement ; 

 L’aggravation du risque retrait-gonflement des argiles pour le bâti individuel. 

 

12.1.4. Le phénomène d’îlot de chaleur urbain 

12.1.4.1. Description et causes du phénomène 

 

L’îlot de chaleur urbain est un phénomène thermique créant une sorte de microclimat urbain où les températures sont 

significativement plus élevées dans le centre-ville qu’en périphérie. Il résulte d’une combinaison de causes et effets 

liée également à la situation géographique, climatique et topographique de la ville. Les écarts de température sont 

davantage marqués durant la nuit et pendant la période hivernale. 

 

Figure 83 : Coupe schématique de visualisation des températures en 2008 pour une nuit de canicule 

(type été 2003) 

 
Source : Groupe DESCARTES 

 

Cette augmentation de températures en centre-ville s’explique par plusieurs facteurs : l’occupation du sol et son 

albédo (indice de réfléchissement d’une surface), la circulation de l’air et l’activité humaine. Le bâti, selon ses 

matériaux, absorbe ou réfléchi l’énergie solaire. En journée, la ville absorbe entre 15 et 30% d’énergie en plus qu’une 

aire urbaine, et cette énergie est ensuite restituée lentement durant la nuit sous forme d’infrarouge, donc de chaleur. A 

l’opposé, l’eau et la végétation constituent des moyens de rafraîchissement : par évaporation et évapotranspiration, 

elles rafraîchissent l'air dans la journée, cependant, l'eau ruisselle tellement rapidement vers les émissaires artificiels 

(égouts...) à cause de l'imperméabilité du sol urbain qu'elle n'a pratiquement pas le temps de s'évaporer. Ainsi, la 

minéralité des villes et la densité du bâti sont donc des éléments fondamentaux dans la formation des îlots de chaleur. 

L'îlot de chaleur urbain dépend également des vents. Un vent fort va favoriser la circulation de l'air et donc diminuer le 

réchauffement du substratum urbain par un air chaud. A l'inverse, un vent faible entraîne une stagnation des masses 

d'air qui ont alors le temps de réchauffer le bâti. De plus, la forme urbaine joue sur le régime des vents : une rue 

étroite et encaissée, formant un canyon, empêchent les vents de circuler et fait alors stagner les masses d'air. 
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A cela se rajoute également, la chaleur anthropique, notamment en hiver : chauffage, climatisation, industries, 

circulation automobile, éclairage, etc. 

 

12.1.4.2. Conséquences de l’îlot de chaleur urbain  

 

Ce phénomène fait diminuer l'humidité relative, le nombre de jour de gel et les brouillards. Il modifie le régime des 

pluies en faisant diminuer les perturbations en hiver lorsque le temps est stable, mais, lorsque le temps est instable, 

l'îlot de chaleur urbain provoque une augmentation de l'intensité des précipitations provoquant parfois de violents 

orages. 

Autre conséquence notable : les différences de chaleur entre centre et périphéries (tout comme entre des lieux 

chauds comme les rues et des lieux frais comme les parcs à plus petite échelle) sont à l'origine de "brises de 

campagne", c'est-à-dire des vents thermiques faibles qui vont des zones froides aux zones plus chaudes, favorisant 

ainsi la concentration de polluants dans les secteurs les plus urbanisés et les plus denses. 

 

12.1.4.3. Moyens de lutte contre les îlots de chaleur urbains 

 

La réduction de l’îlot de chaleur urbain implique d’agir sur plusieurs facteurs que ce soit d’un point de vue architectural 

ou d’organisation des zones urbaines. La question du revêtement joue un rôle important, en particulier celui des 

espaces publics qui représentent en moyenne 50% de l’espace occupé et qui ont toujours un albédo faible.  

 

Les moyens d’action sont :  

 Le choix des matériaux  

Opter pour des matériaux clairs et/ou réfléchissants, caractérisés par des albédos élevés permettent de 

réduire efficacement le phénomène d’îlot de chaleur urbain. Cependant, cela peut avoir des répercussions 

négatives sur les usagers comme l’éblouissement des piétons ou des automobilistes.  

 L’utilisation du végétal 

Il s’agit de la solution d’aménagement la plus intéressante pour lutter contre les îlots de chaleur urbains. En 

réintroduisant des espaces naturels et de la végétation en ville, cela permet d’augmenter le taux d’humidité de 

l’air grâce à la transpiration des plantes et également d’utiliser les eaux de ruissellement. Ainsi, les zones 

boisées urbaines sont 2 à 8°C plus fraîche que le reste de la ville. 

Par exemple, les arbres d’alignement permettent de créer des zones d’ombre sur l’espace public et sur les 

façades des bâtiments, empêchant ainsi les logements de surchauffer. 

L’installation de toitures et de murs végétalisés favorisent également la réduction des îlots de chaleur urbains 

mais ne peuvent se substituer aux espaces verts « traditionnels ». 

 L’exploitation de la ressource en eau 

L’eau est un élément essentiel dans les mécanismes de rafraîchissement de la ville. Les plans d’eau ou les 

fontaines sont d’importantes sources de rafraichissement grâce aux possibilités d’évaporation qu’ils génèrent. 

Par exemple, les gouttelettes d’eau provenant des fontaines sont transportées par le vent et créées un effet 

« brumisateur » naturel. 

 La forme urbaine à éviter 

Les rues canyons (rues étroites bordées par des bâtiments de plusieurs étages) participent fortement au 

phénomène d’îlot de chaleur urbain car la ventilation naturelle y est difficile. Et sans vent, la chaleur reste 

« prisonnière » de la rue.  

La densification de la ville ne doit donc pas se faire au détriment de la ventilation naturelle.  

 

La commune de Nanterre est concernée par le phénomène d’îlot de chaleur urbain. Des moyens d’action 

devront être envisagés pour limiter ce phénomène. 
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12.2. CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

 

Nanterre s’est installée dans la portion élargie de la vallée de Seine, à l'endroit où le fleuve dessine de vastes 

méandres, avec une altitude moyenne de 25-35 m NGF. 

Le périmètre d’étude est relativement plat, avec une altitude moyenne à environ 30 m NGF. 

Une topographie artificielle (urbanisation, infrastructures routières et ferroviaires) génère des barrières physiques à 

résorber. 

 

Figure 84 : Carte topographique 

 

 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries est relativement plat et ne présente donc pas d’enjeu significatif. 

 

L’absence de pente forte présente les avantages suivants : 

 des déplacements actifs peu contraints (marche et vélo) ; 

 une gestion des eaux pluviales peu perturbée par des phénomènes de forts ruissellements. 

 

L’inconvénient lié à une topographie plane concerne le risque d’inondation : effet de progression rapide des 

phénomènes d’inondation. 

 

 

 

12.3. CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

 

La formation affleurante rencontrée au droit du site des Papèteries est la suivante :  

 

Alluvions anciennes (Fy, Fx, Fw) : Elles constituent de vastes formations de remblaiement déposées par les cours 

d'eau aux différents stades de l'évolution morphologique des vallées, étagées en 3 terrasses successives d'autant 

plus anciennes qu'elles sont plus élevées. Le périmètre d‘étude est concerné par la basse terrasse (Fy) (niveau le 

plus bas et le plus récent des alluvions anciennes) qui s'élève depuis le fleuve actuel jusqu'à 10 ou 15 mètres au-

dessus de l'étiage. La basse terrasse est très étendue dans le fond de la vallée de la Seine ; elle peut atteindre 12 

mètres, mais son épaisseur moyenne est de 7 à 8 mètres. 

Les alluvions anciennes sont constituées par des matériaux prélevés dans les formations géologiques traversées par 

les fleuves à l'amont. Les éléments quartzeux, silex et meulière, prédominent, les uns dans les alluvions de la Seine, 

les autres dans celles de la Marne. Des calcaires empruntés au Lutétien, des roches granitiques et des chailles 

jurassiques sont fréquents dans les graviers de la Seine. Les alluvions débutent généralement par un conglomérat 

plus ou moins dur ou « calcin » renfermant parfois des blocs volumineux et des ossements. Au-dessus viennent des 

bancs de galets, puis des lits de cailloutis et de sable fin. Leur sommet est constitué par des sables argileux, souvent 

gris, ou rubéfiés par des infiltrations qui leur confèrent une fausse apparence de ravinement. Des blocs volumineux de 

Grès de Fontainebleau, de Travertin de Champigny et de Meulière de Brie s'intercalent fréquemment dans les 

graviers de fond de la terrasse. 

 

Figure 85 : Géologie du secteur des Papèteries 

 

 

Le site des Papèteries se compose exclusivement d’Alluvions anciennes (Fy). 
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12.4. LA RESSOURCE EN EAU 

12.4.1. Eaux souterraines 

Les eaux souterraines sont exploitées par puits et par forages. 

Les nappes profondes du Crétacé moyen et inférieur alimentent les grands puits artésiens de l‘agglomération 

parisienne. Des eaux artésiennes jaillissantes sous forte pression et à température élevée (56°) ont été découvertes 

par le forage profond de Carrières-sur-Seine, dans le Bathonien. Ces eaux sont chargées en chlorures de sodium 

(13,5 g/l). 

Le Crétacé inférieur regroupe plusieurs étages géologiques datant du secondaire qui contiennent, dans le bassin 

parisien, deux nappes d‘eaux douces d'excellente qualité : l'Albien et le Néocomien. 

La nappe de l‘Albien est exploitée depuis le milieu du XIX° siècle. Une quinzaine de forages a été réalisée jusqu‘en 

1930. Dès 1935, soucieux de maîtriser l‘exploitation de la nappe, les pouvoirs publics instauraient une législation 

spéciale (décret-loi du 8 août 1935) soumettant à autorisation préalable tous les forages de plus de 80 mètres de 

profondeur en Ile-de-France. 

 

Sur le périmètre de la ZAC, il existe un référentiel point d’eau : le référentiel 01831D0393/F1 (code national). Il s’agit 

d’un point d’eau artificiel (forage). 

 

Figure 86 : Référentiel points d’eau au droit du site des Papèteries 

 

 

Un référentiel point d’eau est présent au droit du site des Papèteries. Toutefois, aucun périmètre de 

protection de captage en eau potable ne concerne la zone d’étude ou ses abords. 

12.4.2. Eaux superficielles 

12.4.2.1. Hydrographie 

 

Le seul cours d‘eau à proximité de l‘aire d‘étude est la Seine. 

Le bassin versant de la Seine à Paris totalise 45 000 km². Son régime hydrologique est de type océanique dégradé. 

Les crues se manifestent en hiver tandis que les étiages se produisent en été. Les crues du bassin de la Seine sont 

généralement lentes (à l‘exception des crues influencées par l‘Yonne) et leur formation peut être facilement suivie lors 

de leur progression vers l‘aval du bassin versant. 

La Seine est une voie navigable d‘importance nationale, reliant Paris à la Manche. De ce fait, deux des plus 

importants ports fluviaux de France s'y trouvent : Paris (port de Gennevilliers) et Rouen qui est également un 

important port maritime permettant le transbordement (c'est le premier port céréalier d'Europe). 

 

L‘extrémité Nord du périmètre des Papèteries est bordée par la Seine. 

 
Figure 87 : Cours d’eau à proximité du site des Papèteries 
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12.4.2.2. Les zones humides 

 

Les zones humides recensées par la DRIEE 

 

Les zones humides ont un rôle important dans la préservation de la ressource en eau. Elles constituent un patrimoine 

naturel caractérisé par une grande diversité biologique qui contribue à une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

De par ces fonctions, elles contribuent à l’atteinte du bon état des masses d’eau. 

 

Figure 88 : Carte des zones humides 

 

 

La ZAC des Papèteries se localise en zone d’alerte de classe 3. Il s’agit d’une zone pour laquelle les informations 

existantes laissent présager une forte probabilité de présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les 

limites sont à préciser. 

 

Une partie du site des Papèteries au Nord, est bordé par la Seine. 

La DRIEE (Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie) identifie le site 

d’étude comme une zone potentiellement humide. 

 
 

Sondages pédologiques 

 

Dans le cadre du projet de réaménagement des anciennes papeteries de Nanterre, des sondages pédologiques pour 

définir le caractère humide ou non de la zone d’étude ont été réalisés par le bureau d’études Eco-Environnement 

Conseil. 

Au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 consolidé, la caractérisation d’une zone humide est liée à l’hydromorphie des sols, 

et/ou à la végétation. 4 sondages répartis sur le site ont été réalisés, dont la profondeur est limitée par la présence de 

remblais grossier. 

 

Figure 89 : Localisation des sondages pédologiques sur le site d’étude 

 

 

Les profondeurs de sondages sont, comme attendues, liées à un remblai grossier, limitant la capacité d’utilisation de 

la tarière à main. 

Les profils réalisés sont schématisés ci-dessous (Cf. Figure 90 : Schémas des sondages). Il en ressort une épaisseur 

de terre végétale variant de 8cm (S4) à 30cm (S3 qui se poursuit ensuite en mélange avec du sable). L’horizon 

suivant diffère selon les sondages : sur S1 et S2, le sable est associé à de l’argile, rendant l’ensemble plus ou moins 

modelable selon le sondage, mais tout en gardant une texture granuleuse. On notera donc selon la teneur apparente 

en argile un horizon allant de l’argilo-sableux pour le moins chargé en sable, au sablo-argileux pour le plus chargé. S3 

et S4 sont quant à eux sur des horizons sableux avec plus ou moins de graviers. 

Seul le sondage S2 présente des traces d’hydromorphie bien marquée à partir de 25 cm de profondeur. Ce sondage 

est réalisé à proximité du mur qui longe la voie ferrée. Au pied de ce mur se trouve un fossé qui s’élargit en petites 

mares, déjà notées lors des inventaires 2015 comme dépressions, mais en eau le 21 juin 2016 (cf Figure 91 : Petite 

mare au droit du site d’étude). 
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Ces sondages traduisent la présence de remblais sableux, avec plus ou moins d’argile et de graviers, mais également 

des remaniements de terrain. 

 

Figure 90 : Schémas des sondages 

 

 

Figure 91 : Petite mare au droit du site d’étude 

 

 

Il est à noter la présence dans la friche d’un secteur assimilable à une zone humide, en pied d’un talus 

provisoire. Le caractère humide de cette zone semble fortement lié à l’écoulement des eaux pluviales au droit 

du talus. Cependant, bien que la superficie de cette zone reste faible, il conviendra de la prendre en compte 

dans le cadre du projet.  

12.4.3. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) 

 

Selon l’article L.210-1 du code de l’environnement, l’eau doit être considérée comme faisant partie du « patrimoine 

commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable dans le respect 

des équilibres naturels sont d’intérêt général ». L’article L.211-1 du code de l’environnement indique en outre que les 

dispositions réglementaires applicables ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

La solution proposée par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, codifiée dans les articles L.210-1 et suivants du code de 

l’environnement, pour organiser la gestion équilibrée de la ressource (entre préservation des milieux aquatiques et 

satisfaction des usages) repose sur l’organisation d’une concertation visant à aboutir à une planification des usages 

de l’eau, à deux échelles géographiques :  

 D’une part, à l’échelle d’un grand bassin hydrographique, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) : il est élaboré par le Comité de bassin à l’initiative du Préfet. Il définit les grandes 

orientations stratégiques du bassin (objectifs de quantité, de qualité, de protection des milieux) et fixe le cadre 

de référence pour la préparation des SAGE locaux (découpage, critères de cohérence, etc.) ; 

 D’autre part, pour les unités hydrographiques, les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Ils sont élaborés à l’échelon local d’un bassin hydrographique ou d’un ensemble aquifère par une commission 

locale de l’eau (élus, usagers, et administrations). Ces schémas s’imposent aux décisions de l’Etat, des 

collectivités territoriales et de leur établissement public. 

 

Par ailleurs, la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), publiée au journal des communautés européennes le 22 décembre 

2000, et transposée en droit français le 21 avril 2004, définit un cadre pour la gestion et  la préservation des eaux par 

grand bassin hydrographique. Elle oriente et enrichit la révision des SDAGE par quatre innovations majeures : 

 Une logique de résultats : atteindre le bon état des eaux et des milieux aquatiques d’ici 2015 et stopper la 

dégradation de la ressource ; 

 L’écosystème au premier plan pour la bonne gestion de l’eau ; 

 La participation de tous les acteurs comme clé du succès ; 

 La transparence des coûts liés à l’utilisation de l’eau et à la réparation des dommages à l’environnement. 

 

La Directive Cadre sur l’Eau crée la notion de masse d’eau, superficielle ou souterraine, comme étant l’unité 

élémentaire pour laquelle sont définis un état du milieu et des objectifs à atteindre en 2015, avec des dérogations 

éventuelles. Les comités de bassin ont ainsi engagé la révision des SDAGE, selon les modalités définies dans la loi 

de transposition de la Directive Cadre sur l’Eau. 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) applicable au droit du site des 

Papèteries est le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 

Le SDAGE 2016-2021 se place dans la continuité du SDAGE 2010-2015 adopté en 2009 et plus anciennement de 

celui de 1996 issu de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. 

Le SDAGE vise l'atteinte du bon état écologique pour 62% des rivières (contre 39% actuellement) et 28% de bon état 

chimique pour les eaux souterraines. 

 

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands défis comme : 

 La diminution des pollutions ponctuelles ; 

 La diminution des pollutions diffuses ; 

 La protection de la mer et du littoral ; 

 La restauration des milieux aquatiques ; 

 La protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

 La prévention du risque d'inondation. 
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Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique dans la mesure où les décisions administratives 

dans le domaine de l'eau et les documents d'urbanisme doivent être compatibles ou rendu compatibles dans un délai 

de trois ans avec ses orientations et dispositions. 

 

Tout nouvel aménagement doit satisfaire à la réglementation en vigueur et notamment respecter les objectifs de 

qualité des cours d’eau. Les cours d'eau cités sont réglementés par le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et 

de Gestion des Eaux) du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. La zone d’étude appartient à l’unité 

hydrographique « Seine Parisienne Grands Axes ». 

 

Les préconisations du SDAGE du Bassin de la Seine et des cours d’eau Cotiers Normands seront à respecter 

dans le cadre du projet. 

 

12.4.4. Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

 

Le SAGE est une procédure pour assurer la gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques sur le plan local. Il 

constitue une déclinaison locale des enjeux définis dans le SDAGE et définit les actions nécessaires. 

Le SAGE est un outil de planification à portée réglementaire fixant les orientations d'une politique de l'eau globale et 

concertée, sur une unité hydrographique cohérente, tant en terme d'actions que de mesures de gestion. Il est élaboré 

par une Commission Locale de l'Eau (CLE), assemblée délibérante composée de représentants des collectivités 

locales (50%), des usagers (25%) et des services de l'Etat et d’établissements publics (25%). 

 

La ZAC des Papèteries n’est pas comprise dans le périmètre d’un SAGE. 
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13. MILIEU NATUREL 

13.1. INVENTAIRE DES ZONES SENSIBLES 

13.1.1. Schéma de Cohérence Ecologique (SRCE) 

 

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) est le volet régional de la Trame Verte et Bleue dont 

l’élaboration été fixée par les lois Grenelle I et II. Le document a été approuvé par la délibération CR 71-13 du Conseil 

régional du 26/09/2013 et adopté par arrêté n° 2013294-0001 du préfet de la région d’Île-de-France le 21/10/2013. 

Ce document cadre régional a été co-élaboré par l’Etat et le Conseil Régional, en association avec un Comité 

Régional « Trames verte et bleue » et l’ensemble des partenaires régionaux concernés par le schéma et sa mise en 

œuvre. 

 

Le schéma régional comporte, entre autres, une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise 

en bon état des continuités écologiques ainsi qu’un volet identifiant ses composantes. 

 

Les documents d’urbanisme comme le SDRIF, les Schémas de Cohérence Territorial (SCoT), les Plans Locaux 

d’Urbanisme (PLU), les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi) et les cartes communales devront prendre 

en compte le SRCE au cours de leur élaboration.  

 

Le SRCE francilien doit être cohérent avec ceux des régions voisines et avec les orientations définies au niveau 

national par décret. 

 

Dans le SRCE francilien, les éléments qui ressortent pour Nanterre sont : 

 L’absence de grand réservoir de biodiversité présentant un intérêt régional ; 

 Le rôle prépondérant de la Seine en tant que corridor écologique majeur ; 

 Le parc André Malraux, le parc Chemin de l’Ile et le Mont Valérien sont identifiés comme des secteurs 

reconnus pour leur intérêt écologique en contexte urbain ; 

 Les principaux habitats de Nanterre sont repérés : cours d’eau, boisements, jardins et espaces verts ; 

 Concernant la sous-trame arborée, malgré la présence de formations arborés sur la commune, Nanterre ne 

dispose pas de réservoir ni de corridor présentant un intérêt régional ; 

 Concernant la sous-trame herbacée, Nanterre ne dispose pas de réservoir ni de corridor présentant un intérêt 

régional ; 

 Concernant la sous-trame bleue, la Seine est identifiée comme un cours d’eau contribuant à un corridor 

alluvial fonctionnel. 

 

Au droit du site d’étude, aucun réservoir de biodiversité n’est recensé.  

En limite séparative Nord du périmètre d’étude, la Seine est identifiée comme étant un corridor écologique majeur 

avec présence de milieux aquatiques et humides, et d’un espace naturel sensible. Il apparait que les enjeux 

faunistiques et floristiques du secteur sont modérés, ils se concentrent principalement sur les berges de la Seine et 

sur le Parc du Chemin de l’île à l’Ouest du site d’étude (formation à caractère prairial).  

 

 

Corridors et éléments fragmentant de la sous-trame Herbacée 

La carte de la sous-trame herbacée (cf Figure 94 : Corridors et éléments fragmentant de la sous-Trame herbacée) 

peut difficilement, à l’échelle régionale, rendre compte de l’état des corridors herbacés des prairies, friches et 

dépendances vertes des grandes infrastructures (aéroports, bermes routières…), en particulier en contexte périurbain 

où les continuités sont très artificialisées et localement interrompues. Les réseaux les plus fonctionnels sont localisés 

 Autour du massif de Rambouillet (nombreuses prairies) ; 

 Le long des vallées des Petit et Grand Morin (nombreuses prairies) ; 

 Le long de la vallée de la Seine, en aval de Paris (friches liées aux anciens champs d’épandages, aux 

carrières) et en amont (friches liées aux carrières, et parfois à des zones humides relictuelles notamment 

dans la Bassée) ; 

 Le long de la Marne (friches liés aux carrières) ; 

 Au niveau des aéroports (Le Bourget, Roissy, Orly) qui abritent des surfaces en herbe considérables ; 

 Plus localement ailleurs le long de vallées plus petites, comme dans le Vexin (Epte et Viosnes) ou le bocage 

Gâtinais ; 

 (Lunain) à la faveur de différents habitats (prairies et zones humides). 

 

Ces grands ensembles apparaissent globalement déconnectés les uns des autres, du fait de la raréfaction et de la 

baisse de densité des habitats favorables, de leur morcellement extrême et de l’éloignement progressif des noyaux de 

population. Seules les espèces les moins exigeantes ou à dispersion aérienne sont susceptibles de circuler sur des 

distances importantes au fil du temps. Les espèces les plus spécialisées se retrouvent de plus en plus isolées. 

 

Sur le site de la ZAC des Papèteries, à l’Ouest, la carte des corridors et éléments fragmentant de la sous-

trame herbacée identifie le parc du Chemin de l’Île comme un corridor de type « corridor à fonctionnalité 

réduite des prairies, friches et dépendances vertes ». 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique recense une contrainte écologique au droit du site : un 

corridor à fonctionnalité réduite des prairies, friches et dépendances vertes (parc du Chemin de l’Île). 

Par ailleurs, les Berges de la Seine en limite séparative Nord du site de la ZAC des Papèteries, constituent un 

corridor à préserver ou à restaurer.  
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Figure 92 : Extrait de la carte des réservoirs de biodiversité d’Ile-de-France, SRCE Île-de-France 

 

 

Figure 93 : Extrait du SRCE au niveau de la commune de Nanterre 

 

 

Figure 94 : Corridors et éléments fragmentant de la sous-Trame herbacée 
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13.1.2. Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire identifié comme étant particulièrement intéressant sur le plan écologique, 

comme participant au maintien des grands équilibres naturels ou comme constituant le milieu de vie d’espèces 

animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

Un inventaire national des ZNIEFF est établi à l’initiative et sous le contrôle du Ministère en charge de 

l’Environnement et mis en œuvre dans chaque région par les Directions Régionales de l’Environnement. 

Cet inventaire identifie, localise et décrit les territoires d’intérêt patrimonial pour les espèces vivantes et les habitats. Il 

organise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la flore. Le Conseil 

Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) et le Muséum National d’Histoire Naturelle en certifient la 

validité scientifique. 

Une ZNIEFF constitue un outil de connaissance du patrimoine national de la France et non une mesure de protection 

juridique directe. Toutefois l’objectif principal de cet inventaire est un outil d’aide à la décision en matière 

d’aménagement du territoire vis à vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

Chaque région identifie les espèces et milieux déterminants, selon une série de critères (statut légal, endémisme, 

rareté, état de conservation, menaces subies, représentativité, etc.). Les espèces et milieux déterminants pour les 

ZNIEFF de la région Ile-de-France sont fixées dans une liste annexée à un guide méthodologique publié en 2002. 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

 Les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, sont définies par la présence d’espèces ; 

d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national 

ou régional ; 

 Les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. 

 

A Nanterre, une ZNIEFF de type 1 est recensée : la ZNIEFF 1 des Berges De la Seine. Celle-ci n’intercepte pas le 

site d’étude, toutefois elle se localise à proximité Nord-Est du périmètre étudié (environ 100 mètres).  

Ce secteur correspond à un linéaire de berge de Seine plus ou moins boisée. Bien que fortement artificialisées 

(enrochement, plantations horticoles) sur la quasi-totalité de leur linéaire, ces berges ont révélé quelques espèces 

animales et végétales remarquables. 

Les herbiers de végétation aquatique sont très développés. Ce sont probablement les plus beaux herbiers en aval de 

Paris. 

Leur rôle est donc important pour la faune piscicole (lieu de reproduction et de grossissement), mais aussi pour les 

odonates (support de pontes) avec 6 espèces dont l'Agrion de Vander Linden (Erythromma lindenii) assez rare et 

déterminant ZNIEFF en Île-de-France. 

Ces herbiers principalement constitués par du Rubanier dressé (Sparganium erectum) et du Myriophylle en épi 

(Myriophyllum spicatum) compte aussi quelques autres espèces comme le Potamot pectiné (Potamogeton 

pectinatus), la Vallisnérie (Vallisneria spiralis) et la Grande Naïade (Najas marina). 

La zone au contact de l'eau est caractérisée par une végétation plus ou moins hygrophile en général peu développée 

du fait d'un profil de berge parfois très abrupt, d'un ombrage très important due à la présence d'une ripisylve souvent 

continue, et du batillage. Toutefois, plusieurs espèces intéressantes ont été notées comme la Sagittaire (Sagittaria 

sagittifolia), le Jonc comprimé (Juncus compressus) ou la Samole de Valérand (Samolus valerandi). La plus 

remarquable est le Faux-riz (Leerzia oryzoides), très rare et protégé en Île-de-France, avec une seule touffe 

relativement vigoureuse sur l'unique plage graveleuse du linéaire. 

Figure 95 : Carte des ZNIEFF présentes sur Nanterre 

 

 

 

La commune comporte une ZNIEFF de type 1, qui n’est pas incluse dans le périmètre de la ZAC des 

Papèteries. Toutefois, sa proximité avec la ZAC implique une sensibilité du périmètre et une exigence 

écologique dans l’aménagement et la gestion du site. 

 

13.1.3. Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites d’intérêts majeurs qui hébergent des 

effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne. 

 

Aucune ZICO n’est située sur le territoire communal de Nanterre ou à proximité 
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13.1.4. Arrêté préfectoral de protection de biotope 

 

L'arrêté préfectoral de protection de biotope est un outil de protection des milieux naturels. Un écosystème est 

constitué d'un biotope (milieu de vie physicochimique et spatiale) et d'une biocénose (ensemble des communautés 

vivantes dans ce biotope) en interaction l'une avec l'autre. Les espaces concernés sont des parties du territoire 

constituées par des formations naturelles peu exploitées, où l'exercice des activités humaines est réglementé soit 

pour préserver les biotopes nécessaires à la survie d'espèces animales ou végétales protégées, soit pour protéger 

l'équilibre biologique de certains milieux. 

L'arrêté de protection de biotope découle de l'idée qu'on ne peut efficacement protéger les espèces que si on protège 

également leur milieu. 

 

Aucun arrêté préfectoral de protection du biotope ne concerne le territoire communal de Nanterre et des 

communes avoisinantes. 

 

13.1.5. Réserve naturelle régionale et nationale 

 

En France, le système de protection par réserve naturelle fonctionne selon une échelle à deux niveaux : 

 Les réserves naturelles nationales, dont la valeur patrimoniale est jugée nationale ou internationale, et qui 

sont classées par décision du ministre de l'Environnement ; 

 Les réserves naturelles régionales (qui remplacent depuis 2002 les réserves naturelles volontaires), classées 

par décision en conseil régional, dont la valeur patrimoniale est de niveau régional. 

 

L'autorité administrative à l'initiative du classement confie localement la gestion à un organisme qui peut être une 

association, une collectivité territoriale, un regroupement de collectivités, un établissement public, des propriétaires, 

un groupement d'intérêt public ou une fondation. Leur champ d'intervention est multiple : 

 Préservation d'espèces animales ou végétales et d'habitats en voie de disparition ou remarquable. 

 Reconstitution de populations animales ou végétales ou de leurs habitats. 

 Conservation des jardins botaniques et arboretum constituant des réserves d'espèces végétales en voie de 

disparition, rares ou remarquables. 

 Préservation des biotopes et de formations géologiques, géomorphologiques ou spéléologiques 

remarquables. 

 Préservation ou constitution d'étapes sur les grandes voies de migration de la faune sauvage, études 

scientifiques ou techniques indispensables au développement des connaissances humaines. 

 Préservation des sites présentant un intérêt particulier pour l'étude de la vie et des premières activités 

humaines. 

 

Aucune réserve naturelle n'est située sur le territoire communal de Nanterre. 

 

13.1.6. Parc Naturel Régional (PNR) 

 

Les Parcs naturels régionaux, institués il y a maintenant 40 ans, ont pour objectif de protéger le patrimoine naturel et 

culturel remarquable d'espaces ruraux de qualité mais fragiles, parce que menacés soit par la dévitalisation, soit par 

une trop forte pression urbaine ou touristique. Leur mission est d’assurer un développement économique et social 

harmonieux de leurs territoires en s’appuyant sur le respect de l'environnement. 

Un Parc naturel régional a pour missions : 

 La protection et la gestion du patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée des milieux 

naturels et des paysages ; 

 L’aménagement du territoire, en contribuant à la définition et l’orientation des projets d’aménagement ; 

 Le développement économique et social, en animant et coordonnant les actions économiques et sociales 

pour assurer une qualité de vie sur son territoire ; le Parc soutient les entreprises respectueuses de 

l’environnement qui valorisent ses ressources naturelles et humaines ; 

 L’accueil, l’éducation et l’information du public. Il favorise le contact avec la nature, sensibilise les habitants 

aux problèmes environnementaux ; 

 L’expérimentation. Le Parc contribue à des programmes de recherche et a pour mission d’initier des 

procédures nouvelles et des méthodes d’actions. 

 

Aucun Parc Naturel Régional n’est défini sur le territoire communal de Nanterre. 
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13.1.7. Réseau Natura 2000 

 

Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique en Europe en assurant la protection d’habitats 

naturels exceptionnels en tant que tels, ou en ce qu’ils sont nécessaires à la conservation d’espèces animales ou 

végétales. 

 

Les habitats naturels et espèces concernés sont mentionnés dans : 

 la directive du Parlement européen et du Conseil de l’Union Européenne n°2009/147/CE du 30 novembre 

2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux », 

 la directive du Conseil des Communautés Européennes n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la flore et de la faune sauvages, dite directive « Habitats ». 

 

Natura 2000 vise à construire un réseau européen des espaces naturels les plus importants. 

Ce réseau rassemble : 

 les Zones de Protections Spéciales ou ZPS relevant de la directive « Oiseaux » ; 

 les Zones Spéciales de Conservation ou ZSC relevant de la directive « Habitats ». 

 

La mise en place d’un site Natura 2000 se décompose en trois volets : 

 la désignation du site est établie par un arrêté ministériel après une consultation locale. 

 un document d’objectifs organise, pour chaque site, la gestion courante. 

 les projets d’aménagement susceptibles de porter atteinte à un site Natura 2000 doivent faire l’objet d’un volet 

complémentaire d’analyse préalable et appropriée des incidences. 

 

La commune de Nanterre n’est incluse dans aucun périmètre Natura 2000. Aucun périmètre n’apparait à 

proximité de la commune. 

Les périmètres Natura 2000 les plus proches sont les sites de la Seine-Saint-Denis (Directive oiseaux). Elles 

se localisent à une dizaine de kilomètres du site d’étude. 

13.1.8. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

 

L’Espace Naturel Sensible (ENS) est un outil départemental d’intervention foncière pour la gestion et l'ouverture au 

public de sites naturels. 

Dans le cadre de la politique des ENS, des terrains ont été acquis par le département des Hauts-de-Seine. Ainsi, 4 

ENS ont fait l’objet d’une intervention foncière, accompagnée de mesures de gestion des sites : 

 ENS berges de Seine au Sud du parc Pierre Lagravère, à Nanterre ; 

 ENS berges du Sud de Nanterre ; 

 ENS coteaux de Saint-Cloud, Suresnes et Mont-Valérien ; 

 ENS parc du Chemin de l’Ile et abords. 

 

 

Figure 96 : Localisation des ENS à Nanterre 

 

 

Le périmètre de la ZAC est bordé en limite séparative Nord et Ouest par le parc du Chemin de l’Île, recensé 

comme Espace Naturel Sensible (ENS). Une partie du périmètre d’étude à l’Ouest s’inscrit au sein de cet ENS 

(Cf. Figure 98 : ENS du Parc du Chemin de l’Île). 
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Figure 97 : Le réseau Natura 2000 en Île-de-France 
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Figure 98 : ENS du Parc du Chemin de l’Île 
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13.2. INVENTAIRE ÉCOLOGIQUE DE TERRAIN 

 

Des inventaires écologiques ont été effectués par le bureau d’études Eco-Environnement au printemps 2015. 

La superficie en espaces verts accessibles est d’environ 4.3 ha sur le site d’étude. C’est sur cette aire que l’état initial 

faunistique et floristique a été réalisé sur trois saisons (printemps, été et fin d’été). Les zones d’inventaires se 

découpent en trois zones :  

 La zone 1 friche en triangle au Sud-Ouest du site ; 

 La zone 2 friche au droit de la zone 1 ; 

 La zone 3 anciens bassins d’épuration et végétation autour. 

 

En terme floristique, les deux premières zones sont quasi identiques. Ce sont des friches herbacées. La première plus 

sauvage est colonisée par de nombreux ligneux. La seconde tondue ressemble plus à une friche rase. La troisième 

zone est très artificialisée mais intéressante par la présence de bassins (plantes et animaux aquatiques et amphibies). 

 

Figure 99 : Zones d’inventaires sur le site d’étude 

 

 

13.2.1. Réglementation 

 

De portée nationale :  

Une espèce « protégée » est une espèce : 

 Non domestique (Art. R*211-5 et R* 213- 5 du Code de l’Environnement) – notion biologique ; 

 Qui appartient au patrimoine biologique français et communautaire – notion géographique ; 

 Qui est inscrite sur une liste par un arrêté ministériel précisant le régime d’interdiction – notion juridique. 

 

Une espèce « réglementée » est une espèce animale ou végétale sauvage menacée d’extinction dont le commerce 

international est réglementé dans le but d’une exploitation durable. 

L’art L.411-1 du Code de l’environnement interdit la destruction ou l’enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, 

la destruction, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation ou le transport, le colportage, 

l’utilisation, la détention, la mise en vente, la vente ou l’achat des animaux non domestiques protégés, qu’ils soient 

vivants ou morts. Il prohibe également la destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier de ces 

espèces. (Source droitnature.free.fr) 

De portée européenne : 

La Directive Habitat 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels et des espèces de Faune et de la 

Flore sauvages est une mesure prise par l'Union européenne afin de promouvoir la protection et la gestion des 

espaces naturels et des espèces de faune et de flore à valeur patrimoniale que comportent ses États membres, dans 

le respect des exigences économiques, sociales et culturelles. La directive a pour objectif de maintenir ou de rétablir 

la biodiversité de l'Union européenne. L’annexe II de cette Directive liste les espèces de faune et de flore d'intérêt 

communautaire, c’est-à-dire les espèces qui sont soit : 

 En danger d'extinction ;  

 Vulnérables, pour les espèces qui ne sont pas encore en danger mais qui peuvent le devenir dans un avenir 

proche si les pressions qu'elles subissent ne diminuent pas ;  

 Rares, lorsqu'elles présentent des populations de petite taille et ne sont pas encore en danger ou vulnérables, 

qui peuvent le devenir ;  

 Endémiques, lorsqu'elles sont caractéristiques d'une zone géographique restreinte particulière, et strictement 

localisées à cette zone, du fait de la spécificité de leur habitat.  

 

La France comprend sur son territoire 83 espèces animales (dont 8 prioritaires comme l'ours brun, le phoque moine, 

l'esturgeon, etc.) et 57 espèces végétales sur les 632 espèces listées à cette annexe. (Source Wikipédia modifié) 

 

Au niveau du site des Papèteries, le cas échéant, ni les habitats concernés par ces espèces ni ces espèces ne 

doivent être détruits ou perturbés par le projet d’aménagement conformément à l’Art. 411-11 du Code de 

l’Environnement. Les habitats de ces espèces devront être pris en compte dans le projet (sauf dérogation ou 

accord de la DRIEE). 
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13.2.2. La faune 

 

57 espèces dont 18 espèces patrimoniales (3 oiseaux, 2 chauves-souris, 4 papillons dont 1 déterminant ZNIEFF, 5 

orthoptères déterminant ZNIEFF et un sous protection régional, 1 odonate déterminante ZNIEFF et 1 coléoptère). La 

présence du Lézard des murailles en zone 1 espèce protégée au niveau européen et national rentre également 

dans la patrimonialité écologique même s’il est assez commun en Ile de France. 

La confirmation d’enjeux écologiques sur site est indéniable. 

 

13.2.2.1. Oiseaux 

13 espèces d'oiseaux ont été recensées dont 7 espèces protégées par arrêté ministériel du 17 avril 1981. Les haies et 

la friche sont propices à l’avifaune. Trois espèces sont patrimoniales en Ile de France : 

 La Bergeronnette des ruisseaux observée dans les anciens bassins d’épuration ; 

 Le Pouillot véloce présent en zone 1 mais son statut patrimonial d’hivernant n’est pas confirmé sur le site ; 

 Le Rougequeue noir recensé en zones 1 et 2 mais comme le Pouillot véloce non confirmé comme hivernant. 

 

Le Faucon crécerelle semble nicher sur les anciens bâtiments industriels de la zone 2 

 

13.2.2.2. Mammifères 

Seules trois espèces de chauve-souris (dont 2 espèces patrimoniales) ont été observées sur le site industriel. Toutes 

les espèces françaises sont protégées et deux d’entre elles sont exceptionnelles en Ile de France. Il n’y a pas de gîte 

potentiel, car les bâtiments sont en cours de destruction et sont composés de hangars trop lumineux et trop aérés. 

Les terrains de chasse suivants ont été prospectés : 

 Haie et coin pelouse près hangar (zone 3) ; 

 Grande prairie tondue (zone 2) ; 

 Friche de l’autre côté de la route (zone 1) ; 

 Bassins en eau (zone 3). 

 

La friche en zone 1 est le seul endroit où des chiroptères ont été localisés. 

22 avril 2015 : 

 Pipistrelle commune (16 contacts) ; 

 Pipistrelle de Nathusius (2 contacts). 

 Pipistrelle de kuhl (1 contact) ; 

 

16 juin 2015 et 1er septembre 2015: 

 Pipistrelle commune (7 contacts + 3 contacts) ; 

 Pipistrelle de Nathusius (1 contact + 1 contact). 

 

Figure 100 : Localisation des espèces de chiroptères en action de chasse 

 
 

 
 

La Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Schreber, 1774 

La Pipistrelle commune chasse dans une grande variété de milieux : forêts, milieux humides, villes, où elle se nourrit 

de petits insectes. C’est une espèce ubiquiste que l’on trouve régulièrement en ville. Dans les milieux pauvres, il s’agit 

souvent de la seule espèce présente. 

Gîtes d'hiver : 

Habitations, constructions humaines, tunnel, églises (derrière les tableaux).Elles peuvent hiberner en grands 

nombres, comme à Paris par exemple ou plusieurs centaines de Pipistrelles communes hibernent dans un ancien 

tunnel désaffecté (Lustrat P. & Julien J.-F. (2003). Douze années de suivi d’un important gîte d’hibernation de 

pipistrelles à Paris. Arvicola n° 1tome CV : 6-7.). 

Gîtes d'été : 

Habitations (combles, faux plafonds dans les pavillons, joints de dilations, rebord de fenêtre pour les bâtiments), 

cavités dans les arbres. 

Régime alimentaire : 

La Pipistrelle commune utilise pratiquement tous les milieux pour chasser. Elle se nourrit de micro lépidoptères, 

diptères. 
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Statut des populations : 

Cette espèce est largement répandue et commune dans toute l'Europe. Les densités relevées sont de 5 

individus/km2. En Ile de France, c'est l'espèce la plus commune, elle pose d’ailleurs des problèmes dans les 

habitations où des colonies s’installent et gênent parfois les habitants, bien qu’une baisse des effectifs semble être 

notée ces dernières années. 

Figure 101 : Pipistrelle commune 

 
 

La Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus Keyserling & Blasius, 1839 

La Pipistrelle de Nathusius habite dans les forêts mixtes et les milieux humides. Elle chasse près des lisières 

forestières et sur les plans d'eau où elle se nourrit de petits et moyens insectes. Cette espèce effectue de véritables 

migrations d'une direction Nord-Est/Sud-Ouest, en moyenne de 1000 km, avec une distance record de 1905 km. 

Gîtes d'hiver : 

Arbres creux, fissures de murs. 

Gîtes d'été : 

Arbres creux, parfois toiture. 

Régime alimentaire : 

Spécialisée, elle se nourrit essentiellement de microlépidoptères. 

Statut des populations : 

En Europe, cette espèce a une répartition hétérogène, mais des méthodes d'étude adaptées (détecteur d'ultrasons) 

permettent désormais de mieux connaître sa répartition en de nombreux endroits. Des densités de 1 individu/km2 

sont observées. En France, les contacts concernaient auparavant surtout des individus bagués qui viennent hiberner, 

mais désormais cette espèce est contactée en action de chasse pendant toute la période d’activité. En Ile de France, 

des individus aussi viennent passer l'hiver, même à Paris, mais des contacts sont notés tout l'été, laissant supposer 

une présence plus étendue. 

Figure 102 : Pipistrelle de Nathusius 

 

La Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Kuhl,1817 

Commune en milieu urbain, et près des plans d’eau, elle chasse autour des lampadaires, et des milieux ouverts. Bien 

que sédentaire, la Pipistrelle de Kuhl montre un grand intérêt à l'exploration de nouveaux territoires. 

Gîtes d'hiver : 

Caves, constructions humaines. 

Gîtes d'été : 

En été, elle gîte dans les habitations (combles, faux plafonds pour les pavillons, joints de dilation, rebords de fenêtre 

pour les habitations) 

Régime alimentaire : 

Diptères, Micro-lépidoptères, Trichoptères et Hémiptères. 

Statut des populations : 

Commune dans le sud de l'Europe, où des densités de plus de 10 individus/km2 ont été relevées. 

 

13.2.2.3. Reptiles et Amphibiens 

 

Seul le Lézard des murailles, espèce protégée est présent sur le site en zone 1 (mur d’enceinte et pierres de la 

friche). La population semble stable puisque différentes classes d’âge ont été observées. Cette espèce est assez 

commune en Ile de France et bien implantée sur la commune de Nanterre au grès des talus ferroviaires. 

Figure 103 : Lézard des murailles 

 

 

13.2.2.4. Poissons 

 

L’Epinoche est présente dans les anciens bassins d’épurations dans celui toujours en eau. Elle est commune en Ile 

de France. 

 

  



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

 

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 124 sur 297 

13.2.2.5. Insectes et autres invertébrés 

13 espèces de lépidoptères ont été observées dont quatre patrimoniales et une déterminante ZNIEFF en Ile de 

France : 

 Demi-deuil localisé en zones 1 et 2 déterminant ZNIEFF ; 

 Procris assez rare à Nanterre ; 

 Zygène du trèfle très rare en Ile de France ; 

 Sphinx moro également très rare. 

 

6 espèces d’odonates ont été recensées dont une déterminante ZNIEFF en Ile de France : l’Agrion de Vander Linden 

assez commune en Ile de France. 

8 espèces d’orthoptères ont été observées dont cinq espèces rares à très rares déterminantes ZNIEFF et une espèce 

protégées en Ile de France : 

 Criquet marginé rare et déterminant ZNIEFF en zone 1 ; 

 Decticelle bicolore très rare, déterminante ZNIEFF en zone 3 ; 

 Decticelle carroyée très rare et déterminante ZNIEFF en zone 1 ; 

 Oedipode turquoise assez commun à très rare en Ile de France selon les communes, espèce sous protection 

régionale ; 

 Phanéroptère méridionale très rare et déterminant ZNIEFF. 

 

6 espèces de coléoptères ont été recensées dont un rare (Amphimallon sp.), trois peu communs (Anthrène du 

bouillon blanc, Lepture fauve et Trichie commune) et une espèce invasive la Coccinelle asiatique. 

Une espèce d’hétéroptères très commune a également été observée : le Gendarme et 4 espèces d’hyménoptères 

dont l’Abeille charpentière assez commune en Ile de France. 

Pour les mollusques, seule la Caragouille rosée, espèce plutôt méditerranéenne a été recensée. Elle est très rare en 

Ile de France. 

 

13.2.2.6. Valeur patrimoniale faunistique du site 

 

La diversité totale (57 taxons) est plutôt correcte au regard du caractère industriel de la zone d’étude. Le site est 

ouvert sur l’extérieur (Seine et Parc du Chemin de l’île) grâce à un réseau de haies vives notamment au niveau des 

friches en zones 1 et 2. Les anciens bassins d’épuration des papeteries sont devenus partie intégrante de la trame 

bleue. 

La répartition de ces espèces selon les indices de rareté régionale indique 28% d’espèces patrimoniales et 2% 

d’espèces invasives conférant au site des Papèteries un fort intérêt écologique concernant la faune. 

La répartition des espèces selon les statuts de protection montre que 61% des espèces possèdent au moins un statut 

cela représente la majorité des espèces recensées. Au niveau protection l’enjeu est donc fort. 

 

Figure 104 : Répartition de la Faune selon les indices de rareté 

 

 

Figure 105 : Répartition de la faune selon ses statuts 

 

 

L’intérêt patrimonial faunistique du site est fort au regard des indices de rareté en Ile de France et des statuts 

de la faune observée. 
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Figure 106 : Localisation des espèces patrimoniales faunistiques 
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13.2.3. Le couvert végétal 

13.2.3.1. Habitats 

Les habitats de la zone d’étude sont totalement anthropiques (la plupart du site est imperméabilisée). La végétation 

n’est présente que dans des friches abandonnées ou entretenues, des anciens bassins d’épuration et des pelouses 

ouvertes à leurs abords. 

Selon la nomenclature Corine Biotope (CB) seulement trois habitats sont présents : 

 CB 22.1 Eaux douces stagnantes ; 

 CB 87.1 Terrains en friche ; 

 CB 86.3 Sites industriels en activité. 

Le caractère « abandonné » de ces habitats permet l’expression d’une diversité intéressante. 

 

13.2.3.2. Flore 

L’inventaire a permis d’identifier les espèces suivantes : 

Figure 107 : Nombre d’espèces rencontrées par zone 

 
 

La plus forte diversité est observée au niveau de la friche abandonnée au droit du Parc du Chemin de l’île. 

Les 24 espèces patrimoniales tous sites confondus sont les suivantes (Voir tableau suivant) : 

 12 assez rares ; 

 5 rares ; 

 7 très rares voir non connues dans les Hauts de Seine. 

 

Figure 108 : Espèces patrimoniales observées 

 

Légende des Indices de Rareté : P Plantée ; Sub : Subspontanée ; CC très commune ; C commune ; AC assez 

commune ; PC peu commune ; AR assez rare ; R rare ; RR très rare. 

La majorité de ces espèces sont sur la friche en zone 1 et la zone 2. 

Toutefois les anciens bassins abritent aussi des espèces patrimoniales (quatre sur les 24 citées) celles associées au 

milieu aquatique. 

Les espèces patrimoniales représentent environ 14% du peuplement ce qui est plutôt remarquable pour un site 

industriel. 

Le diagnostic se base sur les espèces patrimoniales à partir de l’indice de rareté Assez rare (AR). 

La localisation de ces espèces patrimoniales est présentée sur la carte n°4. 

Les espèces invasives représentent 10% du peuplement et doivent impérativement être éliminées avant tous travaux 

afin d’éviter leur dissémination. Elles sont cartographiées sur la carte n°5 et présentées tableau 4. 

 

Figure 109 : Répartition des espèces selon les indices de rareté des Hauts-de-Seine 

 

 

Figure 110 : Espèces invasives observées 

 
 

L’enjeu floristique sur site est moyen à fort notamment au niveau de la friche abandonnée (zone 1).
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Figure 111 : Localisation des espèces patrimoniales 
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Figure 112 : Localisation des espèces invasives 
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13.3. TRAME VERTE ET BLEUE 

 

La Trame Verte et Bleue (TVB) se décline à toutes les échelles (européenne, nationale, régionale, intercommunale, 

communale, locale). 

 

Continuités écologiques recensées par le SRCE 

Le SRCE identifie : 

 L’absence de grand réservoir de biodiversité présentant un intérêt régional ; 

 Le rôle prépondérant de la Seine en tant que corridor écologique majeur ; 

 Le parc André Malraux, le parc Chemin de l’Ile et le Mont Valérien sont identifiés comme des secteurs 

reconnus pour leur intérêt écologique en contexte urbain ; 

 Les principaux habitats de Nanterre sont repérés : cours d’eau, boisements, jardins et espaces verts ; 

 Concernant la sous-trame arborée, malgré la présence de formations arborés sur la commune, Nanterre ne 

dispose pas de réservoir ni de corridor présentant un intérêt régional ; 

 Concernant la sous-trame herbacée, Nanterre ne dispose pas de réservoir ni de corridor présentant un intérêt 

régional ; 

 Concernant la sous-trame bleue, la Seine est identifiée comme un cours d’eau contribuant à un corridor 

alluvial fonctionnel. 

 

Continuités écologiques recensées par le SDRIF 

Le SDRIF identifie les espaces naturels et les continuités écologiques qui revêtent un intérêt régional et qui 

nécessitent une protection. Pour la ville de Nanterre, les éléments présentant un intérêt régional sont les suivants : 

 La Seine et ses berges, en tant que continuité écologique (E) ; 

 L’axe historique Seine Arche, en tant que liaison verte (V) ; 

 La coulée verte de l’axe historique Seine Arche, en tant qu’espaces verts et de loisirs à créer (grande étoile 

verte) ; 

 Le parc André Malraux, le parc Chemin de l’Ile et le Mont Valérien, en tant qu’espaces verts et de loisirs d’une 

superficie supérieure de 5 ha (vert clair). 

 

Continuités écologiques recensées  par l’IAU 

L’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile-de-France (IAU) a produit des données relatives à la biodiversité et la 

Trame Verte et Bleue (TVB) 56, notamment lors des travaux préparatoires réalisés dans le cadre l’élaboration du 

nouveau SDRIF. 

Pour Nanterre, il ressort que : 

 Concernant la trame aquatique, la Seine est identifiée comme un corridor écologique ayant un intérêt 

fonctionnel qui se caractérise par des berges végétalisées ; 

 Concernant la trame humide, Nanterre a une densité très faible de mares et de plans d’eau ; 

 Concernant la trame arborée, la Seine est identifiée comme une continuité écologique d’intérêt national et la 

connexion entre la Seine et le Bois de Boulogne est identifiée comme une connexion écologique d’intérêt 

interrégional ; 

 Concernant la trame herbacée, la Seine est identifiée comme une continuité écologique d’intérêt national et 

des connexions plus locales sont également reconnues dans le tissu urbain ; 

 Concernant la trame grande faune, il n’y a pas de déplacement des grands Ongulés. 

Le périmètre de la ZAC se situe à proximité des berges de la Seine et du parc du Chemin de l’Île qui 

constituent des continuités écologiques à l’échelle régionale.  

Figure 113 : Trames vertes et bleues identifiées par le SDRIF 
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14. LES RISQUES ET NUISANCES 

 

Plusieurs catégories de risques naturels concernent le secteur d’étude : 

 Risques météorologiques ; 

 Retrait-gonflement des sols argileux ; 

 Inondations ; 

 Risque sismique. 

 

14.1. RISQUES NATURELS 

14.1.1. Le risque météorologique 

 

Comme illustré, l’aire d’étude se trouve dans une zone de climat océanique dégradé. 

 

Les risques climatiques résident dans les phénomènes météorologiques d’intensité et/ou de durée exceptionnelle 

pour la région. Il s’agit de : 

 les tempêtes, 

 les orages et phénomènes associés (foudre, grêle, bourrasques, tornades, pluies intenses), 

 les chutes de neige et le verglas, 

 les périodes de grand froid, 

 les canicules, 

 les fortes pluies susceptibles de provoquer des inondations. 

Ce phénomène n'étant pas spécifique à une aire géographique (même si les zones côtières peuvent y être plus 

sensibles), l'ensemble de l’aire d’étude est exposé au même titre que le territoire national. 

 

Une procédure de « Vigilance Météo » a ainsi été mise en œuvre en octobre 2001 à la suite des deux tempêtes des 

26 et 27 décembre 1999. Elle a pour objectif de porter sans délai les phénomènes dangereux à la connaissance des 

services de l’Etat, des maires, du grand public et des médias et, au-delà de la simple prévision du temps, de souligner 

les dangers des conditions météorologiques des 24 heures à venir. Elle comporte 4 niveaux de vigilance qui 

correspondent à 4 niveaux de risque :  

 

 

14.1.2. Le risque retrait-gonflement des argiles 

 

Le phénomène de retrait-gonflement se manifeste dans les sols argileux et est lié aux variations en eau contenue 

dans ces sols. Lors des périodes de sécheresse, le manque d’eau entraîne un tassement irrégulier du sol argileux en 

surface : il y a retrait. À l’inverse, un nouvel apport d’eau dans ces terrains produit un phénomène de gonflement. 

Ce phénomène peut être à l’origine de fissures sur les murs porteurs dues aux fortes différences de teneur en eau 

entre le sol protégé par un bâtiment de l’évaporation et celui qui y est exposé. 

 

Figure 114 : Détail du zonage de l’aléa « gonflement des argiles » 

 

 

A Nanterre, ce phénomène a fait l'objet d'un arrêté de catastrophe naturelle en date du 07/08/2008 pour un 

évènement qui s'est produit en été 2003 (sécheresse et canicule du 1er juillet au 30 septembre). 

Il est donc fortement recommandé aux maitres d’ouvrages des futures constructions de réaliser des fondations 

spéciales qui permettront de prévenir les dégâts susceptibles d’être occasionnés par de nouvelles périodes de forte 

sécheresse. 

Une partie du périmètre de la ZAC, au Nord et au Sud, présente un aléa faible au risque retrait-gonflement des 

argiles. 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

 

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 131 sur 297 

14.1.3. Le risque Inondation par remontée de nappe 

 

14.1.3.1. Base de données BRGM 

L'immense majorité des nappes d'eau sont contenues dans des roches que l'on appelle des aquifères. Ceux-ci sont 

formés le plus souvent de sable et graviers, de grès, de calcaires. 

L'eau occupe les interstices de ces roches, c'est à dire les espaces qui séparent les grains ou les fissures qui s'y sont 

développées. 

La nappe la plus proche du sol, alimentée par l'infiltration de la pluie, s'appelle la nappe phréatique (du grec "phréïn", 

la pluie). 

Dans certaines conditions une élévation exceptionnelle du niveau de cette nappe entraîne un type particulier 

d'inondation : une inondation « par remontée de nappe ». 

Toutes les roches ne comportent pas le même pourcentage d'interstices, donc d'espaces vides entre leurs grains ou 

leurs fissures. Par ailleurs, la dimension de ces vides permet à l'eau d'y circuler plus ou moins vite : elle circulera plus 

vite dans les roches de forte granulométrie. En revanche dans les aquifères à faible pourcentage d'interstices il faudra 

moins d'eau pour faire s'élever le niveau de la nappe d'une même hauteur. 

Les inondations par remontée de la nappe phréatique interviennent donc lorsque le sol est saturé d’eau, il arrive que 

la nappe affleure et qu’une inondation spontanée se produise. Ce phénomène concerne particulièrement les terrains 

bas ou mal drainés et peut perdurer. 

Conditions de prévision des secteurs sensibles à l’aide des données existantes : 

On appelle zone «sensible aux remontées de nappes» un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de la zone 

non saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent déterminer une 

émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol. 

Pour le moment en raison de la très faible période de retour du phénomène, aucune fréquence n'a pu encore être 

déterminée, et donc aucun risque n'a pu être calculé. 

La cartographie des zones sensibles est étroitement dépendante de la connaissance d'un certain nombre de données 

de base, dont : la valeur du niveau moyen de la nappe, qui soit à la fois mesuré par rapport à un niveau de référence 

(altimétrie) et géoréférencé (en longitude et latitude). Des points sont créés et renseignés régulièrement, ce qui devrait 

permettre à cet atlas d'être mis à jour. Une appréciation correcte (par mesure) du battement annuel de la nappe dont 

la mesure statistique faite durant l'étude devra être confirmée par l'observation de terrain. La présence d'un nombre 

suffisant de points au sein d'un secteur hydrogéologique homogène, pour que la valeur du niveau de la nappe puisse 

être considérée comme représentative. 

 

Au regard de la base de données BRGM, la majorité du site d’étude est soumis à une sensibilité élevée de 

l’aléa inondation par remontée de nappe. 

 

 

 

Figure 115 : Détail du zonage de l’aléa « inondation par remontée de nappe » 
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14.1.3.2. Etude BURGEAP : estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes 

eaux souterraines 

 

ECOCAMPUS a missionné la société BURGEAP pour la réalisation d’une étude d’estimation prévisionnelle du niveau 

des plus hautes eaux souterraines. Cette étude hydrogéologique a pour objectif de déterminer les cotes maximales 

que pourraient atteindre la nappe au droit du site sous l’influence de plusieurs facteurs (arrêt de pompage, crue de la 

Seine, battement saisonnier).  

Afin de réaliser cette étude, plusieurs données d’entrées ont été utilisées :  

 Etude géotechniques de types G0 + G12 réalisée par EN.OM.FRA ; 

 Les études réalisées par BURGEAP au droit du site ; 

 Les données publiques disponibles ; 

 Une enquête de quartier réalisée par BURGEAP en août 2016 ; 

 Les ressources bibliographiques internes à BURGEAP. 

 

L’analyse porte sur : 

 L’hydrogéologie générale et locale ; 

 Les prélèvements et usage de l’eau de la nappe dans le secteur ; 

 Les pompages non déclarés et les indices de remontés de nappe dans les infrastructures (enquête de 

quartier) ; 

 L’estimation des niveaux des plus hautes eaux souterraines ; 

 L’amortissement de l’onde de crue de Seine ; 

 L’influence des pompages voisins. 

 

Conclusions de l’étude 

L’étude conduit à l’estimation des niveaux des plus hautes eaux suivantes : 

Nmax = Nactuel + B + A + R 

Avec :  

Nétiage : niveau d’étiage de la nappe ; 

 B : battement de la nappe dû à la recharge par infiltration des eaux de pluies ; 

 R : relèvement de la nappe en cas d’arrêt des prélèvements dans la nappe à proximité ; 

 A : transmission d’ondes de crues à partir de la Seine. 

 

Différents scénarii, en fonction des hypothèses de crues de la Seine et d’arrêts de pompage sont envisageables pour 

la détermination des plus hautes eaux à prendre en compte pour le projet. L’étude conduit à l’estimation des niveaux 

des plus hautes eaux (NPHE) présentées dans le tableau ci-après.  

 

 

Figure 116 : Estimation des niveaux des plus hautes eaux 

 

 

 

Le phénomène influençant le plus le niveau des plus hautes eaux est constitué par l’onde de crue de la Seine 

se propageant dans l’aquifère.  

Dans le cas du maintien des pompages à leurs niveaux actuels, c’est-à-dire en ne retenant que le battement 

saisonnier et le sondes de crue de la Seine, la nappe s’équilibrerait :  

 Lors d’une crue décennale entre 26,4 et 26,25 m NGF ; 

 Lors d’une crue cinquentennale entre 27,4 et 26,65m NGF ; 

 Lors d’une crue centennale à 28,25m NGF (cote casier) à l’extrémité Nord-Nord-Ouest du site qui sera 

inondé et 27,4 m NGF à l’extrémité Sud-Sud-Est du site.  
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14.1.4. Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

 

La commune de Nanterre est concernée par le risque d’inondation de la Seine. La crue de 1910 constitue la plus forte 

crue connue de la Seine, en région Ile-de-France : sa période de retour estimée à moins de 100 ans, fait l’objet de 

vigilance accrue de la part des autorités depuis quelques années. 

En application de la loi 95101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, le Préfet 

a prescrit le 29 mai 1998, l’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’Inondation liés au débordement de la 

Seine dans les Hauts-de-Seine (18 communes). Ce plan a pour objet la définition de règles d’urbanisme et de règles 

de construction pour l’implantation des constructions nouvelles. Il définit également des recommandations concernant 

les bâtiments et installations existants. 

Le PPRI, approuvé par arrêté préfectoral en date du 9 janvier 2004, a été établi en s’efforçant de trouver un équilibre 

satisfaisant entre l’obligation de limiter les risques et les dégâts en cas de crue, et la nécessité de permettre une 

évolution normale des territoires déjà urbanisés en dehors des périodes de crues. 

 

L’élaboration du PPRI a donné lieu : 

 D’une part, à l’évaluation du risque à partir des cotes des plus hautes eaux connues (PHEC) issues des 

données de Direction Régionale de l’Environnement et du Service de la Navigation de la Seine. Elles ont été 

projetées par la méthode dite « des casiers », sur le terrain naturel ; 

 D’autre part, à l’évaluation des enjeux par une analyse morphologique des territoires de chaque commune 

pour déterminer les centres urbains, les zones urbaines denses, les zones de mutations urbaines, et les 

zones naturelles, suivant les dispositions de la circulaire interministérielle du 24 avril 1996 applicables au bâti 

et ouvrages existants en zone inondable, les conclusions du rapport DRE-DIREN d’août 1997 et enfin les 

conclusions de la Conférence Administrative Régionale (CAR) sous la présidence du Préfet de Région, du 5 

octobre 1999 sur les PPRI. 

 

Le zonage réglementaire, résultat du croisement de ces deux familles de critères, délimite deux zones ainsi définies à 

Nanterre : 

 Une zone rouge dite « zone A » correspondant aux zones à forts aléas et aux zones à préserver au titre de la 

capacité de stockage de la crue quel que soit le niveau d’aléa (berges du fleuve et espaces non bâtis ou très 

peu bâtis qui constituent des zones d’expansion de crues) ; 

 Une zone orange dite « zone C » correspondant aux « zones urbaines denses ». Il s’agit de secteurs qui ne 

répondent pas à toutes les caractéristiques des « centres urbains ». Il convient de limiter la densification de 

ces territoires. 

 

Par ailleurs, la commune a fait l'objet de 4 arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle entre 1983 et 

1999 pour des inondations et des coulées de boue. Ces incidents ont notamment témoigné d'une problématique de 

ruissellement urbain sur la commune. 

Une partie du site d’étude, au Nord et au Sud, se localise en zone orange (Zone C). Dans cette zone, sont  interdits 

« les sous-sols, à usage autre que le stationnement » (Règlement du PPRI des Hauts-de-Seine). 

 

Sont autorisés sous conditions :  

 Les constructions nouvelles ; 

 Les extensions et changement de destination et  les travaux sur l’existant ; 

 Les remblais. 

 Les installations classées. 

 

Une partie du site d’étude est concerné par le zonage « orange » du PPRI des Hauts-de-Seine. Dans cette 

zone, sont interdits « les sous-sols, à usage autre que le stationnement ». Par ailleurs, des dispositions 

particulières en termes d’aménagements et de constructions sont applicables.  

 
 

Figure 117 : Zonage réglementaire à Nanterre, PPRI des Hauts-de-Seine 
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14.1.5. Le risque sismique  

 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire national en cinq 

zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes (articles R563-1 à R563-8 du 

Code de l’Environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 du 22 octobre 2010 et n°2010-1255 du 22 octobre 

2010, ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010). 

Cinq zones de niveau de sismicité croissante y sont distinguées : 1 (très faible), 2 (faible), 3 (modéré), 4 (moyen) et 5 

(fort) : 

 Une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à risque 

normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible) ; 

 Quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables aux nouveaux 

bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières. 

 

L’ensemble de l’aire d’étude et les territoires communaux des collectivités concernées sont classés en zone de 

sismicité très faible 

 

La commune de Nanterre n’est pas soumise à un risque particulier au niveau sismique. 

 

Figure 118 : Nouveau zonage sismique en France 
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14.2. ENVIRONNEMENT SONORE 

14.2.1. Rappels d’acoustique  

 

En premier lieu, la notion d’environnement sonore désigne toutes les formes de bruit présentes dans les espaces 

urbanisés où il est fréquent que plusieurs sources acoustiques soient concentrées. En une même zone, il peut y avoir 

superposition du bruit lié aux infrastructures routières ou ferroviaires, aux activités industrielles ou aux activités 

propres aux milieux urbains denses. Cette composante sonore doit être prise en compte lors de la réalisation de 

nouveaux aménagements. 

 

Ces situations complexes appellent une gestion particulière aux échelles locales de manière à préserver 

l’environnement sonore des sites. La perception et la représentation des bruits contribuent fortement à la valorisation 

ou la dévalorisation de l’espace. 

 

Notions de "bruit" 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère ; il peut être caractérisé par sa fréquence 

(grave, médium, aiguë) et par son amplitude mesurée en niveau de pression acoustique. L'unité de mesure du bruit 

perçu est le décibel dB(A) qui permet de caractériser un son ou un bruit en tenant compte de la sensibilité de l'oreille 

humaine. Le niveau, la fréquence, mais surtout la durée du bruit sont pris en compte au moyen d'un indicateur, le 

niveau global Leq pondéré A, le LAeq.  

 

Le doublement de l'intensité sonore, dû par exemple à un doublement du trafic routier, ne se traduit que par une 

augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit : 60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A). Si deux niveaux de bruit sont émis 

simultanément par deux sources sonores, et si le premier est au moins supérieur de 10 dB(A) par rapport au second, 

le niveau sonore résultant est égal au plus grands des deux. Le bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort : 

60 dB(A) +70 dB(A) = 70 dB(A). 

 

Les variations instantanées du bruit d'une infrastructure routière sont faibles (3-5 dB(A)), alors que pour une voie 

ferrée ou un aéroport, le passage d'un véhicule isolé (train, avion) peut modifier de plus de 30 dB(A) le niveau de bruit 

ambiant. 

 

La gêne objective est caractérisée par un bruit trop élevé qui perturbe les activités habituelles des habitants (écoute 

de la télévision ou de la radio, conversation, sommeil). Un bruit fort est gênant et l'est bien davantage lorsqu’il dure 

longtemps. 

 

 

 

14.2.2. Cadre réglementaire 

 

Articles L571-1 à L571-26 du code de l’environnement  reprenant la loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 

relative à la lutte contre le bruit et prévoyant la prise en compte des nuisances sonores aux abords des 

infrastructures de transports terrestres 

 

Articles R571-44 à R571-52 du code de l'environnement, Code de l'environnement - Partie réglementaire - 

Livre V - Titre VII - Chapitre Ier - Section 3 : Aménagements et infrastructures de transports terrestres - Sous-

section 2 : Limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transport terrestre : 

 

"Article R571-44 du code de l'environnement – « La construction d'une infrastructure de transports terrestres nouvelle 

ainsi que la modification ou la transformation significative d'une infrastructure de transports terrestres existante sont 

accompagnées de mesures destinées à éviter que le fonctionnement de l'infrastructure ne crée des nuisances 

sonores excessives. » 

 

Article R571-45 du code de l'environnement – « Précise la notion de modification ou transformation significative d'une 

infrastructure existante. » 

 

Article R571-46 du code de l'environnement – « Ne sont pas considérés comme une transformation significative les 

travaux de renforcement de chaussées, les travaux d’entretien, les aménagements ponctuels et les aménagements 

de carrefours non dénivelés. » 

 

Article R571-47 du code de l'environnement –«  Principes applicables à la caractérisation de la gêne due au bruit 

d'une infrastructure de transports terrestres. Les modalités d'application du présent article sont définies par arrêté 

(arrêté du 5 mai 1995 pour les routes, arrêté du 8 novembre 1999 pour les voies ferrées). » 

 

Article R571-48 du code de l'environnement – « Le respect des niveaux sonores admissibles est obtenu par un 

traitement direct de l’infrastructure ou de ses abords ; si cette action à la source ne permet pas d’atteindre les objectifs 

réglementaires, un traitement sur le bâti peut être envisagé. » 

 

Article R571-49 du code de l'environnement – « Un arrêté fixe, en tant que de besoin, les modalités d'agrément des 

méthodes de contrôle de niveaux sonores in situ ainsi que les prescriptions que doivent respecter les méthodes de 

calcul prévisionnelles et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les niveaux sonores. » 

 

Article R571-50 du code de l'environnement –« Le maître d'ouvrage informe le préfet de la nature du chantier, de sa 

durée prévisible, des nuisances sonores attendues ainsi que des mesures prises pour limiter ces nuisances. Par un 

arrêté motivé, le préfet peut prescrire des mesures particulières de fonctionnement du chantier (accès, horaires, etc.). 

Le maître d'ouvrage informe le public de ces éléments par tout moyen approprié. » 

 

Article R571-51 du code de l'environnement – « Le maître d’ouvrage de la route n’est tenu de protéger que les 

bâtiments « antérieurs » à la route nouvelle ou à la modification. (Peut notamment être prise pour référence la date de 

publication de l'acte décidant de l'ouverture d'une enquête publique, en application de l' article L11-1 du code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique ou des articles R123-1 et suivant la code de l’environnement. » 
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Arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit routier  

Les niveaux sonores maximaux admissibles varient selon l’usage et la nature des locaux exposés au bruit, la nature 

de l’aménagement et du bruit ambiant préexistant. 

 

 Critère de zone d’ambiance sonore préexistante modérée 

 

Figure 119 : Critère de zone d’ambiance sonore préexistante modérée 

Bruit ambiant existant avant travaux 
(toutes sources) en dB(A) Type de zone 

LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 

< 65 < 60 Modérée 

> 65 < 60 Modérée de nuit 

> 65 > 60 Non modéré 

Pour les locaux à usage de bureaux, le critère d’ambiance sonore modérée ne prend en compte que la période de jour. La 

contribution sonore maximale dans le cas d’infrastructures nouvelles est alors de LAeq (6h – 22h) = 65 dB(A) 

 

 Cas de la transformation significative d’une route existante 

 

Les conditions à respecter sont fixées par l’article 3 de l’arrêté du 5 mai 1995. Les niveaux maximaux admissibles 

pour la contribution sonore lors d’une modification ou transformation significative d’une infrastructure existante sont 

définis dans les paragraphes suivants. 

 

Figure 120 : Seuils admissibles pour la période de référence diurne (6h-22h)  

Types de locaux 
 

Type de zone 
d’ambiance 
préexistante 

Contribution sonore 
initiale de 

l’infrastructure LAeq 
(6h-22h) en dB(A) 

Contribution sonore 
maximale admissible 
après travaux LAeq 
(6h-22h) en dB(A) 

Logements 

modérée 

≤ 60 60 

> 60 
Contribution initiale 

plafonnée à 65 

modérée de nuit 
ou non modérée 

Quel qu'il soit 65 

Etablissements 
de santé de soins 

et d’action 
sociale 

Salles de soins et 
salles réservées 

au séjour de 
malades 

 ≤ 57 57 

 > 57 
Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Autres locaux 

 ≤ 60 60 

 > 60 
Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Etablissement d’enseignement (sauf 
les ateliers bruyants et les locaux 

sportifs) 

 ≤ 60 60 

 > 60 
Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Locaux à usage de bureaux modérée  65 

 

Figure 121 : Seuils admissibles pour la période de référence nocturne (22h-6h) 

Types de locaux 
Type de zone 
d’ambiance 
préexistante 

Contribution 
sonore initiale de 

l’infrastructure 
LAeq (22h-6h) en 

dB(A) 

Contribution 
sonore maximale 
admissible après 

travaux LAeq (22h-
6h) en dB(A) 

Logements 

modérée ou 
modérée de 

nuit 

≤ 55 55 

> 55 
Contribution initiale 

plafonnée à 60 

non modérée 
Quelle qu’elle soit le 

niveau 
60 

Etablissements de 
santé, de soins et 
d’action sociale 

 ≤ 55 55 

 > 55 
Contribution initiale 

plafonnée à 60 

Pour les locaux qui ne sont pas cités dans l’arrêté (enseignement et bureaux) et non repris dans ces tableaux, il n’y a pas de 

valeurs maximales admissibles qui s’appliquent. 

 

Arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 

infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les 

secteurs affectés par le bruit. 

 

 

Arrêté du 30 mai 1996 relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

L’arrêté du 30 mai 1996, en application des articles R. 571-32 à R. 571-43 du code de l'environnement, a pour objet : 

 De déterminer, en vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments d'habitation à construire dans ces 

secteurs, l'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des transports 

terrestres, en fonction des critères prévus à l'article R. 571-43 du code de l'environnement ; 

 De déterminer, en vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments d'habitation à construire dans les 

zones d'exposition au bruit engendré par les aéronefs définies par les plans d'exposition au bruit des 

aérodromes, l'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des 

transports aériens. 

 

Il appartient au Préfet de procéder au recensement, dans son département, des infrastructures terrestres concernées 

par la loi et de les classer dans les catégories établies. Ces classements sont tenus à la disposition du public dans les 

mairies, les préfectures et les services de l’État concernés. 

 

Il existe 5 catégories d’infrastructure selon le niveau sonore recensé : 
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Figure 122 : Classement des infrastructures suivant les niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes 

Niveau sonore 
de référence 

LAeq (6h-22h) en 
dB(A) 

Niveau sonore 
de référence 

LAeq (22h-6h) en 
dB(A) 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur maximale 
des secteurs affectés 

par le bruit de part 
et d'autre de 

l'infrastructure 

L > 81 L > 76 
Catégorie 1 - la 
plus bruyante 

300 m 

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 Catégorie 2 250 m 

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 Catégorie 3 100 m 

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 Catégorie 4 30 m 

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 Catégorie 5 10 m 

 

Le classement des infrastructures est complété d’une cartographie « sonore » qui permet d’inscrire dans les 

documents d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit ainsi que, le cas échéant, les règles d’isolation spécifiques 

qui s’y appliquent. 

 

 

Ordonnance n° 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la transposition de la directive 2002/49/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans 

l'environnement. 

Elle a pour objet de définir une approche commune à tous les États membres afin d’éviter, de prévenir ou de réduire 

les effets nocifs de l’exposition au bruit dans l’environnement. Pour atteindre ces objectifs, la directive, transposée en 

droit français, a instauré l’obligation d’élaborer des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans 

l’environnement (PPBE) pour les grandes infrastructures de transports terrestres, les principaux aéroports ainsi que 

les agglomérations de plus de 100 000 habitants 

 

14.2.3. Classement sonore des infrastructures terrestres 

 

Conformément à la transposition de la directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit 

dans l'environnement (décret n°2006-361 du 24 mars 2006 et arrêtés des 3 et 4 avril 2006, circulaire interministérielle 

du 7 juin 2007), des cartes de bruit doivent être établies pour les grandes infrastructures routières de plus de 6 

millions de véhicules par an et pour les grandes infrastructures ferroviaires de plus de 60 000 passages de trains par 

an. 

 

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire 

étendu et serviront de base à l'établissement des Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) dont un 

des objectifs est de réduire les situations d'exposition sonore dépassant les valeurs limites. 

 

Méthode d’établissement des cartes de bruit  

 Les cartes de bruit comportent un ensemble de représentations graphiques et de données numériques. Elles sont 

établies au moyen des indicateurs Lden (période jour-soir-nuit) et Ln (période nuit) évaluant les niveaux sonores. 

 Ces indicateurs sont évalués à 4m au-dessus du sol. La méthode de calcul est conforme à la norme NF XP S -31-

133 « Acoustique - Bruit des transports terrestres - Calcul de l’atténuation du son lors de sa propagation en milieu 

extérieur, incluant les effets météorologiques ». 

L’indice Lden (Level Day Evening Night)  

 La valeur de l’indice de bruit Lden, exprimée en décibels pondérés A (dB(A)), représente le niveau d’exposition totale 

au bruit. Elle résulte d’un calcul pondéré prenant en compte les niveaux sonores moyens déterminés sur une année, 

pour chacune des trois périodes de la journée, c’est-à-dire le jour (entre 6h et 18h), la soirée (entre 18h et 22h) et la 

nuit (entre 22h et 6h). Les pondérations appliquées pour le calcul de l’indice Lden sont opérées sur les périodes de 

soirée et de nuit afin d’aboutir à une meilleure représentation de la gêne perçue par les riverains tout au long de la 

journée. 

 

L’indice Ln (Level Nigh)  

La valeur de l’indice de bruit Ln, exprimée en décibels pondérés A (dB(A)), représente le niveau d’exposition au bruit 

en période de nuit. Elle correspond au niveau sonore moyen déterminé sur l’ensemble des périodes de nuit d’une 

année. 

 

Figure 123 : Carte stratégique de bruit routier 

 
  

Périmètre de la ZAC 
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Figure 124 : Carte stratégique de bruit sur la commune de Nanterre (classement des infrastructures) 

 

 

Le périmètre de la ZAC est impacté par le classement sonore des axes suivants :  

 Autoroute A 14, catégorie 1 : bande d’effet de 300 mètres de part et d’autre de l’axe ; 

 Autoroute A 86, catégorie 2 : bande d’effet de 250 mètres de part et d’autre de l’axe ; 

 Rue Gutenberg, catégorie 3 ; bande d’effet de 100 mètres de part et d’autres de l’axe ; 

 Avenue de la commune de Paris, catégorie 4, bande d’effet de 30 mètres de part et d’autre de l’axe. 

 

14.2.4. Bruit lié aux infrastructures ferroviaires 

 

Le périmètre de la ZAC est soumis au bruit de 2 voies ferrées :  

 Ligne RER Nanterre université – Sartrouville en limite séparative Ouest du site ; 

 La ligne SNCF Paris St-Lazare – Le Havre à l’Est du site.  

 

Figure 125 : Carte stratégique de bruit ferroviaire  

 

 

Près de la moitié du site est compris dans une bande affectée par le bruit. 

Infrastructures routières :  

Le périmètre de la ZAC est soumis au bruit de plusieurs axes routiers.  

Il conviendra d’accorder une attention particulière aux risques inhérents à la proximité des voies bruyantes et 

de mesures de lutte contre les nuisances sonores. Celle-ci contraint en effet le terrain d’étude à des normes 

spécifiques de construction en matière d’isolation acoustique. 

Infrastructures ferroviaires : 

Le périmètre de la ZAC est soumis au bruit de 2 voies ferroviaires.   
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14.2.5. Bruit lié au transport aérien 

 

La Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) a réalisé en 2014 un document contribuant à l'information du public 

sur les conditions de survols en région parisienne par les avions en provenance et à destination de Roissy, d’Orly et 

du Bourget. À ce titre, il convient de noter que le sens d’utilisation des pistes dépend de la direction du vent. Les 

pistes de ces aéroports étant d’orientation générale Est/Ouest, le document présente les cartes de survols pour une 

journée en configuration face à l’Est et une journée en configuration face à l’Ouest. 

 
 

Figure 126 : Configuration "Est" et configuration "Ouest" des vols 

 
 

En moyenne statistique la configuration Ouest représente environ 60% et donc celle d'Est 40%. Cependant les 

conditions météorologiques peuvent fortement varier d'un mois sur l'autre. 

 

Pour l’année 2014, les deux journées retenues comme journée caractéristique sont le lundi 2 juin pour représenter la 

configuration face à l'Ouest (vent d’ouest) et le vendredi 13 juin pour représenter la configuration face à l'Est (vent 

d’Est). 

 

Les 2 cartes ci-contre illustrent le trafic sur l’ensemble de la région parisienne pour les journées caractéristiques 

retenues.  

 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries, comme la majorité du territoire de l’Ouest de l’Île-de-France, est 

impacté par des couloirs de trafics d’avions pouvant générer des nuisances sonores.  

Le site est majoritairement impacté par les avions en configuration face à l’Est, depuis et provenant de Roissy 

Charles-de-Gaule, car ils ont une altitude faible (0 – 1000m). 

 

Figure 127 : Trafic des avions, configuration face à l’Ouest (juin 2014) 

 
 

Figure 128 : Trafic des avions, configuration face à l’Est (juin 2014) 

  

ZAC des Papèteries 

ZAC des Papèteries 
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14.2.6. Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 

 

Conformément à la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002, les agglomérations de plus de 100 000 

habitants doivent réaliser une cartographie stratégique du bruit ainsi qu’un plan de prévention du bruit dans 

l’environnement. Ces documents doivent être publiés et réactualisés à minima tous les cinq ans. 

Les objectifs de la directive européenne sont de : 

 Permettre une évaluation harmonisée de l’exposition au bruit dans l’environnement, au moyen de cartes 

stratégiques de bruit, dans tous les Etats européens ; 

 Prévenir et réduire les nuisances sonores, préserver et améliorer les zones calmes au moyen de plans 

d’actions ; 

 Informer et faire participer le public. 

 

Conformément au décret n° 2006-361 du 24 mars 2006, texte transposant la directive dans le droit français, le plan 

expose d'une part les mesures envisageables à court ou moyen termes, et recense d'autre part les mesures de 

prévention ou de résorption déjà réalisées ou actées par chacun des acteurs concernés. 

 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) a été effectué par la Communauté d'Agglomération du 

Mont Valérien (CAMV) dans le cadre de sa compétence « étude et soutien aux villes en matière de développement 

durable ».Le PPBE 2014-2018 a été validé par le conseil municipal du 11 février 2014 et en conseil communautaire 

(Communauté d’Agglomération du Mont-Valérien) du 14 février 2014. 

 

Le PPBE de la CAMV définit 43 actions réparties dans 7 thématiques : 

 8 actions pour le volet gouvernance ; 

 12 actions pour intervenir sur le bruit routier ; 

 1 action pour intervenir sur le bruit ferroviaire ; 

 7 actions liées au domaine de l’urbanisme ; 

 7 actions liées aux zones à préserver ; 

 3 actions liées aux industries ; 

 5 actions liées aux bruits d’activités économiques et de loisir. 

 

Zone Calme (ZC) 

Le PPBE de la CAMV identifie 2 zones sur le site des Papèteries à l’Ouest et au Nord comme étant une Zone Calme 

(ZC). Ces ZC sont liés à la présence du Parc du Chemin de l’Île et des Berges de la Seine (chemin de halage) à 

proximité du site.  

 

Une ZC est un espace extérieur , remarquable par sa faible exposition au bruit dans lequel on veut maitriser 

l’évolution de l’exposition sonore ; elle doit « présenter des qualités de « tranquillité », d'agréabilité », qui sont liées à 

l'usage souhaité de lire, se reposer, se ressourcer, se recueillir, se promener, etc. De plus, le lien avec la nature et les 

espaces naturels ou verts occupe une place prépondérante dans la détermination d'une zone calme ».  

 

Zone de Développement en Secteur Bruyant (ZDSB) 

Le périmètre d’étude est bordé à l’Ouest (A14) et au Sud (A86) par une ZDSB. 

 

Les Zones de Développement en Secteur Bruyant (ZDSB) correspondent à des secteurs géographiques bruyants 

(dont les niveaux sonores limites réglementaires sont dépassés) où sont prévus des projets d'aménagement et de 

constructions de bâtiments sensibles (habitations, établissements de santé et d'enseignement).  

 

Le PPBE de la CAMV préconise des études acoustiques au niveau des projets d’urbanisme afin de garder la 

maîtrise de l’impact sonore sur les bâtiments, de les réduire, voire de les éviter. 

Figure 129 : Zones à préserver 

 
Figure 130 : Zone de développement en secteur bruyant  

 

Le site des Papèteries intègre dans son périmètre 2 Zones Calmes (à l’Ouest et au Sud), et se localise en 

frange de Zones de Développement en Secteur Bruyant.  

En vue de la réalisation de projet d’urbanisme, le PPBE préconise de réaliser des études acoustiques dans 

ces zones. 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

 

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 141 sur 297 

14.2.7. Etude acoustique 

 

Une campagne de mesure de la pression acoustique comprenant quatre mesures de 24h a eu lieu du 6 au 7 

septembre 2016. Les mesures et analyses ont été effectuées conformément aux normes NF S 31-010, 31-085 et 31-

088 relatives à la caractérisation et la mesure des bruits de l’environnement, du trafic routier et du trafic ferroviaire. 

Les emplacements des mesures ont été sélectionnés afin de quadriller la zone d’étude. 

 

Figure 131 : Emplacements des mesures acoustiques et données de trafic 

 

 

14.2.7.1. Résultats des mesures 

 

Figure 132 : Résultats des mesures 

Site de 
mesure 

Niveaux sonores LAeq 
(dB(A)) mesurés Zone 

d’ambiance 
sonore 

Période 
diurne 
6h-22h 

Période 
nocturne 
22h-6h 

1 
54,1 47,3 

Modérée 

2 
53,3 47,1 

Modérée 

3 
58,9 55,1 

Modérée 

4 
54,6 51,9 

Modérée 

 

14.2.7.2. Modélisation 

En complément des mesures sur site et à partir des données de trafic routier et ferroviaire et de vitesse en situation 

actuelle, il a été réalisé une modélisation numérique afin de qualifier au mieux l’ambiance sonore dans la zone d’étude 

ainsi qu’aux abords immédiats. 

L’aire d'étude est modélisée à l'aide du logiciel de calculs automatiques SoundPlan dans sa version 7.4 d’octobre 

2016. 

Le logiciel utilise le code de calculs "NMPB 2008", qui intègre l'effet des conditions atmosphériques sur la propagation 

des sons. Il est ainsi conforme aux prescriptions de la norme NF S 31-133 de février 2007. 

 

Le passage des aéronefs n’a pas été pris en compte dans la modélisation. Les données d’entrée utilisées sont les 

suivantes : 

 

Topographie et altimétrie 

La topographie du site et l’altimétrie ont été acquises auprès de l’espace professionnel d’IGN sur les communes de 

Nanterre, Bezons et Carrières-sur-Seine. 

 

Infrastructures routières (trafics et vitesses) 

Les données de trafic proviennent de l’étude de circulation d’Artelia de septembre 2016 et de la carte de trafic 2013 

de la DIRIF. Elles sont reportées sur la carte ci-contre. Les vitesses prises en compte correspondent aux vitesses 

réglementaires. 

Les avenues de la République et de la commune de Paris se situent à niveau par rapport au site. L’A86 est encaissée 

de 5 mètres et l’A14 est en rampe de 4% pour arriver à 10 mètres au-dessus du sol en vue de son passage sur la 

Seine. De plus, l’A14 est équipée d’écrans anti-bruit. 

 

  

J 

J 

/ J 

/ J 

/ J 
/ J 

/ J 

/ J 
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Infrastructures ferroviaires (trafics et vitesses) 

Les données de trafic proviennent des fiches horaires actuelles sur les lignes concernées : 

 

Ligne Matériel 
Nombre de trains 

par jour 
Vitesse 

RER A Z 8800-8900 326 80 km/h 

Paris-Le Havre 

TER intercité 
TER 2N NG 49 130 km/h 

Paris-Mantes la Jolie 

Transilien J 
VB 2N 152 120 km/h 

 

Les voies du RER A sont surélevées de 10 mètres par rapport au sol et disposent de dispositifs de protection de type 

écrans de part et d’autre d’une hauteur estimée à 0,8 mètres. 

La ligne SNCF est surélevée de 5 mètres par rapport au sol et n’est pas équipée de dispositifs de protection. 

 

14.2.7.3. Validation du modèle 

Le modèle a été validé en comparant les niveaux sonores mesurés et ceux calculés par le logiciel SoundPlan au 

niveau des points de mesures. L’écart entre ces niveaux ne dépasse pas 2dB. 

 

Les cartographies en pages suivantes sont issues de ce modèle numérique et présentent l’ambiance sonore de la 

zone d’étude et de ses abords sur la période diurne à une hauteur de 4 et 12 mètres. 

 

14.2.7.4. Conclusion 

 

Les résultats des mesures permettent d’avoir une photographie de l’ambiance sonore au droit des points de mesure et 

de recaler le modèle numérique. Les niveaux sonores varient de 53,3 à 58,9 dB(A) pour la période diurne et de 47,1 à 

55,1 dB(A) pour la période nocturne. L’ambiance sonore actuelle est caractéristique d’un environnement urbain avec 

de faibles variations entre les niveaux de jour et de nuit. 

 

Les niveaux sonores mesurés se situent en zone d’ambiance sonore préexistante modérée (au sens de 

l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit routier). 

 

L’aire d’étude a ensuite été modélisée à l’aide du logiciel Soundplan. Les caractéristiques topographiques du site et 

les données de trafic routier et ferroviaire ont été intégrées à ce modèle permettant la réalisation de cartographies de 

l’ambiance sonore de la zone d’étude et de ses abords sur la période diurne à 4 et 12 mètres de hauteur.  

 

Les cartographies montrent que les niveaux sonores sont très variables avec des ambiances relativement 

calmes en retrait des infrastructures de transport (niveaux inférieurs à 55 dB(A)) et des zones bruyantes à 

proximité immédiate de ces infrastructures (niveaux supérieurs à 60 dB(A) voire 65 le long de l’avenue de la 

commune de Paris). La traversée de la Seine imposant une surélévation des infrastructures de transport au 

Sud-Ouest du site par rapport au sol entraine une variation importante du niveau de bruit en fonction de la 

hauteur. 

La majorité du site est situé dans une zone d’ambiance sonore préexistante modérée (au sens de l’arrêté du 5 

mai 1995 relatif au bruit routier) sauf pour les habitations et le bâtiment de la DDT le long de l’avenue de la 

commune de Paris où les niveaux sonores en période diurne dépassent 65 dB(A). 
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Figure 133 : Modélisation du bruit actuel en période diurne à 4m du sol 
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Figure 134 : Modélisation du bruit actuel en période diurne à 12m du sol 
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14.3. LA QUALITÉ DE L’AIR 

14.3.1. Généralités sur la qualité de l’air 

 

Outre les dispositions communautaires qui fixent les orientations générales en matière de politique sur l’air, le cadre 

de référence au niveau de la France est la loi n°96.1236 du 30 décembre 1996 sur l’Air et l’Utilisation 

Rationnelle de l’Energie dite loi sur l’air ou LAURE maintenant codifiée sous les articles L.220-1 et suivants du 

Code de l’Environnement et ses décrets d’application. 

 

Ces textes, qui reprennent les principales dispositions des Directives Européennes traitant de ce sujet, précisent 

notamment les conditions de surveillance de la pollution atmosphérique, les objectifs de qualité de l’air, les seuils de 

recommandation et d’information, les seuils d’alerte et les valeurs limites qui doivent être respectés ; ces derniers 

pouvant être définis comme suit : 

 Objectif de qualité : niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère, fixé dans le but 

d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de la pollution pour la santé humaine et/ou 

l'environnement, à atteindre dans une période donnée. 

 Seuil de recommandation et d'information : niveau de concentration en polluants au-delà duquel une 

exposition de courte durée a des effets limités et transitoires sur la santé des personnes sensibles et à partir 

duquel une information de la population est obligatoire. 

 Seuil d'alerte : il s’agit du seuil au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la 

santé publique et à partir duquel il est nécessaire de prendre les mesures d’urgence permettant d’abaisser les 

concentrations. Il regroupe, outre les actions prévues au niveau d'information, des mesures de restriction ou 

de suspension des activités concourant aux pointes de pollution de la substance considérée, y compris, le cas 

échéant, de restriction de la circulation des véhicules, laquelle implique la gratuité des transports collectifs. 

 Valeur limite : niveau maximal de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère, fixé dans le but 

d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de la pollution pour la santé humaine et/ou 

l'environnement. 

 

Plusieurs plans sont prévus par la loi afin de prévenir et de réduire la pollution atmosphérique. La commune de 

Nanterre est concernée par les plans décrits ci-après.  

 

14.3.2. Les documents de planification 

14.3.2.1. Plan Régional pour la Qualité de l’Air  

 

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996 (LAURE), codifié aux articles L222-1 à L222-

3 et R222-1 à R222-12 du code de l’environnement a prévu l’élaboration d’un Plan Régional pour la Qualité de l’Air 

(PRQA). 

 

Le PRQA fixe, en tenant compte du coût et de l'efficacité des différentes actions possibles, des orientations visant à 

prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique afin que les niveaux de concentration des polluants atmosphériques 

restent inférieurs aux niveaux retenus comme objectifs de qualité de l'air. 

 

Le PRQA contient : 

 une évaluation de la qualité de l'air et de son évolution prévisible dans la région 

 considérée, au regard notamment des objectifs de qualité de l'air, 

 une évaluation des effets de la qualité de l'air sur la santé, les conditions de vie, les milieux naturels et 

agricoles et sur le patrimoine, 

 un inventaire des principales émissions de substances polluantes distinguant, lorsque c’est possible, pour 

chaque polluant considéré, les différentes catégories de sources et individualisant les sources les plus 

importantes, 

 une estimation de l'évolution de ces émissions, 

 une liste des principaux organismes qui contribuent dans la région à la connaissance de la qualité de l'air et 

de son impact sur l'homme et l'environnement. 

 

Afin de s’assurer de la bonne prise en compte de ces orientations, la loi prévoit une évaluation au minimum 

quinquennale de ce PRQA, de façon à le réviser si cela s’avère nécessaire. 

 

Au sein de l’aire d’étude, le PRQA d’Ile de France a été révisé le 29 novembre 2009. Ce plan recense dans son 

contenu les dernières données concernant l’état de la qualité de l’air en Île-de-France, les sources de la pollution 

atmosphérique et leurs impacts sur la santé, les écosystèmes et le patrimoine, ainsi que les coûts sociaux qui peuvent 

en résulter. Il doit permettre d’impliquer, au travers des 21 recommandations déclinées en 77 actions, de nombreux 

acteurs tels que les collectivités, les services de l’Etat, les industriels, les professionnels de l’énergie, du bâtiment, du 

transport, de la santé et les associations œuvrant dans le domaine de l’environnement. 

 

14.3.2.2. Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE)  

 

Le SRCAE remplace le plan régional de la qualité de l’air (PRQA), instauré par la loi du 30 décembre 1996 sur l’air et 

l’utilisation rationnelle de l’énergie (Loi Laure) et vaut schéma régional des énergies renouvelables prévu par l’article 

19 de la loi du 3 août 2009, dite Grenelle 1. 

 

Le SRCAE, après avoir été approuvé à l’unanimité par le Conseil régional le 23 novembre 2012, a été arrêté par le 

préfet de la région Île-de-France le 14 décembre 2012. Il fixe des objectifs à l’horizon 2020. 

Il contient des objectifs chiffrés spécifiques à chaque secteur. 

 

Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales en matière de climat, d’air et d’énergie : 

 le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du rythme des 

réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

 le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, avec un 

objectif d’augmentation de 40 % du nombre d’équivalent logements raccordés d’ici 2020, 

 la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une forte baisse des 

émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde d’azote). 

 

Le SRCAE prend en compte les enjeux : 

 environnementaux, pour limiter l’ampleur du réchauffement climatique, 

 sociaux, pour réduire la précarité énergétique, 

 économiques, pour baisser les factures énergétiques liées aux consommations de combustibles fossiles et 

améliorer la balance commerciale française, 

 industriels, pour développer des filières créatrices d’emplois locaux, en particulier dans la rénovation des 

bâtiments et le développement des énergies nouvelles, 

 sanitaires, pour réduire les conséquences néfastes de la pollution atmosphérique. 
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Le Schéma Régional Éolien (SRE), approuvé par le préfet de la région Île-de-France et le président du Conseil 

régional d’Île-de-France le 28 septembre 2012, constitue un volet annexé au SRCAE. 

 

Le SRE francilien établit la liste des 648 communes situées dans des zones favorables à l’éolien et donc susceptibles 

de porter des projets éoliens. 

 

Le SRCAE constitue non seulement le cadre de référence régional en matière d’énergie et de qualité de l’air mais 

aussi une boîte à outils pour aider les collectivités à définir les actions concrètes à mener sur leurs territoires, dans le 

cadre des Plans Climat Énergie Territoriaux. 

 

14.3.2.3. Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA)  

 

Le PPA doit fixer des objectifs de réduction des polluants atmosphériques, en ce qui concerne l’agglomération de 

Paris, pour respecter les valeurs limites de la Directive Européenne 99/30/CEE du 22 avril 1999. Le PPA doit 

également être compatible avec le PRQA et le PDU.  

 

Le premier PPA de l'agglomération parisienne date de 2006. Le second PPA a été approuvé le 25 mars 2013. 

Il comprend 24 mesures ainsi réparties : 

 11 mesures réglementaires qui constituent le cœur du PPA. Elles relèvent de la compétence des Préfets et 

sont déclinées et précisées dans des arrêtés inter préfectoraux : 

 Obliger les principaux pôles générateurs de trafic à réaliser un Plan de Déplacements 

d’Établissement. 

 Imposer des valeurs limites d’émission pour toutes les chaufferies collectives. 

 Limiter les émissions de particules dues aux équipements individuels de combustion du bois. 

 Gestion des dérogations relatives à l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts. 

 Réduire les émissions de particules dues aux groupes électrogènes. 

 Améliorer la connaissance et la mesure des émissions industrielles. 

 Interdire les épandages par pulvérisation quand l’intensité du vent est strictement supérieure à 3 

Beaufort. 

 Définir les attendus relatif à la qualité de l'air à retrouver dans les documents d'urbanisme. 

 Définir les attendus relatifs à la qualité de l'air à retrouver dans les études d'impact. 

 Limiter l’utilisation des moteurs auxiliaires de puissance des avions dans les aéroports parisiens. 

 Diminuer les émissions en cas de pointe de pollution 

 

 2 objectifs qui définissent les actions locales relevant de la compétence des collectivités : 

 Promouvoir une politique des transports respectueuse de la qualité de l’air. 

 Mettre en œuvre des mesures permettant d’accroître de 10% la réduction des émissions liées au 

trafic routier dans le cœur dense de l’agglomération. 

 

 7 mesures d’accompagnement qui visent à sensibiliser le public à l’amélioration de la qualité de l’air : 

 Sensibiliser les automobilistes franciliens a l’éco conduite. 

 Sensibiliser les gestionnaires des flottes captives aux émissions polluantes de leurs véhicules. 

 Former et informer les agriculteurs et les gestionnaires d’espaces verts et d’infrastructures de 

transports sur la pollution atmosphérique, notamment par une incitation à l’acquisition de matériels ou 

installations limitant les émissions de polluants atmosphériques. 

 Sensibiliser les Franciliens à la qualité de l’air. 

 Harmoniser les éléments de communication sur le bois énergie.  

 Réduire les émissions des plates-formes aéroportuaires. 

 Réduire les émissions de particules dues aux chantiers. 

 

 4 études complémentaires : 

 Étudier la faisabilité d’un contournement du cœur dense de l’agglomération par les poids lourds en 

transit. 

 Etudes sur le partage multimodal de la voirie. 

 Étudier l’opportunité de moduler la redevance d’atterrissage sur les aéroports franciliens en fonction 

des émissions polluantes des avions. 

 Étudier les évolutions du contrôle technique pollution pour les véhicules légers et les poids lourds. 

 

14.3.2.4. Plan Climat Energie Territorial (PCET) 

 

Depuis 2011, une démarche intercommunale menée avec les 2 autres villes membres de la communauté 

d’agglomération du Mont-Valérien (CAMV) - Rueil et Suresnes – a conduit à la réalisation des PCET déclinés à 

l’échelle de chaque territoire. 

Le PCET de Nanterre fixe les enjeux suivants : 

 Développer l'éco-exemplarité des collectivités ; 

 Réduire la dépendance énergétique ; 

 Développer les transports durables de personnes et de marchandises ; 

 Favoriser le développement d'une économie locale, centrée sur la performance et l'innovation 

environnementale ; 

 Aménager et gérer le territoire durablement ; 

 Réduire la vulnérabilité du territoire au changement climatique et préserver les milieux naturels. 

 

14.3.3. Les polluants 

 

L’air est un mélange gazeux contenant des gaz indispensables à la vie : oxygène, azote, dioxyde de carbone, gaz 

rares (néons, argons, etc...), vapeur d’eau, et nous respirons en moyenne 15 à 17 m
3
 par jour. La pollution 

atmosphérique résulte de l’augmentation des teneurs des composants naturels, mais aussi de l’introduction de 

nouveaux composants, nocifs à partir d’un certain seuil.  

L’activité humaine génère l’émission de nombreux polluants dans l’atmosphère, leurs origines et effets sont décrits ci-

dessous (seuls les polluants faisant l’objet de mesure de surveillance par la station la plus proche de l’aire d’étude 

seront pris en compte).  

 

Les oxydes d’azote (NOx)  

Le terme d’oxydes d’azote désigne le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2). Ces composants sont 

formés par oxydation de l’azote atmosphérique (N2) lors des combustions (essentiellement à haute température) de 

carburants et combustibles fossiles.  

Les oxydes d’azote, avec les composés organiques volatils, interviennent dans les processus de formation de la 

pollution photo-oxydante et de l’ozone dans la basse atmosphère.  

Les transports routiers représentent environ 75% des émissions d’oxydes d’azote (1997). Bien que l’équipement des 

automobilistes par des pots catalytiques favorise une diminution unitaire des émissions d’oxydes d’azote, les 
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concentrations dans l’air ne diminuent guère compte tenu de l’âge du parc automobile et de l’augmentation constante 

du trafic.  

Le dioxyde d’azote (NO2) peut occasionner des graves troubles pulmonaires dont le plus fréquent est l’œdème 

pulmonaire. Il peut entraîner une altération de la respiration et une hyperactivité bronchique chez les asthmatiques et 

il peut aussi augmenter la sensibilité des enfants aux infections microbiennes.  

Quant au monoxyde d’azote (NO), il peut se fixer à l’hémoglobine et entraîner la méthémoglobinémie chez les 

nourrissons.  

 

Les particules fines (PM10)  

Les particules en suspension proviennent de certains procédés industriels (incinération, carrières, cimenteries), des 

chauffages domestiques en hiver, et majoritairement du trafic automobile (particules diesel, usures des pièces 

mécaniques et pneumatiques, etc...)  

L’action des particules est irritante et dépend de leurs diamètres. Les grosses particules (diamètre supérieur à 10μm) 

sont retenues par les voies aériennes supérieures (muqueuses du naso-pharynx). Entre 5 et 10 μm, elle reste au 

niveau des grosses voies ariennes (trachée, bronche). Les plus fines pénètrent les alvéoles pulmonaires et peuvent, 

surtout chez l’enfant, irriter les voies respiratoires ou altérer la fonction respiratoire.  

 

Le dioxyde de soufre (SO2)  

La principale source d’émission du SO2 est constituée des foyers domestiques et industriels, notamment lors de la 

combustion du charbon et du fuel. Ce composant est également émis par les véhicules diesel.  

Compte tenu du développement du nucléaire, de l’utilisation de combustibles moins chargés en soufre et de systèmes 

de dépollution des cheminées d’évacuation des fumées, les concentrations ambiantes ont diminué de plus de 50% en 

15 ans.  

Le dioxyde de soufre associé aux poussières peut provoquer des problèmes respiratoires chez les personnes fragiles.  

 

L’ozone (O3)  

C’est un composant dit secondaire de l’atmosphère qui résulte de la transformation photochimique des polluants 

primaires (les oxydes d’azote et les hydrocarbures) sous l’effet du rayonnement solaire. Lors de journées de forte 

chaleur, très ensoleillées et avec des conditions anticycloniques, la pollution automobile peut se transformer en 

pollution photo oxydante (brouillard ou smog d’ozone), avec des teneurs en ozone qui peuvent atteindre, voire 

dépasser, les seuils réglementaires.  

Si en altitude, l’ozone est salutaire pour la vie car il protège des rayonnements ultraviolets, une trop forte 

concentration d’ozone dans l’air que nous respirons peut provoquer des irritations oculaires dans un premier temps, 

puis, des problèmes respiratoires.  

  

14.3.4. Les résultats dans l’aire d’étude 

 

Les mesures de la qualité de l'air en Ile-de-France sont effectuées par AIRPARIF à partir de 72 stations de mesures 

réparties par sites et par typologies. Les deux stations les plus proches du site d’étude sont les stations de la Défense 

et de Neuilly-sur-Seine. 

 

Parmi les grandes tendances, on note une baisse de la pollution d'origine industrielle (fumées noires et ioxyde de 

soufre), due au remplacement progressif de l'activité industrielle par des activités tertiaires ainsi qu'à la modernisation 

des industries restantes et à l'utilisation plus importante du gaz naturel en substitution du fuel pour le chauffage. 

Des polluants d'origine automobile tendent à disparaître comme le plomb et le monoxyde de Carbonne (CO) depuis la 

mise en service de l'essence sans plomb et les contrôles techniques obligatoires. 

En revanche on note des valeurs fortes pour le dioxyde d'azote émis principalement par la circulation automobile. 

Seul l'ozone (03) marque une progression. Ce polluant apparaît cycliquement lorsqu'une conjonction atmosphérique 

(température élevée, fort rayonnement UV, durée d'insolation importante et vent faible) agit sur la transformation de 

gaz sortant directement des pots d'échappement (hydrocarbures et oxydes d'azote). Ce phénomène est régional, 

mais sa problématique est planétaire. 

 

Sources de pollution à Nanterre 

Les seules mesures connues sur la commune de Nanterre concernent le dioxyde de soufre (pollution industrielle). 

Les secteurs « industrie manufacturière », « résidentiel et tertiaire » et « trafic routier » sont les secteurs qui impactent 

le plus la commune de Nanterre. 

Les sources de pollution sur le site des Papèteries sont principalement liées au trafic routier (proximité avec les 

Autoroutes A14 et A86). 

 

Figure 135 : Bilan des émissions annuelles pour la commune de : La Défense (estimations faites en 2014 pour 

l'année 2012) 

Polluants NOx SO2 COVNM PM10 PM25 GES 

Emissions totales 816 t 20 t 442 t 71 t 55 t 479 kt 

 

Figure 136 : Contribution en % des différents secteurs d'activités aux émissions de polluants pour la 

commune de Nanterre (estimations faites en 2014 pour l'année 2012) 
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La cartes stratégiques d’AirParif pour les différents polluants à l’échelle de Nanterre font ressortir un dépassement des 

valeurs seuils, notamment le long des grandes infrastructures de transport (A86/A14). 

 

Figure 137 : Extrait des cartes stratégiques d’AirParif  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etude air et santé 

Une étude air et santé a été réalisé en novembre 2015 dans le cadre de l’étude d’impact de la ZAC Seine-Arche. Les 

mesures ont été effectuées en mars et avril 2014. Seule une partie des mesures sont présentées dans la présente 

étude d’impact. 

 

Figure 138 : Localisation des points de mesures à proximité de la ZAC des Papèteries  

 
 

Les concentrations de fond urbain sont en moyenne de 44,65 μg/m3 en NO2 et 1,1 μg/m3 en Benzène à proximité de 

la ZAC des Papèteries (Cf. carte page suivante). 

Les teneurs des sites de trafic sont les plus élevées et les plus hétérogènes avec une moyenne de 62,03 μg/m3 en 

NO2 et 1,3 μg/m3 en Benzène. 

 

Figure 139 : Concentrations du fond urbain et trafic en NO2 et Benzène à proximité de la ZAC des Papèteries 

Polluants NO2 µg/m³ Benzène µg/m³ 

Fond urbain 44,65 1,1 

Trafic 62,03 1,3 

 

L’étude montre une augmentation des concentrations des polluants au niveau des infrastructures routières, 

et plus particulièrement à proximité de l’échangeur de l’A86/A14. Les parties Sud et Ouest du site de la ZAC 

ont une forte concentration des polluants. A l’inverse, les bords de Seine ont une teneur en polluants peu 

élevée. 
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Figure 140 : Concentrations en NO2 et Benzène à proximité de la ZAC des Papèteries 
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Figure 141 : Fiches de références des sites de mesure à proximité de la ZAC des Papèteries 
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14.4. LES RISQUES INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES 

 

Plusieurs catégories de risques concernent le site d’étude :  

 Risque industriel ; 

 Canalisations. 

 

14.4.1. Risque technologique 

 

Le risque industriel correspond à la combinaison entre la probabilité qu’un accident se produise sur un site industriel 

et la présence de personnes ou de biens proches du site en question. Ainsi le risque industriel sera d’autant plus 

élevé que l’activité ou les produits seront dangereux et pourront avoir de graves conséquences pour la population à 

proximité, le personnel, les biens et/ou l’environnement.  

 

Afin de limiter les risques liés à l’activité ou à la nature des produits fabriqués, stockés ou transportés, l’Etat a 

répertorié les établissements les plus dangereux et les a soumis à réglementation. Ces établissements ainsi 

répertoriés se nomment IC (Installations Classées, anciennement ICPE).  

 

La législation relative aux installations classées, codifiée au Titre Ier du Livre V du code de l’environnement, est la 

base juridique de la politique de l'environnement industriel en France.  

 

Les activités industrielles qui relèvent de la législation des installations classées sont énumérées dans une 

nomenclature (décret du 20/05/53 mis à jour le 30 avril 2002) qui les soumet soit à un régime d'autorisation, soit à un 

régime de déclaration, selon l’importance de l’activité et suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut 

présenter leur exploitation.  

 

 

La typologie est la suivante :  

 

Les établissements soumis à déclaration 

La déclaration concerne les activités les moins polluantes ou les moins dangereuses. Elle consiste à faire connaître 

au préfet son activité (le préfet remet alors un récépissé de déclaration) et à respecter des prescriptions 

standardisées. Les prescriptions techniques qui leur sont applicables sont signifiées aux établissements par arrêtés 

types préfectoraux ou ministériels.  

 

Les établissements soumis à autorisation 

L'autorisation concerne les activités les plus polluantes ou les plus dangereuses. La procédure d'autorisation débute 

par la constitution d'un dossier de demande d'autorisation où figurent l'étude d'impact et l'étude de dangers. Ces deux 

documents sont fondamentaux. Le dossier est ensuite instruit par les services du préfet. Il est soumis à diverses 

consultations et notamment à une consultation du public (c'est l'enquête publique). La procédure se termine par la 

délivrance (ou le refus) de l'autorisation sous la forme d'un arrêté du préfet qui contient les prescriptions (par exemple 

pour les rejets : les valeurs-limites de concentrations et de flux des divers polluants) que doit respecter l'industriel.  

 

Les établissements soumis à enregistrement  

Depuis le 11 juin 2009 (Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 relative à l'enregistrement de certaines installations 

classées pour la protection de l'environnement, JO du 12 juin 2009), un troisième régime a été institué : le régime 

d’enregistrement qui constitue un régime d’autorisation simplifiée.  

Cette nouvelle procédure a pour objet d’instaurer un régime intermédiaire entre les régimes de déclaration et 

d’autorisation.  

L'objectif est également d'alléger les procédures administratives pour les petites installations dans les cas où il existe 

des risques significatifs justifiant un examen préalable du projet par l'inspection des installations classées, mais qui 

peuvent être prévenus par le respect de prescriptions standardisées.  

La procédure d'enregistrement ne prévoit en effet ni la production par l'exploitant d'une étude d'impact et d'une étude 

de dangers, ni la réalisation d'une enquête publique, ni l'avis d'une commission départementale consultative. Les 

délais d’instruction sont raccourcis (de 4 à 5 mois de délai contre 1 an actuellement pour une procédure 

d’autorisation).  

 

Certains établissements soumis à autorisation se voient imposés des servitudes et sont classés AS (régime 

d’autorisation soumis à autorisation). C’est le cas des établissements dits SEVESO.  

Les installations les plus dangereuses (SEVESO) sont soumises à une réglementation spécifique (loi de juillet 1987, 

loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 et son décret d’application n°2003-1130 du 7 septembre 2005).  

 

Les établissements SEVESO « seuil bas » 

En plus des obligations qui s’appliquent à un établissement soumis à autorisation, ils doivent élaborer une étude de 

dangers prenant en compte l’effet domino, recenser chaque année les substances et préparations dangereuses 

présentes dans l’établissement et les notifier à l’administration, ainsi que définir une politique de prévention des 

risques majeurs et en informer le public et son personnel et informer les IC tiers des risques qu’ils leurs font subir.  

 

Les établissements SEVESO « seuil haut » 

En plus d’obligations qui s’appliquent à un établissement Seveso « seuil bas », ils doivent mettre en place un Système 

de Gestion de la Sécurité (SGS) ainsi qu’un Plan d’Organisation Interne (POI) et fournir toutes les informations 

nécessaires à la maîtrise de l’urbanisation et à la mise en place d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI). 
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14.4.1.1. Etablissements SEVESO 

 
 
 

Un établissement SEVESO seuil Haut est présent sur la commune de Nanterre, et a fait l’objet d’un Un PPRT (Plan 

de Prévention des Risques Technologiques).  

Il s’agit du dépôt CCMP (Compagnie Commerciale de Manutention Pétrolière), situé sur la zone d’activités des 

Guilleraies, qui présente des risques et qui nécessite de limiter les possibilités d'urbanisation autour de ce site.  

Le PPRT a été approuvé par arrêté préfectoral le 30 Mai 2011. Il pour vocation de réglementer l’urbanisation, 

existante et future, implantée dans le périmètre du PPRT. Différentes zones sont définies autour du dépôt pétrolier 

avec une réglementation particulière. 

Ce dépôt est exploité depuis 1964. Ce site permet d’assurer le stockage de produits pétroliers, tels que les essences, 

les gazoles et les fiouls domestiques. Le dépôt est alimenté via un pipe-line enterré, exploité par l’entreprise TRAPIL, 

qui achemine les produits pétroliers en provenance de raffineries ou de dépôts pétroliers situés en vallée de la Seine. 

Ils sont stockés dans 10 réservoirs aériens implantés dans 2 cuvettes de rétention distinctes. Au total, le dépôt CCMP 

a une capacité de stockage d’environ 120 000 m3. 

Les phénomènes dangereux présents sur le dépôt et leurs distances d’effet ont été recensés, afin de définir le 

périmètre d’exposition aux risques. Certains phénomènes produisent des effets thermiques (feu de bac), spatialement 

restreints, ou des effets de surpression (explosion de bac), impactant une zone plus importante. 

Le phénomène dangereux majorant sur le dépôt CCMP est l’explosion de bac, phénomène à cinétique rapide, dont 

les effets (bris de vitres) se font ressentir jusqu’à 380 mètres autour du dépôt ; il s’agit du périmètre d’exposition aux 

risques. 

C’est pourquoi le périmètre d’étude du PPRT, à l’intérieur duquel différentes zones sont réglementées en fonction des 

risques présents, s’étend sur 380 mètres autour du dépôt. 

Le PPRT a donc identifié 4 zones (Rouge foncé, rouge clair, Bleu foncé et bleu clair) auxquelles s’applique un 

règlement. Celui-ci repose sur le principe d’autorisation et d’interdiction de construire pour les projets futurs, avec des 

prescriptions constructives à prendre en compte. Pour l’existant, le PPRT prescrit des mesures de protection des 

populations, comme par exemple la réalisation de travaux de renforcement du bâti. 

 

Le site d’étude n’est pas concerné par le zonage réglementaire du PPRT CCMP.  

 

 

 

Figure 142 : PPRT CCMP – Plan de Zonage réglementaire 
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14.4.1.2. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

La base des installations classées du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, répertorie, à 

Nanterre, 24 installations classées (soumises au régime de l’enregistrement ou de l’autorisation), soit des 

établissements considérés comme susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, 

notamment pour la sécurité et la santé des riverains. 21 établissements sont recensés sous le régime autorisation 

(dont 15 dans le périmètre d’étude) et 3 sous le régime enregistrement. 

Les activités des 21 établissements présentés dans le tableau ci-dessous relèvent de la législation des installations 

classées pour la protection de l’environnement sous le régime de l’autorisation. Les ICPE soumises à déclaration 

n’ont pas été recensées. 

 

Figure 143 : Installations classées à Nanterre 

Raison sociale Adresse Activités 

AWS 52 rue du Port 
Traitement et valorisation de terres et 

matériaux contaminés 

Blanchisserie Poulard 13 à 17 rue des Fondrières Blanchisserie 

Cash 403 avenue de la République 
Installations de combustion du centre 

hospitalier 

CCMP 149, boulevard du général Leclerc Dépôt pétrolier 

Cemex Lavoisier 1 rue Lavoisier Centrale à béton 

Constructa 32 avenue Pablo Picasso 
Bureaux avec chaufferie et tour 

aéroréfrigérante 

Enerthem 11 à 21 rue Noël Pons Chaufferie urbaine 

Galloo 50 avenue des Guilleraies 
Collecte et traitement de déchets 

métalliques 

Société des lubrifiants de Nanterre 171 avenue Jules Quentin 
Stockage et conditionnement de 

liquides inflammables 

Sita Ile-de-France 39 avenue des Guilleraies Transit de déchets 

Sita Ile-de-France 65 avenue des guilleraies 
Déchet des ménages (collecte, tri, 

traitement) 

Sita Ile-de-France 21 rue du Port 
Traitement de données, 

hébergement et activités connexes 

Noel Pons SARL (ex Alcatel CIT) 5 rue Noël Pons 
Activités administratives, 

bureau 

Panzani 29 à 31 rue Lavoisier Fabrication de pâtes 

Cemex Lavoisier 1 rue Lavoisier Centrale à béton 

SPIN 1 rue Noël Pons 
Activités de nettoyage des bâtiments 

et nettoyage industriel 

LRB Roulier 33 rue des agglomérés Atelier de traitement de surface 

Nandis Sas 204 avenue Jules Quentin Entrepôt couvert 

Onyx Generis 16 rue Lavoisier Transit de déchets 

RATP 31 rue Kléber Centre de maintenance 

Specitubes 17 rue du Port Atelier de traitement de surface 

 

Aucune ICPE soumise à enregistrement ou à autorisation ne se localise sur le site d’étude ou à proximité 

immédiate.  

 

14.4.2. Risques liés aux Transports de Matières Dangereuses (TMD) 

 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du transport par voie 

routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation, de matières dangereuses. 

Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les biens et/ou l’environnement. C’est le premier risque 

en Île-de-France. 

Définition TMD (source Ministère de l’Écologie et du Développement Durable) : « Une matière est classée dangereuse 

lorsqu’elle est susceptible d’entraîner des conséquences graves pour les populations, les biens et/ou l’environnement, 

en fonction de ses propriétés physiques et/ou chimique, ou bien par la nature des réactions qu’elle peut engendrer. » 

Les produits dangereux sont nombreux ; ils peuvent être inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs ou radioactifs. 

Les principaux dangers liés aux TMD sont : 

 L’explosion occasionnée par un choc avec étincelles, par le mélange de produits, avec des risques de 

traumatismes directs ou par l’onde de choc ; 

 L’incendie à la suite d’un choc, d’un échauffement, d’une fuite, avec des risques de brûlures et d’asphyxie ; 

 La dispersion dans l’air (nuage toxique), l’eau et le sol de produits dangereux avec risques d’intoxication par 

inhalation, par ingestion ou par contact, ou pollution. 

 

14.4.2.1. Les risques liés au transport de matières dangereuses par route 

 

Sur la commune de Nanterre, le tronçon de la RD 913 est interdit aux TMD ainsi que la portion en tunnel de 

l'autoroute A 86. 

L’arrêté du 9/11/1983 délimite un secteur interdit à la circulation de transit des véhicules transportant des produits 

explosifs ou inflammables. Ce périmètre est délimité par les voies suivantes : Hoche / Kléber / Leclerc (entre Seine et 

Kléber) / Quentin / Commune de Paris / Frachon. 

 

De plus, ils ne peuvent emprunter toutes les voies interdites aux véhicules de transports de plus de : 

 3,5 tonnes : Allemane / Villa Blanche) / Volant / Rochegude / Résid. des Jonquilles / Résid. des Iris / Résid. 

des Lilas / Résid. des Coquelicots / Résid. des Pervenches / Résid. des Tulipes / Allée des Glycines / 

Buzenval / Pavillons / Bois Joly / Leclerc (de Frachon à Lécuyer) / Progrès / Tir / Watford / Seine (de 

Commune de Paris à Hoche) / Seine (de Commune de Paris à Seine). 

 6 tonnes : St Cloud (de Charcot à Suisses) / Venêts / Carnot (de Curie à Levant) / Gambetta / Gautier / C. 

Marly / Poincaré (de Lamartine à Lénine), Goulvents / Mans / Vieux-Pont / Lamartine / Barbusse / Stalingrad / 

Couchant / Pongerville / Hugo (de B. Pascal à Courbevoie) / Bert / Mozart / Gounod / Barbet / Berthelot / 

Lemaitre / Levant / G. Péri / Croix (de Chanzy à Lénine) / Rigault (de Pongerville à Stalingrad) / Belfort / 

Rolland / Cabet. 

 

Aucune contrainte liée au transport de matières dangereuses par route n’est applicable au droit du site.  
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14.4.2.2. Les risques liés aux canalisations de transport de matières dangereuses 

 

Plusieurs canalisations de transport de gaz et d’hydrocarbures liquides sont présentes sur le territoire de Nanterre 

contribuant à l’approvisionnement des particuliers et des entreprises. Elles traversent essentiellement les zones 

d’activités économiques : celles des Guilleraies, du Petit Nanterre et les Groues ainsi que l’Université.  

Il s’agit de canalisations de transport de gaz exploitées par les sociétés suivantes :  

 GRT Gaz (transport de gaz), région Val-de-Seine, 26 rue de Calais – 75436 Paris Cedex09.  

 TRAPIL (transport d’hydrocarbures), 7 -9 rue des Frères Moranen – 75738 Paris Cedex 15. 

 

Un porter à connaissance préfectoral en date du 25 novembre 2009 précise les prescriptions à respecter pour les 

projets se situant à proximité de ces canalisations. En fonction des distances d’implantation des projets, des 

servitudes existent sur la construction et l’extension des IGH et des ERP susceptibles de recevoir plus de 100 

personnes. A minima, le pétitionnaire doit réaliser une information auprès des transporteurs. 

 

Figure 144 : Contraintes liées aux canalisations de transport de gaz (GRT Gaz) 

 

 

Figure 145 : Contraintes liées aux canalisations de transport d’hydrocarbures (TRAPIL) 

 

Figure 146 : Canalisations réglementées de transport de matières dangereuses sous pression 

 

 

Une canalisation de transport de gaz est présente sur la partie Nord du site d’étude. Il s’agit de la canalisation DN 150 

PMS 40 Bar.  

Figure 147 : Canalisation de Gaz au droit du site des Papèteries 

       

 

Une canalisation de transport d’hydrocarbures (réseau TRAPIL) se situe en limite séparative Nord du site d’étude, en 

bord de Seine. 

Le périmètre de la ZAC est soumis à des contraintes liées aux canalisations de transport de gaz et 

d’hydrocarbures.  
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14.4.3. Pollution des sols 

 

14.4.3.1. Généralités 

La France a été l’un des premiers pays européens à conduire des inventaires des sites pollués d’une façon 

systématique (premier inventaire en 1978). Les principaux objectifs de ces inventaires sont : 

 Recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, susceptibles 

d’engendrer une pollution de l’environnement ; 

 Conserver la mémoire de ces sites ; 

 Fournir des informations utiles aux acteurs de l’urbanisme, du foncier et de la protection de l’environnement. 

 

Ainsi, il existe deux bases de données concernant les sites et sols pollués régulièrement enrichies et accessibles sur 

Internet : 

 BASOL, qui recense des sites pollués par des activités industrielles existantes. Cette base est destinée à 

devenir la "mémoire" des sites et sols pollués en France et appelle à l'action des pouvoirs publics. Le premier 

recensement a eu lieu en 1994. Cet inventaire permet d'appréhender les actions menées par l'administration 

et les responsables des sites pour prévenir les risques et les nuisances. 

 BASIAS, sur les anciens sites industriels et activités de service, mise en place en 1998 ayant pour vocation 

de reconstituer le passé industriel d'une région. L'objectif principal de cet inventaire est d'apporter une 

information concrète aux propriétaires de terrains, aux exploitants de sites et aux collectivités, pour leur 

permettre de prévenir les risques que pourraient occasionner une éventuelle pollution des sols en cas de 

modification d'usage. Il convient de souligner que l’inscription d’un site dans la banque de données BASIAS 

ne signifie pas qu’il soit nécessairement pollué. 

 

Paris et son agglomération ont connu une forte activité industrielle et artisanale depuis la période d’industrialisation de 

la fin du 19ème siècle. Ces activités ont pu être à l’origine de pollutions des sols de par la nature des produits et des 

procédés utilisés. 

 

14.4.3.2. Base de données BASOL 

D’après la base de données BASOL, 10 sites pollués sont recensés sur le territoire de Nanterre. Un de ces sites 

pollués concerne le secteur des Papèteries : SMURFIT KAPPA (anciennes papèteries de Nanterre). 

Ce site est en cours de traitement (objectifs de réhabilitation et choix techniques définis ou en cours de mise en 

œuvre). 

Une activité de fabrication de papier a été exploitée sur ce site de 1905 à 2011, en dernier lieu par la société 

SMURFIT KAPP Papier recyclé. Cette activité était classée à autorisation sous les rubriques 1432, 2910, 2440 et 

2430 de la nomenclature des installations classées. La société a notifié sa cessation d'activité le 6 décembre 2011. Le 

site d'une superficie de 17,4 ha environ est implanté en zone d'activité en pleine mutation. Il est limitrophe à la Seine 

qui s'écoule en limite nord-ouest du site. La nappe alluviale s'écoule donc au droit du site. Les captages d'eau potable 

les plus proches se situent à plus de 4 km du site. 

 

14.4.3.3. Base de données BASIAS 

Selon la base de données BASIAS, deux sites potentiellement pollués sont présents sur le secteur d’étude 

 Site des Papèteries IDF9200496 ; 

 Centrage d’enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud IDF9207091. 

Figure 148 : Basias IDF9200496 

 

 

Figure 149 : Basias IDF9207091 

 

 

Figure 150 : Recensement BASIAS sur le secteur d’étude et à proximité 

 

2 sites potentiellement pollués sont présents au droit du site d’étude. Le site Basias de l’ancienne centrale 

d’enrobage localisé sur l’ENS, fait donc l’objet d’une pollution potentielle qu’il conviendra de caractériser 

avant de mener les travaux. Par ailleurs, une étude de dépollution du site des Papèteries (liée aux activités du 

site) a été réalisée, elle est présentée ci-après. 
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14.4.3.4. Etude de dépollution des sols 

La société Smurfit Kappa Papier Recycle France exploitait, depuis 1905, une papeterie au 109, avenue de la 

Commune de Paris sur un terrain de 17 hectares. L’activité a maintenant cessé et Smurfit Kappa Papier Recycle 

France a réalisé un dossier de cessation d’activités. 

 

5 campagnes d’investigations ont été menées sur le sous-sol entre octobre 2010 et juillet 2012. Les résultats 

d’analyse ont mis en évidence la présence de six sources distinctes de pollution (cf. figure page suivante) : 

 Source A : impact par des hydrocarbures (associés à des HAP) mis en évidence au droit du sondage SC9 

(absence d’activité potentiellement polluante ; 

 Source B : impact par des hydrocarbures mis en évidence en SC20 (atelier DPS) ; 

 Source C : impact par des COHV (trichloroéthylène) mis en évidence en SC14 et S05 (cogénération) ; 

 Source D : impact par des HCT et HAP (naphtalène) à l’entrée du magasin à bobines. Le sondage nouveau 

SC16 délimite l’extension sous le bâtiment de la zone impactée par des hydrocarbures déjà mise en évidence 

au droit des sondages S1 (magasin à bobines) ; 

 Source E : impact par des COHV et des métaux au droit de S10 et T4 (jusqu’aux sondages T5 et F), liée à 

l’activité d’un atelier/forge ; 

 Source F : impact par des PCB au droit des sondages S6, T9 et T10 liée à la proximité du transformateur. 

 

Dans le cadre de la cessation d’activité de son site de Nanterre et afin de répondre aux exigences de l’Arrêté 

complémentaire DRE n°2013-55 du 29/03/2013, la société Smurfit Kappa a mandaté Sita Remediation pour la 

réalisation des travaux de traitement des 6 spots de pollution. Les travaux ont été réalisés en mai et octobre 2014. 

 

Les techniques de traitement ont été adaptées à chaque zone : 

 

 

Au total, 953,24 tonnes de terres impactées ont été terrassées et évacuées en filière spécifique. Pour la zone E, une 

emprise de sol d’environ 150 m² sur 2 mètres de profondeur a été traitée par venting. Les zones excavées ont été 

réceptionnées par la réalisation d’échantillons de bord et fond de fouille. 

 

A l’issue de ces travaux, la DRIEE, par courrier en date du 3 juin 2015 demande à Smurfit Kappa de réaliser une 

Analyse des Risques Résiduels afin de valider la compatibilité des teneurs résiduelles présentes au droit du site 

avec les éventuels projets d’aménagement. 

 

L’Analyse des Risques Résiduels réalisée a montré les résultats suivants : 

 

Seule la zone B renferme encore, après travaux, ponctuellement des concentrations en hydrocarbures supérieures 

au seuil fixé (1 700 mg/kg pour un seuil de 500 mg/kg). Toutefois ces analyses ne concernent qu’un volume très réduit 

de terre (de l’ordre de 2 à 3 m3) et la purge de ces quelques mètres cube résiduels n’était techniquement pas 

possible, sans fragiliser la stabilité du mur en place. 

Le rapport de plan de gestion (RSSPIF01925-01) avait évoqué la présence éventuelle d’une 7ème source spot 

concentrée (zone G) à proximité immédiate du point de sondage S12 (absence d’impact dans les sols, présence 

d’hydrocarbures et de la COHV dans les sols). En l’absence de connaissance de source sols du fait entre autres de la 

présence d’un bâtiment avec dallage, cette zone G n’a pas fait l’objet de travaux de dépollution. La présence 

éventuelle de cette source de pollution devra être confirmée en cas de travaux de démolition ou de modification du 

bâtiment présent (magasin d’huiles et graisses) et/ou du dallage existant. 

 

Figure 151 : Synthèse technique  

 

 

L’inspection des installations classées considère que les mesures prises pour la remise en état de l’ancien 

site Smurfit Kappa à Nanterre sont conformes aux dispositions de l’arrêté complémentaire du 29 mars 2013 

encadrant les travaux de dépollutions imposés à la société Smurfit Kappa. L’analyse des risques résiduels 

transmise par l’exploitant par courrier le 27 août 2015 à la préfecture montre que l’état environnemental du 

site après travaux de dépollution est compatible avec les usages futurs retenus pour le site. 

Les sources B et G encore ponctuellement polluées, feront l’objet de restrictions d’usage. 
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Figure 152 : Implantation des zones sources concentrées et des points non inertes 
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14.4.4. Point Noir Environnemental (PNE) 

 

En Ile-de-France, certains territoires, comme celui de Nanterre, cumulent risques, nuisances et pollutions. Or ces 

secteurs accueillent souvent des populations défavorisées. Pour agir contre les inégalités environnementales, l’Institut 

d’Aménagement et d’Urbanisme (IAU-IDF) a élaboré une étude (« Inégalités environnementales – identification de 

points noirs environnementaux en région Ile-de-France » de S. Gueymard, mars 2016) avec des représentations 

graphiques où sont identifiées ces zones géographiques surexposées cumulant plusieurs problèmes 

environnementaux. 

 

Identification de 5 indicateurs de nuisances et pollutions 

Ces 5 indicateurs ont été choisis en prenant en considération uniquement les problèmes environnementaux dont les 

effets sur la santé sont bien renseignés et dont le traitement géographiques peut trouver un sens. 

 1. Pollution de l’air : dépassement des valeurs réglementaires pour cinq polluants : particules (PM 10, PM 

2.5), ozone (O3), le dioxyde d’azote (NO2) et le benzène (C6H6) pour au moins une année (période 2010-

2012); 

 2. Bruit : dépassement des valeurs limites pour les 4 sources de bruit (route, voies ferrées, aéronefs et ICPE) 

pour la période 2006-2012 ; 

 3. Pollution des sols : sites ou anciens sites ICPE pour lesquels la DRIEE a connaissance d’une pollution des 

sols au 1er février 2012 (Basol) ; 

 4. Pollution de l’eau distribuée : indicateur de non-conformité physicochimique de l’eau distribuée au robinet 

du consommateur pour l’année 2012 pour au moins un des 4 composés : nitrates fluorures pesticides et 

bactéries ; 

 5. Pollutions chroniques diffuses liées à l’activité industrielle : présence d’installations (zone tampon de 500m) 

concernées par la directive IED. 

 

Le territoire de Nanterre est concerné par 4 indicateurs. 

 

L’état initial de la présente étude d’impact recense 3 nuisances ou pollutions impactant le périmètre de la ZAC des 

Papèteries :  

 Nuisances sonores liées aux infrastructures de transport ; 

 Pollution de l’air ;  

 Pollutions des sols.  

 

La ZAC des Papèteries présentant au moins 3 nuisances/pollutions, elle est donc définie comme un Point Noir 

Environnemental (PNE) par l’IAU. 

 

 

 

 

Figure 153 : Point Noir Environnemental – ZAC des Papèteries (IAU) 

 
 
 

L’IAU identifie le périmètre de la ZAC des Papèteries comme Point Noir Environnemental (PNE), ou une 

attention particulière devra être apportée. 

 

  

Périmètre de la ZAC des Papèteries 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

 

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 163 sur 297 

15. LES RÉSEAUX 

15.1. L’ASSAINISSEMENT 

 

La commune de Nanterre assure l‘assainissement en régie et doit suivre le Règlement Communal d‘assainissement. 

Les prérogatives de la ville dans ce domaine sont d‘entretenir son réseau d‘assainissement, de réaliser les travaux de 

remplacement et pose de canalisations collectives en zones d‘assainissement et de nettoyer périodiquement les 

avaloirs. 

Le réseau d‘assainissement de la Ville de Nanterre est de type collectif unitaire, en partie, sur l‘ensemble de la 

commune. Il se compose de canalisations communales, départementales et d‘un émissaire du SIAAP (Syndicat 

Interdépartemental pour l‘Assainissement de l‘Agglomération Parisienne). La longueur totale du réseau 

d‘assainissement communal est d‘environ 80 kilomètres dont 5 600 mètres de canalisations dont le diamètre est 

supérieur à 800 mm. 

 

Figure 154 : Extrait du réseau d’assainissement du PLU de Nanterre 

 

 

 

15.1.1. Les eaux pluviales 

 

Le taux moyen d'imperméabilisation sur le territoire de Nanterre est de 40%, ce qui est assez convenable pour 

l'infiltration des eaux de pluies. On observe cependant des taux très différents en fonction des quartiers avec un taux 

de 85% dans le secteur du Vieux Pont. 

La ville s'étant prononcée et engagée dans une politique de développement durable, les rejets sont régulés afin de 

tendre progressivement vers une harmonisation avec le schéma départemental d'assainissement des Hauts-de-Seine 

approuvé par le Conseil Général le 16 décembre 2005. 

Le débit de rejet admissible, pour une pluie décennale, est ainsi fixé à 10l/s/ha en cas de rejet en Seine et limité à 

2l/s/ha pour un branchement au réseau existant. 

Pour collecter les eaux pluviales, la Ville de Nanterre possède, dans certains quartiers, des bassins de rétention 

permettant de réduire les rejets au milieu naturel, au moment des pics de pluie. Il existe également des déversoirs 

d'orage départementaux. 

Il existe un déversoir d'orage départemental, au croisement de la Rue de Pongerville et de la Rue Rigault. Ce 

collecteur d'orage départemental se déverse en Seine au niveau de l'Avenue Hoche. Il existe également deux 

déversoirs d'orage départementaux qui partent au niveau de la Place de la Boule et de la Rue du Vieux Pont et se 

dirigent en Seine. 

Certains collecteurs d'eaux pluviales se déversent dans le milieu naturel, la Seine : 

 Avenue des Guilleraies ; 

 Rue Lavoisier, rejets d'un collecteur privé d'eaux pluviales ; 

 Rue de l'Ile Saint-Martin ; 

 Avenue Hoche, Rue Jean Perrin et Boulevard du Havre ; 

 Rue du 11 Novembre ; 

 Avenue Jules Quentin. 

 

Les prescriptions en matière d’assainissement à prendre en compte pour le projet sont issues du nouveau règlement 

d’assainissement : 

 Recherche systématique d’une gestion des eaux pluviales à la parcelle, sans raccordement au réseau public 

 Lorsque la gestion totale de ces eaux à la parcelle n’est pas possible, demande de rejet au réseau public à 

formuler, à la condition que les installations soient conformes aux prescriptions techniques définies par le 

règlement et par le Service Assainissement. 

 Mise en œuvre de toutes les solutions susceptibles de favoriser le stockage et l’infiltration des eaux et 

création de réseau classique canalisé uniquement pour l’excès de ruissellement, 

 Le débit de fuite rejeté au réseau, ne doit pas excéder, pour une pluie de retour décennal : 

 2 L/s/ha dans le cas d’un rejet dans un réseau unitaire ; 

 10 L/s/ha dans le cas d’un rejet dans un réseau d’eaux pluviales rejoignant la Seine, sauf 

dispositions locales particulières. 
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15.1.2. Les eaux usées 

 

A Nanterre comme dans beaucoup de vieux centres villes (Paris, Marseille…) qui ont été les premiers à construire 

des réseaux d'évacuation de l'eau, l'assainissement est principalement réalisé de manière unitaire (les eaux usées se 

mélangent aux eaux de pluie). 

Considérant que les réseaux d'assainissement ont été posés, au plus tard, en même temps que la réalisation des 

immeubles actuels, il est possible de dater approximativement l'année de construction des réseaux à partir des dates 

de construction des logements, soient : 

 Avant 1915: 7% ; 

 De 1915 à 1949 : 14% ; 

 De 1949 à 1967: 33% ; 

 De 1968 à 1981:40% ; 

 En 1981 et après: 6%. 

 

Afin de préserver la sécurité, l'hygiène publique et la protection de l'environnement, la ville de Nanterre s'est dotée 

d'un Règlement Communal d’Assainissement approuvé par le conseil municipal. Ce document défini les conditions et 

modalités auxquels sont soumis les déversements des eaux dans le réseau communal : types de rejets autorisés, 

conditions de raccordement, redevance... Certains aspects sont complétés par le PLU. 

Le réseau d'assainissement de la Ville de Nanterre est de type collectif unitaire. Il est composé de canalisations 

communales, de canalisations départementales et également d'un émissaire du SIAAP (Syndicat Interdépartemental 

pour l'Assainissement de l'Agglomération Parisienne). 

La topographie du terrain permet à la quasi-totalité des effluents de la ville d'être évacués gravitairement. Il existe 

cependant deux postes de refoulement : un dans la zone industrielle du Petit Nanterre et un dans la zone des 

Guilleraies. 

La longueur totale du réseau d'assainissement communal est d'environ 140 kilomètres, dont 8 km de canalisations 

réputées visitables (diamètre supérieur à 1300 mm). 

Les effluents sont évacués pour une très grande partie vers le réseau départemental pour être ensuite dirigés, via 

l'émissaire du SIAAP, vers la station d'épuration d'Achères. Une très faible part des effluents est dirigée vers les 

réseaux communaux de Rueil Malmaison, Suresnes, Puteaux, Colombes, La Garenne-Colombes et Courbevoie. 

 

15.1.3. Eau potable 

 

Les communes du département des Hauts de Seine ont la particularité d’être alimentées en grande majorité par de 

l’eau d’origine superficielle (fleuve ou rivières) après traitement : moins de 10 % de la population est alimentée par de 

l’eau souterraine sans mélange avec des eaux superficielles. 

Une autre spécificité du département tient au fait que les ressources en eau sont principalement situées hors du 

département : des ressources situées dans le département du Val de Marne et de Seine Saint Denis alimentent les 

communes du Syndicat des Eaux D’Ile de France, le SEDIF, en totalité (SEDIF EST et SEDIF SUD) ou avec un 

mélange d’eau souterraine locale (les deux forages à l’Albien à Neuilly sur Seine pour le SEDIF NORD). 

Des ressources des Yvelines alimentent les unités de distribution du nord et de l’ouest du département, sans mélange 

avec des ressources dans le département pour la SEVESC et SEPG HAUT SERVICE ou avec une production locale 

mélangée provenant de la prise d’eau de Suresnes pour SEPG BAS SERVICE. Seule l’unité de distribution de SEPG 

NORD, 65 000 habitants, est alimentée en exclusivité par une eau d’une ressource située dans le département, le 

champ captant de Villeneuve la Garenne. 

Les limites des unités de distribution correspondent aux communes sauf pour les trois communes de Nanterre, 

Suresnes et Rueil-Malmaison qui sont sur deux unités de distribution (Sepg Bas Service et Sepg Haut Service) dont 

les limites sont précisées ci-dessous. 

Figure 155 : Unités de distribution de l’eau potable 

 

Le Syndicat assure l'étude et la réalisation des ouvrages nécessaires à la production, au stockage et à la distribution 

de l'eau potable. Il assure également leur fonctionnement, leur entretien et leur renouvellement pour établir le 

règlement du service et pour fixer le prix de l'eau. 

La commune de Nanterre est desservie par deux unités de distribution gérées par le Syndicat des Eaux de la 

presqu'île de Gennevilliers (SEPG) : 

 L’unité de distribution appelée SEPG HAUT SERVICE qui est alimentée par l’eau souterraine pompée et 

traitée à Aubergenville et Croissy sur Seine (78) ; 

 L’unité de distribution appelée SEPG BAS SERVICE qui est alimentée par l’eau de Seine traitée par l’usine du 

Mont Valérien (92). 

 

La capacité de stockage totale s'élève actuellement à 80 000 m 3. Le réseau du syndicat couvre 831 km de 

canalisations. 

 

Au droit du secteur des Papèteries ou à proximité immédiate, sont recensés des réseaux d’eaux usées, 

potable, et pluviales. 

Par ailleurs, le plan des réseaux présents du site des Papèteries (SMURFIT KAPPA, voir carte page suivante), 

recense plusieurs réseaux à l’intérieur du site d’étude : eaux pluviales, eau potable, incendie, etc… 

Ces réseaux étaient destinés au fonctionnement des bâtiments du site des Papèteries.  

 

Les rues situées au sud de la ligne 

bleue sont desservies par l'unité de 

distribution appelée : " SEPG HAUT 

SERVICE" 
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Figure 156 : Réseaux présents sur le site des Papèteries 

 

 

Le projet de la ZAC des Papèteries conservera en partie ces réseaux en concertation avec les concessionnaires.  
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15.2. LA GESTION DES DÉCHETS 

15.2.1. Contexte réglementaire pour la gestion des déchets 

 

La loi du 15 juillet 1975 fixe les premiers cadres réglementaires de la gestion des déchets (responsabilité de son 

élimination par le producteur, obligation donnée aux collectivités d’éliminer les déchets ménagers). 

C’est à partir de la loi du 13 juillet 1992 qu’est posé le principe de «déchets ultimes» comme déchets ne pouvant pas 

être traités dans les conditions techniques et économiques du moment. Elle instaure par ailleurs, l’obligation d’une 

planification de l’élimination des déchets au niveau départemental. L’objectif de cette loi est de valoriser au maximum 

les déchets par réemploi, recyclage, compostage ou, à défaut, production d’énergie. 

C’est le Code de l'Environnement (partie législative) Livre V Titre IV Chapitre I° qui traite de l’élimination des déchets 

et de la récupération des matériaux articles 541-1 à 541-50 et Livre I Titre II Chapitre IV. 

Ce code : 

 Définit les priorités de gestion des déchets ; 

 Prévoit la réalisation de plans départementaux et régionaux pour l'élimination des déchets ; 

 Présente la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et prévoit la 

délivrance d'autorisations préalables pour l'exploitation d'unités de traitement ou stockage des déchets. 

 

De plus, c’est le Code Général des Collectivités Territoriales qui instaure la responsabilité des communes pour 

l'élimination des déchets des ménages. Par ailleurs, le Code Général des Impôts, le Code des Douanes, le Code de la 

Santé publique ou encore le Code Pénal viennent compléter le dispositif. 

 

La thématique des déchets en Ile-de-France est régie par : 

Des plans départementaux (ou études locales) pour la gestion des déchets du BTP, 

Quatre documents à compétence régionale depuis novembre 2005 : le Plan Régional d’Élimination des Déchets 

Ménagers et Assimilés (PREDMA), le Plan Régional d’Élimination des Déchets Dangereux (PREDD), le Plan Régional 

d’Elimination des Déchets de Chantier (PREDEC) et le Plan Régional d’Élimination des Déchets d’Activités de Soins 

(PREDAS). 

Ces trois derniers plans ont été arrêtés par le Conseil Régional le 6 mai 2009 et ont fait l’objet d’une enquête publique 

au début de l’été 2009. 

Les déchets sont définis réglementairement en trois classes : 

 Les déchets dangereux (DD) de classe I susceptibles d’avoir un fort impact sur l’environnement ; 

 Les déchets de classe II, caractérisés par les déchets ménagers et assimilés (DMA) dont la dégradation est 

susceptible d’avoir un impact sur l’environnement. Ils sont gérés principalement par les services publics et les 

déchets non dangereux (DND) gérés généralement par des opérateurs privés ; 

 Les déchets inertes (DI) de classe III dont l’impact sur l’environnement est limité du fait de leur caractère 

inerte. 

 

15.2.2. Grenelle Environnement 

 

Les engagements du Grenelle Environnement sur les déchets sont traduits dans le plan d'actions sur les déchets 

publié par le Ministère du Développement Durable en septembre 2009. 

L'objectif de la politique nationale traduite dans ce plan est de poursuivre et amplifier le découplage entre croissance 

et production de déchets. 

Cet objectif exige des politiques volontaristes, cohérentes et hiérarchisées : priorité à la réduction à la source, 

développement de la réutilisation et du recyclage, extension de la responsabilité des producteurs, réduction de 

l'incinération et du stockage. 

Le plan d'actions, qui couvre la période 2009-2012, vise les objectifs quantifiés fixés par la loi de programmation 

relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement du 3 août 2009 : 

 Réduire de 7% la production d'ordures ménagères et assimilés par habitant sur les cinq premières années ; 

 Porter le taux de recyclage matière et organique des déchets ménagers et assimilés à 35% en 2012 et 45% 

en 2015. Ce taux est fixé à 75% dès 2012 pour les déchets des entreprises et pour les emballages ménagers; 

 Diminuer de 15% d'ici 2012 les quantités partant à l'incinération ou au stockage. 

 

L'augmentation progressive de la taxe générale sur les activités polluantes, votée dans la loi de finances pour 2009, 

permet de renforcer significativement l'engagement de l'Etat, qui a confié à l'ADEME une mission de soutien 

technique et financier aux opérations locales. Les crédits consacrés annuellement par l'ADEME à cette politique 

passe ainsi de 55 M€ en 2008 à 259 M€ en 2011. Pour les mettre en œuvre, l'ADEME a adopté, en octobre 2009, un 

nouveau dispositif de soutiens financiers qui privilégie les aides à la mise en place d'actions de prévention 

ambitieuses, au développement de la redevance incitative, aux opérations de recyclage et de valorisation organique, 

à l'optimisation des déchèteries et des centres de tri, mais aussi à la recherche en matière d'impacts 

environnementaux et sanitaires des déchets ou d'éco-conception. 

 

15.2.3. Typologies de déchets en Ile-de-France 

 

En observant les principales typologies de déchets en Ile-de-France en 2005, on constate que ceux issus du BTP 

représentent des volumes considérables (20 millions de tonnes). Toutefois, il faut souligner que les difficultés causées 

par la gestion de cette typologie de déchets ne sont pas proportionnelles aux quantités traitées. En effet, les déchets 

du BTP sont en grande partie composés d’éléments inertes plus faciles à traiter que les déchets non dangereux, les 

déchets ménagers ou les déchets dangereux. 

De fait, la problématique des déchets se concentre bien souvent sur les déchets des entreprises et/ou ceux des 

ménages. Ces derniers relèvent du service public d’élimination des déchets. Ils sont en principes confiés aux 

collectivités locales en charge de ce service. 

 

15.2.4. Plan Régional d’Elimination des Déchets de Chantier 

(PREDEC) 

 

La production de déchets issus des activités du secteur du bâtiment et des travaux publics de la région est estimée à 

20,6 millions de tonnes par an, soit quatre fois plus que les déchets ménagers et assimilés. 

Le décret d’application de la loi Grenelle ayant été publié le 11 juillet 2011, la Région a pu engager l’élaboration du 

Plan régional de prévention et de gestion des déchets de chantiers du bâtiment et des travaux publics (PREDEC). 

Le contenu d’un plan de gestion des déchets de chantier : 

 Dresse l’inventaire des types, des quantités et des origines des déchets selon leur nature et leur origine ; 

 Recense les installations existantes de transit, de tri, de traitement et de stockage ; 

 Énonce les priorités à retenir compte tenu des évolutions techniques et économiques prévisibles : prévention 

des déchets, tri et valorisation matière, création d’installations nouvelles avec leurs secteurs d’implantation 

adaptés, en particulier les ISDI ; 

 Fixe des objectifs de valorisation des déchets et de diminution des quantités stockées ; 

 Privilégie l’utilisation des matériaux recyclés ; 

 Une évaluation environnementale (décret 2005-1472 du 29/11/05). 
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Les objectifs : 

Prévenir la production des déchets de chantier ; 

Développer le recyclage et atteindre l’objectif de valorisation de 70% d’ici 2020 ; 

Assurer le rééquilibrage territorial et développer le maillage des installations ; 

Réduire l’empreinte écologique de la gestion des déchets de chantiers (développement du transport alternatif à la 

route pour réduire les nuisances) ; 

Réduire la pression sur les ressources naturelles (potentiel de valorisation, réutilisation des matériaux recyclés, …). 

 

Ce document a été approuvé en juin 2015 par le Conseil Départemental d’Ile-de-France. 

 

15.2.5. Gestion des déchets sur la commune de Nanterre 

 

La ville organise la collecte sélective des ordures ménagères, la collecte des encombrants, du verre, des piles et du 

textile. Une déchèterie est également à la disposition des Nanterriens. 

 

La ville est découpée en 14 secteurs de collecte, classés de A à N. 

La collecte des déchets en porte à porte se déroulent de la façon suivante : 

 

 

 

Les Nanterriens produisent chaque année :  

 35 723 tonnes de déchets (ordures ménagères, multi matériaux, verre, objets encombrants) ; 

 31 080 tonnes d’ordures ménagères ; 

 1 910 tonnes d'emballages recyclables ; 

 770 tonnes de verre ; 

 170 tonnes de textile ; 

 1 793 tonnes d'objets encombrants. 

 

La collecte sélective est en place sur la commune de Nanterre. 
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16. AUTRES PROJETS 

 

Actuellement plusieurs projets sont à l‘étude ou en cours de réalisation à proximité du secteur des Papèteries. Il s‘agît 

des projets qui vont d‘une échelle plus locale jusqu‘à l‘échelle régionale. 

 

16.1. MOSQUEE DE NANTERRE 

 

Une nouvelle mosquée pour suppléer celle du Rouget de Lisle est en construction depuis le 17 octobre 2009, date de 

la pose de la première pierre. Elle s’érige le long de l’autoroute A 86, devant la Papeterie des Hauts-de-Seine, sur un 

terrain appartenant à l’Etablissement public d’aménagement Seine-Arche (Epasa).  

Le bâtiment de 5 000 m² de SHON, sera  cinq fois plus grand que l’actuelle mosquée. 

 

Figure 157 : Mosquée de Nanterre en construction, 20 juin 2016 

 

 

16.2. COUVERTURE DE L’ECHANGEUR A14/A86 

 

A leur croisement, les autoroutes A14 et A86 sont en tranchées couvertes à l’exception ponctuelle d’une portion 

limitée de l’A86 en direction du Nord. Les échanges entre les deux axes sont assurés par des bretelles enterrées et 

par des raccordements en surface. Le projet Seine Arche et le protocole Ville Etat postulaient la réalisation d’un 

échangeur entièrement enterré assurant l’ensemble des échanges sans liaison avec les voiries locales 

 

En 2009, le plan de modernisation des itinéraires autoroutiers initié par l’Etat s’est engagé, d’ici à 2014, à prendre en 

charge les travaux de ces infrastructures et la requalification de l’avenue de la Commune de Paris. 

Les études techniques et financières ont été réalisées par les services de l'Etat. 

Les travaux devraient avoir démarré depuis des mois, mais aucun plan de financement n'a été élaboré (montant 

prévisionnel : 84 M€). 

Un accord financier reste à trouver entre : 

 L'Etat : doit être le principal financeur des travaux; il s'agit de voies nationales ; 

 La Région : doit participer au financement de la résorption des coupures urbaines ; 

 Le Conseil Général : participe au financement du rétablissement de l'avenue de la Commune de Paris (voie 

départementale) ; 

 L'EPADESA : des terrains s'ouvrent à l'urbanisation, l'aménageur doit participer au financement de la 

couverture. 

 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries se localise à une vingtaine de mètres au Nord-Ouest de l’échangeur 

A14/A86.  

 

Figure 158 : Etat initial de l’échangeur A14/A86 
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16.3. ZAC SEINE ARCHE 

 

Créée en 2001, la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Seine Arche s’inscrit dans l’Opération d’Intérêt National de 

La Défense Seine Arche. L’Epadesa est en charge de la coordination des projets et de l’aménagement des espaces 

publics de cette ZAC.  

Les quartiers d’aménagement clefs de la ZAC Seine-Arche sont : 

 Quartier Hoche ; 

 Quartier de l’échangeur ; 

 Quartier Université/République ; 

 Les Terrasses ; 

 Abords de la tour « Granite » et Jardins de l’Arche. 

 

Le secteur des Papèteries, objet de la présente étude d’impact, se localise en limite de la ZAC Seine-Arche (en 

cours de modification). La procédure en cours de modification de la ZAC Seine-Arche vise, entre autres, à exclure 

du périmètre de Seine-Arche les parcelles au Sud-Ouest du site qui seront inscrites dans le périmètre de la ZAC des 

Papèteries. 

La ZAC Seine-Arche a fait l’objet d’une étude d’impact dont l’avis de la DRIEE a été émis le 19 juin 2016. L’arrêté 

préfectoral de (re)création de ZAC est prévu pour début 2017.  

Le projet prévoit la réalisation de : 

 238 000 m2 de logements ; 

 205 000 m2 de bureaux ; 

 94 000 m2 d’équipements structurants, commerces et activités ; 

 37 000 m2 d’équipements de proximité. 

 

Figure 159 : Périmètre du projet de ZAC Seine-Arche 

 

16.4. ZAC DES GUILLERAIES 

 

Aujourd’hui, la ZAC des Guilleraies, approuvée en 2016, compte 13 000 salariés qui évoluent dans un secteur 

présentant une grande diversité d’activités : sièges sociaux et bureaux en façade de l’A86, activités de commerces de 

gros au centre de la zone, activités industrielles, stockage, services opérationnels, centre de tri autour des darses et 

en bord de Seine. Elle s'étend sur 130 hectares. 

 

La poursuite du réaménagement du secteur des Guilleraies répond à plusieurs ambitions : 

 Renforcer la vocation productive et développer de l’emploi dans la continuité de l’axe de la Seine, tout en 

contenant le développement de l’activité tertiaire ; 

 Retisser les liens avec le reste du quartier Chemin de l’Ile ; 

 Ouvrir l’accès à la Seine depuis le centre-ville ; 

 Réduire l’exposition des usagers aux contraintes environnementales du secteur et offrir à chacun un cadre de 

vie agréable ; 

 Financer des équipements publics, notamment la requalification de l’avenue Jules-Quentin. 

 

La ZAC des Guilleraies se localise à environ 500 mètres à l’Ouest du site des Papèteries. 

 

Figure 160 : Programmation de la ZAC des Guilleraies 

 

Site des Papèteries 
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16.5. PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN ET SOCIAL (PRUS)  

16.5.1. Le Petit Nanterre 

 

Quartier enclavé, souffrant des coupures urbaines héritées du passé (ponts, autoroutes, voies de chemin de fer), le 

Petit-Nanterre avait besoin d’une action significative. 

Le PRUS (Projet de Renouvellement Urbain et Social) lancé en 2007 est avant tout un projet urbain et social qui vise 

à améliorer le quotidien des habitants du quartier et à renforcer le lien social. 

Il a engagé une rénovation et une modernisation en profondeur du quartier. Ses premiers effets sont déjà visibles. 

Le PRUS du Petit Nanterre est défini et conduit avec la participation des habitants du quartier. Il comporte plusieurs 

volets, avec des actions aussi bien direction de l'urbanisme que du cadre de vie et de sa population : 

 des interventions sur l'habitat pour offrir des logements de qualité à tous ; 

 des interventions sur les espaces extérieurs pour désenclaver et embellir le quartier ; 

 des interventions sur les équipements publics du quartier ; 

 un projet social de territoire qui vise à renforcer le lien entre les habitants et à répondre à des enjeux 

importants pour le quartier. 

 

Il y a actuellement un plan guide qui est en cours d’élaboration pour relier le Petit Nanterre et la zone d’activités au 

Nord. 

Le projet du Petit Nanterre se localise à environ 500 mètres à l’Est du site des Papèteries. 

 

 

16.5.2. Concession d’aménagement Chemin de l’île et République 

 

La concession d’aménagement des quartiers Chemin de l’Île/République a été signée en 2010 et confiée à la 

SEMNA. Elle vise à à mettre en œuvre les réflexions engagées par la Ville sur l’évolution urbaine du secteur, 

notamment en cohérence avec les nombreuses mutations survenant dans l’environnement urbain proche (opérations 

EPADESA des secteurs Rouget de Lisle et Eco quartier Hoche, zone d’activités des Guilleraies). 

 

Trois objectifs principaux s’inscrivent dans le cadre de la politique municipale pour un développement équilibré du 

quartier Chemin de l'Île à travers le renforcement de la centralité du quartier et le développement d'une offre de 

logements, qui correspondent à trois sites opérationnels : 

 Renforcer le pôle de vie du quartier, en restructurant le centre commercial (secteur Cœur de l’île) 

 Accompagner l’évolution résidentielle de l’est du quartier, et assurer une transition entre le tissu existant et les 

nouveaux aménagements de l’opération Seine Arche (secteur Komarov), 

 Accompagner la mutation du secteur Gallieni, comprenant notamment l’ancien site Natalys (désormais 

désigné secteur Docteur Pierre), en lien avec les évolutions futures des abords de la gare Nanterre Ville. 

 

L’opération n’est pas en ZAC, elle se compose de trois secteurs d’intervention distincts (cf. figure page suivante) : 

 Le site de l’usine du Docteur Pierre (ex Natalys) ; 

 Le secteur de la cité Komarov ; 

 Le Centre commercial avenue Gl Leclerc dit « cœur de l’ile ». 

 

Le programme des constructions nouvelles affecté à l’opération s’établit, comme suit :  
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Figure 161 : Concession d’aménagement Chemin de l’Île et République, plan de répérage des opérations 
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16.6. PROJETS DE TRANSPORTS COLLECTIFS 

 

Plusieurs décisions prises par l'Etat, la région Ile-de-France et le Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF) 

mettent Nanterre au cœur de projets majeurs de transports des 10 ou 20 prochaines années. 

En décembre 2015, la nouvelle gare multimodale de Nanterre a été mise en service.  

Le nouveau mail réalisé permet de faciliter la liaison avec le Nord du territoire communal, la Cité Anatole France et la 

ZAC des Papèteries. 

 

Figure 162 : Projets de transports en commun à Nanterre 

 

 

16.6.1. Le projet Grand-Paris Express 

 

Inscrit dans le cadre du Grand Paris, Grand Paris Express est issu de l'accord intervenu le 26 janvier 2011 entre le 

Conseil régional d'Île-de-France et l'État, à la suite des débats publics portant sur leurs deux projets de métro en 

rocade, le Réseau de transport public du Grand Paris et Arc Express. Cet accord a été amendé en mars 2013 par le 

gouvernement pour donner le projet actuel. 

Le projet proposé par la Société du Grand Paris prévoit de relier les grands pôles de projets de la métropole et les 

aéroports. Il prévoit également des dispositifs pour assurer un développement urbain à proximité des nouvelles gares 

pour assurer l’attractivité de ce nouveau réseau. Il permet aussi de desservir de nouveaux territoires qui souffrent d’un 

déficit de transports aujourd’hui. 

A l’horizon 2030, deux gares devraient être desservies à Nanterre par la future ligne 15 dans le secteur des Groues et 

place de la Boule. Ce métro ferré et enterré, desservira mieux la zone dense de l’agglomération parisienne et 

désaturera le RER A. 

La gare « Nanterre La Boule » doit permettre une desserte améliorée des quartiers du Sud de Nanterre. Située à 

proximité d’axes routiers importants à l’échelle du département, la gare offrirait également des possibilités de diffusion 

depuis et vers Rueil-Malmaison. Cette desserte concernerait plus de 100 000 usagers, habitants et salariés des villes 

de Nanterre, Rueil-Malmaison et Suresnes. 

La gare de « Nanterre Groues » devrait accueillir dans un premier temps le terminus provisoire de la ligne 15 en 

provenance de Noisy-Champs. A partir de 2027, cette ligne serait prolongée en direction de Saint-Denis-Pleyel. 

La gare permettra une interconnexion avec le futur prolongement du RER E et une proximité avec le RER A. 

 

Figure 163 : Projet de la ligne de métro 15, tracé 
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16.6.2. Le prolongement du tramway T1 

 

Depuis un premier prolongement à l'Est fin 2003 suivi d'un second à l'Ouest opéré fin 2012, la ligne du tramway T1 

relie la gare de Noisy-le-Sec aux Courtilles, située à cheval sur les communes d'Asnières-sur-Seine et de 

Gennevilliers en correspondance avec la ligne 13 du métro. Elle dessert 36 arrêts sur 17 kilomètres. 

La prochaine étape du prolongement du T1 est prévue à l’horizon 2023, et permettra de relier les Courtilles à 

Colombes, en limite du quartier du Petit Nanterre. 

Ensuite, le projet de prolongement de la ligne prévoit la traversée de Nanterre par l’avenue de la République, la gare 

de Nanterre-Université (connexion avec le futur pôle multimodal), l’avenue Joliot-Curie, la place de la Boule et 

l’avenue Joffre, jusqu’à Rueil par l’avenue Joffre. 

Cette ligne permettra un désenclavement du quartier du Petit-Nanterre et un accès plus facile des Nanterriens aux 

grands équipements régionaux. Elle assurera une desserte fine de banlieue et desservira, sur Nanterre, la gare 

Nanterre Université et la future station de métro du grand Paris de la Place de la Boule. 

Le lancement des études de faisabilité pour le prolongement de la ligne du T1 ont débuté en 2014. Le Dossier 

d’Objectifs et de Caractéristiques Principales a été adopté en juillet 2015. La Région Île de- France et le Département 

des Hauts-de-Seine avaient déjà inscrit le financement des études et des travaux pour ce prolongement à Nanterre 

dans leur contrat particulier 2009-2013. 

Le projet va impacter la desserte des Papèteries via la gare RER Nanterre Université, mais surtout par son tracé le 

long de l’avenue de la République pour desservir l’Université et la Cité Anatole France (cf. carte ci-dessous). 

L’objectif de mise en service est aux environs de 2025. 

 

Figure 164 : Tracé du prolongement du T1 Ouest 

 

 

16.6.3. Le prolongement du RER E 

 

Depuis 1999, le RER E (EOLE) dessert l’Est francilien avec son terminus à la gare Paris Saint Lazare. 

Le projet EOLE, consiste à percer un nouveau tunnel de 8 km entre La Défense et Haussmann Saint-Lazare et à 

prolonger à l’ouest la ligne existante entre Mantes-la-Jolie et La Défense de 47 kilomètres. La ligne sera aérienne à 

partir de Nanterre. 

Au niveau du Petit Nanterre, le RER E empruntera les voies ferrées au Sud et à l’Ouest du périmètre d’étude. Il 

franchira le pont de Rouen, et ce projet doit s’accompagner de la mise en place d’une passerelle pour le 

franchissement de l’A86, permettant de passer du quartier du Petit Nanterre aux bords de Seine. 

 

Déclaré d’utilité publique début 2013, la mise en service prévue en 2020 et 2022. 

 

Figure 165 : Tracé du prolongement du RER E 
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Figure 166 : Carte des projets  du secteur de la ZAC des Papèteries au sein d’un secteur en mutation 
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17. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL 

 

17.1. INTERRELATIONS 

 

Conformément au décret 2011-2019 du 29 décembre 2011 (codifié sur ce point à l’article R 122-5 II 2°), le tableau 

ci-dessous résume les interrelations entre les composantes environnementales étudiées. 

 

Les interrelations entre les enjeux sont multiples et forment un ensemble systémique qui constitue 

l’environnement d’un territoire ou d’un espace, dans le cas présent : l’aire d’étude. 

  

Ces interrelations sont prises en compte dans l’analyse de chacun des compartiments de l’environnement. 

A titre d’exemple : 

L’analyse du milieu humain prend en compte : 

 L’habitat ; 

 La commodité de voisinage (bruit, vibration,…) ; 

 Les transports ; 

 Les équipements publics ; 

 Les commerces, les activités, 

 ... 

  

Ou encore  

L’analyse du milieu naturel prend en compte : 

 Les relevés de terrain ; 

 L’occupation des sols ; 

 Les caractéristiques topographiques et géologiques ; 

 Le réseau hydrographique ; 

 La gestion des emprises ferroviaires ; 

 … 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aire d’étude se doit donc d’être analysée de la sorte et être considérée comme un ensemble d’éléments 

interagissant les uns avec les autres. 

 

Le tableau qui suit présente une synthèse des interrelations entre les composantes environnementales de l’aire 

d’étude. 
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17.2. FORCES ET FAIBLESSES DU SITE 

 

Niveau d’enjeu (code couleur) :      Faible      Moyen      Fort      Très fort 

 

THEMES FORCES FAIBLESSES 

FONCIER   Foncier totalement maitrisé.  

OCCUPATION DU SOL 
 Site occupé par les bâtiments d’une ancienne zone industrielle (Papèteries, activités 

arrêtées depuis 2011 ).  

 Site partiellement occupé par un dépôt de bus de la RATP (bail précaire). 

 Une partie du site à l’Ouest s’inscrit sur le Parc du Chemin de l’Île recensé comme 
Espace Naturel Sensible (ENS). 

 Quelques habitations sont présentes au Sud-Est du site.  

PAYSAGE 
 Berges de la Seine. 

 Parc du Chemin de l’Ile.  

 Infrastructures de transport lourdes à proximité du site créant des coupures urbaines. 

 Axe historique Seine-Arche à conforter (PADD). 

 Cônes de vue à préserver (PADD). 

PATRIMOINE 
 Absence de monument historique ou de périmètre de protection au droit du site. 

 Absence de sensibilité archéologique connue. 
 Bâtiments remarquables liés aux activités des Papèteries. 

POPULATION ET HABITAT  Une population globalement jeune.  

 Une part de chômeurs plus élevée que sur l’ensemble du Département des Hauts-de-
Seine. 

 La présence d’une population fragile relativement importante en nombre. 

ACTIVITES ECONOMIQUES  De nombreuses activités économiques sont présentes sur la commune de Nanterre.  

EQUIPEMENTS  Nanterre possède un bon niveau d’équipements dans les domaines sportif, 
socioculturel, et scolaire. 

 

TRANSPORTS -DEPLACEMENTS 

 Infrastructures routières structurantes à proximité du site : A14 et A86. 

 Site d’étude globalement bien desservi par le réseau de transports en communs (bus 
378, RER A et prolongement du T1, gare de Nanterre Université à 600m du site). 

 Offre de stationnement satisfaisante à proximité du site. 

 Itinéraires vélo et chemin de randonnées le long des berges de Seine. 

 Coupures urbaines générées par les grandes infrastructures de transport. 

 Site enclavé peu propice aux mobilités actives. 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION  

 Le SDRIF identifie le site comme secteur à fort potentiel de densification. 

 Le PADD préconise sur le site des Papèteries la mise en œuvre de projet économique 
et urbain innovant ainsi que le développement des modes de transport alternatifs à 
l’automobile. 

 La majorité du site se situe sur des Zones Urbaines du PLU. 

 Le site des Papèteries fait l’objet d’Orientations d’Aménagement Particulières (OAP). 

 Le PLU identifie plusieurs bâtiments remarquables d’un point de vue architectural et 
paysager, dont un bâtiment remarquable protégé (la Cheminée) sur le site. 

 Une modification des zonages du PLU et de l’OAP est à prévoir. 

 SDRIF : corridor écologique de la Seine et liaison verte de l’axe historique. 

CONTRAINTES ET SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE 
 

Le site des Papèteries est impacté par plusieurs servitudes d’utilité publique :  

 Servitude aéronautique de dégagement. 

 Servitude liée à la présence de 2 lignes haute tension aériennes (63 kV).  

 Servitude liée à la présence d’une ligne haute tension souterraine (63 kV). 

 Servitude liée à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression. 

Une partie au Nord du site d’étude est concernée le zonage du PPRI de la Seine. 

CLIMAT  Le climat de la région est de type océanique dégradé.  Changement climatique (inondation, îlots de chaleur urbain). 

TOPOGRAPHIE   Topographie relativement plane. 
 Topographie artificielle (urbanisation, infrastructures) qui génère des coupures 

urbaines.  

GEOLOGIE  Contexte géologique favorable.  

EAU 
 Un référentiel point d’eau est présent au droit du site des Papèteries mais ne fait pas 

l’objet de périmètre de protection. 

 L‘extrémité Nord du périmètre des Papèteries est bordée par la Seine. 

 Une petite mare assimilable à une zone humide est présente à l’Ouest du site. 
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Niveau d’enjeu (code couleur) :       Faible      Moyen      Fort      Très fort 

 

THÉMES FORCES FAIBLESSES 

MILIEU NATUREL   Rôle multifonctionnel des milieux naturels (biodiversité, gestion de l’eau, climat, loisirs 
et détente, etc.) 

 Une partie du périmètre d’étude à l’Ouest s’inscrit au sein de l’Espace Naturel Sensible 
(ENS) du Parc du Chemin de l’Île.  

 Les Berges de la Seine, au Nord du site, constituent un corridor à préserver ou à 
restaurer (SRCE). 

 L’intérêt patrimonial faunistique et floristique de la partie Ouest du site est reconnu. 

 L’axe historique constitue un corridor écologique en pas japonais reliant les grands 
parcs. 

RISQUES NATURELS 
 Aléa faible au risque retrait-gonflement des argiles. 

 Risque sismique très faible. 

 Sensibilité à l’aléa inondation par remontée de nappe. 

 Une partie du site au Nord est intégré dans le périmètre d’un PPRI. 

NUISANCES SONORES  

 Zone d’ambiance sonore préexistante modérée (au sens de l’arrêté du 5 mai 1995 
relatif au bruit routier) sauf pour les habitations et le bâtiment de la DDT le long de 
l’avenue de la commune de Paris où les niveaux sonores en période diurne dépassent 
65 dB(A). 

 Une partie du périmètre d’étude est identifié comme « zone calme » par le PPBE. 

 Point Noir Environnemental (PNE). 

 Le site d’étude est soumis au bruit de plusieurs axes routiers et de 2 voies ferroviaires. 

 Zones bruyantes à proximité immédiate des infrastructures de transport (niveaux 
supérieurs à 60 dB(A) et 65 le long de l’avenue de la commune de Paris). 

 La traversée de la Seine imposant une surélévation des infrastructures de transport au 
Sud-Ouest du site par rapport au sol entraine une variation importante du niveau de 
bruit en fonction de la hauteur. 

QUALITE DE L’AIR  Faible concentration de polluants au cœur du site et à proximité des berges de la 
Seine. 

 Point Noir Environnemental (PNE). 

 Le périmètre Sud et Ouest de la ZAC des Papèteries possède une forte concentration 
de polluants, liée aux autoroutes A86 et A14 (étude d’impact ZAC Seine-Arche). 

NUISANCES OLFACTIVES  Aucune nuisance olfactive n’est ressentie sur le site.  

RISQUES TECHNOLOGIQUES  Absence d’ICPE ou de site SEVESO à proximité immédiate du site.  

POLLUTION DES SOLS  Travaux de dépollution des sols liés aux activités des Papèteries : remise en état du 
site conforme.  

 Point Noir Environnemental (PNE). 

 1 site potentiellement pollué est présent sur le site (friche du Parc du Chemin de l’Île). 

 2 sources encore ponctuellement polluées liées aux activités des Papèteries. 

RESEAUX DIVERS  De nombreux réseaux sont recensés au droit du site et à proximité.  

DECHETS  La collecte sélective est en place sur la commune de Nanterre.  

PROJETS EN COURS 

 ZAC Seine-Arche. 

 Couverture de l’échangeur A14/86. 

 ZAC des Guilleraies. 

 PRUS du Petit Nanterre. 

 PRUS du Chemin de l’Île. 

 Grand-Paris Express. 

 Prolongement du tramway T1. 

 Prolongement du RER E. 

 Potentiel impact en phase travaux du projet de couverture de l’échangeur A14/86 avec 

le projet de la ZAC des Papèteries. 
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Figure 167 : Synthèse des contraintes au droit du site des Papèteries 
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CHAPITRE 4 :  LE PARTI D’AMÉNAGEMENT RETENU 
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1. PREAMBULE 

 

Les anciennes Papetèries de la Seine ont fermé le 31 mars 2011. Le site, situé à Nanterre entre la rue Gutenberg, 

l’Avenue de la Commune de Paris et la rue de Bezons, a depuis été acheté par ECOCAMPUS SEINE, afin d’y 

développer un projet économique innovant et responsable en partenariat avec les administrations du territoire : la ville 

et son aménageur la SPLAN, le territoire métropolitain Paris-Ouest La Défense, le Conseil Départemental des Hauts-

de-Seine, l’EPADESA, la Préfecture de région et des Hauts-de-Seine. 

 

1.1. UN SITE AVEC DE FORTES CONTRAINTES 

 

La ZAC des Papèteries prend emprise sur un terrain d’environ 19 hectares au Nord de la commune de Nanterre 

(quartier République). Ce secteur est très contraint et enclavé par des infrastructures de transport majeures (faisceau 

ferré à l’Est, A14 à l’Ouest, A86 au Nord et Seine au Sud), sources de pollution (sonore, visuelle, et atmosphérique).  

Une étude air sera réalisée ultérieurement. 

Actuellement, seul le pont Anatole France et l’avenue de la Commune de Paris assurent une connexion entre le site et 

le reste de la commune. Le projet vise à désenclaver le site et à offrir un nouvel accès à la Seine et aux espaces verts 

attenants.  

Le fonctionnement de certains établissements comme la Maison d’Arrêt ou la mosquée (avenue de la Commune de 

Paris), à proximité du périmètre de la ZAC, devront également être pris en compte dans la conception de la ZAC des 

Papèteries. 

Une étude de sureté et de sécurité publique sera réalisée ultérieurement. 

 

1.2. MAIS AUSSI DES ATOUTS INEXPLOITES 

 

Malgré plusieurs contraintes apparentes, le site dispose de nombreux atouts, dont les principaux sont : 

 Un accès direct aux bords de Seine ; 

 Une proximité avec le parc départemental du Chemin de l’Ile et le chemin de halage ; 

 Une bonne desserte routière au croisement de l’A14 et l’A86 et une desserte piétonne améliorée avec la 

nouvelle gare Nanterre-Université et le viaduc de la rue Anatole France. 

 

Figure 168 : Photo du site existant (vue aérienne) 

 

 

Figure 169 : Plan de situation du site 
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2. OBJECTIFS 

La reconversion de ce site remarquable, du patrimoine industriel de la ville, doit pouvoir s’appuyer sur un projet 

économique atypique et innovant aux portes de la Défense, tel que transcrit dans le PLU : 

 Implantation d’une plate-forme logistique intermodale profitant de l’accès à la Seine pour contribuer 

demain à la réduction de la place des poids-lourds dans la gestion des flux logistiques du dernier kilomètre ; 

 Développement de nouveaux locaux d’activités neufs, à l’image de ce qui a pu être fait avec la 

reconversion du site Vandemorteele au Petit-Nanterre avec l’accueil de l’entreprise industrielle Elis, ou de 

nouveaux locaux en capacité d’accueillir PME-PMI et entreprises de l’économie sociale et solidaire ; 

 Innovation en accompagnant le renforcement d’une dynamique des savoirs et de la connaissance 

passant par le renforcement des liens entreprises / Université / formations locales / recherche. 

 

Le projet de ZAC des Papèteries est un projet privé d’intérêt public. 

L’objectif du projet vise à concilier l’équilibre économique d’une opération privée avec les enjeux économiques, 

sociaux, architecturaux et environnementaux du territoire.  

 

Le projet répondra à 5 objectifs principaux : 

 Redynamiser le secteur des Papeteries où l’activité industrielle s’est arrêtée en 2010 en développant des 

activités économiques à dominante tertiaire (mais aussi un parc d’activités) ainsi que des lieux publics (parc, 

place). Un concept architectural et programmatique fort liera le site aux quartiers voisins et en fera un lieu de 

destination pour les Nanterriens et les franciliens. L’ambition vise également à développer les échanges inter-

quartiers ; 

 Abriter des emplois pérennes à Nanterre en offrant une diversité de bureaux et de locaux d’activités 

pouvant accueillir des PME/PMI comme des grands comptes. 

 Rationaliser les flux de marchandises sur le territoire en aménageant un centre de distribution urbain 

tirant profit de la proximité avec la Seine et du hub routier constitué par l’échangeur A14-A86 

 Valoriser le patrimoine bâti et naturel existant en développant un projet à forte ambition environnementale, 

cohérent avec le parc départemental mitoyen et en conservant et réhabilitant certains éléments du patrimoine 

industriel.  

 Inscrire le projet dans une démarche exemplaire de développement durable dans tous les domaines: 

construction en bois massif CLT, chantier à faible nuisance, économie des ressources, utilisation d’énergies 

renouvelables, aménagement paysager durable, faible coefficient d’emprise au sol, encourager les modes de 

transport doux…. 

 

Inscrit au cœur des quartiers bordant la Seine, la mutation de ce site permettra également : 

 De poursuivre l’ouverture de Nanterre sur son fleuve ; 

 D’étendre le parc du Chemin-de-l’Ile sur 2 hectares tel que prévu par le PLU ; 

 D’offrir un nouvel accès aux berges de Seine dans la continuité de la rue Anatole-France ; 

 De préserver certains bâtiments emblématiques de l’histoire industrielle de ce lieu. 

3. CONCERTATION 

 

La concertation préalable est une procédure qui a pour objet d’instituer un échange avec les citoyens, en amont de la 

phase de conception d’un projet. Elle permet de présenter les enjeux et objectifs d’un projet et de pouvoir recueillir 

l’avis de la population pour la définition précise de ce projet. Afin de recueillir tous les éléments permettant de mettre 

en œuvre le projet de reconversion de l’ancien site et d’associer le public à son élaboration, la Municipalité de 

Nanterre souhaite, en partenariat avec la SEMNA, lancer la concertation préalable en application de l’article L300-2 

du code de l’urbanisme. 

Le délibération du 22 mars 2016 du Conseil Municipal de Nanterre arrête les ambitions du projet et les modalités de la 

concertation préalable à la procédure de ZAC.  

 

Définition du projet 

Le projet développé sur le site des Papeteries de la Seine a été défini suite à de nombreux échanges avec les acteurs 

locaux, publics et riverains: 

 Via l’intégration de composantes publiques répondant aux besoins des collectivités du territoire (département, 

commune). Ex: place, voiries, extension du parc ; 

 Via la diversification de l’offre immobilière d’entreprise sur le site (exemple : Sirius); 

 Via la création d’une polarité commerciale sur le site ; 

 Via l’implantation d’un espace logistique urbain, afin de rationaliser les flux de marchandises vers le territoire 

Paris Ouest La Défense ; 

 Via la prise en compte d’enjeux patrimoniaux et environnementaux particuliers suite aux préoccupations 

énoncées par les riverains et acteurs locaux (exemples: stèle commémorative, lanternes, pavés, arbres, 

continuité du chemin de halage). 

 

Déroulement de la concertation 

La concertation s’est déroulée du 26 mai au 31 octobre 2016 inclus, selon les modalités suivantes : 

 Mise à disposition du public d’un dossier présentant le projet de reconversion du site des papeteries, et d’un 

registre destiné à recueillir les observations éventuelles du public, consultable en Mairie aux heures 

habituelles d’ouvertures des bureaux. Ce dossier a été complété au gré des réflexions et de l’avancement 

dans la définition du projet ; 

 Réunion publique le jeudi 26 mai 2016 au Collège République permettant aux habitants des quartiers de 

Bords de Seine et autres personnes concernées d’échanger sur le projet (environ une centaine de personnes 

accueillies) ; 

 Visites du site des papeteries (75 personnes accueillies) commentées par le directeur du site et le porteur du 

projet le 6 et 27 juin. 

 Mise à disposition du public : 

 Diffusion du dossier sur le site participez.nanterre.fr/campagne/papeteries ; 

 Ouverture d’un débat en ligne sur participez.nanterre.fr destiné à recueillir les contributions du public. 

Le public est invité à publier des contributions individuelles ou au nom d’un collectif, à organiser des 

ateliers contributifs sur un agenda partagé et à consulter les différentes informations mises à 

disposition. 

 Toute personne intéressée a pu poser ses questions par mail à participez@mairie-nanterre.fr. 

 Articles dans Nanterre Info et sur le site de la Ville nanterre.fr. 

 Toute personne intéressée a pu également faire part de ses observations par écrit auprès de Monsieur le 

Maire de Nanterre à l’adresse « Direction de l’Aménagement et de l’Urbanisme 88/118 rue du Mai 1945, 

cedex 92000 Nanterre. » 

              

mailto:participez@mairie-nanterre.fr
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4. GENESE DE LA ZAC - HISTORIQUE 

 

Les principales étapes de la genèse de la ZAC des Papèteries sont listées ci-après :  

 Avril 2008: définition d’un périmètre provisoire de ZAD (Zone d’Aménagement Différé) sur le site des 

Papeteries ; 

 Juin 2008: avis défavorable du Conseil Municipal de Nanterre sur le projet de création d’une ZAD sur le 

secteur des Papeteries de la Seine ; 

 Avril 2009: arrêt temporaire de l’activité ; 

 2010: arrêt définitif de l’activité des Papeteries SMURFIT ; 

 Mai 2010: décret portant création de la ZAD sur le secteur des Papeteries transférant le droit de préemption à 

l’Etat ; 

 2011: Etude de faisabilité d’un quartier à dominante activité pour la Ville ; 

 2012 : Etude de faisabilité d’un quartier de logements sur le secteur par l’agence François Leclercq pour 

l’EPADESA ; 

 Mars 2011: cessation définitive de l’activité ; 

 2013: Etude de faisabilité urbaine secteur des bords de Seine à Nanterre réalisée par l’agence Dubusset-

Lyon pour l’EPADESA ; 

 2014: refus de l’EPADESA d’exercer son droit de préemption ; 

 2015: refus de la Mairie d’exercer son droit de préemption ; 

 Décembre 2015: acquisition du site propriété du groupe SMURFIT KAPPA par ECOCAMPUS SEINE ; 

 2016: projet d’aménagement à dominante tertiaire intégrant une extension du parc, un parc d’activités 

PME/PMI, une polarité commerciale ainsi qu’une plateforme logistique ; 

 Mars 2016: lancement de la procédure de création de ZAC avec la SPLA de Nanterre ; 

 Mars/octobre 2016 : concertation préalable ; 

 Septembre 2016 : lancement de l’étude d’impact, objectif de dépôt complet mi-novembre 2016 (avis de 

l’autorité environnementale mi-janvier 2017) ; 

 Décembre 2016 : bilan de la concertation ; 

 Janvier 2017 : création du dossier de réalisation de ZAC ;  

 2éme semestre 2017 : mise en compatibilité du PLU ; 

 Fin 2017 : approbation du dossier de réalisation de ZAC ; 

 1
er

 semestre 2018 : début des travaux. 
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5. DIFFERENTS PARTIS D’AMENAGEMENTS ETUDIES 

 

2008 - 2009 

Etude de faisabilité logements par l’agence François Leclercq pour l’EPA Seine Arche 

Programmation mixe à dominante résidentielle: 250 000m² SHON dont 2000 logements 

 

 

 

 

 

2009 

Etude EPADESA par Dusapin-Leclerq. Hypothèse écartée car non compatible avec les contraintes 

environnementales du site.  
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Avril 2011 

Etude de faisabilité urbaine sur le secteur des Bords de Seine, réalisée par atelier novembre/Sofred Consultants pour 

la Ville d’un projet à dominante activités économiques 

 

 

Janvier 2013 

Etude de faisabilité urbaine sur le secteur des Bords de Seine, réalisée par du Besset-Lyon, pour l’EPADESA 

Projet de 373 600m² de bureaux et logements 

 

Juillet 2015 

Etude de faisabilité par l’agence Leclercq, pour BNPPI Woodeum 

Projet non développé: 

 Evolution du pôle logistique fluvial ; 

 Modification de la programmation et localisation des activités économiques. 
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Septembre 2016 

Projet réalisé par l’agence Leclercq, pour BNPPI – Woodeum, validé par la Ville et les parties prenantes.  

165 000m² dont 110 000m² de bureaux – intégration d’un parc d’activités PME/PMI et d’un parking silo mutualisé. 
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6. LE PROJET RETENU 

 

Les Papèteries de la Seine ont été créées en 1904 et ont été en activité jusqu’en 2011. Ce site, du fait de sa proximité 

avec le fleuve et les infrastructures routières et ferroviaires, a été et reste particulièrement adapté au développement 

d’activités économiques. 

Cette vocation est conservée dans le cadre du projet porté par ECOCAMPUS SEINE, propriétaires du terrain depuis 

décembre 2015. Le projet vise à redynamiser ce territoire en développant une offre de bureaux pour des grands 

comptes ainsi qu’un parc d’activités pour des PME/PMI, une plateforme logistique multimodale, des espaces 

mutualisés type coworking et des commerces de destination autour de la future place publique. L’extension du parc, 

et des travaux de voirie permettront également d’améliorer la desserte de ce territoire et l’accès au parc et aux bords 

de Seine. 

Outre une programmation mixte, le projet présente une très forte ambition environnementale. 

6.1. PROGRAMMATION DU SITE 

 

Le projet prévoit une programmation mixte: 

 Un campus tertiaire ; 

 Un parc d’activités pour PME et PMI ; 

 Une plateforme logistique multimodale ; 

 Une nouvelle place publique et liaison avec les bords de Seine ; 

 Le développement d’une offre de commerces et de services. 

 

Le projet consiste en une restructuration totale du site industriel constituant une unité fonctionnelle en un quartier à 

vocation économique composé de plusieurs éléments dont un campus tertiaire de 110 000m², moteur économique de 

l’opération d’aménagement. 

Le projet développe une surface de plancher totale de 165 800 m² dont la synthèse est présentée ci-dessous. 

 

Figure 170 : Programmation du projet de la ZAC des Papèteries (novembre 2016) 

 

Figure 171 : Plan masse du projet (novembre 2016) 
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Figure 172 : Photo aérienne avant / MAJ de la superposition du projet dessus 
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6.1.1. Campus tertiaire 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

 

(Images non contractuelles) 

 

 

 

Périmètre du Campus tertiaire 
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Un parking souterrain sera aménagé sur le campus tertiaire. Sur un ou deux niveaux, en fonction des bâtiments, il 

totalisera 1 300 places de stationnement destinés aux véhicules légers, et 400 places 2 roues. 
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6.1.2. Parc d’activités PME/PMI 

 

La ZAC des Papèteries intègrera un parc d’activité de 25 000m² de surface plancher destiné à accueillir des PME / 

PMI. 

 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

 

 

 

(Image non contractuelle) 

 

  

Périmètre du parc d’activités PME/PMI 
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6.1.3. Commerces /services 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

(Images non contractuelles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre des commerces/services 
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6.1.4. Parking 

 

 

 

 

(Programmation envisagée, novembre 2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parking Silo a pour vocation de desservir les visiteurs de l’Ecocampus, mais aussi de répondre en partie aux 

besoins du parc d’activités ainsi qu’aux commerces de destination, et aux visiteurs du Parc du Chemin de l’Île. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Référence pour parking silo mutualisé, image non contractuelle) 

 

  

Emprise du parking 
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6.1.5. Base logistique (SOGARIS) 

 

Le projet de ZAC des Papèteries comprend le développement d’une plateforme de mutualisation des marchandises 

ayant pour vocation à optimiser et mutualiser des trafics de marchandises destinés en priorité au quartier d’affaires de 

La Defense. L’aménagement de cette plateforme sera réalisé par le groupe SOGARIS. 

 

La base logistique SOGARIS sera aménagée selon le concept d’un Hôtel logistique. Ce concept repose sur la mixité 

des activités (logistiques, artisanales, tertiaires, etc.) ainsi que sur une forte densité bâtie (bâtiment sur plusieurs 

niveaux). Il permet de mutualiser les coûts d’investissement et de réintroduire des équipements logistiques 

conséquents en zone dense. La mixité des fonctions favorise également l’insertion urbaine du bâtiment. 

L’Hôtel logistique du site des papèteries constituera une porte d’entrée logistique intermodale du cœur de métropole 

francilienne, permettant d’irriguer en partie, et à différentes échelles, le territoire de la Défense Nanterre Seine Arche. 

 

La configuration des espaces se voudra à la fois compacte, suffisamment large pour permettre les opérations de 

quais en façade et fond de bâtiment, d’une profondeur adaptée pour permettre un accès routier depuis la voirie public. 

 

Les principes retenus pour l’hôtel logistique des Papèteries sont les suivants : 

 SDP totale de 10 000 à 15 000 m² ; 

 Un hôtel logistique sur deux niveaux : un centre de consolidation pour de la logistique lourde en R+0 (BTP, 

ameublement)  et un centre de consolidation pour la messagerie et la distribution spécialisée en R+1 ; 

 La non divisibilité de chacun des niveaux en plusieurs cellules pouvant accueillir des exploitants différents est 

un parti pris contraignant à la commercialisation qui vise à conforter un positionnement du site sur une activité 

de consolidation en intermodalité fleuve/route. 

 

Un triple enjeu d’intégration : 

 Intégration architecturale : objet architectural qualitatif, innovation dans la conception et le procédé constructif, 

construction bois (en partie), identité intermodale du bâtiment autour d’un concept de bâtiment-gare… 

 Intégration écologique : Des aménités paysagères à programmer au service de l’écosystème local (gestion 

des EP, biodiversité, agriculture urbaine), Un enjeu d’évaluation environnementale du schéma logistique mis 

en place et de son impact sur la ville. 

 Intégration urbaine : Enjeu d’intégration dans le fonctionnement du Campus tertiaire en termes de circulations, 

dans l’hypothèse où l’HL participerait au fonctionnement logistique de la vie du campus. 

 

Le scénario préférentiel retenu en date du 16 octobre 2016 vise le développement d’un centre de consolidation 

orienté vers la distribution spécialisée (BTP second œuvre, ameublement de bureau, marchandises prêt à consommer 

et fournitures de bureaux) et la messagerie (messagerie urbaine et fret express). 

 

 

 

 

Figure 173 : Répartition des espaces fonctionnels de la base logistique retenus en 2015 

 

 

Figure 174 : Vue aérienne du quai fluvial du site des Papeteries de Nanterre 
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6.2. EXEMPLARITE ENVIRONNEMENTALE 

 

Sur les Papèteries, les défis environnementaux du site demandent une réponse innovante pour offrir aux futurs 

usagers du secteur, salariés comme utilisateurs du parc du Chemin-de-l’Ile et des équipements envisagés, des 

conditions favorables à leur bien-être. Le projet permettra une mise valeur d’un espace aujourd’hui non exploité et 

difficile à aménager du fait de sa taille et de sa localisation. Aussi, son accessibilité sera améliorée depuis les 

quartiers Anatole France, Hoche, Rouget de Lisle, Université, Petit Nanterre par l’aménagement et le financement 

d’équipements publics, et par le développement des modes de transports doux. 

 

La forte ambition environnementale du projet se concrétise par: 

 Une méthode de construction bas carbone des bâtiments, en bois massif ; 

 L’utilisation, sous réserve de faisabilité, d’énergies renouvelables (géothermie, énergie solaire) et projets 

d’agriculture urbaine (potagers) ; 

 La création d’une extension du parc du Chemin de l’Ile et d’un parc au sein du campus ; 

 Une très faible emprise au sol des bâtiments et développement de 6 hectares d’espaces verts ; 

 Un projet qui ne crée pas d’imperméabilisation de surfaces supplémentaire ; 

 Le développement d’un espace logistique intermodal (fluvial et ferroviaire) ; 

 La mutualisation du stationnement (parking silo de 300 places) et aménagement de pistes cyclables et 

liaisons piétonnes entre les quartiers ; 

 La participation à l’appel à projets « Santé Environnement et Aménagement Durable » lancé par l’ADEME et 

l’ARS Ile-de-France. 

 

6.2.1. La technologie du CLT (Cross Laminated Timber), ou lamellé 

croisé 

L’essentiel des constructions prévues au sein de la ZAC, à savoir le Campus tertiaire, sera réalisé en bois massif, 

utilisant la technologie du CLT (Cross Laminated Timber), ou lamellé croisé. 

Cette technique permet de remplacer les matériaux structurels traditionnels, principalement le béton, par des voiles de 

bois massif qui permettent de construire murs et planchers. 

Ces éléments, entièrement préfabriqués en usine, présentent des avantages considérables par rapport aux 

techniques traditionnelles : 

 Le bilan carbone : le CLT est stockeur de carbone, là où les matériaux traditionnels sont émissifs. Grâce à 

l’utilisation du CLT, le projet de Campus sera certifié BBCA (nouveau label reconnaissant les bâtiment à faible 

empreinte carbone) ; il préfigure les techniques de construction de demain, qui devront prendre en compte 

l’importance du choix des matériaux : en effet, 60 % des émissions de carbone des bâtiments sont dus à la 

construction elle-même (extraction, fabrication et mise en œuvre des matériaux), alors que les émissions liées 

à l’exploitation des bâtiments ne pèsent que pour 40 %. On comprend aisément l’intérêt d’explorer des 

techniques de construction peu émissives. Ainsi, en prenant en compte tous les matériaux du Campus, le 

total des émissions de CO2 sera divisé par 2, par rapport à une construction traditionnelle. 

 La légèreté : par rapport à un chantier classique, le tonnage des matériaux approvisionnés est réduit de plus 

de 50 % ; il en résulte un nombre très inférieur de livraisons par camions, au bénéfice des riverains. 

 La rapidité de montage : le temps de réalisation du gros-œuvre est diminué de moitié, là encore au bénéfice 

du voisinage. 

 

Les éléments de structure en bois utilisé pour la réalisation du projet des Papèteries sont : 

 Les planchers CLT nervurés : Il s’agit de panneaux de plancher CLT (Cross Laminated Timber) sur lesquels 

sont collées des nervures en bois massifs ou bois lamellé-collé, à entraxes et sections variables suivant la 

portée et les charges à reprendre du plancher (Figure 2) ; 

 Les poteaux  LVL (Laminated Veneer Lumber) : Il désigne un matériau composé de placages minces de bois 

(généralement, de l’épicéa), obtenues par déroulage, et recollés à fil parallèle (cf. figure ci-après). 

 

Figure 175 : Plancher CLT nervuré et LVL 

  

 

6.2.2. Conservation du patrimoine industriel 

 

Afin de préserver l’histoire du site, le projet retenu prévoit la conservation de la cheminée en tant qu’élément 

structurant du paysage urbain, et du bâtiment de fabrication de paille susceptible d’accueillir un équipement sportif 

privé mutualisé (salariés et habitants). 

 

Figure 176 : Préservation du patrimoine industriel 

 

6.2.3. Le bâtiment de la base logistique SOGARIS 

 

Le projet se positionnera sur un bâtiment logistique de nouvelle génération en termes d’architecture, matériaux, teinte 

et esthétique environnementale, pouvant être végétalisé partiellement et devant répondre aux critères les plus récents 

en termes d’économie d’énergie, voire d’énergie positive.  

Le photovoltaïque sera largement utilisé et les structures seront labélisées BBC Industrie. 
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7. HYPOTHESE DE PHASAGE DES OPERATIONS 

 

Phasage Zone 
Année de livraison 

prévisionnelle 

PHASE 1 

Campus tertiaire 2020 

Activité Campus 2020 

Extension du Parc 2020 

Parking silo mutualisé 2020 

PHASE 2 

Commerces 2021 

Activités 2021 

Logistique type « fluviale » 2021 
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1. PREAMBULE 

 

Ce chapitre propose, pour chacun des thèmes analysés dans l’état initial, d’examiner les effets du programme du 

projet de restructuration viaire sur l’environnement et d’apporter des mesures destinées à les Eviter, Réduire ou les 

Compenser par des réponses adaptées (démarche ERC). 

 

Conformément aux décrets d’application successifs de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 

nature (textes désormais intégrés au Code de l’Environnement), ce chapitre présente : 

 Les impacts directs, indirects, temporaires et permanents, du parti d’aménagement sur 

l’environnement ; 

 Et s’il y a lieu, les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les éventuelles 

conséquences dommageables du parti d’aménagement sur l’environnement. 

 

Les effets directs sont directement liés à l’opération elle-même, à sa création et à son exploitation. 

 

Les effets indirects sont des conséquences, et résultent généralement de mesures de correction des effets directs, 

c’est-à-dire qui proviennent d’aménagements accompagnant l’opération, mais dont la consistance n’est pas 

exclusivement liée à l’opération. 

 

Les effets permanents correspondent à des effets irréversibles. 

 

En revanche, les effets temporaires sont appelés à régresser, voire disparaître totalement, plus ou moins 

rapidement, soit parce que leur cause aura disparu, soit parce que la situation se sera restaurée, naturellement ou 

après travaux d’aménagement. Il s’agit essentiellement des effets en phase de travaux. Une législation particulière 

encadre les travaux afin de protéger l’environnement durant cette phase. 

 

La plupart des effets décrits sont négatifs vis-à-vis de l’environnement, mais certains, qui permettent une amélioration 

de l’existant, sont positifs. 

 

L’ensemble des mesures environnementales est déterminé suite à l’analyse des effets du projet sur son 

environnement. Ces mesures sont considérées sur toutes les phases de déroulement de l’opération. 

 

Il existe plusieurs types de mesures (séquence ERC : Eviter, Réduire et Compenser) : 

 

Les mesures d’évitement, elles peuvent consister à renoncer à certains projets ou éléments de projets qui pourraient 

avoir des impacts négatifs, d’éviter les zones fragiles du point de vue de l’environnement. 

 

Les mesures de suppression ou de réduction qui visent à atténuer ou supprimer les impacts dommageables du 

projet sur le lieu au moment où ils se développent. Il s’agit de proposer des mesures qui font partie intégrante du 

projet : rétablissement ou raccordement des accès et des communications, insertion du projet dans le paysage, 

protections phoniques, etc. 

 

Les mesures de compensation qui interviennent lorsqu’un impact ne peut être réduit ou supprimé. Elles n’agissent 

pas directement sur les effets dommageables du projet, mais elles offrent une contrepartie lorsque subsistent des 

impacts non réductibles. 

L’ensemble de ces mesures fera l’objet de suivis et d’indicateurs. 

2. EFFETS TEMPORAIRES SUR L’ENVIRONNEMENT ET 

MESURES EN PHASE TRAVAUX 

 

Les travaux impactent principalement le périmètre opérationnel du projet. Les impacts et mesures sont donc traités à 

ce niveau. Toutefois, certains peuvent avoir une diffusion plus large. Au cas par cas, ils seront signalés pour une 

anticipation en lien avec la réalisation du programme. 

La période de chantier est provisoire mais les impacts qui s’y rattachent, bien que temporaires, entraînent un certain 

nombre de perturbations. 

 

2.1. PRINCIPES GENERAUX DE GESTION EN PHASE TRAVAUX 

 

2.1.1. Charte Chantier Vert 

Les opérations d’aménagement de la SEMNA/SPLAN s’inscrivent dans une démarche de développement durable 

conciliant les préoccupations sociales, environnementales et économiques avec : 

 La préparation et la tenue d’un chantier faibles nuisances ; 

 L’organisation des conditions d’une information efficace des riverains et habitants ; 

 L’intégration d’objectifs de haute qualité environnementale. 

 

La démarche entreprise dans le cadre des « chantiers faibles nuisances » vise à réduire les nuisances liées aux 

chantiers ressenties par : 

 Les usagers, extérieurs ou intérieurs au chantier (le personnel travaillant sur le chantier, les riverains, les 

occupants dans le cadre de réhabilitation, les usagers de la voie publique…) ; 

 L’environnement et la population en général ; 

 La ville de Nanterre, client de la SPLAN/SEMNA, déjà très impliquée dans les problématiques de 

développement durable. 

 

La Charte Chantier Vert est un document contractuel applicable à tous les intervenants. Il a pour but de fixer les 

règles élémentaires d’organisation à appliquer tout au long du déroulement des chantiers d’aménagement et 

d’équipements publics de l’opération. 

Ce document décrit les exigences et recommandations visant à optimiser la Qualité Environnementale des 

chantiers en minimisant leurs nuisances tant pour le personnel des entreprises du chantier que pour le voisinage et 

l'environnement naturel. 

Un chantier respectueux de l’environnement est le prolongement naturel des objectifs de qualité environnementale 

mis en place lors de la conception des espaces publics. Tout chantier génère des nuisances sur l’environnement 

proche, l’enjeu d’un chantier vert est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de 

l’environnement. 

C’est dans cette perspective qu’il est imposé, à toutes entreprises intervenant dans le cadre de l’opération 

d’aménagement, de respecter les prescriptions décrites dans les articles de la Charte Chantier Vert. 

Les objectifs pourront également être ajustés pour chaque opération. 

Des sanctions concernant le non-respect de la Charte seront mises en place au cours du chantier, de la période 

de préparation des travaux à l'achèvement de ceux-ci. En cas de non-respect des mesures décrites dans la Charte et 

sur simple constat de l’aménageur ou du MOE de l’opération, l’entreprise en infraction s’expose à des pénalités (Cf. 

Chartes Chantier Vert). 
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La Charte Chantier Vert se décline en 10 objectifs :  

 Optimiser la gestion du chantier ; 

 Limiter les perturbations liées au trafic et à l’organisation du chantier ; 

 Gérer et valoriser les déchets ; 

 Limiter les nuisances sonores ; 

 Limiter les émissions de poussières et la pollution de l’air ; 

 Limiter les nuisances visuelles ; 

 Prévenir les risques de pollution de l’eau et du sol ; 

 Communication ; 

 Respect de la biodiversité des milieux ; 

 Assurer une bonne gestion des ressources. 

 

Le projet de ZAC des Papèteries respectera l’ensemble des mesures imposées en phase chantier par la 

Charte Chantier Vert.  

 

2.1.2. Principes généraux de gestion des emprises des travaux 

 

L’inscription des chantiers dans la vie urbaine conduit à réduire le plus possible la gêne apportée aux riverains et aux 

différents usagers de l’espace public pendant les travaux, et à maintenir au mieux les activités urbaines au sens large: 

Circulation des véhicules particuliers, transports en commun, cycles, piétons, véhicules de sécurité et de secours,… 

 Accès aux activités autour du site ; 

 Occupation occasionnelle de l’espace public par des manifestations diverses ; 

 Accès aux installations fixes ou foraines, souterraines ou aériennes assurant un service public ou privé, de 

communication, d’alimentation et d’évacuation, de signalisation, d’éclairage, etc. 

 

La Charte Chantier Vert impose, dans un objectif d’optimisation de gestion du chantier, que toutes les entreprises, 

préalablement à leur installation sur site, devront présenter un plan d’installation de chantier (P.I.C.) et un Plan 

d’Assurance Environnement (P.A.E.). Le P.A.E. sera pris en compte par la MOA dans le choix des entreprises. 

 

Fonctions des emprises travaux 

 

Les emprises des travaux seront réservées aux activités propres des entreprises (bureaux, locaux sanitaires et 

sociaux en fonction de l’effectif des personnels, entrepôts, ateliers, installations de chantier) à l’exclusion de toute 

forme d’habitation. 

Il sera réalisé une analyse des contraintes fonctionnelles d’environnement des chantiers, afin de fixer les règles 

générales et préciser les méthodes particulières d’interventions imposées aux entreprises. 

 

Périodes de travail 

 

Les horaires de chantier sont définis comme tels, du lundi au vendredi (sauf dérogation contraire), comme indiqué 

dans la Charte Chantier Vert : 

 Livraisons autorisées de 8h00 à 18h00 ; 

 Démarrage des travaux à 8h00 et arrêt à 18h00 ; 

 Le travail sur chantier est interdit le samedi. 

 

De façon exceptionnelle, il sera possible pour une entreprise de travaux intervenant sur une opération du site 

d’accéder à son chantier en dehors de ces plages horaires. Dans ce cas, elle aura la charge des coûts occasionnés 

pour l’éventuel recours à l’entreprise principale (lot avec montant de travaux le plus important) sur le chantier pour la 

gestion des interférences éventuelles (interférence grues, gestion du trafic dû à un convoi exceptionnel…). 

Dans ce cas, elle aura la charge de l’information des services de la mairie et/ou des riverains. 

En cas d’activité des lots en dehors des horaires d’ouverture cités ci-dessus, une demande d’autorisation à la 

SEMNA/SPLAN, à la ville et à l’inspection du travail est à obtenir. Tous les frais éventuels de recours à l’entreprise 

principale seront facturés à l’entreprise demanderesse. 

 

Clôture des chantiers 

 

Les zones de travaux seront clôturées par un dispositif de protection s’opposant efficacement aux chutes de 

personnes et aux chocs des véhicules lorsque cela s’avère nécessaire ; une attention particulière sera portée à 

l’encontre de l’affichage sauvage et des graffitis. Les informations légales obligatoires et les informations à destination 

du public seront affichées. Des percées d’ouvertures pourront être réalisées dans les clôtures lorsque cela sera 

possible pour permettre la visualisation du chantier. 

 

Hygiène et sécurité du personnel des entreprises 

 

L’ensemble des emprises sera équipé de moyens de nettoyage des roues de camions avant leur sortie, afin de 

minimiser le dépôt de terre sur les voiries. 

Pour la réalisation du projet, il est prévu un entretien des voies d'accès et des ouvrages de desserte des terrains 

concernés.  

De plus, en dehors des règles générales d’intervention sur le site, les entreprises respecteront les réglementations 

françaises en vigueur pour les travaux réalisés et les règles de l’art en toute matière, et en particulier les dispositions 

réglementaires et les bonnes pratiques en vigueur dans les travaux de génie civil et de manipulation de produits 

toxiques, dangereux et inflammables. Ces consignes seront rappelées par affichage à destination du personnel et des 

tiers. 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage organisera la mission de Coordination en matière de Sécurité et de Santé des 

travailleurs. Dans ce cadre, les entreprises, ainsi que leurs sous-traitants, devront reconnaître les lieux, rédiger leurs 

Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé et assurer la traçabilité de leurs actions en termes de 

sécurité : identifier les risques, prendre les mesures de protection collective et individuelle pour les risques résiduels, 

organiser les secours pour traiter les incidents. 

 

Protection du mobilier urbain et des arbres 

 

Le mobilier urbain existant (candélabres, bancs, etc.) sera protégé avec soin ou démonté. 

Les arbres maintenus en place seront protégés du choc des outils et des engins par des corsets ou planches. 

Ces dispositions ne concernent que le mobilier urbain et les arbres qui seront conservés ou qui se situent à proximité 

du chantier. 
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Figure 177 : Exemple de protection physique d’un arbre existant 

 

 

Evolution des emprises durant le chantier 

 

Les travaux seront organisés selon un planning général d’enchaînement des tâches qui prévoit, dans la mesure du 

possible, l’utilisation des mêmes zones d’emprises de chantiers et d’itinéraires de déviations de circulation pour 

différentes phases de l’avancement des travaux : déviations des réseaux, génie civil, système. 

Le tracé sera découpé en unités fonctionnelles correspondant à des zones de cohérence de circulation. 

Des itinéraires de délestage seront recherchés, des déviations provisoires de chaussées et des platelages seront 

réalisés pour maintenir la desserte des riverains et l’accès des services d’urgence et de secours, des services de 

nettoiement et de ramassage d’ordures ménagères. 

 

Restitution des emprises travaux 

 

A la fin des travaux, les emprises seront restituées et remises en état à l’identique sauf cas particulier, selon 

règlements de voirie en vigueur (chaussées, trottoirs, plantations, mobilier urbain, éclairage, signalisations horizontale 

et verticale, assainissement, bornes incendie, boîtes aux lettres, etc.). 

 

L’organisation générale mise en place lors de la phase de réalisation des travaux sera vouée à limiter au 

maximum l’impact de cette période vis-à-vis du milieu humain. Au regard du périmètre opérationnel, les 

impacts sur la circulation seront attendus. 

Les bases de vie des chantiers seront mutualisées autant que possible, créant ainsi un certain confort pour 

les ouvriers et un minimum de nuisances pour les riverains. 

La gestion des emprises des travaux se déroulera conformément à la Charte Chantier Vert. 

 

2.1.3. Gestion de l’environnement des emprises de chantier 

 

Délimitation des emprises travaux 

 

L’emprise des travaux exécutés sur chaussées et trottoirs sera réduite autant que possible, en particulier dans les 

profils en travers des voies et longitudinalement dans les traversées de carrefours. 

Les aménagements envisagés sur les emprises de travaux et les plans de circulation précisant les dates de mise en 

place, démontage ou déplacement, ainsi que les modifications des conditions de circulation, voiries provisoires et 

phasages éventuels, modifications de la signalisation (horizontale, verticale et lumineuse), l’accès aux équipements et 

services divers, les cheminements piétons, principes d’accès, etc., seront soumis à l’accord des autorités 

compétentes. 

 

Maintien des circulations douces 

 

Les cheminements piétons contournant les installations et empiétant sur la chaussée seront mis en place sur une 

plateforme reconstituant le trottoir avec éléments de protection par rapport à l’environnement (flux automobile d’une 

part, vide sur fouilles de chantier d’autre part). 

Les chaussées et cheminements provisoires présentant les caractéristiques propres à leur usage seront réalisés avec 

passerelles et platelages pour franchissement de fouilles. Les aménagements existants (îlots, bordures, trottoirs) 

incompatibles avec les voiries de déviation seront démolis, les bordures, pavés et dalles en granit déposés et 

récupérés. 

Les cheminements piétons et handicapés provisoirement créés et ceux existants modifiés pour la durée des travaux, 

satisferont aux textes réglementaires en vigueur. Les modifications apportées seront signalées sur le terrain 

suffisamment à l’avance. 

Dans toute la mesure du possible, le fonctionnement des pistes cyclables sera maintenu. Les transformations des 

circuits existants seront signalées. Les revêtements, même provisoires, seront réalisés sans trous ou platelages 

disjoints et les dénivellations seront traités par rampes. 

 

Gestion des voies impactées par les travaux 

 

Les voies à réaliser au sein du périmètre des travaux et à proximité auront des caractéristiques techniques voisines 

aux voies existantes, et résisteront au passage des véhicules (véhicules légers et poids lourds) pendant la durée des 

travaux. La signalisation au sol sera réalisée en peinture ou bandes collées de couleur jaune. 

Préalablement à l’ouverture des chantiers, une présignalisation et une signalisation de positions réglementaires, y 

compris accessoires lumineux si nécessaire, seront mises en place et entretenues, ainsi que les signalisations 

particulières (stationnement réservé ou interdit, passage d’engins, etc.). 

Les déviations et restrictions des flux automobiles seront soumises à l’accord des autorités compétentes. La 

signalisation des modifications des dispositifs existants sera réalisée suffisamment en amont pour éviter tout 

fourvoiement ou incompréhension des usagers. 

 

Manœuvres des engins 

 

Les opérations de chargements et de déchargements s’effectueront à l’intérieur des emprises ou dans les « poches » 

extérieures préalablement convenues. Les déplacements ou manipulations d’engins et charges hors emprise des 

chantiers seront soumis aux règlements et codes en vigueur. 

Autant que possible, les entrées et sorties de chantiers seront assurées en marche avant par rapport aux voies de 

circulation ; à défaut, elles seront sécurisées par un personnel assurant la signalisation des manœuvres et 

l’interruption momentanée de la circulation des véhicules, cycles et piétons si nécessaire. Les déplacements d’engins 

bruyants ou de convois exceptionnels seront assurés conformément aux dispositions réglementaires. 
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Accès riverains 

 

Comme mentionné dans la Charte Chantier Vert, l’accès des véhicules des riverains doit-être continuellement assuré 

(sauf restriction ponctuelle autorisée par arrêté). Seules les entreprises en charge de l’aménagement des voiries et 

des espaces publics pourront bloquer temporairement l’accès aux riverains dans le cas de travaux spécifiques 

(réalisation de bateaux d’accès, réalisation de tranchés, etc…). Elles devront pour cela fournir une information au 

préalable aux riverains. 

Les entreprises de voirie privilégieront sur espaces publics, les traitements en demi-chaussé afin d’assurer un trafic 

minimum. Un arrêté sera systématiquement demandé à la ville. 

Si le chantier empiète sur des voies piétonnes, un cheminement piéton sécurisé sera mis en place, avec signalétique 

spécifique (panneaux de traversée obligatoire, passage piétons temporaires). 

 

Fonctionnement des services publics et de secours 

 

L’accès des services publics et de secours sera maintenu et reporté sur des plans d’aménagement du site à 

l’avancement de la construction des voiries provisoires et des modifications des conditions de circulation, en accord 

avec ces services qui mettront leurs plans d’intervention à jour. 

Lorsqu’une rue sera barrée, les dispositions pour le maintien d’accès des véhicules pompiers et ambulances seront 

agréées préalablement. 

L’ensemble des habitations et des activités à proximité des zones de travaux sont concernés par les mesures de 

prévision et de prévention (voies engins, voies échelles, hydrants, colonnes sèches, …). 

Les éventuelles perturbations dans la collecte des ordures ménagères feront l’objet d’un accord préalable avec les 

services concernés. 

Pour finir, les dispositions nécessaires seront prises pour les déviations de lignes et déplacements d’arrêts de bus en 

vue de dégager au maximum l’emprise et l’environnement des chantiers. Ces perturbations seront signalées aux 

usagers. 

 

Occupations temporaires du domaine public 

 

Certains travaux vont nécessiter l’occupation temporaire du domaine public. 

Ces occupations seront organisées conformément aux dispositions relatives à la procédure d’occupation temporaire 

définie par la loi du 29 décembre 1892 (art. 2, 3, 4 et 7). 

 

Le chantier sera géré par phase de façon à minimiser la taille des emprises nécessaires aux travaux dans le 

but de limiter les risques de confrontation entre les activités humaines habituelles et les activités liées à la 

réalisation du projet. 

Ainsi, les cheminements piétons, handicapés et cyclistes contournant les chantiers seront aménagés en 

reconstituant les éléments de protection nécessaire par rapport à l’environnement (flux automobile d’une part 

et chantier d’autre part). Les modifications apportées aux différents cheminements seront signalées 

suffisamment à l’avance et respecteront la réglementation en vigueur. Par ailleurs, les accès riverains seront 

maintenus. 

Concernant le réseau viaire, la signalisation des modifications des dispositifs existants sera réalisée 

suffisamment en amont pour éviter toute incompréhension des usagers. Par ailleurs, les déviations et les 

restrictions des flux routiers devront être compatibles avec le passage des véhicules (véhicules légers et 

poids lourds) pendant la durée des travaux. 

Toutes les opérations de chargements et de déchargements seront réalisées au sein des emprises du 

chantier, sans gêner les voies de circulations attenantes. 

L’accès des services publics et de secours sera maintenu et reporté sur les plans d’aménagement du site à 

l’avancement des travaux, afin que les plans d’intervention soient tenus à jour. 

2.1.4. Information des riverains – phasage des travaux et planning 

 

EFFETS 

L'importance de l'opération implique un délai de réalisation long, que l’on peut évaluer à environ 5 ans. 

 

MESURES 

La durée des travaux conduira le Maître d'Ouvrage et les Maîtres d'Œuvre des opérations à rechercher une 

programmation qui veillera au confort, à la tranquillité et à la sécurité des riverains. 

L'analyse de l'ensemble des éléments, qu'ils soient urbains (libération des terrains, …) ou techniques (déviation et 

création de réseaux divers, aménagement de voiries,…) permettra de définir un phasage opérationnel du projet lors 

des études de détail. 

L’organisation technique du chantier pourra, pendant toute la durée des travaux, être optimisée et suivie par le maître 

d’ouvrage qui assurera la liaison avec les entreprises de travaux publics et le suivi du chantier pour contrôler la mise 

en œuvre des mesures réductrices examinées dans ce document et les relations avec les différents usagers du site. 

L'information du public sur le projet et son état d'avancement pourra s’effectuer de façon continue et régulière grâce à 

la mise en place éventuelle de plusieurs vecteurs de communications complémentaires : 

 Panneaux d'information sur site ; 

 Articles dans Nanterre Info et sur le site de la Ville ; 

 Campagne d’information permanente sur la plateforme de l’Agora (participez.nanterre); 

 Un dossier faisant état de l’avancement du projet, présentant les objectifs et les expertises associées, ainsi 

qu’un registre dédié aux observations des habitants et usagers mis à disposition du public à la Direction de 

l’Aménagement et de l’Urbanisme ; 

 Organisation de réunions publiques ; 

 Editions de lettres et plaquettes d'information… 

 

L’information des riverains devra s’effectuer conformément à la Charte Chantier Vert. 

 

Figure 178 : Illustrations des moyens d’information des riverains 

 

 

Le délai de réalisation nécessite la mise en place d’un système d'information efficace des usagers. Toutefois, 

cette durée et les conséquences des travaux seront variables d’un secteur à l’autre en fonction de la nature 

des aménagements à réaliser. 

L’aspect multiforme du chantier nécessite une information adaptée aux différents cas de figure, évolutive 

dans le temps et tenant compte des différents publics, l’objectif étant de conserver un fonctionnement 

satisfaisant des quartiers afin de minimiser la gêne des travaux pour les usagers. La programmation des 

chantiers veillera à rechercher le maximum de confort, de tranquillité et de sécurité pour les usagers. 

L'information du public sur le projet et son état d'avancement pourra s’effectuer de façon continue et 

régulière grâce à la mise en place de plusieurs vecteurs de communications complémentaires comme par 

exemple l’affichage par panneaux, mais aussi des publications d’articles dans le Nanterre Info ou sur le site 

internet de la ville. 
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2.1.5. Sécurité des chantiers 

 

EFFETS 

L’ensemble du chantier est soumis aux dispositions de la loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 concernant la sécurité 

et la protection de la santé des travailleurs, du décret n°94-1159 du 26 décembre 1994 relatif à l’intégration de la 

sécurité et à l’organisation de la coordination et du décret n°95-543 du 4 mai 1995 relatif au collège interentreprises 

de sécurité, de santé et de conditions de travail. 

 

Toutes les occupations du domaine public viaire réalisées dans le cadre du projet feront l’objet d’une autorisation 

préalable d’occupation. Tous les travaux à entreprendre sur ou sous les voies publiques seront assujettis à une 

procédure de coordination destinée à réduire, voire supprimer, les incidences sur l’environnement et la vie locale. 

 

La sécurité des chantiers concerne aussi bien les usagers de l’espace public que les personnels travaillant sur le 

chantier. 

 

Les causes d’insécurité aux abords des chantiers sont multiples. Elles sont généralement dues à la confrontation 

entre engins de chantiers, multiplicité des entreprises de travaux et circulation générale et circulation piétonne. Cette 

insécurité est logiquement liée aux problématiques d’accessibilité, ainsi qu’aux multiples usages qui cohabitent sur les 

zones concernées par les travaux : riverains, activités de commerces, accès à des pôles d’emplois et activités propres 

au chantier. 

 

De plus, les accès au chantier, sorties et entrées, peuvent être rendus glissants en raison de dépôts de matériaux. 

 

MESURES 

Afin de minimiser la gêne aux usagers de la voie publique et les atteintes occasionnées aux domaines privé et public, 

ainsi que la coordination des interventions sur le domaine public, un calendrier prévisionnel des travaux sera fixé par 

le maître d’ouvrage. La coordination des chantiers consistera en l’élaboration du Plan Général de Coordination et du 

Dossier d’Intervention Ultérieure sur les Ouvrages (PGC, DIUO). De plus, l’implantation des bases travaux se fera en 

concertation avec les services des mairies concernées et les différentes préfectures. 

 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage désignera un CSPS (Coordonnateur en matière de Sécurité et de Protection de la 

Santé) qui devra prévenir des risques issus des coactivités des différents entrepreneurs et travailleurs sur le site et 

prévoir l'utilisation de moyens communs sur le chantier. Par ailleurs il devra également prévoir les mesures de 

sécurité qui seront nécessaires après la livraison de l'ouvrage, lors de son exploitation. 

 

Les marchés de réalisation remis aux entreprises imposeront le respect de la réglementation en vigueur. Les 

prescriptions des règlements des voiries départementales seront respectées. 

 

Les intentions de travaux seront examinées par le maître d’ouvrage qui établira les calendriers prévisionnels 

d’exécution des travaux en accord avec les services concernés. 

Les accès aux chantiers feront l’objet de diverses mesures préventives telles que l’aménagement de séparations 

physiques, si nécessaire, vis-à-vis de la circulation générale. 

 

Toutes les activités et équipements riverains doivent rester accessibles, tant aux véhicules qu’aux piétons. Des 

platelages et autres dispositifs particuliers assureront cette accessibilité. 

 

En cas d’intervention nocturne, le chantier sera éclairé et les usagers systématiquement informés préalablement (sauf 

cas d’urgence). 

Pour le personnel des chantiers, les abris et bungalows accompagnant l’exécution du chantier seront installés dans 

une emprise de chantier clôturée, interdite au public. Les accès non utilisés pendant les heures ouvrées par les 

entreprises resteront fermés. 

 

Les engins utilisés seront systématiquement pourvus de signaux sonores, avertisseurs de recul. 

 

Sécurité 

 

L'entrepreneur doit prendre sur ses chantiers toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, 

tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et consignes de l'autorité 

compétente. Les points de passage dangereux, le long et à la traversée des voies de communication, doivent être 

protégés par des garde-corps provisoires ou par tout autre dispositif approprié ; ils doivent être éclairés et, au besoin, 

gardés. 

 

Signalisation des chantiers à l'égard de la circulation publique 

La Charte Chantier Vert définit des règles particulières pour la signalisation des chantiers. 

Les panneaux de chantier devront respecter la charte graphique de la maîtrise d’ouvrage (lorsqu’elle existe), et être 

validés par celle-ci. 

Toute entreprise devra s’assurer de faire respecter la signalétique de chantier générale mise en place aux abords du 

site. 

L’enlèvement de tout panneau sauvage et le remplacement de panneau détérioré se fera aux frais de l’entreprise 

contrevenante. 

Chaque lot devra solliciter l’accord de la maîtrise d’ouvrage et de sa maîtrise d’œuvre pour compléter la signalisation 

de chantier le concernant. Si l’accord est donné, l’entreprise du lot sera responsable de la fourniture, de la pose et de 

l’entretien des panneaux de chantier et de signalisation le concernant spécifiquement. 

Les différentes zones (accès, zone de stationnement, zone de stockage, zone de nettoyage, zone de tri des déchets, 

etc.) devront clairement être identifiées par des panneaux d’affichage et des flèches d’orientation. 

 

Accessibilité pour les personnes handicapées 

 

Les marchés de travaux prévoiront des dispositions contractuelles sensibilisant les entreprises aux difficultés pouvant 

être rencontrées par les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) aux abords d’un chantier, comme par exemple la pose 

d’obstacles sur les lieux de passage. Plusieurs solutions devront être apportées selon les situations : mise en place de 

couloirs de contournement séparés de la circulation et adaptés à tous les usagers, construction de rampe provisoire 

en cas de dénivelé, gestion des places de stationnement PMR … Les modalités d’information des zones perturbées 

devront également être accessibles à l’ensemble des publics. 

 

Piétons 

 

Les risques pour les piétons sont essentiellement dus à la circulation des engins de chantiers, à l’état des 

revêtements provisoires et à la présence de tranchées : la mise en place de clôtures solides et régulièrement 

entretenues afin de délimiter le chantier, de passerelles munies de garde-corps afin de matérialiser clairement les 

cheminements piétonniers ainsi qu’un bon éclairage nocturne lorsque l’éclairage public s’avèrera insuffisant seront 

garants de la sécurité des piétons le long du chantier. 

 

Des revêtements provisoires pour les cheminements piétons permettront de limiter les risques de chutes 
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Les chantiers seront clôturés par un dispositif fixe ou mobile s’opposant efficacement aux chutes des personnes et 

aux chocs. Les éléments métalliques ou en bois ne doivent comporter aucun défaut susceptible de diminuer leur 

résistance ou de blesser un utilisateur ou le public (fissures, arêtes vives, échardes…). 

 

Des palissades agrées seront mises en place autour des chantiers, avec des dispositifs de sécurité (glissières, murs 

parapets…) dans les sites présentant des risques de chocs dus à la circulation automobile, et de chutes par 

dénivellations. 

Les supports aériens des panneaux réglementaires d’information seront placés en bordure des voies, en limite de 

propriétés riveraines sans jamais y empiéter, en limite des palissades de chantier sans jamais déborder sur les voies 

de circulation, mais toujours parfaitement lisibles depuis le domaine public. 

 

Aucune installation ne masquera la signalisation en place (enseignes, plaques de rues, signalisation pour la 

circulation…). A défaut, des reports d’indications seront mis en place après concertation avec les organismes et 

personnes concernés. 

 

Usagers des voies 

 

Les risques pour les usagers des voies (voitures, véhicules, cycles…) sont dus à la signalisation provisoire des 

carrefours, au rétrécissement des chaussées qu’il s’agisse de la diminution du nombre de voies ou de la réduction 

d’emprise de la chaussée ; ils sont dus également à la circulation des engins de chantiers. 

Ces rétrécissements ont des impacts sur la circulation automobile et sur la sécurité. Il sera donc assuré que : 

 La limite des chaussées disponibles soient bien identifiées ; 

 La signalisation prévienne à temps les usagers ; 

 De nuit, les zones de transition soient suffisamment éclairées. 

 

Personnel de chantier 

 

Les chantiers seront conformes aux réglementations en vigueur, notamment : 

 Les personnels présents sur le chantier porteront des tenues de travail réglementaires et en bon état, ainsi 

que tous les accessoires propres à leur activité (casques, bottes, ceintures…). Pour toute intervention hors 

emprise du chantier, même de très courte durée (par exemple guidage des manœuvres des engins), ils 

porteront obligatoirement un gilet réfléchissant réglementaire. 

 Les stockages de produits combustibles ou explosifs (carburants, huiles…) seront proscrits a priori, ou 

accordés exceptionnellement sous réserve du respect de tous les textes règlementaires en vigueur. 

 Tous les matériels, même ceux à postes fixes, seront régulièrement révisés et répondront à tous les 

règlements en vigueur en matière de nuisances (niveau sonore, émanation de gaz d’échappement, 

production de vibration…). 

 

Les causes d’insécurité d’un chantier sont multiples. Elles sont généralement dues à la confrontation entre 

engins de chantiers, circulation générale et circulation piétonne. Elles concernent cependant aussi bien les 

usagers de l’espace public que les personnels travaillant sur le chantier. 

Pour répondre à cette préoccupation, diverses mesures seront prises pour sécuriser l’environnement et ainsi 

minimiser les risques vis-à-vis de la population. Ces mesures viseront plus particulièrement à éviter les 

accidents, tant à l’égard du personnel que des tiers. Lorsque les travaux intéresseront la circulation publique 

la signalisation devra être conforme à la réglementation, de plus elle sera réalisée sous le contrôle des 

services compétents. Concernant les cheminements piétons et personnes à mobilité réduite plusieurs 

solutions devront être apportées selon les situations, elles viseront d’une part à s’opposer efficacement aux 

chutes des personnes et aux chocs, puis d’autre part à permettre le contournement des zones de travaux. Par 

ailleurs, les modalités d’information des zones perturbées devront être accessibles à l’ensemble des publics. 

2.2. MILIEU PHYSIQUE 

2.2.1. Climatologie 

 

IMPACTS 

Les travaux n’auront pas d’impact durable sur le climat local. En revanche, les flux de matières, matériaux, main 

d’œuvre, l’usage des engins dégageront des émissions de CO2. 

Le phasage des travaux permettra d’optimiser les interventions des entreprises. La terre végétale décapée sera 

stockée sur place et réutilisée dans la mesure du possible, limitant ainsi les déplacements inutiles et les émissions de 

gaz à effet de serre liées. 

 

MESURES 

Les constructions prévues au sein du Campus de la ZAC seront réalisées à partir de matériaux bas carbonne, 

notamment le bois massif CLT et du lamibois LVL. Par rapport à un chantier classique, le tonnage des matériaux 

approvisionnés est réduit de plus de 50 % ; il en résulte un nombre très inférieur de livraisons par camions, réduisant 

ainsi les émissions polluantes. 

Globalement, les travaux n’étant pas de nature à modifier le climat à l’échelle locale ou régionale, aucune mesure 

spécifique n’est envisagée. 

 

2.2.2. Topographie 

 

IMPACTS 

Les impacts de la période de travaux sur le milieu physique sont essentiellement liés aux phases de terrassement qui 

induiront des mouvements de terre, en partie conditionnés par la topographie. 

Globalement, bien que le niveau du Campus sera légèrement surélevé par rapport à l’existant, il y aura très peu de 

modification de la topographie actuelle sur l’ensemble du site. 

Les phases de terrassement s’accompagneront de la constitution de stockages temporaires de matériaux, lesquels 

pourront ponctuellement et temporairement générer des modifications de la topographie locale. 

Rappelons que le périmètre de la ZAC des Papèteries est relativement plat, par conséquent les mouvements de terre 

devraient être limités. 

 

MESURES 

Sur le périmètre du projet, aucune mesure n’est envisagée. 

Signalons toutefois que pour l’aménagement du Campus, les déblais et remblais seront optimisés de manière à limiter 

les sorties de terre du site. 

 

2.2.3. Géologie - Pédologie 

 

IMPACTS 

L’état initial du site a montré que le site de la ZAC des Papèteries ne montrait pas de contrainte géotechnique 

particulière. Les travaux n’auront pas d’impact sur la géologie du secteur d’étude. 
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MESURES 

Les recommandations générales liées à la géologie sont les suivantes :  

 Eviter de laisser les fonds de fouilles exposés aux intempéries ou à la dessiccation en accélérant les 

opérations de bétonnage ; 

 Les plates-formes seront réalisées par apport (ou substitution des remblais localement rencontrés), régalage 

et compactage de matériaux de bonne qualité (grave naturelle, tout venant par exemple). Le compactage sera 

contrôlé à l'aide d'essais à la plaque type LCPC avec les valeurs cibles correspondants aux types de 

bâtiments envisagés ; 

 S’il apparaissait la présence localisée d’une quelconque surépaisseur de remblais, anciens sous-sols ou 

structures diverses enterrées, il faudrait procéder à une nécessaire adaptation des fondations et des dallages. 

Il est préconisé de prévoir une mission de suivi d’exécution géotechnique (mission G4 de la norme NF P 94-

500) afin de gérer tout aléa géotechnique lors de la réalisation des travaux ; 

 Conformément à la norme NF P 94-500, il est indispensable de prévoir une étude géotechnique 

complémentaire spécifique au projet de construction (mission géotechnique G12) afin de déterminer plus 

précisément les solutions de fondation envisageables ainsi que les tassements théoriques prévisibles. 

 

Concernant la réutilisation des matériaux, les extractions seront mises en dépôt provisoire, sous forme de cordons ou 

de buttes de 3 m de hauteur maximale. La terre végétale devra être séparée des autres déblais pour une réutilisation 

ultérieure (traitements paysagers des voiries primaires, espaces verts…). Les autres déblais, suivant leurs 

caractéristiques géotechniques et en cas de besoins, seront au maximum réutilisés dans le cadre du projet 

d’aménagement. Ils pourront être employés pour des travaux de modelage du terrain naturel visant à favoriser 

l’intégration paysagère de la tranche opérationnelle. Les excédents de déblais, non réutilisables, seront envoyés en 

décharge agréée où ils seront définitivement stockés sur le périmètre de chaque projet. 

 

2.2.4. Hydrogéologie 

 

IMPACTS 

D'un point de vue quantitatif, l'organisation du chantier en général (baraquement, aire de stationnement des véhicules 

et engins) engendre une modification des conditions d'écoulement de l'eau liée notamment au compactage ou à 

l'imperméabilisation, même temporaire, des sols, et au nouveau cheminement de l'eau ou encore à la concentration 

du rejet.  

 

D'un point de vue qualitatif, la période de travaux, du fait du transit de véhicules de chantier, occasionne une 

production de polluants (hydrocarbures, huiles...) et nécessite un stockage de matières nocives (peintures, chaux, 

ciments et adjuvants,…) qui pourraient être à l'origine de pollution accidentelles des eaux souterraines et 

superficielles. Les mouvements de matériaux génèrent également des eaux de ruissellement chargées en matières en 

suspension. Les eaux issues de l’arrosage des chantiers par temps sec ou du nettoyage des véhicules peuvent 

également être fortement chargées en particules fines. La mise en place de mesures de réduction apparaît donc 

impérative.  

 

  

MESURES 

Le chantier devra appliquer les mesures définies par la Charte Chantier Vert (objectif 7, « prévenir les risques de 

pollution de l’eau et du sol »). 

La survenue d’eau de circulations superficielles à faible débit au moment du chantier pourra conduire à : 

 Un assainissement des fouilles de fondation en cours de chantier ; 

 Prévoir en phase définitive un drainage périphérique et sous dallage (hérisson drainant). 

 

Afin de prévenir tout accident, diverses mesures peuvent être prises pendant la phase de travaux. L'information des 

personnels travaillant sur le chantier sur les dangers des produits, leur toxicité et les bonnes pratiques constituent 

d'emblée un moyen de prévention efficace pour limiter sensiblement le risque d'accident. 

 

Les eaux pluviales issues des plates-formes de travail, y compris les eaux d'exhaure, transiteront, avant rejet définitif 

(réseau public existant), par un dispositif d'assainissement permettant une décantation primaire des eaux (fossés, 

bassins provisoires, séparateur hydrocarbure,…) ainsi qu'un écrêtement des débits. Une convention de rejet 

temporaire devra être signée avec la commune de Nanterre. Ces dispositifs seront régulièrement curés et, les 

produits extraits, quand ils seront pollués, évacués vers un centre de traitement adéquat. 

 

Le décret n°77-254 du 8 mars 1977 relatif à la réglementation du déversement des huiles et lubrifiants dans les eaux 

superficielles prévoit que les rejets directs ou indirects, par ruissellement ou infiltration des huiles (de moteur, de 

graissage, pour turbines…) et lubrifiants sont interdits dans les eaux superficielles et souterraines. Par conséquent, 

afin de garantir la protection des eaux de surfaces et souterraines, les dispositifs suivants seront mis en place : 

 La plate-forme des installations de chantier sera imperméabilisée. Les eaux de ruissellement ainsi que les 

eaux de lavage des engins, chargées en graisses et hydrocarbures seront recueillies et récupérées dans un 

bassin équipé d'un décanteur/déshuileur permettant le traitement des eaux avant rejet dans le réseau 

d’assainissement local ; 

 Le stockage des matières polluantes sera implanté hors zones sensibles ; 

 Les zones de stockage des lubrifiants et hydrocarbures seront étanches, confinées et couvertes (plate-forme 

étanche avec rebord ou container permettent de recueillir un volume de liquide au moins équivalent à celui 

des cuves de stockage) ; 

 L’entretien courant des engins sera effectué sur les installations de chantier pour le matériel permanent et 

dans les ateliers respectifs pour les autres matériels (poids lourds…) ; 

 Les approvisionnements en carburant auront lieu sur des aires adéquates ; 

 Les travaux d'assainissement seront autant que possible réalisés en priorité ; 

 Effectuer les travaux de terrassement si possible en période peu pluvieuse ; 

 Mettre en œuvre les matériaux bitumineux par temps sec ; 

 Réaliser la végétalisation des espaces terrassés (futurs espaces verts et paysagers) rapidement après 

terrassement afin de limiter le ruissellement et l’afflux de particules fines vers l’aval. 

 

Concernant spécifiquement les eaux de lavages : il sera nécessaire de mettre en place des bacs de rétention pour le 

nettoyage des outils et bennes et de mettre en place des bacs de décantation des eaux de lavage des bennes à 

béton. Après une nuit de décantation, chaque matin, l’eau claire sera rejetée et le dépôt béton sera transféré dans la 

benne à gravats inertes. Concernant les huiles de décoffrage, l’huile végétale sera privilégiée et les quantités mises 

en œuvre limitées au strict nécessaire. De plus, les entreprises en charge des travaux assureront l'assainissement 

des eaux usées de leurs baraquements. Le raccordement des bureaux de chantier au réseau d'eaux usées existant 

implique une convention avec le gestionnaire. 

 

2.2.5. Hydrologie – Hydrographie 

 

IMPACTS 

La période de chantier est toujours une phase délicate, car elle est source de nuisances pour les milieux aquatiques. 

Les pollutions générées, généralement ponctuelles et temporaires, peuvent avoir plusieurs origines : 

 Le lessivage des zones en cours de terrassements (apport de matières en suspension) ; 

 La formation de matières en suspension issues des stocks de matériaux ou de la circulation des engins ; 

 Le rejet direct d’eaux de lavage ou d’eaux usées provenant des installations de chantier ; 

 L’utilisation des matériaux de construction (ciment, béton, sables, graviers, plastiques, bois, etc.) ; 
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 Une mauvaise gestion des déchets ; 

 Les éventuels rejets d’hydrocarbures provenant des engins de travaux publics, en cas de fuite, lors de leur 

ravitaillement ou leur entretien. 

 

Les risques de pollution peuvent être importants du fait de la présence de la Seine en extrémité Nord du périmètre, 

qui constitue un bassin de réception des eaux pluviales. 

 

MESURES 

Les mesures envisagées pour la protection de la ressource en eau souterraine sont applicables pour la protection de 

la ressource en eau superficielle. 

 

2.2.6. Risques naturels 

 

IMPACTS 

La ZAC des Papèteries est susceptible d’être impactée par plusieurs risques naturels, à savoir : 

 Risques météorologiques ; 

 Retrait-gonflement des sols argileux ; 

 Inondations ; 

 Risque sismique. 

 

MESURES 

Le risque d’inondation par remontée de nappe étant élevé sur l’ensemble du site d’étude, il conviendra de réaliser une 

étude géotechnique avec pose de piézomètres. Cette étude définira, le cas échéant, des prescriptions particulières, 

notamment pour les constructions neuves.  

Les risques météorologiques, retrait-gonflement des sols argileux et sismiques étant faibles, aucune mesure n’est 

envisagée. 

 

2.3. MILIEU NATUREL 

 

IMPACTS 

Rappelons que le périmètre de la ZAC est bordé en limite séparative Nord et Ouest par le parc du Chemin de l’Île, 

recensé comme Espace Naturel Sensible (ENS), et identifié par le SRCE comme corridor à fonctionnalité réduite des 

prairies, friches et dépendances vertes. Une partie du périmètre d’étude à l’Ouest s’inscrit au sein de cet ENS. 

Rappelons également que la ZNIEFF 1 « Berges de la Seine » se localise à proximité de la ZAC des Papèteries. 

 

De façon générale, les travaux induisent : 

 Le risque de pollutions accidentelles ; 

 Le débroussaillage d’une partie du site et la disparition des habitats naturels associés (arbres…) ; 

 L’évolution des engins de travaux publics et des véhicules, source de dérangement et de mortalité pour la 

faune ; 

 La mise en dépôt éventuelle de matériaux sur des secteurs naturels fragiles, situés en dehors de la stricte 

emprise des travaux. 

 

Les incidences pour la faune sont des risques d’écrasement par les engins des animaux peu mobiles (petits 

mammifères, reptiles, insectes, ...), de piégeage en cas de chute dans des tranchées. Notons que ces risques restent 

limités, étant dans une zone morcelée par les activités humaines. 

Les espèces animales les plus mobiles (oiseaux en particulier) échapperont aux impacts avec les engins en prenant 

refuge dans les zones voisines. En revanche, les travaux peuvent être très perturbateurs en période de reproduction 

pour les oiseaux, au moment de l’incubation et du nourrissage des jeunes, entre mars et mi-juillet. Ils peuvent 

condamner œufs et jeunes en empêchant le retour des parents. 

 

MESURES 

Le chantier devra respecter les règles générales définies dans la Charte Chantier Vert (objectif 9 : respect de la 

biodiversité et des milieux). 

 

Afin de réduire au maximum les risques de dommages aux milieux naturels, l’emprise des travaux sera délimitée 

précisément. 

D’une manière générale, une précaution particulière sera apportée quant au choix des lieux de stockage du matériel 

de chantier (en dehors des zones sensibles).Si besoin, des bardages bois de protection seront disposés autour des 

arbres de grande taille proches de la zone d’évolution des engins, afin de les protéger contre des chocs. 

Dans la mesure du possible, les travaux de défrichement seront réalisés hors période printanière (entre mars et mi-

juillet) qui correspond à la saison de reproduction (et de nidification pour les oiseaux) de la plupart des espèces 

animales et végétales.  

 

De plus, les branches susceptibles de gêner le passage de certains véhicules devront être éliminées ou raccourcies à 

l’avance, et dans les règles de l’art, afin d’éviter toute casse ou arrachement ultérieur. Lors des abattages d’arbres, un 

agent du service espace vert de la ville pourra être présent, afin de s’assurer du bon déroulement des abattages. Afin 

d’obtenir un bois de chauffe de meilleure qualité commerciale, il est recommandé de procéder au défrichement en 

période hors sève, c’est-à-dire entre novembre et février. 

Il faut également veiller à supprimer tous les rémanents de défrichement (branches, souches, etc.) avant le début de 

la période de reproduction qui débute fin mars, afin que le sol soit dépourvu de tous refuges susceptibles d’abriter des 

nids de petits passereaux. 

 

Enfin, concernant les pollutions accidentelles susceptibles d’affecter la faune ou la flore, certaines dispositions devront 

être prises afin de limiter ces risques au maximum : 

 Intervention d’entreprises offrant des garanties dans ce domaine (sensibilisation au niveau de la propreté du 

chantier et de la remise en état après les travaux) ; 

 Formation du personnel ; 

 Emploi d’engins de chantier en bon état de fonctionnement et conformes à la réglementation ; 

 Opérations de terrassement et d’enrobage de chaussée à effectuer autant que possible en dehors des 

périodes pluvieuses afin d’éviter d’éventuels lessivages. 

 

L’enjeu faunistique et floristique existant sur le périmètre de la ZAC nécessitera la mise en place de mesures 

de protections particulières en phase chantier.  

Elles se matérialiseront par :  

 La conservation d’une friche de 1000m² : la zone sera balisée et délimitée afin qu’aucun engin de travaux ne 

vienne empiéter sur zone de friche sauvegardée.  

 La création d’une  friche de 1500m² : à l’aide d’un godet adapté ou en poussant la terre avec un bulldozer, 

une partie de la couche superficielle du sol de la friche à enjeu fort (30 à 40cm d’épaisseur) sera prélevée 

pour être étalée dans une nouvelle zone. De la même manière que pour la friche conservée, cette zone sera 

balisée et délimitée afin qu’aucun engin de travaux ne vienne empiéter dessus. 
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Des mesures spécifiques, propres à chaque espèce remarquable, seront également mises en place durant le 

chantier.  

 

Oiseaux protégés 

Un repérage des arbres dont l’abattage est nécessaire sera effectué pour éviter la période de mars à juin (migration, 

reproduction, nidification). 

 

Faucon crécerelle 

Un repérage des éventuelles zones de nichage sera effectué préalablement à la démolition.  

Les éventuels nids seront « bouchés » en dehors de la période de nidification (fin aout à mars). Il est alors possible de 

détruire le lieu de nidification de fin août à mars sans risquer de détruire un individu. 

 

Chiroptères 

A priori, aucun individu de chiroptère ne gite sur le site. Cependant, une vérification des gites potentiels sera effectuée 

avant la démolition. En cas de découverte, le planning de démolition sera adapté pour éviter la période d’hibernation 

et la période de reproduction. 

 

Lézard des murailles 

L’habitat actuel du lézard (mur en pierre et zone caillouteuse dans la friche) sera en grande partie détruit. Afin que les 

individus se dirigent vers la zone de friche conservée, le mur sera détruit du Sud vers le Nord (zone de friche 

conservée). Dans la zone de friche conservée, un muret sera mis en place pour offrir un habitat de remplacement aux 

lézards.  

Pour la destruction du mur, les mois de juillet à septembre seront privilégiés pour éviter les périodes d’hibernation et 

de reproduction.  

 

Oedipode turquoise 

En raison des terrassements, la zone où l’oedipode turquoise a été identifiée sera détruite. Cependant, étant donné 

les capacités de vol de l’oedipode, l’espèce pourra se déplacer et retrouver un habitat de substitution dans le parc du 

chemin de l’ile et sur les zones du site qui ne seront pas en chantier.  

Les œufs et les jeunes larves étant non mobiles, il y aura tout de même un risque de destruction d’individus.  

Pour la destruction de la zone où l’oedipode turquoise a été identifiée, la période où les individus sont mobiles (fin de 

l’été) sera privilégiée. 

 

En raison des mesures d’évitement proposées pour les oiseaux et les chiroptères, les impacts sur ces espèces seront 

négligeables. En revanche, pour le lézard des murailles et l’oedipode turquoise, il y aura destruction partielle ou totale 

des zones où ces espèces ont été repérées et un risque que des individus soient détruits en phase chantier. 

 

Un écologue suivra l’ensemble des mesures mises en places en phase chantier. 
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Figure 179 : Principes de mesures en faveur des milieux naturels (phase chantier) 
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2.4. PAYSAGE 

 

IMPACTS 

La phase des travaux entraîne une altération du paysage et du cadre de vie des usagers dû au chantier 

(terrassements bruts, aires de stockage, …). 

Ces impacts sont provisoires et inhérents à tous travaux. 

Ils constituent une phase « préalable et préparatoire » au changement de cadre de vie des riverains. 

 

MESURES 

Ces impacts sont provisoires et toutes les mesures nécessaires pour y remédier seront prises lors des travaux. 

2.5. MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 

2.5.1. Effets sur les déplacements 

 

IMPACTS 

Les travaux d’aménagement vont nécessairement générer des impacts sur la fluidité de la circulation sur le site 

d’étude et à proximité. 

 

MESURES 

La construction en bois du Campus permet de diviser les rotations de camions (6 à 8 fois moins que pour une 

construction traditionnelle).  

L’emprise du chantier parait suffisamment importante pour permettre une occupation minime des voies 

publiques et éviter le stationnement des camions et engins de chantier sur des parcelles privées. 

 

De manière générale, les itinéraires de circulation des camions sur les voies publiques seront étudiés de manière à 

créer le moins de perturbations possible sur la voirie locale. Dans la mesure du possible, le maître d'œuvre imposera 

la circulation des engins dans le cadre d’un plan de circulation, réalisé en accord avec la ville de Nanterre qui définira 

les itinéraires de liaison entre les voies d’accès et le chantier. 

 

Les phases de chantier devront permettre de maintenir au maximum aux heures de pointe la circulation sur les axes 

du site d’étude. Une attention particulière sera portée sur la fluidité de la circulation et sur le stationnement à proximité 

de la Mosquée de Nanterre. 

 

Toutes les modifications de la circulation feront l’objet d’arrêtés municipal et préfectoral que les entreprises devront 

afficher au moins 48 heures à l’avance.  

 

Une information régulière et efficace, tant des riverains que des usagers de la route sur la progression et la 

localisation des chantiers et les contraintes imposées par les travaux, sera effectuée. Une signalisation sur le terrain 

renseignera sur les déviations ou restrictions de circulation. Le site internet de la ville de Nanterre contribuera à 

diffuser cette information ; la presse locale (Nanterre Info) sera également destinataire des avis d’information sur le 

déroulement des travaux et leur répercussion sur la circulation locale. 

 

Les voiries locales empruntées par les engins à l’occasion des travaux seront nettoyées et entretenues pendant la 

durée du chantier et remises en état autant que de besoin à l’issue du chantier. 

2.5.2. Effets sur les logements 

 

IMPACTS 

Le projet de la ZAC des Papèteries rend nécessaire la démolition des 10 logements ouvriers existants, directement 

reliés à l’activité industrielle passée du site.  

 

MESURES 

Au moment de la rédaction de la présente étude (novembre 2016), 3 des 10 logements du site étaient occupés. Ces 3 

locataires pourront rester jusqu’à la fin de leur bail (2017 et 2018). 

Aucune mesure n’est envisagée. 

 

2.5.3. Effets sur les activités économiques et les commerces 

 

IMPACTS 

La réalisation de l’aménagement du site induira la création de 6 000 à 8 000 emplois dans le secteur des travaux 

publics pourvus par des salariés du secteur et des intérimaires. Durant la durée des travaux (environ 30 mois), une 

clause d'insertion professionnelle sera mise en place en partenariat avec la Maison de l'Emploi et de la Formation de 

Nanterre 

 

Par ailleurs, les commerces, cafés et restaurants à proximité du chantier pourront voir une augmentation de leur 

clientèle.  

 

MESURES 

S’agissant d’impacts positifs, aucune mesure n'est prévue. 

 

2.5.4. Effets sur les équipements 

 

IMPACTS 

Rappelons que sur le périmètre de la ZAC, est implanté au Sud-Ouest un bâtiment de la DDT. En limite séparative 

Est, se localise la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine.  

Le projet d’aménagement retenu n’impactera pas le bâtiment de la DDT. 

Le fonctionnement de la Maison d’arrêt ne devra pas être perturbé en phase travaux. 

 

MESURES 

La proximité du projet avec la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine nécessite d’anticiper le déroulement et le planning 

du chantier, afin d’identifier la complexité des mesures de contrôle et de vigilance à mettre en place tout au long de la 

phase chantier. 

Une étude de sûreté publique sera réalisée par la société Cronos Conseil. Elle définira les contraintes et 

recommandations à mettre en place durant le chantier. 
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2.5.5. Effets sur le patrimoine historique 

 

IMPACTS 

Le périmètre du projet d’aménagement n’est pas concerné par la présence de monument historique. Les travaux 

n’auront donc aucun impact sur le patrimoine. 

 

Néanmoins, rappelons que le règlement du PLU de Nanterre identifie plusieurs bâtiments présents sur le site des 

Papèteries comme étant de paysages bâti (bâtiments remarquables protégés, bâtiments de qualité, bâtiment signalés 

d’intérêt). 

 

MESURES 

Le projet retenu prévoit la conservation de 2 bâtiments remarquables existants : 

 Bâtiment de fabrication de pâte à paille ; 

 La cheminée. 

 

Les décanteurs, le magasin de papiers, la maison du directeur, le bâtiment des Pompes seront démolis du fait de la 

fragilité des bâtiments, et des difficultés à combiner leur réhabilitation avec la vocation économique à haute valeur 

ajoutée environnementale du secteur à son ouverture sur la vile. 

 

 

2.5.6. Effets sur le patrimoine archéologique 

 

IMPACTS 

Le Service Régional de l’Archéologie doit se voir communiquer, le plus en amont possible, le projet définitif, pour 

instruction. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les aménagements qui doivent être précédés d'une étude d'impact ne 

peuvent être entrepris qu'après accomplissement de mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de 

sauvegarde si les opérations d'aménagement qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, 

sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique. Le Maître d'Ouvrage ayant la charge de 

l'étude d'impact l'adresse au Préfet de région en même temps qu'un dossier décrivant les travaux projetés, 

notamment leur emplacement prévu. 

 

En application des articles L.521-1 à L.524-16 du Code du Patrimoine relatifs à l'archéologie préventive le Préfet 

dispose alors d'un délai de 2 mois, à compter de la réception du dossier, pour prescrire la réalisation d'un diagnostic 

ou faire connaître son intention d'édicter une ou plusieurs prescriptions immédiates (diagnostic archéologique, fouilles, 

conservation du ou parties du site). 

A l'issue de cette phase de diagnostic et en fonction des éléments mis au jour, il pourra être prescrit la réalisation de 

fouilles préventives complémentaires ou bien la conservation des vestiges identifiés (articles L.531-1 à L.531-19 du 

Code du Patrimoine). 

Le diagnostic archéologique vise, par des études de prospections ou travaux de terrains, à mettre en évidence et à 

caractériser les éléments du patrimoine archéologique éventuellement présents sur le site concerné par 

l'aménagement. 

 

MESURES 

En cas de découverte archéologique fortuite, au regard de la réglementation, elle devra être immédiatement déclarée 

et conservée en l’attente de la décision du service compétent qui prendra toutes les mesures nécessaires de fouille ou 

de classement.  

Un diagnostic est en cours de réalisation sur une partie du site, afin de mettre en évidence la présence ou l’absence 

de vestiges archéologiques. 

 

Figure 180 : Surface du diagnostic archéologique  

 

2.5.7. Effets sur les réseaux 

 

IMPACTS 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries comporte de nombreux réseaux (électricité, assainissement, eau potable, 

réseau de chauffage, télécom….) en sous-sol. Ceux-ci sont susceptibles d’être mis à jour lors de la démolition des 

bâtiments, ainsi que lors des opérations de terrassement. 

De plus, au moment des raccordements du site avec les réseaux autour, il y aura des risques de coupures pour les 

quartiers voisins. Toutefois, les entreprises sont tenues de coordonner ces interventions, et de prévenir les riverains 

des gênes ponctuelles occasionnées en journée. 

 

MESURES 

Préalablement aux travaux, il conviendra de vérifier le risque d’interception des réseaux existants. Les entreprises 

intervenant sur le site devront lancer des DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) à l’ensemble 

des concessionnaires afin de connaitre l’ensemble des réseaux.  

Ainsi, un repérage des réseaux souterrains et aériens sera effectué, de manière à éviter toute rupture accidentelle et à 

limiter les interruptions au temps de travail nécessaires pour procéder aux raccordements indispensables. 

Cette démarche a pour but : 

 De respecter les prescriptions spécifiques à chaque réseau présent sur le site, en vue d’une exploitation sans 

incident de chacun d’eux, 

 D’éviter tout dommage au moment de la réalisation des tranchées pendant les travaux. 

Les entreprises réalisant les travaux veilleront à ne pas produire d’interruption d’alimentation des riverains. 

 

ZAC des 

Papèteries 
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2.5.8. Servitudes d’utilité publique 

 

IMPACTS 

Rappelons que le périmètre de la ZAC des Papèteries est impacté à l’Est par 4 types de servitudes :  

 Servitude aéronautique de dégagement ; 

 Servitude liée à la présence de 2 lignes haute tension aériennes ; 

 Servitude liée à la présence d’une ligne haute tension souterraine ; 

 Servitude liée à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression 

 

MESURES 

En phase travaux, les lignes hautes tension aériennes et souterraines, ainsi que la canalisation de gaz haute pression 

présentes au droit du site de la ZAC, devront être protégées de toute éventuelle dégradation par les engins de 

chantier. 

 

2.6. RISQUES ET NUISANCES 

 

Rappelons que la ZAC des Papèteries est soumise à plusieurs types de pollutions et nuisances. 

2.6.1. Nuisances occasionnées sur l’environnement sonore 

 

IMPACTS 

La période des travaux sera une source supplémentaire de trafic sur le périmètre de la ZAC et à proximité. Les 

nuisances sonores engendrées sur le chantier pourront être de plusieurs natures : 

 Bruits générés par le passage des camions pour le transport des matériaux de construction et l’évacuation 

des déchets ; 

 Bruits importants générés par les engins de travaux publics notamment (pelle, compresseurs, pilonneuse,…) ; 

 Bruits moins importants générés par les matériels utilisés dans le domaine du bâtiment (bétonnière, 

ponceuses, tronçonneuses…). 

 

Sauf contrainte particulière, les entreprises du BTP ne feront de bruit qu’aux horaires légaux de travail, soit entre 8h00 

et 18h00 en semaine. Ces plages horaires pourront être réduites en fonction des chantiers, 

 

MESURES 

Les matériels utilisés par les entreprises de travaux respecteront les normes actuelles en matière de bruit. 

Réglementairement, le niveau sonore des véhicules utilitaires de plus de 12 tonnes (poids total en charge) et d’une 

puissance nette de 200 CV doit être inférieur à 88 dB(A). Les niveaux sonores réellement enregistrés peuvent 

dépasser 95 dB(A) en bordure de chaussée selon l’état du véhicule, la charge, les conditions de circulation, le profil et 

le revêtement de la voie. De plus, les travaux respecteront bien les horaires légaux de travail. 

 

Concernant la santé du personnel sur le chantier, un contrôle de conformité des bruits émis par les outils et engins 

sera effectué. Les niveaux sonores (pression acoustique) des engins et outils utilisés sur le chantier seront inférieurs 

ou égaux à 80 dB(A) à 10 m de l’engin ou de l’outil (ce qui correspond à un niveau de puissance sonore de l’engin à 

la source de 111 dB(A)). 

Ils auront également à leur disposition des équipements de protection individuelle (EPI : casque anti-bruit, bouchons 

d’oreilles…). 

2.6.2. Nuisances occasionnées sur la qualité de l’air 

 

IMPACTS 

 

Rappelons que le périmètre Sud-Ouest de la ZAC des Papèteries possède une forte concentration de polluants liée 

aux autoroutes A14 et A86. 

Lors des travaux, des perturbations prévisibles et inévitables concernant la qualité de l’air sont attendues. La qualité 

de l'air sera effectivement affectée par les émissions suivantes :  

 Les gaz et les poussières fines produites par le passage des camions ; 

 Les poussières émises lors des périodes sèches pendant les travaux de terrassement ; 

 Les odeurs émises notamment par les véhicules et par exemple, le coulage du bitume. 

 

En effet, les poussières soulevées par les engins ou dues au transport de matériaux pourront provoquer une gêne 

respiratoire pour les populations à risque, notamment les asthmatiques. Dans une moindre mesure, la mise en place 

d'enrobés lors de la réalisation des voies primaires de l’aménagement induira temporairement une nuisance olfactive 

pour les riverains. 

Des déblais seront probablement évacués par poids lourds pouvant engendrer une dispersion des poussières sur 

l'itinéraire. 

 

MESURES 

Les véhicules de chantier respecteront tout d'abord les normes en vigueur en matière d'émissions de gaz. Une 

consigne d’arrêt de moteur sera transmise au transporteur pour les camions en attente. 

Afin d'éviter l'envol de poussières, des arroseuses seront présentes sur le chantier afin d’humidifier, si besoin est, les 

zones de terrassement. Les roues des véhicules seront nettoyées avant la sortie du chantier. L’eau utilisée proviendra 

du stockage des eaux de pluie.  

Pour éviter la dispersion de poussières lors du transport, un système de bâchage et d'arrosage des bennes pourra 

être mis en place en période de temps sec. 

 

2.6.3. Nuisances particulières générées par les démolitions de 

bâtiments 

 

IMPACTS 

Le projet nécessitera la démolition de plusieurs bâtiments des anciennes activités des Papèteries, et des pavillons au 

Sud-Est du périmètre de la ZAC. 

Les principales nuisances générées par les travaux de démolition sur l’environnement sont : 

 Le bruit : les entreprises devront se conformer à la réglementation en vigueur ainsi qu’aux éventuels arrêtés 

municipaux (qui sont généralement détaillés dans l’arrêté de permis de démolir). Les nuisances sonores sont 

particulièrement importantes pendant la phase d’abattage du gros œuvre, et pendant les démolitions des 

dalles et fondations (utilisation de brise-roche hydraulique) ; 

 Les poussières générées lors des travaux d’abattage du gros œuvre ; 

 Les sinistres aux ouvrages proches ou mitoyens : dans le cadre de démolitions partielles, ou dans le cas où 

des ouvrages conservés se trouvent à proximité des bâtiments à démolir, des dommages peuvent être 

causés aux structures ou aux ouvrages par les vibrations générées sur le chantier ou par accident ; 

 L’occupation du domaine public : les travaux peuvent entraîner l’occupation du domaine public à titre 

provisoire, sous réserve d’obtention des autorisations de voirie. Cette occupation précaire peut se limiter 
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suivant les cas, aux seules phases de démolition du gros œuvre. La gêne risque d’être ponctuellement 

importante mais localisée, et ne devrait pas impacter de voie structurante de circulation ; 

 Le volume de déchets généré ; 

 La découverte d’amiante : les bâtiments de l’ancien site industriel des Papèteries sont susceptibles de 

renfermer de l’amiante, des déchets dangereux. 

 

MESURES 

La Charte Chantier Vert impose la mise en place d’un programme de démolition qui permettra de mettre en avant les 

particularités liées à ces travaux ainsi que les dispositions spécifiques à mettre en œuvre vis-à-vis du traitement des 

déchets de démolition. 

Le programme de démolition devra comprendre : 

 Un planning prévisionnel de démolition avec les différentes phases ou jalons ; 

 Une description des moyens à mettre en œuvre afin de faciliter le tri sélectif et les procédures de traitement et 

d’élimination des déchets définies par les autorités locales ; 

 Les moyens pour cantonner la poussière, et en réduire les nuisances ; 

 Les procédures pour réduire les bruits. 

 

Afin de limiter les impacts et de respecter la Charte Chantier Vert, les mesures suivantes seront prescrites : 

 Bruit : les entreprises devront se conformer à la réglementation en vigueur ainsi qu’aux éventuels arrêtés 

municipaux (qui sont généralement détaillés dans l’arrêté de permis de démolir) ; 

 Poussières : elles pourront être rabattues par l’arrosage des débris à l’avancement des démolitions ; 

 Sinistres aux ouvrages proches ou mitoyens : Préalablement aux travaux, le maître d’ouvrage peut demander 

en référé la désignation d’un expert judiciaire (référé préventif) pour effectuer un examen contradictoire avec 

l’ensemble des parties ; 

 La gestion des déchets : le tri des déchets de curage (éléments de second œuvre) doit être fait à 

l’avancement, et seuls les éléments non valorisables doivent être envoyés en centre de stockage de déchets 

ultimes. La valorisation des matériaux de structure doit être étudiée (concassage des bétons, valorisation des 

structures métalliques), si possible sur site ou éventuellement hors site en raison du bruit généré et du 

contexte urbain ; 

 Les déchets d’amiante : Les déchets d’amiante sont soumis à la réglementation générale des déchets 

dangereux et à une réglementation spécifique amiante formalisée dans le Code de la santé publique, le Code 

du travail, le Code de l’environnement et l’Accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route (ADR). 

 

Les déchets d’amiante sont tous des déchets dangereux mais ils ne suivront pas les mêmes filières d’élimination 

selon qu’il s’agisse : 

 De déchets d’amiante libre ;  

 De déchets d’amiante lié (incorporé dans du ciment ou d’autres liants). 

 

L’élimination des déchets générés lors de travaux jusqu’à leur prise en charge par l’installation finale de traitement est 

de la responsabilité : 

 Du maître d’ouvrage en tant que « producteur » de déchets ; 

 De l’entreprise titulaire du marché en tant que « détenteur » de déchets. 

 

Avant de commencer des travaux, les entreprises doivent s’assurer des conditions d’acceptation des déchets par les 

installations de stockage de déchets. A cet effet, elles doivent disposer du certificat d’acceptation préalable (CAP). 

Les déchets d’amiante doivent être conditionnés de manière étanche et tout conditionnement doit comporter 

l’étiquetage amiante. Ils seront toujours accompagnés du bordereau de suivi des déchets dangereux contenant de 

l’amiante, dit BSDA (CERFA 11861*02).  

 

Les filières de traitements sont : 

 

 ISDI* ISDND** ISDD*** 

Amiante liée à des matériaux inertes Non Oui Oui 

Amiante liée à des matériaux non inertes Non Non Oui 

Amiante libre Non Non Oui 

* Installations de Stockage de Déchets Inertes 

** Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux 

*** Installations de Stockage de Déchets Dangereux 

 

En complément, les mesures suivantes devront être respectées : 

 L’obligation d’évaluation des risques, en particulier le diagnostic des matériaux dangereux (amiante, plomb). 

 La sécurité des travailleurs liée à la dépose de produits dangereux (amiante, plomb, déchets dangereux), au 

travail à grande hauteur, au risque de chute de gravats, à l’utilisation de gros engins,... 
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2.6.4. Pollutions des sols 

 

IMPACTS 

Pollutions liées aux anciennes activités des Papèteries 

Rappelons que les anciennes activités des Papèteries ont fait l’objet de travaux de dépollution des sols en 2014. 

L’état environnemental du site après travaux de dépollution est compatible avec les usages futurs retenus pour le site. 

Il reste encore néanmoins deux sources ponctuellement polluées, qui ont fait l’objet d’un rapport de proposition de 

restrictions d’usage (BURGEAP, septembre 2015). 

 

Figure 181 : Localisation des zones de pollutions restantes liées aux activités des Papèteries (BURGEAP) 

 

 

La zone B renferme encore, après travaux, ponctuellement des concentrations en hydrocarbures supérieures au seuil 

fixé (1 700 mg/kg pour un seuil de 500 mg/kg). Toutefois ces analyses ne concernent qu’un volume très réduit de terre 

(de l’ordre de 2 à 3 m3) et la purge de ces quelques mètres cube résiduels n’était techniquement pas possible, sans 

fragiliser la stabilité du mur en place. 

La zone G concerne la présence éventuelle de pollution. En l’absence de connaissance de source sols du fait entre 

autres de la présence d’un bâtiment avec dallage, cette zone G n’a pas fait l’objet de travaux de dépollution. La 

présence éventuelle de cette source de pollution devra être confirmée en cas de travaux de démolition ou de 

modification du bâtiment présent (magasin d’huiles et graisses) et/ou du dallage existant. 

 

Pollution potentielle sur la friche du parc du Chemin de l’Île 

Rappelons qu’un site potentiellement pollué est présent sur la friche du parc du Chemin de l’Île, au droit du périmètre 

de la ZAC des Papèteries (Ancienne centrale d’enrobage). 

 

MESURES 

Pollutions liées aux anciennes activités des Papèteries 

Plusieurs restrictions d’usage sont formulées par BURGEAP en phase travaux:  

 Compte tenu de la présence de polluants dans les sols, la réalisation de travaux au niveau des zones B et G 

n'est possible que sous la condition de mettre en œuvre un plan hygiène/sécurité pour la protection de la 

santé des travailleurs et des employés du site au cours des travaux. 

 Une gestion appropriée des déblais sera nécessaire en cas de terrassement au droit de la zone B et au droit 

de la zone G si la présence de pollution devait être mise en évidence (couleur, odeur). 

 Enfin, si dans le cadre d’un aménagement futur, des excavations devaient être réalisées au droit des mailles 

présentant des terres noires, les terres qui ne pourront pas être réutilisées sur site devront faire l’objet d’une 

gestion spécifique. Le recours à un bureau d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués est 

recommandé. 

 Les terres qui seront excavées au droit de la zone B et au droit de la zone G devront faire l’objet d’une gestion 

spécifique si la présence de pollution devait être mise en évidence (couleur, odeur). 

 Les terres issues de ces zones pourront être réutilisées au droit des bâtiments de la zone UFa ou au droit des 

espaces verts de la zone UFa à condition de les recouvrir d’au moins 30 cm de terres saines. 

 

Pollution potentielle sur la friche du parc du Chemin de l’Île 

L’ancienne centrale d’enrobage localisée sur l’ENS, fait l’objet d’une pollution potentielle qu’il conviendra de 

caractériser avant de mener les travaux du site.  
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2.6.5. Production de déchets 

 

IMPACTS 

Les entreprises intervenant sur le site des Papèteries produiront des déchets propres à leur activité. 

Toutefois, les articles L. 541-1 et suivants du Code de l’Environnement, relatifs à la gestion des déchets, posent le 

principe que toute personne qui produit ou détient des déchets est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer 

l’élimination. Les entreprises se doivent donc de gérer leurs déchets. 

 

MESURES 

Comme indiqué dans la Charte Chantier Vert, les entreprises se conformeront aux lois, décrets, arrêtés, documents 

réglementaires et normatifs en vigueur à la date de notification du marché et de chaque renouvellement annuel. 

Les entreprises devront s’assurer que le personnel est formé à la gestion des déchets et particulièrement la gestion 

des déchets dangereux. 

L’entreprise reste toujours responsable de ses propres déchets. 

Chaque entreprise devra identifier la nature et la quantité estimée des déchets générés par son activité et 

communiquera au maître d’ouvrage les sites de traitement final. 

L’abandon ou l’enfouissement des déchets sur le chantier sera formellement interdit dans le cahier des charges des 

entreprises de travaux. 

 

Le recours à la valorisation devra être systématiquement recherché. Ceci impose la mise en place d’installations pour 

le tri des déchets sur le chantier. Les équipements participant à l’élimination des déchets devront être adaptés au type 

de déchets : 

 Les déchets inertes sont destinés soit au recyclage, soit au stockage en site de classe III ; 

 Les déchets industriels banals (D.I.B.) doivent être dirigés vers des circuits de réemploi, recyclage, 

récupération, valorisation, soit vers des incinérateurs, soit en stockage de classe II ; 

 Les déchets industriels spéciaux (D.I.S.), ou déchets dangereux, doivent être orientés vers des sites de 

traitement, adaptés : incinérateurs, stockage de classe I, unités de régénération, etc ; 

 Les déchets d’emballage doivent être valorisés et remis à des entreprises agréées pour cette activité.  

 

Les entreprises ayant en charge la réalisation du chantier devront fournir un Schéma d’Organisation et de Gestion des 

Déchets (S.O.G.E.D.). Ce document permettra à l’entreprise de s’engager sur : 

 La nature des déchets pouvant être produits sur le chantier ; 

 Les méthodes qui seront employées pour trier et ne pas mélanger les différents déchets (bennes, stockage, 

centre de regroupement) et les unités de recyclage vers lesquelles seront acheminés les différents déchets en 

fonction de leur typologie ; 

 Les conditions de dépôt envisagées sur le chantier ; 

 Les modalités retenues pour en assurer le contrôle, le suivi et la traçabilité ; 

 Les moyens matériels et humains mis en œuvre pour assurer ces éléments de gestion des déchets ; 

 Le nettoyage des véhicules et des voiries empruntées et le nettoyage du site après travaux. 
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3. EFFETS PERMANENTS SUR L’ENVIRONNEMENT ET 

MESURES 

 

3.1. MILIEU PHYSIQUE 

3.1.1. Climatologie 

 

IMPACTS 

Le projet n’est pas de nature à modifier directement le climat à l’échelle locale ou régionale. 

Des variations d’ordre microclimatique sont toutefois possibles, du fait de modifications du bilan énergétique au 

voisinage du sol entraînées par le projet : démolitions de bâtiments, végétalisation des accotements de voiries, 

imperméabilisation des sols, construction de bâtiments, etc. 

De même, l’aménagement du site n'aura pas d’impact significatif sur le climat planétaire. Il ne produira pas de 

composés halogénés (brome, chlore) susceptibles de provoquer la diminution de la couche d’ozone stratosphérique.  

Les constructions en bois massif prévues par le projet, l’extension du Parc du Chemin-de-l’Île et la faible 

imperméabilisation des sols limitent un peu plus l’impact sur le climat. 

La construction de bâtiments de hauteur importante aura un impact sur le climat du site, avec la création d’ombres 

portées, de nature à modifier le caractère sec et ensoleillé du milieu préexistant qui avait un intérêt écologique. 

 

MESURES 

Aucune mesure n’est prévue. 

 

3.1.2. Topographie 

 

IMPACTS 

Bien que le Campus sera légèrement surélevé par rapport à la topographie actuelle, la topographie du site sera 

globalement peu modifiée. 

 

MESURES 

La surélévation du Campus s’effectuera avec les déblais du parking silo. 

Aucune mesure n’est nécessaire. 

 

3.1.3. Géologie 

 

IMPACTS 

Le projet n’aura pas d’impact sur la géologie. 

 

MESURES 

Aucune mesure n’est nécessaire. 

3.1.4. Hydrogéologie 

 

IMPACTS 

Le périmètre d’aménagement ne recoupe aucun périmètre de captage d’eau souterraine destinée à l’alimentation en 

eau potable. Il n’existe donc pas d’impact vis-à-vis de cette ressource.  

 

Par ailleurs, la vocation du projet d’aménagement n’est pas de nature à générer des risques de pollution des eaux 

souterraines. Seuls des actes non respectueux de l’environnement ou accidentels pourraient être à l’origine d’une 

pollution. 

 

En l’état actuel des connaissances du programme, la réalisation de la ZAC des Papèteries comprend des travaux qui 

entrent dans le champ d’application des articles L214.1 à L214.6 du Code de l’Environnement (ex article 10 de la loi 

sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992) dont le principe consiste à contrôler et réglementer les installations, ouvrages, 

travaux et activités suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les 

écosystèmes aquatiques. 

Les rubriques de la nomenclature et le détail des mesures prises pour limiter les impacts sur la ressource en eau 

seront explicitées et détaillées dans un dossier au titre de la loi sur l’eau, réalisé indépendamment de la présente 

étude d’impact. 

Dans l’attente également de l’étude hydrogéotechnique, qui définira le mode de gestion des eaux sur le périmètre de 

la ZAC.  

 

MESURES 

Les mesures prises dans le cadre de la collecte et du traitement des eaux pluviales et usées tendent à préserver la 

ressource en eau et à respecter les objectifs du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et 

le règlement d’assainissement en vigueur sur la commune. 

Le détail des mesures prises pour limiter les impacts sur la ressource en eau seront explicitées et détaillées dans un 

dossier au titre de la loi sur l’eau, réalisé indépendamment de la présente étude d’impact. 

 

3.1.5. Hydrologie - Hydrographie 

 

IMPACTS 

Incidences qualitatives 

L’impact de l’aménagement sur les milieux aquatiques serait essentiellement lié au risque de perturbation de la qualité 

du milieu aquatique, par apport de charges polluantes dans le milieu naturel par lessivage de surfaces 

imperméabilisées. 

 

Pollution accidentelle 

La pollution accidentelle pourrait faire suite à un déversement de matières dangereuses lors d’un accident de la 

circulation. Ce type de pollution est envisagé du fait de la présence de la RD 986 (avenue de la Commune de Paris) à 

proximité Sud du périmètre de la ZAC, soumise au risque de transport de matières dangereuses.  

 

Pollution saisonnière 

La pollution saisonnière a pour origine l’utilisation de sels de déverglaçage en hiver.  
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De plus, la réalisation de nouveaux espaces verts et paysagers (extension du parc et liaison douce vers la Seine) 

nécessitera leur entretien, pouvant induire des pollutions liées aux pratiques utilisées (Utilisation de produits 

phytosanitaires,…). 

 

Pollution chronique 

La circulation routière sur les voiries peut conduire à la formation d'une charge polluante non négligeable, induite par 

l'usure des chaussées et des pneumatiques, par l'émission de gaz d'échappement, par la corrosion des éléments 

métalliques, par des pertes d’huiles des moteurs, etc. Néanmoins, le projet retenu prévoit peu de création de voies 

nouvelles (création d’une place et d’une voie logistique).  

Deux catégories de polluants sont produits : des éléments organiques généralement biodégradables (matières en 

suspension (M.E.S.), hydrocarbures, azote, etc.), et des éléments métalliques, potentiellement toxiques (plomb, zinc 

et cuivre).  

Le lessivage des surfaces entraîne donc des flux d’eau polluée vers les systèmes aquatiques superficiels ou 

souterrains. 

 

Incidences quantitatives 

Le projet retenu de la ZAC des Papèteries n’augmentera pas les surfaces imperméabilisées par rapport à la 

situation existante ; 1,4ha d’espace libre végétalisé supplémentaire sera créé (cf. carte page suivante). 

Ainsi le projet ne modifiera pas les écoulements naturels actuels. Globalement, les débits de pointes lors 

d’événements pluvieux ne seront pas impactés. 

 

MESURES 

Incidences qualitatives 

Pollution accidentelle 

Lorsque se produit un accident de la circulation, des précautions doivent être prises, d’une part pour la sécurité des 

personnes et d’autre part, pour limiter l’extension de la pollution dans le milieu naturel. Cette démarche est également 

à suivre si l’origine d’une telle pollution est liée à des activités humaines. 

En cas de pollution accidentelle, une identification analytique du polluant répandu sur le site doit être faite. Des 

mesures de confinement seront prises afin de tarir la source de pollution, d’empêcher ou de restreindre la propagation 

dans le milieu naturel. La démarche sera alors de pomper le polluant puis de les traiter. 

Le lancement d’une telle démarche sera initié par les services de secours et gérée dans la majeure partie des cas par 

ces derniers. Une entreprise spécialisée sera susceptible d’intervenir qu’en cas de dépassement de leurs 

compétences. 

 

Pollution saisonnière 

Pour réduire les incidences d’une pollution, les opérations de salage et d’entretien hivernal devront respecter les 

normes et recommandations du SETRA (Service d’Etudes Techniques des Routes et Autoroutes). 

 

Aussi, l’entretien des surfaces enherbées, des aménagements paysagers et des espaces associés, se fera selon des 

techniques non polluantes. L’utilisation de produits phytosanitaires sera proscrite, afin de protéger les ressources en 

eau. 

Les techniques alternatives utilisées peuvent être de natures différentes : balayage et brossage mécanique, 

désherbage thermique à flamme, fauchage, paillage, plantes couvre-sols, prairies fleuries et mellifères, désherbage 

manuel et mécanique. 

 

Pollution chronique 

La loi impose de ne pas rejeter des eaux dont la qualité serait incompatible avec le respect à terme des objectifs de 

qualité du milieu récepteur. 

 

Incidences quantitatives 

L’opération projetée ne générera pas de rejet direct dans les eaux superficielles (Seine). Elle favorisera 

systématiquement les dispositifs de rétention à la parcelle ou seront raccordées au réseau d’assainissement unitaire 

existant. Une attention particulière devra être apportée au débit (régulation) et à la qualité des eaux. Dans ces 

conditions, les rejets pluviaux n’auront pas d’incidence directe sur la qualité des eaux de la Seine. 

Concernant la gestion des eaux pluviales, il faudra dans le cadre du projet : 

 Respecter les recommandations du SDAGE ; 

 Intégrer les préconisations de la ville de Nanterre quant à la gestion des eaux pluviales ainsi que le schéma 

d’assainissement ; 

 Favoriser les dispositifs de rétention à la parcelle : toitures végétalisées, noues, tranchées drainantes, puits 

d’infiltration, parkings et espaces multifonctionnels inondables…. 

 Et travailler sur les limitations de sources de pollution lors de la mise en œuvre des aménagements par le 

choix de matériaux peu polluants et la mise en place de pratiques peu consommatrices de produits d’entretien 

chimiques. 
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Figure 182 : Espaces de pleine terre Avant/Après 
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3.2. MILIEU NATUREL 

 

Le projet prévoit la mise en place de plusieurs dispositions en faveur des milieux naturels :  

 

3.2.1. Enjeux écologiques 

 

IMPACTS 

Rappelons que le périmètre de la ZAC est bordé en limite séparative Nord et Ouest par le parc du Chemin de l’Île, 

recensé comme Espace Naturel Sensible (ENS), et identifié par le SRCE comme corridor à fonctionnalité réduite des 

prairies, friches et dépendances vertes. Une partie du périmètre d’étude à l’Ouest s’inscrit au sein de cet ENS. 

Rappelons également que la ZNIEFF 1 « Berges de la Seine » se localise à proximité de la ZAC des Papèteries. 

Rappelons aussi que l’intérêt patrimonial faunistique et floristique est qualifié d’intéressant sur le périmètre de la ZAC 

des Papèteries. 

Rappelons enfin la présence d’une petite mare assimilable à zone humide au droit du site. 

L’enjeu écologique étant avéré sur le site, le projet retenu tend à s’inscrire dans une démarche de 

préservation et de renforcement des espèces naturelles présentes. 

 

MESURES 

L’ambition écologique du projet de la ZAC des Papèteries se concrétise par:  

 L’extension du Parc du Chemin de l’Île ; 

 La création d’une liaison douce vers la Seine ; 

 L’augmentation du nombre d’arbres sur le site tout en veillant à ne pas fermer les milieux ouverts et secs 

(friches, prairies) ; 

 L’augmentation de la surface végétalisée globale, le projet prévoira une diversité de milieux à forte valeur 

écologique (par exemple : boisements, prairie mellifère, roselière, ripisylve,...) ; 

 Le réaménagement des voiries avec plantation d’arbres ; 

 L’implantation de noues humides ; 

 La conservation et la création de zones de friche (soit 2500m²). Le paysagiste veillera à l’exposition de cette 

zone en évitant l’ombre des bâtiments. Des gardes jambes délimitant des cheminements naturels permettront 

de préserver des zones non-accessibles. L’entretien de cette zone sera effectué par fauchage une à deux fois 

par an avec exportation des résidus ; 

 La création de zone de type prairie sèche, en particulier en végétalisant une partie des toitures. 

 L’installation d’hôtels à insectes et de dispositifs favorisant leur développement (murets en pierre, tas de bois, 

buissons,…) ; 

 L’installation de nids pour les oiseaux ; 

 

Des mesures spécifiques, propres à chaque espèce remarquable, seront également mises en phase de vie du projet. 

 

Oiseaux protégés 

Plantation de nombreux arbres (par exemple au moins 500 sur le seul campus).  

Installation de nids sur les bâtiments. Un écologue déterminera les natures de nids et des positions adaptées aux 

espèces. 

 

Chiroptères 

Un nichoir à faucon sera mis en place à un endroit adapté sur les bâtiments conservés ou sur les nouveaux 

bâtiments. 

 

Lézard des murailles 

Le projet prévoira des aménagements recréant un habitat adapté aux lézards (murets en pierre ou zones 

caillouteuses à proximité des zones de prairies). 

 

Oedipode turquoise 

Le projet du paysagiste prévoira une zone ayant des caractéristiques adaptées à l’oedipode turquoise (milieu ouvert 

et sec avec un sol un peu granuleux ou pierreux). 

 

Un écologue suivra la mise en place de ces mesures.  
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Figure 183 : Plan de principe des mesures permanentes  
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3.2.2. Zones humides 

 

IMPACTS 

La ZAC des Papèteries se localise en zone d’alerte de classe 3. Il s’agit d’une zone pour laquelle les informations 

existantes laissent présager une forte probabilité de présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les 

limites sont à préciser. 

Le constat est qu’il s’agit en réalité de zones urbanisées et fortement remaniées. 

Dans le cadre du projet de réaménagement des anciennes papeteries de Nanterre, des sondages pédologiques 

complémentaires aux inventaires botaniques ont été réalisés par le bureau d’études Eco-Environnement Conseil en 

juin 2016. 

 

Au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 consolidé, la caractérisation d’une zone humide est liée à l’hydromorphie des sols, 

et/ou à la végétation. 4 sondages répartis sur le site ont été réalisés, dont la profondeur est limitée par la présence de 

remblais grossier. Seul un sondage  présente des traces d’hydromorphie bien marquée à partir de 25 cm de 

profondeur. Ce sondage est réalisé à proximité du mur qui longe la voie ferrée. Au pied de ce mur se trouve un fossé 

qui s’élargit sur une quinzaine de mètres carrés.   

 

MESURES 

Le site ne fait pas partie des zones humides avérées d’Ile-de-France. Par conséquent, il n’est pas repéré en tant que 

zone humide dans les autres documents de rang supérieur (SCOT, CDT, SDRIF, SRCE). Les sondages réalisés ont 

démontré des traces d’hydromorphie sur une surface très réduite résultant de l’écoulement d’eau au droit d’un talus 

nouvellement crée et provisoire. Ces caractéristiques (origine et surface d’eau) ne permettent pas de caractériser 

formellement cette zone comme une zone humide. 

Par conséquent, aucune mesure n’est nécessaire. 

Cependant, la réalisation de noues humides favorisera l’implantation d’espèces végétales et animales inféodés aux 

zones humides. 

 

3.2.3. Risques naturels 

 

IMPACTS 

La ZAC des Papèteries est susceptible d’être impactée par plusieurs risques naturels, à savoir : 

 Risques météorologiques ; 

 Retrait-gonflement des sols argileux ; 

 Inondations ; 

 Risque sismique. 

 

L’étude d’estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines réalisée par BURGEAP montre que 

seulement en crue cinquantennale le niveau de parking du sous-sol (à 26,5 NGF) sera inondé de 50cm. 

 

MESURES 

Le risque d’inondation par remontée de nappe étant très élevée sur l’ensemble du site d’étude, il conviendra de 

réaliser une étude piézométrique afin de caractériser précisément les mouvements d’eaux souterrains.  

L’étude d’estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines réalisée par BURGEAP recommande 

également la mise en place d’un suivi piézométrique de longue durée au droit du site. Ce suivi permettrait d’évaluer 

au mieux les fluctuations de la nappe superficielle au droit du site. Le suivi pourra être réalisé à l’aide de sondes 

automatiques de mesure du niveau d’eau dans au moins deux des piézomètres. 

Aucune construction ne sera localisée dans la zone d’aléa fort du PPRI. Les constructions situées dans la zone 

urbaine dense (zone orange) du PPRI, respecteront les prescriptions réglementaires du document. 

Les risques météorologiques, retrait-gonflement des sols argileux et sismiques étant faibles, aucune mesure n’est 

envisagée. 

 

3.3. MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 

3.3.1. Situation foncière 

 

IMPACTS 

Les parcelles du périmètre de la ZAC des Papèteries appartiennent à des institutions publiques (EPADESA, SEMNA, 

Etat, Conseil Départemental des Hauts-de-Seine) et à ECOCAMPUS SEINE. 

 

MESURES 

Aucune mesure n’est nécessaire. 

 

3.3.2. Population et habitat 

 

IMPACTS 

Le projet de la ZAC des Papèteries ne prévoit pas la construction de logement. 10 pavillons seront démolis au Sud 

Est du périmètre. 

 

MESURES 

Au moment de la rédaction de la présente étude (novembre 2016), 3 des 10 logements du site étaient occupés. Ces 3 

locataires pourront rester jusqu’à la fin de leur bail (2017 et 2018). 

Aucune mesure n’est envisagée. 

 

3.3.3. Commerces et services 

 

IMPACTS 

L’aménagement de la ZAC des Papèteries se fera sous forme d’une programmation diversifiée (campus tertiaire, 

commerces, services, etc.) où le commerce et les services permettront de répondre aux besoins immédiats des 

populations. 

Ainsi, différents commerces et services seront implantés sur le site, tel des services médicaux, de la restauration ou 

encore du co-working. 

 

MESURES 

Aucune mesure n’est nécessaire. 
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3.3.4. Equipements 

 

IMPACTS 

Rappelons que le projet d’aménagement retenu n’impactera pas le bâtiment de la DDT présent au droit du périmètre 

de la ZAC. 

La programmation retenue du projet ZAC des Papèteries prévoit l’implantation de divers équipement sportifs : terrain 

multisports, urban foot ou encore salle de fitness.  

 

MESURES 

Le pôle sportif, de par ses usages, est un équipement sensible d’un point de vue de la qualité de l’air. L’implantation 

de ce site sera éloignée des zones de pollutions (à proximité de l’échangeur autoroutier A14/A86 et du réseau férré 

RER A). 

 

3.3.5. Paysage 

 

IMPACTS 

Le site se trouve à l’intersection de deux grands axes paysagers majeurs (axe historique / berges de Seine). 

 

MESURES 

Au moment de l’élaboration du dossier de réalisation, une fois le projet affiné (niveau de détail suffisant pour le volet 

insertion paysagère), il conviendra de réaliser :  

 Un photomontage du projet depuis le cône de vue n°6 identifié dans le PADD ; 

 Un photomontage du projet pour montrer la préservation de la perspective visuelle de l’axe Seine Arche 

recensée dans l’OAP. 

 

Figure 184 : Vue du projet depuis le RER (cône de vue n°6) 

 

 

 

3.3.6. Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine 

 

IMPACTS 

Rappelons qu’en limite séparative Est du périmètre de la ZAC, se localise la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine.  

 

MESURES 

La ZAC des Papèteries étant à proximité de la Maison d’arrêt des Hauts-de-Seine, des mesures particulières seront 

applicables au projet. 

Une étude de sûreté publique sera réalisée par la société Cronos Conseil. Elle définira les contraintes et 

recommandations à mettre en place. 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

  

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 222 sur 297 

 

3.3.7. Patrimoine historique 

 

IMPACTS 

Le périmètre de la ZAC des Papèteries n’est pas concerné par la présence de monuments historiques, et ne fait 

l’objet d’aucune prescription archéologique. Le projet n’aura donc aucun impact sur le patrimoine. 

Néanmoins, rappelons que le règlement du PLU de Nanterre identifie plusieurs bâtiments présents sur le site des 

Papèteries comme étant de « paysages bâti » (bâtiments remarquables protégés, bâtiments de qualité, bâtiment 

signalés d’intérêt). 

Le projet retenu prévoit la démolition de la majorité des bâtiments présents sur le site. 

 

MESURES 

Un diagnostic est en cours de réalisation sur une partie du site, afin de mettre en évidence la présence ou l’absence 

de vestiges archéologiques. 

Compte tenu de l’histoire du site et du caractère remarquable de certains bâtiments, 2 bâtiments remarquables 

existants seront conservés: 

 Le bâtiment de la Pâte à Paille, répertorié comme « Bâtiment de Qualité » par le PLU, fera l’objet de travaux 

de réhabilitation visant la conservation et la mise en valeur du bâtiment à travers une programmation 

sportive ; 

 La cheminée, protégée en tant que « Bâtiment remarquable » sera restaurée conformément au règlement 

actuel du PLU ; 

 

Les aménagements paysagers réutiliseront certains matériaux des bâtiments non conservés ou présents sur place 

(brique, pavés ).  

En revanche, les décanteurs, le Magasins de Papiers, la Maison du Directeur, le Bâtiment des Pompes, seront 

démolis du fait de la fragilité des bâtiments, et des difficultés à combiner leur réhabilitation avec la vocation 

économique à haute valeur ajoutée environnementale du secteur et à son ouverture sur la ville. 

 

Figure 185 : Préservation de 3 bâtiments de l’ancienne Papèterie 

 

3.3.8. Réseaux divers 

 

IMPACTS 

L’ensemble des réseaux (électrique, gaz, assainissement, eaux pluviales, AEP) est disponible au niveau du site ou à 

proximité (Avenue de la Commune de Paris). 

Un programme d’études visant à la définition du projet d‘assainissement et à l’analyse de sa faisabilité sera 

nécessaire. 

 

MESURES 

Le déploiement des réseaux d'adduction d'eau potable, d'assainissement, d'électricité, de gaz et de communications 

électroniques peut-être nécessaire pour viabiliser certains bâtiments du projet. Il conviendra de vérifier la capacité des 

réseaux au regard des besoins des aménagements projetés, en concertation avec les concessionnaires. 

 

3.3.9. Servitudes d’utilité publique 

 

IMPACTS 

Rappelons que le périmètre de la ZAC des Papèteries est impacté à l’Est par 4 types de servitudes :  

 Servitude aéronautique de dégagement ; 

 Servitude liée à la présence de 2 lignes haute tension aériennes ; 

 Servitude liée à la présence d’une ligne haute tension souterraine ; 

 Servitude liée à la présence d’une canalisation de gaz à haute pression 

 

Le projet retenu ne créant pas d’obstacle à la circulation aérienne, aucun impact lié à la servitude aéronautique de 

dégagement n’est recensé. Au regard du plan des servitudes d’utilité publique du PLU de Nanterre, l’altitude moyenne 

de la servitude aéronautique qui impacte le site est d’environ 395 m NGF. L’altitude moyenne du périmètre d’étude 

étant d’environ 30 m NGF, toute nouvelle construction ne devra pas dépasser une hauteur de 365 mètres NGF, afin 

de ne pas créer un obstacle à la circulation aérienne. 

En revanche, des aménagements sont prévus à proximité immédiate des lignes haute tension et de la canalisation de 

gaz. 

 

MESURES 

L’existence de servitudes au droit du site nécessitera leur prise en compte dans le cadre du projet : 

 Les aménagements réalisés respecteront les prescriptions réglementaires liées aux servitudes ; 

 Les concessionnaires associés devront être consultés. 
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3.5. DEPLACEMENTS, INFRASTRUCTURE ET TRANSPORTS 

COLLECTIFS 

3.5.1. Etude de trafic 

3.5.1.1. Préambule 

La présente étude de trafic, réalisée par Artelia en octobre 2016, intègre l’évolution de la demande de déplacements 

au regard du Campus du projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries. 

L’objectif est d’analyser les impacts du projet des Papèteries à plusieurs horizons : 

 En 2020, horizon d’achèvement prévisionnel du projet. Il est considéré qu’à cet horizon 39% des employés du 

site utiliseront leur voiture pour leur déplacement domicile-travail ce qui correspond à une hypothèse de 

remplissage complet des parkings des Papeteries (hors parking public en silo). 

 En 2030, horizon d’achèvement de la majorité des projets aujourd’hui programmés tant en matière 

d’urbanisme que de transport. Cela pourra correspondre avec notamment la prolongation du T1 vers la place 

Osiris qui passera à proximité du site des Papeteries mais dont le tracé n’a pas encore fait l’objet d’une 

validation officielle. Il est considéré qu’à cet horizon, plus que 20% des employés du site utiliseront leur 

voiture pour leur déplacement domicile-travail en raison de l’amélioration notable de la desserte TC du site à 

cet horizon. 

Un projet de prolongement du boulevard de Pesaro est envisagé entre le boulevard du 17 octobre 1961 et l’avenue de 

la République. Ce prolongement est pris en compte dans l’étude dans la mesure où il modifie les itinéraires possibles 

et donc la répartition des trafics. Il influera donc forcément sur l’impact du projet des Papeteries et la répartition de ces 

usagers sur la voirie. 

3.5.1.2. 2020 : projet de la ZAC des Papèteries sans prolongement du boulevard 

Pesaro 

HPM 

A l’heure de pointe du matin, en scénario de projet 2020, le trafic sur l’avenue de la Commune de Paris est de l’ordre 

de 800 UVP, tandis que celui de l’avenue de la République est de l’ordre de 1400 UVP au droit du site des 

Papeteries. 

Le trafic sur les nouvelles voiries de desserte locale du projet des Papeteries peut atteindre jusqu’à 500 UVP dont la 

majorité souhaitent accéder au site. 

Le trafic sur les voiries de desserte locale de l’échangeur reste inférieur à 200 UVP. 

 

HPS 

A l’heure de pointe du soir, le trafic sur l’avenue de la Commune de Paris est de l’ordre de 500 UVP, tandis que celui 

de l’avenue de la République est de l’ordre de 900 UVP au droit du site des Papeteries. 

Le trafic sur les nouvelles voiries de desserte locale du projet des Papeteries peut atteindre jusqu’à près de 600 UVP. 

Le trafic sur les voiries de desserte locale de l’échangeur reste inférieur à 200 UVP. 

En HPM comme en HPS, le trafic du secteur d’étude sera relativement fluide en ce qui concerne les voiries hors 

autoroutes. Les voiries autoroutières seront quant à elles très chargées en HPM comme en HPS.  

 

TMJA 

A l’horizon 2020, les axes aux abords du périmètre de la ZAC connaitront une augmentation de leur trafic routier. 

L’avenue du la Commune de Paris, la rue Gutenberg, la RD 914, principaux axes donnant accès au projet, ainsi que 

l’échangeur A14/A86, connaitront une augmentation significative de leur trafic. 

Figure 186 : Prévision 2020 – Trafics en HPS et HPM (Trafic en UVP) 
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ZAC des Papèteries 
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Figure 187 : Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) à l’horizon 2020  

 

 

ZAC des Papèteries 
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3.5.1.3. 2030 : projet de la ZAC des Papeteries et prolongement du boulevard 

Pesaro 

HPM 

En scénario de projet 2030, le trafic sur l’avenue de la Commune de Paris est de l’ordre de 600 UVP, tandis que celui 

de l’avenue de la République est de l’ordre de 700 UVP au droit du site des Papeteries. 

Le trafic sur les nouvelles voiries de desserte locale est inférieur à 300 UVP. 

 

HPS 

En scénario de projet HPS 2030, le trafic sur l’avenue de la Commune de Paris est de l’ordre de 500 UVP, tandis que 

celui de l’avenue de la République est de l’ordre de 800 UVP au droit du site des Papeteries. 

Le trafic sur les nouvelles voiries de desserte locale du projet des Papeteries est inférieur à 300 UVP. 

Le trafic sur les voiries de desserte locale de l’échangeur reste inférieur à 400 UVP. 

 

Par rapport à 2020, on note des augmentations sur les autoroutes pouvant aller jusqu’à 480 UVP sur l’A86 intérieur et 

des diminutions de trafic sur les itinéraires alternatifs au prolongement du boulevard de Pesaro (rue Anatole France et 

l’axe rue de la Gare / rue Pascal).  

Comme en 2020, le trafic du secteur d’étude est relativement fluide en ce qui concerne les voiries hors autoroutes. 

Les voiries autoroutières sont quant à elles beaucoup plus chargées avec une saturation sur la bretelle A86 extérieure 

– A14 Y et des trafics très chargés sur certains tronçons d’autoroute en particulier sur l’A14 dans le sens W et l’A86 

dans le sens intérieur. 

 

TMJA 

A l’horizon 2030, le trafic sera en légère diminution par rapport aux trafics envisagés en 2020. Le prolongement du 

boulevard de Pesaro permettra de décharger les voies locales à proximité de la ZAC des Papèteries. Le réseau de 

voirie actuel sera en mesure d’absorber l’augmentation du trafic engendrée par le projet. 

 

Le projet des Papèteries, nouvelle polarité économique de Nanterre, amènera un accroissement significatif du 

trafic sur le secteur. Cet accroissement sera en partie absorbé par une extension du réseau de voirie local et 

par la capacité du réseau actuel, mais certains itinéraires seront toutefois plus empruntés qu’aujourd’hui : 

 Le matin, le flux majeur rejoignant les papeteries provient de l’A86 intérieur et continue sur l’avenue de la 

République, au Sud du site projet. 

 Le soir, on observe une hausse de trafic importante depuis les Papeteries vers le Nord, via l’avenue de la 

république. La majorité du flux rejoint la RD 914. 

 

En complément au réseau de voirie local créé en parallèle au projet des Papèteries, le prolongement du 

boulevard Pesaro offrira une liaison directe aux Nanterriens vers le site du projet. En effet, on constate un 

fonctionnement très lié entre ce prolongement et le projet des Papèteries le matin puisque : 

 Le matin, 51% des usagers utilisant le prolongement de Pesaro se rendent aux Papèteries. La grande 

majorité provient de Nanterre ce qui confirme la vocation locale de l’axe. 

 Le soir, les usagers utilisant le prolongement de Pesaro ne proviennent pas des Papèteries en raison 

d’une modification des itinéraires entre matin et soir. 

Enfin, le prolongement du boulevard de Pesaro permettra également de décharger partiellement les voiries 

locales d’une partie du trafic qu’elles supportent. C’est le cas pour la rue Anatole France avec près de 140 

véhicules de moins sur ces voiries, renforçant ainsi leur caractère local. 

Figure 188 : Prévision 2030 – Trafics en HPM et HPM (Trafic en UVP) 
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Figure 189 : Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) à l’horizon 2030 
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3.5.2. Base logistique SOGARIS 

 

Le schéma directeur de logistique urbaine sur le territoire du SIEP a élaboré plusieurs hypothèses sur le trafic émis 

par la future base logistique SOGARIS de la ZAC des Papèteries (CDU : Centre de Distribution Urbaine). 

 

Figure 190 : Hypothèses de trafics émis par un CDU 

 

 

En se basant sur les hypothèses de trafics pour un CDU, le trafic engendré par la base logistique des Papèteries sera 

de 1368 UVP (Unité Véhicule Particulier) chaque jour. Ce trafic correspond à environ la moitié d’un trafic d’une voie 

locale sur la commune de Nanterre. 

Le pic de livraison aura lieu sur le créneau 2h-10h (représentant 61% du nombre de véhicules quotidiens). 

 

Figure 191 : Estimation de la ventilation des flux globaux engendrée par le CDU des Papèteries 

 

 

 

Les impact de la base logistique des Papèteries sur le trafic local seront faibles, le réseau de voirie actuel est 

en capacité de capter ces flux. 
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3.5.3. Liaisons piétonnes 

 

Le projet créera plusieurs nouvelles liaisons piétonnes, dont une traversant le périmètre de la ZAC du Nord au Sud (des berges de la Seine jusqu’à la rue Anatole France, via la place nouvellement crée).  

 

Figure 192 : Liaisons piétonnes avant/après 
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3.5.4. Etude de stationnement 

 

En vue du projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries, la société de conseil et d’études SARECO a réalisé une 

étude de stationnement en juillet 2016 (observations de site réalisées le jeudi 7 avril 2016). 

 

3.5.4.1. Préambule 

Le projet de la ZAC des Papèteries prévoit, en plus des parkings dédiés, la création d’un parking silo mutualisé 

foisonné et ouvert au public, présentant les avantages suivants : 

 Une économie du nombre de places réalisées au global sur l’opération, par un foisonnement entre bureaux et 

commerces (semaine / week-end) ; 

 Un lissage du risque de dimensionnement entre les programmes, dont certains présentent un caractère 

atypique ou un usage futur incertain (espace coworking, laboratoires high-tech, centre de conférence…) qui 

rendent les besoins de stationnement associés difficiles à calibrer ; 

 Des facilités de gestion pour l’accueil des visiteurs d’entreprises ; 

 Concentrer les usages stationnement dans un parking silo offre la possibilité d’y développer des services 

complémentaires et d’animer les espaces publics attenants (traitement des RDC, commerces …) ; 

 Une réversibilité possible de l’offre en cas de baisse de l’usage de la voiture (parking mutable ou 

démontable…) ; 

 Une offre d’appoint potentielle en cas de pointe des équipements environnants (mosquée, stade, parc 

urbain…). 

 

Il convient toutefois de mentionner les inconvénients suivant : 

 La complexité de la mise en œuvre par rapport au schéma « classique » de parkings privatifs réalisés dans 

les parcelles ; 

 L’inconfort pour certains usagers – en particulier, tel que le projet de parking silo est localisé aujourd’hui, les 

clients de la jardinerie venus en voiture devront traverser la route pour aller du parking au magasin ; 

 

 

3.5.4.2. Méthodologie 

La mutualisation du stationnement a pour vocation de proposer une utilisation optimisée de l’offre de stationnement, 

en jouant sur la complémentarité de la demande en stationnement des différents usagers, en fonction des périodes de 

la journée ou de la semaine. Il est ainsi nécessaire d’estimer : 

 Les ratios de demande en stationnement « à la pointe » par type d’équipement : 

 * Un ratio pour les « abonnés », c'est-à-dire les usagers réguliers du stationnement (employés) ; 

 * Un ratio pour les « visiteurs », c'est-à-dire les usagers occasionnels du stationnement. 

 La variation de la demande en stationnement au cours de la semaine, variant de 0% à 100% (vecteur 

occupation). 

 

Exemple : génération en stationnement des employés de bureaux 

La pointe de la demande en stationnement s’observe en journée de semaine. 

 

Ces différents ratios sont ensuite à croiser avec la programmation immobilière pour procéder au dimensionnement. 

Pour le projet de ZAC des Papèteries, 2 projets sont envisagés, correspondant à deux horizons temporels : 

 Un scénario de « court terme », s’appuyant sur un niveau d’usage de la voiture maîtrisé tout en tenant compte 

d’une desserte actuelle du site dont l’attractivité présente des marges d’amélioration ; 

 Un scénario de « long terme », intégrant une évolution des pratiques de déplacements vers un usage réduit 

de la voiture particulière, en lien notamment avec la mise en service du tramway. 

 

Un ratio-clé : taux de venue en voiture conducteur des employés 

Compte-tenu de la programmation très orientée « activités », le taux de venue en voiture des employés retenu sera 

déterminant pour le dimensionnement des capacités de stationnement. 

La situation actuelle en termes de taux de venue en voiture au travail est la suivante : 

 Analyse des données INSEE de 2012 : taux de venue en voiture (conducteur ou passager) de 36% à l’échelle 

communale ; 

 Enquêtes antérieures de SARECO et de la Mairie de Nanterre sur différents quartiers de la Ville : taux 

compris entre 22% et 53% selon les quartiers et notamment leur desserte en transports collectifs, comme le 

montre le plan ci-après. 
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Compte-tenu de l’ensemble de ces éléments, nous proposons de retenir un taux de venue en voiture pour les 

employés de 35% à court terme. 

D’après les informations qui nous ont été communiquées, les études de trafic réalisées sur le secteur prennent en 

compte un taux de venue en voiture de 25% après arrivée du tramway. 

On constatait en 2014 un taux de 22% dans le secteur de Nanterre préfecture, qui présente une meilleure desserte en 

transports en commun (RER) que celle prévue sur le secteur Papeteries. 

Il sera donc plutôt retenu comme hypothèse de travail un taux de venue en voiture de 25% à long terme. 

 

3.5.4.3. Analyse de la demande à la pointe par générateur 

Les différents ratios de génération en stationnement ont été définis pour chaque générateur. Ils ont été croisés avec la 

programmation retenue par le projet. Les résultats obtenus pour la pointe globale (journée de semaine) sont les 

suivants : 

 

 

Campus tertiaire 

La demande « court terme » estimée pour le seul personnel atteint plus de 1700 places ; en regard, ECOCAMPUS 

SEINE a proposé de réaliser sur la parcelle les 1300 places conformément à l’article 12 du PLU : 

 Cela conduit à penser que le(s) futur(s) établissements qui vont s’implanter devront initier une démarche 

volontariste de gestion de la mobilité du personnel (plan de mobilité) ; 

 Cela suggère également que les espaces de stationnement publics environnants (voirie, parking du stade) 

devront être gérés pour éviter une saturation quotidienne et le développement de stationnement interdit ; 

 Cela constitue enfin une hypothèse rassurante vis-à-vis du remplissage d’une offre complémentaire réalisée 

sous forme de parking silo. 

En revanche, à long terme, la demande estimée pour les employés et les visiteurs atteint à peine plus de 1300 places. 

Autrement dit, l’intégralité du stationnement engendré par cet équipement pourrait être gérée sur la parcelle ; une offre 

complémentaire de secteur apparaîtrait comme superflue. 
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Activités Sirius 

Avec les hypothèses prises, l’intégralité de la demande employés + visiteurs pourrait être accueillie sur parcelle dès 

l’horizon « court terme » (demande estimée à 184 places pour 200 places prévues sur parcelle par le promoteur). 

Cela signifierait qu’à long terme, la parcelle compterait environ 70 places disponibles. 

 

Commerces et salle de sports 

Le dimensionnement à 300 places du parking silo proposé dans le projet du promoteur s’appuie principalement sur la 

demande en stationnement engendrée le week-end par les 5 000m² de commerces, les 2 000m² de la salle de sports, 

le parc d’activités et el parc du Chemin-de-l’Île (soit un ratio de 43 places pour 1 000m² SP).  

Même si nous ne disposons pas de comptages portant sur des commerces strictement comparables, cette approche 

correspond à une hypothèse haute, d’autant qu’une partie de ces commerces sont des commerces de proximité 

d’influence locale venant en accompagnement des activités du secteur, qui engendreront une demande visiteurs 

faible et a priori plutôt à accueillir sur voirie réglementée. 

L’hypothèse haute (mutualisation du parking et prise en compte des besoins de la mosquée) conduit à estimer une 

demande de week-end (personnel + clientèle) de l’ordre de 210 places à court terme, réduite à 165 places à long 

terme. 

 

Autres générateurs 

Les espaces de Coworking et le centre de conférence présentent des demandes difficiles à estimer compte tenu des 

incertitudes sur l’usage futur de ces équipements, mais en tout état de cause non négligeables compte tenu des 

surfaces en jeu. 

En première approche, les besoins ont été estimés à : 

 18 places en journée de semaine pour le Coworking ; 

 Une cinquantaine de places en journée/soirée de semaine pour le centre de conférences. 

 

Accueillir ces demandes sur une offre mutualisée apparaît comme particulièrement pertinent compte tenu : 

 du caractère incertain du dimensionnement : la mutualisation permet de lisser les risques d’erreur / 

phénomènes de pointe ; 

 du type d’usagers attendus, plus occasionnels que réguliers (c'est-à-dire des visiteurs horaires plutôt que des 

abonnés), ce qui implique une gestion plus complexe. 

 

3.5.4.4. Dimensionnement du parking silo 

Compte tenu des analyses présentées au paragraphe précédent, il a été considéré que : 

 Les 25 000 m² d’activités Sirius seraient en partie autonomes en stationnement ; 

 Le parking privé du campus tertiaire, dimensionné à 1300 places, accueillerait le personnel du campus et, 

pour le scénario de long terme, les visiteurs du campus ; 

 Les quelques places de stationnement sur voirie (capacité non définie) seraient réglementées de façon à 

accueillir a minima la clientèle des commerces de proximité. 

Le dimensionnement du parking silo a donc été réalisé en considérant qu’il accueillerait les autres demandes à savoir: 

 L’intégralité de la demande engendrée par la jardinerie, le commerce sport, la salle de sports, le centre de 

conférence, les espaces de Coworking ; 

 Le personnel des petits commerces ; 

 Les visiteurs du campus tertiaire, en fonction du scénario considéré et du nombre de places laissées 

disponibles sur parcelle par le personnel. 

 Une partie des activités du parc d’activités SIRIUS ; 

 Les usagers du Parc Départemental des bords de Seine.  

Demande à court terme 

Le graphe ci-après présente l’évolution au cours de la semaine de la demande prévisionnelle s’exprimant dans le 

parking silo : 

 

 

Demande à long terme 

Avec la prise en compte des évolutions de pratiques de déplacements, liées à la mise en service du tramway 

notamment, la demande prévisionnelle dans le parking silo évoluerait comme suit : 

 

 

Synthèse 

À court terme, le dimensionnement du parking silo s’établirait entre 300 et 350 places, demande prévisionnelle 

atteinte en journée de semaine. 
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Il n’est pas évident que ce dimensionnement permettrait de dégager une capacité permettant de desservir plus 

confortablement le personnel du campus tertiaire, sur lequel la demande spontanée du personnel se trouverait 

probablement contrainte et nécessiterait plusieurs mesures d’accompagnement : démarche de gestion interne de la 

mobilité du personnel (plan de mobilité), mise en gestion des espaces de stationnement publics environnants (voirie, 

parking du stade) pour éviter une saturation quotidienne et le développement de stationnement interdit. 

 

Le week-end, il existerait des réserves de capacité (100-120 places) permettant la gestion d’hyperpointes pour les 

commerces ou, le cas échéant, l’accueil de demandes extérieures à l’opération, en particulier le par cet les bords de 

Seine.  

 

À long terme (horizon 2030) avec la mise en service du tramway notamment, il existe des perspectives de baisse 

conséquente de la demande en stationnement dans le quartier, se traduisant par une forte diminution de la 

fréquentation dans le parking silo. Le dimensionnement serait alors ramené à 160-180 places, bien utilisées à la fois 

en semaine et le week-end. Pour rappel, cette estimation s’appuie sur un taux de venue en voiture supérieur à 

l’hypothèse retenue pour les études de trafic. 

 

Pour optimiser le dimensionnement, il conviendrait de réfléchir à : 

 Prévoir que le parking, dimensionné sur les projections de court terme, soit conçu de façon à être 

partiellement démontable ou mutable ; 

 Dimensionner le parking autour de 200-250 places en mobilisant des offres de stationnement provisoires (par 

exemple le parking du stade et/ou le parking au sol situé rue Anatole France). 

 

 

Deux approches sont proposées autour du dimensionnement du parking silo : 

 Une approche visant à satisfaire à court-terme l’ensemble de la demande des usagers, amenant à un 

dimensionnement autour de 300-350 places, mais nécessitant d’envisager un démontage partiel du 

parking ou une mutation de son usage sur le long-terme. 

 Une approche visant à présenter un compromis entre les besoins à court-terme et à long-terme, avec un 

dimensionnement autour de 200-250 places. 

Compte-tenu du caractère très ponctuel de la demande liée à la mosquée, il n’a pas semblé souhaitable 

d’adapter les dimensionnements proposés à un accueil de ses utilisateurs. 

Il ne faut pas perdre de vue que, quelle que soit l’approche prévue (y compris dans le cas d’une augmentation 

de la capacité du parking silo pour l’accueil des visiteurs de la mosquée), une pression pourra s’exercer à 

court terme sur le stationnement présent au niveau de l’espace public (notamment lié à la demande court-

terme des employés du campus tertiaire, qu’il n’a pas été prévu d’accueillir au sein du parking silo). 

Des mesures complémentaires devront être mises en place afin de réduire ces pressions et d’éviter le 

développement de stationnement interdit, telles que plan de mobilité pour les entreprises ou mise en 

règlementation et surveillance du stationnement sur voirie de la part des pouvoirs publics. 

3.5.5. Plan Déplacements Entreprises (PDE) 

 

Le Plan de Déplacements Entreprise (PDE) est un ensemble de mesures visant à optimiser les déplacements liés aux 

activités professionnelles. Il présente de nombreux avantages pour les entreprises, les salariés et la collectivité. 

 

Le plan de déplacements entreprise (PDE) favorise l’usage des modes de transport alternatifs à la voiture individuelle. 

Sa mise en œuvre est encouragée par les autorités publiques, car il présente de nombreux avantages pour les 

entreprises, les salariés et la collectivité. Le PDE est un vrai projet d’entreprise, qui peut s’inscrire dans une démarche 

Qualité ou dans un système de management environnemental. Les déplacements liés aux activités professionnelles 

concernent les trajets domicile/travail, mais aussi les déplacements professionnels des collaborateurs, des clients et 

des partenaires. 

 

Les principaux éléments d'un PDE sont : 

 La réduction du nombre de places de parking mises gratuitement à la disposition des usagers ; 

 L'incitation à l'usage des transports en commun, grâce à une participation financière de l'entreprise au coût 

d'un abonnement mensuel ou annuel ; 

 L'incitation à l'intermodalité : voiture + transports en commun urbains, train + transports en commun urbains, 

train + vélo… ; 

 Le prêt ou l'aide à l'achat de vélos et de matériel de sécurité (casque, anti-vol…) ; 

 La facilitation du stationnement sécurisé des vélos ; 

 La facilitation du covoiturage ; 

 La facilitation de l'autopartage ; 

 L'utilisation du télétravail. 

 

L’article 51 de la Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte dispose que, dans le périmètre d’un Plan 

de Déplacements Urbains, toutes les entreprises, regroupant plus de 100 salariés sur un même site, doivent élaborer 

un plan de mobilité d’ici le 1er janvier 2018 pour améliorer la mobilité de son personnel et encourager l’utilisation des 

transports en commun et le recours au covoiturage. Le plan de mobilité doit être communiqué à l’autorité organisatrice 

du plan de déplacements urbains. 

 

Un PDE sera élaboré par les futures entreprises de la ZAC des Papèteries qui regroupent plus de 100 salariés. 
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3.6. RISQUES ET NUISANCES 

 

Rappelons que la ZAC des Papèteries est soumise à plusieurs types de pollutions et nuisances. 

3.6.1. Nuisances occasionnées sur l’environnement sonore (étude 

acoustique) 

 

Une étude prévisionnelle acoustique a été menée pour le projet d’aménagement de la ZAC des papeteries à 

Nanterre. 

Elle a permis de : 

 Déterminer l’impact sonore du projet sur les habitations existantes; 

 Déterminer l’impact sonore toutes sources confondues sur les bâtiments du projet ; 

 De proposer si nécessaire des dispositifs de protection (à la source ou sur le bâti) afin de respecter la 

réglementation. 

 

3.6.1.1. Contexte réglementaire vis–à-vis des bâtiments 

 

Pour les habitations et  bureaux existants 

La réglementation applicable au projet est issue des articles R571-44 à 51 du code de l’environnement considérant 

l’impact des voiries du projet sur les bâtiments existants. 

Les habitations existantes les plus proches du projet correspondent aux immeubles dans l’enceinte de la maison 

d’arrêt. Les bureaux correspondent au bâtiment de la DDT le long de l’avenue de la commune de Paris. 

Toutes les voiries permettant l’accès à la ZAC ont été considérées comme subissant dans le cadre du projet une « 

modification significative » au sens de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières. 

Les niveaux sonores maximaux admissibles par ces voiries en façade des habitations et bureaux existants sont donc 

ceux prescris par les articles 2 et 3 de l’arrêté du 5 mai 1995. 

 

Pour les futurs bâtiments 

Pour les nouveaux immeubles de bureaux et commerces, la réglementation ne prévoit aucune exigence. 

 

3.6.1.2. Données d’entrée 

L’aire d’étude a été modélisée à l’aide du logiciel Soundplan dans sa version 7.4 d’octobre 2016. 

Le logiciel utilise le code de calculs "NMPB 2008", qui intègre l'effet des conditions atmosphériques sur la propagation 

des sons. Il est ainsi conforme aux prescriptions de la norme NF S 31-133 de février 2007. 

Les caractéristiques topographiques du site, les données de trafic routier et le projet d’aménagement ont été intégrés 

à ce modèle permettant la réalisation de cartographies de l’ambiance sonore de la zone d’étude et de ses abords à 

terme (2020).  

 

Topographie et altimétrie 

La topographie du site et l’altimétrie ont été acquises auprès de l’espace professionnel d’IGN sur les communes de 

Nanterre, Bezons et Carrières-sur-Seine. 

Projet 

Le projet en version Autocad dans sa version d’octobre 2016 a été fourni par la Woodeum. 

Infrastructures routières 

Le trafic routier des voiries à l’horizon 2020 provient de l’étude des déplacements d’Artelia de septembre 2016 (voir 

figure ci-après). Les vitesses prises en compte correspondent aux vitesses réglementaires. 

Les avenues de la République et de la commune de Paris se situent à niveau par rapport au site. L’A86 est encaissée 

de 5 mètres et l’A14 est en rampe de 4% pour arriver à 10 mètres au-dessus du sol en vue de son passage sur la 

Seine. De plus, l’A14 est équipée d’écrans anti-bruit. 

 

Figure 193 : Trafics utilisés pour la modélisation du projet à l’horizon 2020 (en UVP) 

 

 

Infrastructures ferroviaires 

Les données de trafic à terme sont identiques à l’état initial et proviennent des fiches horaires actuelles sur les lignes 

concernées : 

Ligne Matériel 
Nombre de trains 

par jour 
Vitesse 

RER A Z 8800-8900 326 80 km/h 

Paris-Le Havre 

TER intercité 
TER 2N NG 49 130 km/h 

Paris-Mantes la Jolie 

Transilien J 
VB 2N 152 120 km/h 
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Les voies du RER A sont surélevées de 10 mètres par rapport au sol et disposent de dispositifs de protection de type 

écrans de part et d’autre d’une hauteur estimée à 0,8 mètres. 

La ligne SNCF est surélevée de 5 mètres par rapport au sol et n’est pas équipée de dispositifs de protection. 

 

3.6.1.3. Résultats 

 

Pour les habitations et  bureaux existants 

 

Figure 194 : Contribution sonore des voiries liées au projet sur les bâtiments existants 

 

Les niveaux sonores en façade des bâtiments existants respectent les seuils réglementaires conformément à l’arrêté 

du 5 mai 1995 avec des niveaux sur la période diurne inférieurs à 65 dB(A) pour les bureaux et 60 dB(A) pour les 

habitations. 

 

Pour les futurs bâtiments 

Les cartes ci-après présentent l’ambiance sonore à l’état futur de la zone d’étude toutes sources routières confondues 

sur la période diurne à 4 et 12 mètres de hauteur. La figure 5 en 3D présente par étage les niveaux sonores en 

façade des bâtiments du projet.  

 

La ZAC est principalement impactée au Sud par les nuisances sonores des infrastructures de transport terrestres. On 

observe des niveaux très élevés le long de l’avenue de la commune de Paris supérieurs à 70 dB(A). 

Les façades du campus en bordure du RER subissent des niveaux sonores entre 60 et 70 dB(A). Aucune obligation 

réglementaire d’isolement de façade n’est applicable pour des bâtiments à destination de bureaux, néanmoins il est 

recommandé dans un souci de confort de travail de prévoir sur ces façades un isolement minimum de 35 dB. 

 

Grâce à l’effet de masque des bâtiments le long des infrastructures, le cœur de ZAC présente une ambiance 

relativement calme avec des niveaux sonores compris entre 45 et 55 dB(A). 

3.6.1.4. Conclusion 

Les modifications des voiries (augmentation du trafic, modification des emprises…) liées au projet n’augmentent pas 

significativement les niveaux sonores au niveau des bâtiments existants. 

L’étude prévisionnelle montre que la contribution sonore des infrastructures routières liées au projet sur la 

période diurne ne dépasse pas les seuils réglementaires en façade des bâtiments existants.  

 

La charte Qualité des construction de la Ville de Nantrerre recommande de respecter les exigences de la norme NF 

Habitat HQE en matière d’acoustique extérieure dont de se baser dur l’arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 

mai 1996. 

Les nuisances sonores impactant le projet sont essentiellement liées aux nombreuses infrastructures de transport 

terrestres. Les modélisations à terme montrent des niveaux sonores très importants (supérieurs à 65 dB(A)) en façade 

des bureaux et commerces mais également des zones préservées en cœur de ZAC avec des niveaux sonores 

inférieurs à 55 dB(A).  

 

L’application de la réglementation acoustique en matière de constructions nouvelles ne nécessite pas de 

renforcement de l’isolation acoustique en façade de bureaux. Toutefois, il est recommandé de prévoir un 

isolement DnT,A,tr de 35 dB minimum au niveau des façades les plus impactées. 

Les enjeux acoustiques seront intégrés dans la conception du projet (formes urbaines, compositions 

architecturales etc…). 
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Figure 195 : Caractérisation de l’ambiance sonore à l’état futur toutes sources routières confondues sur la période diurne à 4m de hauteur 
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Figure 196 : Caractérisation de l’ambiance sonore à l’état futur toutes sources routières confondues sur la période diurne à 12m de hauteur 
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Figure 197 : Caractérisation de l’ambiance sonore à l’état futur toutes sources routières confondues sur la période nocturne 

 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

  

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 238 sur 297 

 

3.6.2. Nuisances occasionnées sur la qualité de l’air 

 

Une étude air avec des mesures sur le site sera réalisée en novembre/décembre 2016 et viendra compléter l’étude 

d’impact du dossier de réalisation.  

 

IMPACTS 

Le projet de ZAC des Papèteries va venir implanter de nouvelles populations (salariés) et va attirer de nouveaux 

usagers (extension du parc Chemin de l’Ile, nouvelles liaisons à la Seine) dans un secteur qui cumule les contraintes 

environnementales (Point Noir Environnemental PNE, échangeur A14/A86, pollution de l’air, bruit, risque inondation). 

Ainsi, de nouvelles populations vont être exposées à un environnement atmosphérique dégradé. En l’absence à ce 

stade de l’étude air (étude à venir avec des mesures in situ) et par principe de précaution, il est important que le projet 

intègre dès à présent les enjeux de la qualité de l’air.  

 

De plus, le projet de ZAC des Papèteries comprend une plateforme de logistique multimodale. De par sa vocation, ce 

projet va générer de nouveaux flux et émettre des émissions de polluants dans l’air, malgré une desserte fluviale et 

ferroviaire privilégiée. 

 

MESURES 

La programmation et la conception du projet devra intégrer le plus en amont possible les enjeux de qualité de l’air 

(zones tampon, mise en place d’écrans physiques et végétalisation, formes urbaines et orientations des bâtiments, 

localisation des équipements et des espaces publics sensibles, orientation des prises d’air des bâtiments, etc.), en se 

basant sur l’étude air à venir (mesure in situ, modélisations 3D, etc.). 

De plus, les équipements sensibles devront être éloignés au maximum de la zone de pollution (zones de pratique du 

sport notamment). 

En ce qui concerne la gestion du dernier kilomètre de la plateforme de logistique urbaine, il convient de travailler sur 

une flotte de véhicule peu émettrice en polluants et mutualiser au maximum les trajets. Une consigne d’arrêt de 

moteur sera transmise aux transporteurs pour les véhicules en attente. 

 

3.6.3. Pollution des sols 

 

IMPACTS 

Pollutions liées aux anciennes activités des Papèteries 

Rappelons que les anciennes activités des Papèteries ont fait l’objet de travaux de dépollution des sols en 2014. 

L’état environnemental du site après travaux de dépollution est compatible avec les usages futurs retenus pour le site. 

Il reste encore néanmoins deux sources ponctuellement polluées, qui ont fait l’objet d’un rapport de proposition de 

restrictions d’usage (BURGEAP, septembre 2015). 

 

La zone B renferme encore, après travaux, ponctuellement des concentrations en hydrocarbures supérieures au seuil 

fixé (1 700 mg/kg pour un seuil de 500 mg/kg). Toutefois ces analyses ne concernent qu’un volume très réduit de terre 

(de l’ordre de 2 à 3 m3) et la purge de ces quelques mètres cube résiduels n’était techniquement pas possible, sans 

fragiliser la stabilité du mur en place. 

La zone G concerne la présence éventuelle de pollution. En l’absence de connaissance de source sols du fait entre 

autres de la présence d’un bâtiment avec dallage, cette zone G n’a pas fait l’objet de travaux de dépollution. La 

présence éventuelle de cette source de pollution devra être confirmée en cas de travaux de démolition ou de 

modification du bâtiment présent (magasin d’huiles et graisses) et/ou du dallage existant. 

 

Pollution potentielle sur la friche du parc du Chemin de l’Île 

Rappelons qu’un site potentiellement pollué est présent sur la friche du parc du Chemin de l’Île, au droit du périmètre 

de la ZAC des Papèteries (ancienne centrale d’enrobage). 

 

Figure 198 : Localisation des zones de pollutions restantes liées aux activités des Papèteries (BURGEAP) 
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MESURES 

Pollutions liées aux anciennes activités des Papèteries 

Plusieurs restrictions d’usage sont formulées par BURGEAP.  

 

Usages autorisés : 

 Habitations de plain-pied associées à des espaces verts à condition de mettre en place une couverture d’au 

moins 30 cm de terres saines – zone UFa ; 

 Habitations sur un niveau de sous-sol associées à des espaces verts à condition de mettre en place une 

couverture d’au moins 30 cm de terres saines – zone UFa ; 

 Bureaux de plain-pied associés à des espaces verts– zone UFa ; 

 Bureaux sur un niveau de sous-sol – zone UFa ; 

 Promenade non couverte – zone ULd (maintien toutefois des zones couvertes par un revêtement minéral, 

conformément aux dispositions de l’arrêté du 29/03/2015) ; 

 Canalisations d’amenée d’eau potable posées dans une fosse de terres saines rapportées ou hors zones 

impactées par des polluants organiques ; 

 Infiltration des eaux pluviales uniquement au droit des zones ne refermant pas de fortes teneurs en métaux 

dans les sols. 

 

Usages interdits : 

 Usage de type sensible ou habitation non liée à l’activité ; 

 Cultures de fruits et légumes (ou autorisation à condition de mettre en place 1 m de terres propres 

rapportées) ; 

 Plantation des arbres fruitiers (ou autorisation si plantation dans des fosses de 1 x 1 x 1 m remplies de terre 

saine) ; 

 Infiltration des eaux pluviales au droit des zones de confinement des terres impactées par des métaux. 

 

Par ailleurs, tout projet d’intervention remettant en cause les conditions de confinement, tout projet de changement 

d’usage des zones, par une quelconque personne physique ou morale, publique ou privée, nécessite la réalisation 

préalable, aux frais et sous la responsabilité de la personne à l'initiative du projet concerné, d’études techniques (par 

exemple plan de gestion) garantissant l’absence de risque pour la santé et l’environnement en fonction des travaux 

projetés ; ces études doivent être réalisées par un bureau d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués. 

 

Les restrictions d’usage formulées par BURGEAP ne remettent pas en cause la réalisation du projet 

d’aménagement de la ZAC des Papèteries. 

 

Pollution potentielle sur la friche du parc du Chemin de l’Île 

L’ancienne centrale d’enrobage localisée sur l’ENS, fait l’objet d’une pollution potentielle qu’il conviendra de 

caractériser préalablement à l’aménagement de la ZAC.  

 

3.6.4. Production de déchets 

 

IMPACTS 

L’implantation de nouvelles activités, du Campus tertiaire ou encore de commerces va engendrer une augmentation 

du volume de déchet à collecter et donc à traiter en phase exploitation. 

 

MESURES 

Le système de collecte sélective avec récupération différenciée mis en place sur la commune de Nanterre sera 

maintenu. Une réorganisation de la collecte devra être effectuée afin « d’absorber » le volume supplémentaire. Des 

conteneurs supplémentaires pourront être implantés dans le secteur afin d’encourager le tri et des composteurs 

collectifs pourront également être installés. 
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CHAPITRE 6 : COMPATIBILITE DU PROJET AVEC L’AFFECTATION DES SOLS 

DEFINIE PAR LE DOCUMENT D’URBANISME OPPOSABLE, LES PLANS, 

SCHEMAS ET PROGRAMMES MENTIONNES A L’ARTICLE R. 122-17 
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Analyser les impacts du parti d’aménagement sur les documents de cadrage, de planification et d’urbanisme dans 

lesquels s’inscrit l’opération consiste à analyser : 

 d’une part, pour les documents de cadrage et de planification, quel est le degré de cohérence du parti 

d’aménagement au regard des orientations de ces documents, 

 d’autre part, pour les documents d’urbanisme, si le parti d’aménagement est bien compatible avec leurs 

orientations. 

 

1. PLANIFICATION EN MATIERE D’URBANISME 

1.1. SDRIF 

 

Le SDRIF donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien. Il détermine notamment la destination générale des 

différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de l’environnement, la localisation des 

grandes infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également la localisation préférentielle 

des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 

Ainsi, les ambitions du projet tendent à répondre aux objectifs fixés par la SDRIF, dans la mesure où la ZAC Seine-

Arche est identifiée comme un espace urbanisé à optimiser, à fort potentiel de densification, et comme site 

multimodal. 

 

Le projet de la ZAC des Papèteries est compatible avec les grands objectifs de planification d’échelle 

régionale définis dans le SDRIF de 2013. 

 

1.2. PLU 

1.2.1. Zonages réglementaires 

1.2.1.1. Etat initial 

La commune de Nanterre est couverte par un PLU approuvé par délibération du conseil municipal du 21 octobre 

2003. La dernière procédure de révision approuvée par délibération du conseil municipal date du 15 décembre 2015.  

Le site d’étude de la ZAC des papèteries se trouve au sein des zones suivantes : 

 Na : La zone N est une zone naturelle, majoritairement végétalisée, dont la vocation est de préserver et de 

développer la biodiversité et d’offrir au public des espaces verts de détente et de loisirs. Le secteur Na 

regroupe les grands parcs publics départementaux (André Malraux et Chemin de l’Ile) ; 

 UFa : La zone UF est une zone urbaine à vocation économique. Selon les secteurs, les équilibres entre les 

vocations industrielles, tertiaires, d’artisanat, ou commerciales et les niveaux de densité urbaine sont 

différemment répartis pour traduire les ambitions du projet de Ville. Le secteur UFa est un secteur d’activités 

économiques à dominante d’industries, d’artisanats et d’entrepôts. Les surfaces commerciales y sont limitées, 

ainsi que les bureaux qui doivent être liés aux autres destinations autorisées (partie nord des Guilleraies, site 

des papèteries, ile ferroviaire des Groues, site Peugeot) ou sont limités à 500m² de surface de plancher 

(Coeur des Groues) ; 

 UL : La zone UL correspond aux grandes emprises à destination d’équipements et d’installations d’intérêt 

collectif (CINASPIC), réparties sur l’ensemble de la Ville (dont les principaux équipements administratifs et 

sportifs, les collèges et lycées, l’université, l’hôpital, la prison…) ; 

 ULa : La zone ULa est un secteur de la zone UL, afin de prendre en compte le caractère peu bâti de certains 

équipements ou emprises, tels que l’espace paysager des Terrasses, les espaces verts sur couvertures ou 

dalles de la Ville, les cimetières, … 

 

Le zonage réglementaire actuel du PLU, au droit du site de la ZAC, n’est pas complètement compatible avec 

le projet d’aménagement retenu.  

Une procédure de mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet sera donc 

nécessaire.  

 

1.2.1.2. Evolutions réglementaires 

 

Le zonage donnera une base réglementaire quasi uniforme au projet : la mixité du programme 

(économique/écologique – artisanat / services / commerces / tertiaire) sera imposée aux opérateurs par le règlement 

pour les invariants connus avec précisions à ce stade pré-opérationnel, 

Le projet a été conçu dans le respect des grands principes de la zone UF, qui traduit une vocation économique. Un 

nouveau secteur UFe décline les spécificités du projet au sein de la zone UF. 

 

Figure 199 : Préfiguration du zonage du PLU sur le seul périmètre de la MEC (en aplat rouge) mentionnée à 

titre indicatif. Ces éléments sont susceptibles d’être ajustés, mais toujours dans un sens plus favorable à 

l’environnement 
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Le projet de Mise en compatibilité en termes de zonage est le suivant : 

 Les zones Urbaines du périmètre sont unifiées en un seul secteur UFe, spécifiquement créé pour l’opération, 

à l’exception d’une enclave de la zone UFa sur le site des services de l’Equipement et d’une emprise 

mineure ;  

 Le nouveau secteur UFe autorise l’implantation d’activités au sens large (bureaux [l’exigence d’un lien avec 

les autres activités autorisées de la zone UFa est supprimée en UFe] , artisanat, industrie, commerce), 

d’équipements et d’espaces verts. L’habitat y est interdit, comme en UFa, à l’exception « de l’habitat 

nécessaire au fonctionnement ou à la sécurité d’une construction ayant une destination autorisée dans la 

zone » ; 

 La zone Na est maintenue dans son périmètre initial, sans modification du règlement. 

 

Le règlement est issu de la zone UFa dans laquelle le site est majoritairement inscrit actuellement. La trame verte et 

bleue du site sera renforcée et organisée par les règles de plantations, de surfaces d’espaces verts, de pleine terre et 

les recommandations de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales. 

La zone UFe est complétée par des prescriptions circonstanciées fixant précisément les invariants du projet (points 

suivants) :  

 

Des formes urbaines contrastées pour concilier usages et qualité écologique et urbaine 

Les densités de la zone UFa initiale sont modulées pour répondre au double objectif : 

 De créer des emplois diversifiés sur un foncier optimisé ; 

 Et de faire pénétrer la nature en ville en étirant le Parc du Chemin de l’Ile. 

 

Deux combinaisons de règles d’emprise au sol et de hauteurs sont proposées aux constructeurs : 

 L’une destinée à des immeubles de bureaux, autorisant des hauteurs jusqu’à 34 mètres, imposant un 

minimum de 35 % de la superficie de la parcelle en pleine terre et limitant l’emprise au sol des constructions à 

35 % de la superficie de la parcelle. L’objectif est de gérer la densité en élévation et de faire pénétrer la nature 

au sein de la zone d’activités. 

 L’autre dédiée à des locaux destinés aux activités des PME/PMI, avec des rez-de-chaussées polyvalents 

pouvant accueillir des ateliers, des espaces de manutention, etc … Cette combinaison de règles admet des 

hauteurs jusqu’à 14 mètres, autorise une emprise au sol des constructions jusqu’à 50 % de la superficie de la 

parcelle, et réduit la superficie de la parcelle en pleine terre à 8%. 

 

Figure 200 : Comparatif des prescriptions des zones actuellement inscrites au PLU et de la nouvelle zone UFe 

 

 

Deux EVP pour garantir la qualité paysagère et écologique du projet dans le temps 

Afin de garantir la qualité des surfaces végétalisées du projet, le plan de zonage fixe de nouveaux Espaces Verts 

Protégés (EVP) au titre de l’article L 151-23 C. Urb. qui permet de « localiser, dans les zones urbaines, les terrains 

cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles 

quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

 

Figure 201 : EVP sur fond de photo aérienne et sur plan projet provisoire 

 

 

Les EVP 1 et 2 ont été conçus pour organiser l’extension du Parc sur terrain public (EVP 1) ou privé (EVP 2). Au sein 

de ces EVP, les constructions et aménagements sont fortement contraints et limités. Les EVP imposent au projet 

d’être en tous points conforme avec leurs prescriptions inscrites au règlement du PLU. 

 

Figure 202 : Prescriptions spécifiques aux EVP et rappels des normes de la nouvelle zone UFe 

 

 

Seuls sont autorisés dans les périmètres de ces EVP : 

 La réhabilitation de constructions existantes protégées au titre du patrimoine par le PLU ; 

 Les aménagements destinés à l’accueil du public ou à la gestion des eaux pluviales ; 

 Les constructions nouvelles ou extensions des constructions existantes sont autorisées dans les limites des 

espaces qui n’ont pas l’obligation d’être paysagés, soit 5% maximum. Les constructions nouvelles ne sont 

admises que par exception. Elles doivent nécessairement : 

 Etre destinées à l’accueil du public ou à des missions de service d’intérêt collectif, 

 Et ne pas excéder chacune 200m2 SdP et 5 m. de hauteur dans le seul EVP 2 . 

 

Les parkings de surface ou souterrains ne seront pas autorisés dans ces EVP. 
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Une partie du patrimoine réhabilité et rendu accessible au public pour mettre valeur la mémoire patrimoniale et 

historique du site 

Le PLU protège certains éléments patrimoniaux sur le site des anciennes Papèteries. Le projet permettra de restaurer 

les éléments les plus emblématiques du passé industriel : 

 La cheminée, protégée en tant que « Bâtiment remarquable » sera restaurée conformément au règlement 

actuel du PLU ; 

 Le bâtiment de la Pâte à Paille, répertorié comme « Bâtiment de Qualité » par le PLU, fera l’objet de travaux 

de réhabilitation visant la conservation et la mise en valeur du bâtiment à travers une programmation sportive. 

 

Les aménagements paysagers réutiliseront certains matériaux des bâtiments non conservés ou présents sur place 

(brique, pavés ). 

En revanche, les décanteurs, le Magasins de Papiers, la Maison du Directeur, le Bâtiment des Pompes, seront 

démolis du fait de la fragilité des bâtiments, et des difficultés à combiner leur réhabilitation avec la vocation 

économique à haute valeur ajoutée environnementale du secteur et à son ouverture sur la ville. 

 

Figure 203 : Mise en compatibilité du patrimoine protégé 

 

 

Un stationnement mutualisé pour partie 

Compte tenu des différentes activités qui se dérouleront sur le site, une partie du stationnement des activités (bureaux 

/artisanat) sera mutualisée avec le stationnement lié aux commerces. Les normes de stationnement du PLU n’ont pas 

évolué pour le projet, mais un parking silo de 300 places permettra la mutualisation de plus de 15% des places de 

stationnement. 

La continuité paysagère et écologique des berges conservée 

Les berges ne sont pas intégrées au périmètre du projet, et par voie de conséquence, elles sont en dehors du 

périmètre de la MEC. Le PLU ne sera pas modifié sur ce site, conservant le tracé de l’Emplacement réservé ER 260, 

qui prévoit la protection et la réalisation d’une promenade en continuité sur berges. 

 

Les évolutions portées au zonage et règlement du PLU pour permettre la réalisation du projet restent dans le 

droit fil des dispositions de la zone UFa actuelle, qui a fait l’objet de l’évaluation environnementale initiale du 

PLU. 

Ces évolutions apportent des précisions sur l’organisation fonctionnelle et morphologique de la future zone 

d’activités, tout en respectant les orientations fondamentales du PADD et de l’OAP. 

Les principales modifications assurent une plus grande interpénétration de la nature en ville, notamment en 

étirant le Parc jusqu’au sein de la zone d’emplois, traduisant les ambitions environnementales de ce projet. 

 

1.2.2. PADD 

 

Le PADD de Nanterre repose sur trois grands axes et un projet spatial : 

 Une ville des proximités, agréable à vivre et à travailler ; 

 Une ville actrice de la transition énergétique qui agit en faveur de l’environnement pour le bienêtre de tous ; 

 Une ville qui impulse un développement solidaire pour la métropole ; 

 Une ville en mouvement : le projet spatial de Nanterre. 

 

Maitriser le développement urbain et réparer le territoire 

 

Le secteur des Papèteries se situe dans une zone où il est préconisé la mise en œuvre de projet économique et 

urbain innovant ainsi que le développement des modes de transport alternatifs à l’automobile.  

 

Trame verte et bleue écologique 

 

Le secteur des Papèteries s’inscrit au sein des zones suivantes :  

 Trame verte : Corridors écologiques en pas japonais à préserver (jardins, espaces verts des grands 

ensembles, cœurs d’îlots verts du tissu pavillonnaire, etc…) ; 

 Trame bleue : Corridors écologiques linéaires à préserver (la Seine).  

 

En limite séparative Nord-Ouest du périmètre du site d’étude, on retrouve le Parc du Chemin de l’Île. Ce parc est 

identifié par le PADD comme étant un réservoir de biodiversité à préserver (cœurs de nature, grands parcs).  

En limité séparative Nord, les Berges de Seine sont à renforcer comme éléments structurants de la trame verte 

rapprochant les Nanterriens du fleuve.  

 

Le projet prend bien en compte les objectifs définis dans le PADD de Nanterre. 
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1.2.3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

Les enjeux de l’évaluation environnementale du PLU spécifiques au site d’étude portent sur la trame verte et bleue 

(ENS du Parc du Chemin de l’Île) et sur les nuisances acoustiques et pollutions atmosphériques liés aux autoroutes 

A14 et A86. 

 

ENS du Parc du Chemin de l’Île » 

L’ENS « Parc du Chemin-de-l'Ile et abords », situé en limite séparative Ouest et Sud du site des Papèteries, est 

classé en majorité en zone naturelle Na, correspondant aux parcs départementaux, ainsi qu’en zone naturelle Nb, 

zone réservée à un usage de loisirs dans un cadre naturel et paysager en lien avec la présence du fleuve. Ce 

classement est propice à une protection sur le long terme de cet espace naturel. 

Quelques petites parties de l’ENS sont classées en zone UFc, dédiée aux activités mixtes à dominante tertiaire, et en 

zone UL, correspondant aux grands équipements d’intérêt collectif. Une partie plus conséquente de l’ENS est classée 

en zone UFa, dédiée aux activités à dominante d’industries, d’artisanat et d’entrepôt (environ 12 % de sa superficie). 

Ces classements sont difficilement compatibles avec la vocation des Espaces Naturels Sensibles. 

Les incidences négatives du PLU concernant la préservation des ENS font l’objet de mesures visant à en compenser 

les impacts. L’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) du secteur « Echangeur A14/A86 – Papèteries 

» intègre, dans sa traduction graphique, le principe de parc et d’espaces verts à étendre, en continuité du parc du 

Chemin-de-l’Ile, parallèlement à la Seine, dans une logique de compensation de la suppression d’une partie de l’ENS 

« Parc du Chemin de- l'Ile et abords » (ayant dans l’OAP une vocation économique à haute valeur ajoutée 

environnementale). 

 

Nuisances sonores et pollution atmosphérique 

L’OAP du secteur de l’échangeur A14/A86 – Papèteries définit plusieurs mesures : 

 Prise en compte des enjeux de santé et de bien-être dans la conception des aménagements. Sont ainsi 

inscrits dans l’OAP l’aménagement de l’échangeur (enfouissement de la bretelle B5, aménagement de la 

bretelle B6…) et la mise en oeuvre de dispositifs de traitement des nuisances acoustiques liées à l’A86 sur 

l’autoroute elle-même. 

 Zones de vigilance (traduction graphique du cumul pollution de l’air et bruit dans un périmètre de 150 m de 

part et d’autre des grands axes structurants) pour informer les pétitionnaires et intègrent des 

recommandations pour la prise en compte de ces nuisances dans les nouveaux projets. 

 

Dans la mesure où le projet prévoit une extension du parc du Chemin de l’Île (mesure compensatrice), et qu’il 

n’apporte pas de nuisance sonore significative supplémentaire, le projet de ZAC des Papèteries est en accord 

avec l’évaluation environnementale du PLU. 

 

1.2.4. DOAP 

1.2.4.1. Etat initial 

Dans le secteur d’étude, le Document d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (DOAP) du PLU de 

Nanterre donne les orientations d’aménagement pour le site d’étude : le Secteur Echangeur A14/A86 – Papèteries. 

 

L’OAP recense au droit du site plusieurs enjeux environnementaux. 

 

Atouts environnementaux : 

 TVB : corridor écologique linéaire de la Seine, réservoir de biodiversité (parc chemin de l’Ile et berges de 

Seine) ; 

 Paysage et patrimoine : bâtiments identifiés au PLU, cônes de vue à préserver (depuis la voie ferroviaire, 

depuis l’axe historique), axe structurant (axe historique) ; 

 Potentiel énergétique : petite éolienne, réseau de gaz ; 

 Bruit : zone de calme identifiée au PPBE (parc chemin de l’Ile, berges de Seine) ; 

 Modes actifs : itinéraire vélo (berges de Seine). 

 

Contraintes environnementales : 

 Grandes infrastructures (A14/A86, réseau ferroviaire) : sources de nuisances (sonores, vibratoires, pollution 

de l’air, coupures urbaines et points noirs paysagers) ; 

 Bruit : carte du bruit (PPBE) ; 

 Cumul bruit/air : zone de vigilance de 150m ; 

 Pollution des sols ; 

 Transport de matières dangereuses (canalisation de gaz) ; 

 Ligne HT, sources électromagnétiques ; 

 Risque inondation de la Seine (PPRI) ; 

 Accès à la Seine difficile. 

 

 

Pour ce secteur, les orientations sont les suivantes : 

 Développer une diversité d’emplois et d’activités sur le site des anciennes papèteries de la Seine ; 

 Résorber les coupures urbaines liées à l’échangeur A14/A86 préalablement à tout développement résidentiel 

; 

 Développer de nouvelles continuités du tissu urbain de part et d’autres de l’échangeur A14-A86 ; 

 Améliorer les liaisons et réaménager l’espace public ; 

 Affirmer la qualité urbaine et paysagère ; 

 Permettre un développement économique et résidentiel écologiquement exemplaire. 

 

Le projet tient compte des objectifs définis dans le DOAP du PLU de Nanterre. 

Dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU, des modifications seront apportées à l’OAP de l’échangeur 

A14/A86 – Papèteries. 

  



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

  

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 246 sur 297 

 

1.2.4.2. Evolutions 

Pour assurer le respect des grands équilibres du projet, notamment en termes de diversité d’emplois, la 

programmation du projet est intégrée dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

Les différents éléments de programmation, décrite sous forme de typologies d’activités (tertiaire, mais également 

artisanat et services), sont spatialisés de manière schématique mais prescriptive dans l’OAP. 

Les limites exactes et l’articulation des différentes fonctions seront fixées dans les autorisations d’urbanisme dans le 

respect du PLU. 

La programmation maximale fixée globalement à l’OAP ne doit pas 

excéder : 

 Bureaux : 142 000 m2 SdP ; 

 Commerces : 6 000 m2 SdP. 

Les surfaces des locaux artisanaux, industriels, des entrepôts et des équipements ne sont pas limitées. 

La superficie minimale de l’extension du parc départemental est également fixée par l’OAP à 1,7 hectares. 

L’emplacement de cette extension s’inscrit au zonage du PLU sous forme de périmètre EVP. 

 

Figure 204 : Préfiguration de l’OAP dans son volet programmatique 

 

 

L’OAP encadrera avec un niveau de détail moins précis les éléments incontournables mais qui requièrent 

encore des ajustements du projet. 

 

2. SCHEMAS, PLANS ET PROGRAMMES 

2.1.1. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

 

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) est le volet régional de la Trame Verte et Bleue dont 

l’élaboration été fixée par les lois Grenelle I et II. Le document a été approuvé par la délibération CR 71-13 du Conseil 

régional du 26/09/2013 et adopté par arrêté n° 2013294-0001 du préfet de la région d’Île-de-France le 21/10/2013. 

Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques.  

 

Dans le SRCE francilien, les éléments qui ressortent pour Nanterre sont : 

 L’absence de grand réservoir de biodiversité présentant un intérêt régional ; 

 Le rôle prépondérant de la Seine en tant que corridor écologique majeur ; 

 Le parc André Malraux, le parc Chemin de l’Ile et le Mont Valérien sont identifiés comme des secteurs 

reconnus pour leur intérêt écologique en contexte urbain ; 

 Les principaux habitats de Nanterre sont repérés : cours d’eau, boisements, jardins et espaces verts ; 

 Concernant la sous-trame arborée, malgré la présence de formations arborés sur la commune, Nanterre ne 

dispose pas de réservoir ni de corridor présentant un intérêt régional ; 

 Concernant la sous-trame herbacée, Nanterre ne dispose pas de réservoir ni de corridor présentant un intérêt 

régional ; 

 Concernant la sous-trame bleue, la Seine est identifiée comme un cours d’eau contribuant à un corridor 

alluvial fonctionnel. 

 

Au droit du site d’étude, aucun réservoir de biodiversité n’est recensé. 

Il convient de noter toutefois la présence d’un corridor à fonctionnalité réduite des prairies, friches et dépendances 

vertes. 

En limite séparative Nord du périmètre d’étude, la Seine est identifié comme étant un corridor écologique majeur avec 

présence de milieux aquatiques et humides, et d’un espace naturel sensible. Il apparait que les enjeux faunistiques et 

floristiques du secteur sont modérés, ils se concentrent principalement sur les berges de la Seine et sur le Parc du 

Chemin de l’île à l’Ouest du site d’étude (formation à caractère prairial). 

 

Les documents d’urbanisme comme le SDRIF, les Schémas de Cohérence Territorial (SCoT), les Plans Locaux  

d’Urbanisme (PLU), les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi) et les cartes communales devront prendre 

en compte le SRCE au cours de leur élaboration. 

 

Dans l’aire d’étude, le SRCE n’identifie aucun réservoir de biodiversité. Ainsi, le projet est cohérent avec le 

SRCE. 

 

2.1.2. PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 

 

Les défis et orientations du PDUIF approuvé en 2014 sont les suivants : 

 Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs ; 

 Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 

 Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de déplacement ; 
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 Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ; 

 Agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés ; 

 Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement ; 

 Rationnaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser l’usage de la voie d’eau et du train ; 

 Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 

Le projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries ne remet pas en cause le document de planification des 

transports en Ile-de-France. 

 

2.1.3. SDAGE 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) applicable au droit du site des Papèteries est 

le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 

Le SDAGE 2016-2021 se place dans la continuité du SDAGE 2010-2015 adopté en 2009 et plus anciennement de 

celui de 1996 issu de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. 

Le SDAGE vise l'atteinte du bon état écologique pour 62% des rivières (contre 39% actuellement) et 28% de bon état 

chimique pour les eaux souterraines. 

 

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands défis comme : 

 La diminution des pollutions ponctuelles ; 

 La diminution des pollutions diffuses ; 

 La protection de la mer et du littoral ; 

 La restauration des milieux aquatiques ; 

 La protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

 La prévention du risque d'inondation. 

 

Tout nouvel aménagement doit satisfaire à la réglementation en vigueur et notamment respecter les objectifs de 

qualité des cours d’eau. Les cours d'eau cités sont réglementés par le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et 

de Gestion des Eaux) du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. La zone d’étude appartient à l’unité 

hydrographique « Seine Parisienne Grands Axes ». 

 

Le projet sera compatible avec les objectifs du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 

normands, compte tenu de l’application des préconisations exposées précédemment dans les chapitres 

relatifs aux impacts temporaires et permanents sur les eaux souterraines et superficielles et mesures de 

réduction mises en œuvre. 

 

 

2.1.4. SAGE 

 

Élaboré pour un périmètre hydrographique cohérent, le SAGE a pour but de fixer au niveau d’un sous bassin 

correspondant à une unité hydrographique ou à un système aquifère « les objectifs généraux d’utilisation, de mise en 

valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des 

écosystèmes aquatiques ainsi que de préservation des zones humides » (Art. l. 212-3 du Code de l’Environnement). 

 

La ZAC des Papèteries n’est pas comprise dans le périmètre d’un SAGE. 

 

2.1.5. Plan Régional d’Elimination des DEchets de Chantier 

(PREDEC) 

 

Le PREDEC a été adopté le Conseil régional d'Ile-de-France en juin 2015, conformément au décret 

d’application de la loi Grenelle 2 publié le 11 juillet 2011. 

Le contenu de ce plan de gestion des déchets de chantier : 

Dresse l’inventaire des types, des quantités et des origines des déchets selon leur nature et leur origine ; 

 Recense les installations existantes de transit, de tri, de traitement et de stockage ; 

 Énonce les priorités à retenir compte tenu des évolutions techniques et économiques prévisibles : prévention 

des déchets, tri et valorisation matière, création d’installations nouvelles avec leurs secteurs d’implantation 

adaptés, en particulier les ISDI ; 

 Fixe des objectifs de valorisation des déchets et de diminution des quantités stockées ; 

 Privilégie l’utilisation des matériaux recyclés. 

 

Les objectifs sont de : 

 Prévenir la production des déchets de chantier ; 

 Développer le recyclage et atteindre l’objectif de valorisation de 70% d’ici 2020 ; 

 Assurer le rééquilibrage territorial et développer le maillage des installations ; 

 Réduire l’empreinte écologique de la gestion des déchets de chantiers (développement du transport alternatif 

à la route pour réduire les nuisances) ; 

 Réduire la pression sur les ressources naturelles (potentiel de valorisation, réutilisation des matériaux 

recyclés, …). 

 

Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC des Papèteries, des dispositions permettant de limiter la 

production de déchets et d’optimiser leur gestion en vue d’un réemploi ou d’un recyclage seront mises en 

place. Ces dispositions rendront le projet compatible avec les orientations du PREDEC. 

Les entreprises travaillant sur le chantier appliqueront une démarche de développement durable ; elles 

suivront un cahier des charges (Schéma d'Organisation et de Gestion des Déchets - SOGED) instituant les 

règles à suivre pour la collecte, le stockage, le recyclage et l’élimination des déchets de chantier.  

Le chantier respectera également la Charte Chantier Vert, qui fixe des règles de gestion et de valorisation des 

déchets.  
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CHAPITRE 7 : EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000
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1. CADRE REGLEMENTAIRE 

1.1. RAPPEL RELATIFS AU RESEAU NATURA 2000 

 

Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique en Europe en assurant la protection d’habitats 

naturels exceptionnels en tant que tels, ou en ce qu’ils sont nécessaires à la conservation d’espèces animales ou 

végétales. 

 

Les habitats naturels et espèces concernés sont mentionnés dans : 

 la directive du Parlement européen et du Conseil de l’Union Européenne n°2009/147/CE du 30 novembre 

2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux », 

 la directive du Conseil des Communautés Européennes n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la flore et de la faune sauvages, dite directive « Habitats ». 

 

Natura 2000 vise à construire un réseau européen des espaces naturels les plus importants. 

Ce réseau rassemble : 

 les Zones de Protections Spéciales ou ZPS relevant de la directive « Oiseaux » ; 

 les Zones Spéciales de Conservation ou ZSC relevant de la directive « Habitats ». 

 

La mise en place d’un site Natura 2000 se décompose en trois volets : 

 la désignation du site est établie par un arrêté ministériel après une consultation locale. 

 un document d’objectifs organise, pour chaque site, la gestion courante. 

 les projets d’aménagement susceptibles de porter atteinte à un site Natura 2000 doivent faire l’objet d’un volet 

complémentaire d’analyse préalable et appropriée des incidences. 

 

1.2. CADRE JURIDIQUE DE L’EVALUATION DES INCIDENCES SUR 

NATURA 2000 

 

 L’article L.414-4 du code de l’environnement indique que lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet 
d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site : 

 les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, 
d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ; 

 les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ; 

 les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

 

Les articles R.414-19 à R.414-26 du code de l’environnement précisent les dispositions relatives à l’évaluation des 

incidences sur les sites Natura 2000. 

 

L’article R.414-19 du code de l’environnement fixe dans son I, la liste nationale des documents de planification, 

programmes ou projets ainsi que des manifestations et interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des 

incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000.  

 

 

Sont notamment concernés : 

 les travaux et projets devant faire l'objet d'une étude ou d'une notice d'impact au titre des articles L.122-1 à 

L.122-3 et des articles R.122-1 à R.122-16 du code de l’environnement, 

 les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration au titre des articles   

L.214-1 à L.214-11 articles R.122-1 à R.122-16 du code de l’environnement. 

 

L’article R.414-19 précise par ailleurs dans son II, que « Sauf mention contraire, les documents de planification, 

programmes, projets, manifestations ou interventions listés au I sont soumis à l’obligation d’évaluation des incidences 

Natura 2000, que le territoire qu’ils couvrent ou que leur localisation géographique soient situés ou non dans le 

périmètre d’un site Natura 2000. ». 

 

L’article R. 414-23 indique que « Cette évaluation est proportionnée à l’importance du document ou de l’opération et 

aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. ». 

 

L’article R.414-21 du code de l’environnement indique que « Le contenu de ce dossier peut se limiter à la présentation 

et à l'exposé définis au I de l’article R. 414-23, dès lors que cette première analyse permet de conclure à l'absence 

d'incidence sur tout site Natura 2000 ». 

 

L’article R. 414-23 décrit le contenu du dossier d’évaluation des incidences Natura 2000. 

Dans son I, il indique que le dossier comprend dans tous les cas : 

 « 1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, du projet, de 

la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou 

marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; 

lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un 

plan de situation détaillé est fourni » ; 

 « 2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le programme, le projet, la 

manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 

2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte 

tenu de la nature et de l'importance du document de planification, ou du programme, projet, manifestation ou 

intervention, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites 

Natura 2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques 

du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation. ». 

 

Dans l’hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d’être affectés, l’évaluation des incidences 

doit être poursuivie et prévoir des mesures pour supprimer ou réduire les effets dommageables. Si des effets 

dommageables subsistent après cette première série de mesures, des mesures de compensation doivent être mises 

en œuvre. 
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2. SITUATION DU PROJET PAR RAPPORT AU RESEAU NATURA 

2000 

 

Aucun site Natura 2000 ne se trouve sur le territoire communal de Nanterre. 

 

 

 

Les périmètres Natura 2000 les plus proches sont les sites de la Seine-Saint-Denis (Directive oiseaux, FR1112013). 

Elles se localisent à une dizaine de kilomètres du site d’étude. 

 

3. EVALUATION DES INCIDENCES POTENTIELLES 

 

Afin de vérifier si le projet est susceptible de porter atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 

analysés précédemment, une série de questions proposée par la circulaire du 15 avril 2010 du Ministère de l’Ecologie, 

de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer peut être examinée : 

 

 

 

Les sites Natura 2000 de Seine Saint-Denis ne seront pas impactés par le projet de ZAC des Papèteries, du 

fait de leur distance avec la future ZAC. 

Le projet d’aménagement ne remet pas en cause le maintien en bon état de conservation des populations 

d’espèces d’intérêt communautaire ayant justifié les désignations des sites Natura 2000. La réalisation de ce 

projet ne nécessite donc pas d’étude plus détaillée au titre de Natura 2000. 

 

 

Sites de Seine-Saint-Denis 

Site d’étude 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

  

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 252 sur 297 

 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

  

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 253 sur 297 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

CHAPITRE 8 : EFFETS DU PARTI D’AMENAGEMENT SUR LA SANTE, 

L’HYGIENE, LA SECURITE ET LA SALUBRITE PUBLIQUE ET MESURES 

COMPENSATOIRES CORRESPONDANTES
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Par application de la circulaire du Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement du 17 février 1998, 

il convient, aux termes de l'article 19 de la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de 

l'énergie, d'étudier et de présenter dans l'étude d'impact : 

« … pour tous les projets requérant une étude d'impact, une étude des effets du projet sur la santé et la présentation 

des mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du 

projet pour l'environnement et la santé ». 

 

Le contenu de l'étude des effets sur la santé est proportionnel à l'importance des travaux et aménagements projetés 

et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement. 

Les impacts sur la santé pourraient être, s’ils existent, plus particulièrement liés à la qualité de l’eau, de l’air et aux 

nuisances sonores. 

 

Points Noirs Environnementaux (PNR) 

Le projet vient s’implanter dans un secteur qui cumule les contraintes environnementales (PNE – 3 nuisances : 

air/bruit/pollution des sols). En termes de santé, cela questionne sur l’exposition de nouveaux usagers à un territoire 

dégradé présentant différentes nuisances. 

Ainsi, une attention plus forte est attendue sur la prise en compte de ces contraintes dans la conception du projet. 

La programmation et la conception du projet devra intégrer le plus en amont possible les enjeux de santé-

environnement (air/bruit notamment) et proposer des solutions techniques concrètes en termes de formes urbaines 

(orientation des bâtiments, écrans physiques et de végétation, localisation des équipements sensibles), propositions 

architecturales (orientation des prises d’air des bâtiments, végétalisation des bâtiments, peintures dépolluantes, etc.) 

et de conception des espaces publics (zones de calme, végétalisation). 

 

Une étude d’impact sur la santé sera réalisée ultérieurement. 

 

1. EFFETS DES POLLUANTS ATMOSPHERIQUES SUR LA SANTE 

1.1. EFFETS GENERAUX 

Les principaux effets sur la santé générés par les polluants atmosphériques peuvent être résumés dans le tableau ci-

dessous : 

 

Polluants Origine Effets sur la santé 

Dioxyde de 

Soufre 

(SO2) 

Il provient essentiellement de la combustion de 

combustibles fossiles contenant du Soufre : fuel, 

charbon. 

Compte tenu du développement du nucléaire, de 

l’utilisation de combustibles moins chargés en 

Soufre et des systèmes de dépollution des 

cheminées d’évacuation des fumées, les 

concentrations ambiantes ont diminué de plus de 

50% depuis 15 ans. 

C’est un gaz irritant. Le mélange acido-particulaire 

peut, selon les concentrations des différents 

polluants, déclencher des effets 

bronchospastiques chez l’asthmatique, augmenter 

les symptômes respiratoires aigus chez l’adulte 

(toux, gêne respiratoire), altérer la fonction 

respiratoire chez l’enfant (baisse de la capacité 

respiratoire, excès de toux ou de crise d’asthme. 

Particules en 

suspension 

(Ps) 

Ces particules constituent un complexe de 

substances organiques ou minérales. Elles 

peuvent être d’origine naturelle (volcan) ou 

anthropique (combustion industrielle ou de 

chauffage, incinération, véhicules). 

On distingue les particules "fines" provenant 

des fumées des moteurs "diesel" ou de 

vapeurs industrielles recondensées et les 

"grosses" particules provenant des 

chaussées ou d’effluents industriels 

(combustion et procédés). 

La toxicité des poussières est essentiellement due 

aux particules de diamètre inférieur à 10 μm voire 

2,5 μm, les plus grosses étant arrêtées puis 

éliminées au niveau du nez et des voies 

respiratoires supérieures.  

Elles peuvent provoquer une atteinte fonctionnelle 

respiratoire, le déclenchement de crises d'asthme 

et la hausse du nombre de décès pour cause 

cardiovasculaire ou respiratoire notamment chez 

les sujets sensibles. 

Certaines particules ont des propriétés mutagènes 

et cancérogènes : c’est le cas de certains 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

Oxydes 

d’Azote 

(NOx) 

Ils proviennent surtout des véhicules (environ 

75%) et des installations de combustion 

(centrales énergétiques,…). 

Le monoxyde d’Azote (NO) et le dioxyde d’Azote 

(NO2) font l’objet d’une surveillance attentive 

dans les centres urbains. 

Le pot catalytique permet une diminution des 

émissions de chaque véhicule. 

Néanmoins, les concentrations dans l’air ne 

diminuent guère compte tenu de l’âge et de 

l’augmentation forte du parc et du trafic 

automobile. 

Le NO passe à travers les alvéoles pulmonaires, 

se dissout dans le sang où il empêche la bonne 

fixation de l'oxygène sur l'hémoglobine. Les 

organes sont alors moins bien oxygénés.  

Le NO2, plus dangereux, pénètre dans les voies 

respiratoires profondes où il fragilise la muqueuse 

pulmonaire face aux agressions infectieuses, Il 

peut, dès 200 g/m
3
, entraîner une altération de la 

fonction respiratoire et une hyper-réactivité 

bronchique et, chez les enfants, augmenter la 

sensibilité des bronches aux infections 

microbiennes. 

Composés 

Organiques 

Volatils 

(COV) 

Les origines sont multiples. 

Il s’agit d’hydrocarbures (émis par évaporation 

des bacs de stockage pétroliers, remplissage des 

réservoirs automobile), de composés organiques 

(provenant des procédés industriels des 

combustibles), de solvants (émis lors de 

l’application de la peinture, des encres, le 

nettoyage des surfaces métalliques et des 

vêtements), de composés organiques émis par 

l’agriculture et par le milieu naturel. 

Les effets sont très divers selon les polluants : ils 

vont de la simple gêne olfactive à une irritation 

(aldéhydes), à une diminution de la capacité 

respiratoire jusqu’à des risques d’effets 

mutagènes et cancérigènes (Benzène). 

Ozone 

(O3) 

Contrairement aux autres polluants, l’Ozone 

n’est généralement pas émis par une source 

particulière mais résulte de la transformation 

photochimique de certains polluants dans 

l’atmosphère (NOx et COV) en présence de 

rayonnement ultraviolet solaire. 

Les pointes de pollution sont de plus en plus 

fréquentes, notamment en zone urbaine et 

périurbaine. La surveillance a pour objectif de 

mieux connaître ce phénomène.  

C’est un gaz agressif qui pénètre facilement 

jusqu’aux voies respiratoires les plus fines. 

Il provoque, dès une exposition prolongée de 150 

à 200 g/m
3
, des irritations oculaires, de la toux et 

une altération pulmonaire, surtout chez les 

enfants et les asthmatiques). 

Les effets sont majorés par l’exercice physique et 

sont variables selon les individus. 
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Les effets élémentaires des polluants sur la santé humaine se manifestent de manière très différente suivant le degré 

d’exposition, les classes de population concernée et la nature du polluant. Ces effets sont bien entendus d’autant plus 

sensibles que l’on se situe dans un contexte urbain marqué par la densité des sources de pollution (circulation 

automobile, sources domestiques ou industrielles) ou dans un secteur de rase campagne.  

 

Il faut cependant préciser qu’en l’état actuel des connaissances techniques, scientifiques et 

épidémiologiques, aucune quantification de ces effets n’est vraiment possible. En outre, ces connaissances 

ne permettent pas à l’heure actuelle d’imputer tel ou tel phénomène à la circulation automobile de manière 

certaine. 

 

1.2. EFFETS DU PROJET 

 

Le projet de ZAC des Papèteries va venir implanter de nouvelles populations (salariées) et va attirer de nouveaux 

usagers (extension du parc Chemin de l’Ile, nouvelles liaisons à la Seine) dans un secteur qui cumule les contraintes 

environnementales (Point Noir Environnemental PNE, échangeur A14/A86, pollution de l’air, bruit, risque inondation). 

Ainsi, de nouvelles populations vont être exposées à un état initial existant dégradé. En l’absence à ce stade de 

l’étude air (étude à venir avec des mesures in situ lors du dossier de réalisation) et par principe de précaution, il est 

important que le projet intègre dès à présent les enjeux de la qualité de l’air. 

De plus, le projet de ZAC des Papèteries comprend une plateforme de logistique multimodale. De par sa vocation, ce 

projet va générer de nouveaux flux et émettre des émissions de polluants dans l’air, notamment pour la gestion du 

dernier kilomètre et ce malgré une desserte fluviale et ferroviaire privilégiée. 

 

 

A l’échelle locale, le projet d’aménagement de la ZAC des Papèteries sur la santé aura un impact.  

La programmation et la conception du projet devra intégrer le plus en amont possible les enjeux de qualité de 

l’air (zones tampon, mise en place d’écrans physiques et végétalisation, formes urbaines et orientations des 

bâtiments, localisation des équipements et des espaces publics sensibles, orientation des prises d’air des 

bâtiments, etc.), en se basant sur l’étude air à venir (mesure in situ, modélisations 3D, etc.). 

Pour la gestion du dernier kilomètre de la plateforme de logistique urbaine, travailler sur une flotte de 

véhicule peu émettrice en polluants et mutualiser au maximum les trajets. Une consigne d’arrêt de moteur 

sera transmise aux transporteurs pour les véhicules en attente. 

 

2. EFFETS DU BRUIT SUR LA SANTE 

2.1. EFFETS GENERAUX 

 

Effets auditifs du bruit 

L’exposition à un bruit intense, si elle est prolongée ou répétée, provoque une baisse de l’acuité auditive. La perte 

d’audition, sous l’effet du bruit, est le plus souvent temporaire. Néanmoins, cette perte d’audition peut parfois être 

définitive, soit à la suite d’une exposition à un bruit unique particulièrement fort (140 dB(A) et plus), soit à la suite 

d’une exposition à des bruits élevés (85dB(A) et plus) sur des périodes longues (plusieurs années). 

 

Effets non auditifs du bruit 

Les réactions que le bruit entraîne mettent en jeu l'ensemble de l'organisme : réaction de stress d'abord avec ses 

composantes cardio-vasculaires, neuro-endocriniennes, affectives, et d'attention, caractéristiques de la mobilisation 

de la plupart de nos fonctions de défense et de survie.  

Aujourd'hui, il est démontré que le bruit peut entraîner des modifications sur de nombreuses fonctions physiologiques 

telles que les systèmes digestif, respiratoire et oculaire. C'est pourquoi, ceux qui ont étudié les effets de l'exposition 

prolongée au bruit soutiennent l'existence d'effets pathogènes chez l'Homme, même si la plupart des recherches ont 

été réalisées en laboratoires pour des durées d'exposition brèves. On a coutume de dire que le bruit n'entraîne pas de 

maladie spécifique (hors atteintes auditives bien sûr), mais crée de véritables « maladies » par combinaison d'effets 

physiologiques et psychologiques qui s'expliquent d'abord par la gêne ressentie face à un événement sonore. 

Aucune recommandation particulière n’existe concernant le risque cardiovasculaire. Les études réalisées montrent 

cependant que le seuil d’aggravation du risque se situerait vers 70 dB(A), ce qui constitue un niveau élevé. Le stress 

psychologique peut apparaître au-delà des seuils de gêne, qui se situent selon les individus entre 60 et 65 dB(A). 

 

2.2. REGLEMENTATION 

 

D’un point de vue réglementaire, la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 préconise l’évaluation des effets 

néfastes sur la santé à l’aide des relations dose - effet. Cependant, il a été clairement écrit à l’annexe 3 de cette 

directive, qu’à l’heure actuelle, ces relations ne sont pas encore définies ; elles seront introduites lors des futures 

révisions de ce texte européen. 

Il existe deux types de référence acoustique : 

 les valeurs réglementaires françaises : elles varient de 60 à 65 dB(A) en façade des bâtiments le jour, de 55 à 

60 dB(A) la nuit. A l’intérieur des logements, elles sont limitées à 35 dB(A) le jour, 30 dB(A) la nuit. 

 les valeurs guide de l‘organisation mondiale de la santé : 
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Il est constaté qu’en journée, à l’extérieur des logements, les valeurs de l’OMS sont plus strictes que celles de la 

réglementation française. 

A l’intérieur des logements, elles sont identiques : 35 dB(A) le jour, 30 dB(A) la nuit. 

 

2.3. EFFETS DU PROJET 

 

La création du Campus tertiaire, de nouvelles activités, de nouveaux commerces et services sur le site va induire 

l’arrivée de nouvelles populations et donc impacter le trafic en terme de niveau sonore. 

Concernant les aménagements de voirie il s’agira essentiellement de création de voies logistiques. Le projet de ZAC 

ne prévoit aucune création de voie destinée à la circulation routière. Les véhicules seront rabattus vers le parking silo 

à l’entrée Sud du site, par l’avenue de la Commune de Paris. Dans ces conditions, les émissions sonores sont 

limitées. 

Par ailleurs, l’aménagement de ce site prévoit l’aménagement d’une liaison douce Nord/Sud, limitant l’impact en terme 

de bruit. 

Enfin, les nouveaux bâtiments seront isolés conformément à la législation en vigueur. 

 

L’impact sur l’ambiance sonore et sur la santé par le biais du bruit peut être considéré comme peu 

significatif. 

3. EFFETS DE LA QUALITE DE L’EAU SUR LA SANTE 

3.1. EFFETS GENERAUX 

 

Une eau polluée peut provoquer des maladies chez l’homme de manière directe, par voie cutanée conjonctivale ou 

voie orale, ou de manière indirecte, par l’intermédiaire de la chaîne alimentaire. 

 

Transmission directe 

 Voie cutanée ou conjonctivale : la barrière cutanée est une bonne protection, mais il suffit d’une plaie pour 

que l’infection se fasse. Les yeux sont aussi une région sensible surtout en eau de baignade polluée, 

 Voie orale : il suffit d’ingérer une eau polluée ou des aliments nettoyés avec cette eau pour contracter une 

maladie. 

 

Transmission indirecte 

Il existe des risques pathologiques liés à la consommation d’animaux ayant ingurgité des animaux filtreurs contaminés 

par du phytoplancton vénéneux ou par leurs toxines, et à la consommation de végétaux toxiques. Les métaux lourds 

et les pesticides sont des substances toxiques à très faible teneur dans l’eau. Ils sont très dangereux du fait de l’effet 

cumulatif de la chaîne alimentaire. Pour l’homme, l’ingestion répétée des métaux lourds provoque des stockages 

nocifs dans le squelette (Pb), les reins et le foie (Cd). 

 

3.2. EFFETS DU PROJET 

 

Certains bâtiments de l’opération d'aménagement intégreront la réalisation de réseaux d'assainissement des eaux 

pluviales et usées.  

Les eaux pluviales seront collectées et décantées, en plus des moyens habituels, par des moyens d'assainissement 

alternatifs (noues enherbées). Ce système contribuera à l’épuration naturelle des eaux pluviales.  

Les eaux usées seront quant à elles collectées via un réseau spécifique, puis envoyées vers le réseau collectif de la 

ville.  

 

La mise en place de réseaux d’assainissement des eaux pluviales et usées décrit précédemment permet de 

diminuer sensiblement les risques pour la santé.  

En application à la législation en vigueur, certains projets du programme feront l’objet de dossiers Loi sur 

l’Eau au titre des articles L214.1 à L214.6 du Code de l’Environnement (ex article 10 de la Loi sur l’eau de 

1992). Cette procédure sera menée ultérieurement. 
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4. DECHETS MENAGERS 

 

L’installation du Campus tertiaire, de nouvelles activités, de nouveaux commerces et services, et l’arrivée de 

nouvelles populations dans le quartier vont augmenter la production de déchets : ordures ménagères, déchets des 

services de restauration, des commerces… 

Le système de collecte sélective avec récupération différenciée mis en place sur la commune de Nanterre sera 

maintenu. Une réorganisation de la collecte devra être effectuée afin « d’absorber » le volume supplémentaire. Des 

conteneurs supplémentaires pourront être implantés dans le secteur afin d’encourager le tri et des composteurs 

collectifs pourront également être installés. 

 

Les effets de l’opération d’aménagement sur le stockage, la collecte et le traitement des déchets 

(augmentation des volumes) seront réduits par la mise en place du réseau de collecte de la commune. 

 

5. SECURITE DES RIVERAINS ET USAGERS 

 

La sécurisation de l’espace public 

Le projet de ZAC des Papèteries s’accompagnera du réaménagement de plusieurs voies à proximité du site.  

La construction d’une voie logistique à l’Est du site sera réalisée conformément aux normes en vigueurs.  

L’aménagement d’une Place et d’une liaison douce vers la Seine favoriseront l’animation du quartier et sur l’avenue 

de la Commune de Paris passant par le Pont Anatole France. 

L’ensemble de ces aménagements sera réalisé avec des niveaux de confort et de sécurité élevés. 

 

Figure 205 : Plan des espaces publics et privés au sein de la ZAC 

 

 

L’éclairage 

Le plan d’éclairage du site reprendra le principe d’éclairages différenciés selon les secteurs éclairés, afin que les 

espaces soient sécurisés et attractifs. 

 

Le projet d’aménagement a un impact positif sur la sécurisation des déplacements des riverains et usagers. 

Etant donné l’environnement du site, une étude de sureté et de sécurité sera réalisée ultérieurement.   
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CHAPITRE 9 : APPRECIATION DES EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES 

PROJETS CONNUS  
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1. PRISE EN COMPTE DES IMPACTS CUMULES : LES PROJETS 

CONNUS 

 

L’article R. 122-1 du code de l’environnement dispose qu’à partir du 1er juin 2012 : 

« II - L’étude d’impact présente : (…) 

4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de 

l'étude d'impact : 

 ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 241-6 et d'une enquête publique ; 

 ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative 

de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et 

devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête 

publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître 

d'ouvrage ; » 

Les projets connus aujourd’hui, et susceptibles d’interagir avec le projet de la ZAC des Papèteries, sont les suivants : 

 ZAC Seine-Arche ; 

 Couverture de l’échangeur A14/A86 ; 

 ZAC des Guilleraies ; 

 PRUS du Petit Nanterre ; 

 Concession du Chemin de l’Île ; 

 Grand-Paris Express ; 

 Prolongement du tramway T1 ; 

 Prolongement du RER E. 

 

2. PRISE EN COMPTE DES IMPACTS CUMULES : 

CONSEQUENCES 

 

Pour la présente étude d’impact et conformément à la législation, a été effectuée une approche des impacts cumules 

des différents projets connus, afin d’éclairer le lecteur sur les types d’impacts cumulés qui seront produits. 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un 

ou de plusieurs projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou 

naturelles, écosystèmes, activités, …). Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 

C’est donc une notion complexe qui nécessite une approche globale des incidences sur l’environnement : approche 

territoriale, approche temporelle, approche par entité / ressource impactée, approche multi-projets. 

Les effets cumulés sont le résultat de toutes les actions passées, présentes et à venir (projets, programmes, …) qui 

affectent une entité. L’incrémentation découle d’actions individuelles mineures mais qui peuvent être globalement 

importantes : 

 Des impacts élémentaires faibles de différents projets (par exemple des impacts secondaires ou indirectes), 

mais cumulés dans le temps ou dans l’espace, ou cumulés aux problèmes environnementaux déjà existants, 

peuvent engendrer des incidences notables ; 

 De cumul d’impacts peut avoir plus de conséquences qu’une simple juxtaposition des impacts élémentaires 

de différents projets (notion de synergie, effet décuplé). 

2.1. IMPACTS CUMULES TEMPORAIRES ET MESURES ASSOCIEES 

(PHASE TRAVAUX) 

 

En phase travaux, le projet de couverture de l’échangeur est susceptible d’interagir avec l’aménagement de la ZAC 

des Papèteries.  

Les travaux de la couverture de l’échangeur doivent commencer en juillet 2017 pour une durée prévisionnelle de 24 

mois (livraison prévue pour 2019). Le début des travaux étant prévu pour le 1
er

 semestre 2018, l’aménagement de la 

ZAC des Papèteries interagira avec le projet de l’échangeur. 

La ZAC Seine-Arche, le PRUS du Petit Nanterre et les projets de transports en communs sont suffisamment éloignés 

pour ne pas avoir d’impact sur la ZAC des Papèteries. 

Les opérations de construction et les aménagements d’espaces publics de la Concession du Chemin-de-l’Île seront 

livrés en 2019 pour les derniers lots mais n’auront pas d’interférence avec le chantier des Papèteries.  

 

2.2. IMPACTS CUMULES PERMANENTS ET MESURES ASSOCIEES 

(PHASE DE VIE DU PROJET) 

 

Les projets connus aujourd’hui, et susceptibles d’interagir avec le projet de ZAC des Papèteries sont les suivants : 

 ZAC Seine-Arche ; 

 Couverture de l’échangeur A14/A86 ; 

 ZAC des Guilleraies ; 

 PRUS du Petit Nanterre ; 

 Concession du Chemin de l’Île ; 

 Grand-Paris Express ; 

 Prolongement du tramway T1 ; 

 Prolongement du RER E. 

 

2.2.1. Milieu physique 

2.2.1.1. Climat 

Les études actuelles montrent que les principaux enjeux de la prise en compte du climat dans l’aménagement 

résident dans la modification des modes de vie. 

Si les matériaux évoluent, les modes de construction changent, les consommations énergétiques diminuent, c’est le 

mode de vie de chacun de nous qui constitue le facteur le plus important de rejet en CO2. 

Aussi, il peut être noté : 

D’une part, le développement de la trame verte; les offres alternatives à l’usage de l’automobile (Transports en 

communs, liaisons douces sécurisées), et d’autre part l’usage de bois massif pour les constructions permettront de 

contribuer à : 

 Diminuer les émissions de CO2 ; 

 fixer le CO2 de l’atmosphère dans le cadre des processus de photosynthèse. 
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Le cumul des projets n’est ainsi pas de nature à modifier le climat local. 

 

2.2.1.2. Eaux 

L’ensemble des projets va augmenter l’imperméabilisation des sols, par la densification des bâtiments dans la zone. 

Ceci va contribuer à modifier significativement les écoulements actuels, en augmentant les quantités d’eau 

récupérées dans des réseaux d’assainissement déjà régulièrement saturés. 

Le règlement d’assainissement de Nanterre encourage de rechercher le « zéro rejet ». Ainsi, des solutions innovantes 

et alternatives en matière de gestion des eaux pluviales sont recherchées pour l’ensemble de ces projets, voire être 

mutualisées entre les projets. 

Ce but à atteindre pourra se faire par la mise en place de noues et/ou bassins d’infiltrations, bassins de rétention, 

récupération et utilisation des eaux pluviales pour des usages domestiques (wc,…), arrosage des espaces verts,… 

Le projet de ZAC des Papèteries prévoit d’ailleurs l’aménagement de noues et liaisons douces dans son programme. 

 

La gestion des eaux pluviales est prise en compte dans chacun des projets, conformément au règlement 

d’assainissement de la commune. 

2.2.1.3. Paysages 

L’ensemble de ces projets va considérablement modifier le paysage de Nanterre. 

L’enjeu des projets est d’assurer un lien urbain cohérent en s’appuyant sur des architectures contemporaines 

s’harmonisant entre-elles. Cette homogénéité, nécessaire pour la création d’une identité aux nouveaux quartiers, se 

fera notamment par les gabarits et les découpes des volumes, les tonalités et les matériaux, les loggias et les 

saillies… 

Les nombreux espaces extérieurs publics paysagers tisseront le lien entre les résidences nouvelles et actuelles. 

L’objectif de l’opération d’aménagement est d’ouvrir ces secteurs, vers le reste de la ville et de transformer les 

infrastructures de transport en véritables rues, espaces de vie et d’échange entre les quartiers. 

 

L’ensemble des projets ont été développés dans le même objectif : recréer une ville plus dynamique et plus 

conviviale avec des quartiers ouverts et animés.  

 

2.2.2. Milieu naturel 

Le projet de ZAC des Papèteries s’inscrit en partie sur un parc naturel classé Espace Naturel Sensible (ENS). 

Toutefois, dans un souci de préservation du milieu naturel, et conformément aux orientations du PLU sur le secteur, le 

projet retenu prévoit une extension du parc à l’intérieur même du périmètre de la ZAC. 

Les autres projets d’urbanisation se situent en dehors de tout patrimoine naturel inventorié ou protégé. 

Il est à noter que les différents projets s’appuient également sur la volonté de développer : 

 Des espaces verts ; 

 De conserver et restaurer des corridors écologiques. 

 

Le cumul du projet de ZAC des Papèteries avec les autres projets n’a donc pas d’incidence sur le milieu 

naturel. Ils pourront au contraire contribuer à favoriser les liaisons vertes, et à redonner la place au végétal 

dans un environnement qui, dans certains cas, est considéré comme minéral. 

 

2.2.3. Milieu humain et socio-économique 

2.2.3.1. Population – Emploi 

Le projet de ZAC des Papèteries prévoit une programmation mixte, dont un Campus tertiaire des activités et 

commerces, générateurs d’emplois. La ZAC Seine-Arche et des Guilleraies sont également générateurs d’emplois.  

Les PRUS du Petit Nanterre et la concession du Chemin de l’Île seront générateurs de nouveaux logements et donc 

de nouvelles populations. 

 

Dans l’ensemble, ces projets sont complémentaires et témoignent du dynamisme de développement 

économique et d’amélioration de l’offre d’habitat et du cadre de vie des habitants. 

 

2.2.3.2. Déplacement, infrastructure et transports collectifs 

L’ensemble des projets s’appuie sur le développement des transports en commun et des circulations douces. 

Alors que la ligne de RER A dessert Paris intra-muros et sa banlieue Est et Ouest, plusieurs projets de transports 

collectifs vont se développer sur le territoire de Nanterre. 

 Le Grand-Paris Express ; 

 Le prolongement du tramway T1 ; 

 Le prolongement du RER E. 

 

Par ailleurs, des cheminements piétons/cycles seront aménagés sur chaque projet et leur continuité est assurée. 

 

L’ensemble des projets s’appuie sur le développement des transports en commun et des circulations douces, 

et les met en relation.  

La complétude des projets en termes d’accessibilité et de déplacement est un atout considérable pour le 

développement du territoire de Nanterre. Le projet de ZAC des Papèteries n’est pas une opération isolée et 

s’inscrit bien dans une politique d’ensemble qui participera à renforcer l’équilibre social et urbain de la 

commune, et plus largement du territoire de la Métropole. 

 

2.2.4. Risques et nuisances 

2.2.4.1. Qualité de l’air 

Le cumul des projets implique un impact globalement faible sur la qualité de l’air de Nanterre. 

Certes, ces projets vont amener de nouvelles populations, et donc influer sur les échanges entre quartiers. 

Mais cette augmentation de trafic n’entrainera pas de modification dans la nature des polluants rencontrés [oxyde de 

carbone (CO), oxyde d’azote (NOx), hydrocarbures (HC), dioxyde de carbone (CO2), dioxyde de souffre (SO2) et 

autres composés organiques volatils] au niveau du secteur. 

Aucune influence sensible n’est donc à attendre sur la pollution de fond qui devrait entre autre, bénéficier dans 

l’avenir des améliorations résultant de la diminution des débits de polluants des véhicules. 

De plus, diverses mesures ont été prises dans chaque projet afin de réduire l’impact sur la qualité de l’air, avec 

notamment l’implantation de liaisons douces sécurisées et le déploiement du réseau de transport en commun. 
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Une partie des constructions de la ZAC des Papèteries sera réalisé en bois massif, utilisant la technologie du CLT 

(Cross Laminated Timber), ou lamellé croisé, permettant ainsi de réduire l’emprunte carbone. 

 

L’impact cumulé des projets sur la qualité de l’air est donc limité. 

2.2.4.2. Bruit 

Le cumul du projet de la ZAC des Papèteries avec les autres opérations, influe notamment sur le bruit en termes de 

trafic dû au nouveau flux de véhicules dans ce secteur. 

Néanmoins, les voiries entre ces projets seront redimensionnées afin de favoriser les faibles vitesses, permettant ainsi 

de limiter les nuisances acoustiques. 

Le projet de couverture de l’échangeur A14/A86 contribuera à diminuer les nuisances sonores liées à la circulation 

routière. 

Par ailleurs, l’ensemble des projets développe et s’appuie sur une accessibilité par les transports en commun, et 

contribue à la diminution de la part modale de l’automobile. 

 

L’impact cumulé des projets sur l’environnement sonore ne sera pas significatif : l’accroissement du trafic 

sur les principaux axes, sera compensé par l’accroissement de l’attractivité de l’offre en transports en 

commun. 

 

 

 

 

 

Conclusion :  

Les impacts des projets seront positifs pour le cadre urbain dans son ensemble, en apportant une réponse 

aux dysfonctionnements socio-économiques et environnementaux observés actuellement :  

 Amélioration de l’offre de l’habitat ;  

 Densification du bâti pour les opérations de PRUS ; 

 Désenclavement des quartiers et mixité ;  

 Réorganisation de la voirie et des espaces publics ;  

 Amélioration de l’offre de transports publics et sécurisation des modes de déplacement doux ; 

 Renforcement de l’attractivité du territoire ;  

 Amélioration du cadre de vie ; 

 Augmentation de la présence du végétal, et valorisation des éléments paysagers existants. 
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CHAPITRE 10 :  ESTIMATION DES COUTS ET MODALITES DE SUIVI DES 

MESURES PROPOSEES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES 

EFFETS DU PROJET
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1. ESTIMATION DU COUT DES MESURES 

 

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement (article R.122-3 notamment), les mesures adoptées pour 

supprimer, réduire ou compenser l’impact du projet sur l’environnement font l’objet d’une estimation financière. 

Le projet a été constitué autour des préoccupations environnementales. Toutes les dispositions prises au cours de 

l’élaboration du projet visent à la fois à adapter le futur quartier à son environnement et à intégrer les contraintes 

locales en proposant des mesures compensatoires en faveur de l’environnement. 

Les mesures prises en faveur de l’environnement peuvent être classées en trois catégories : 

 Les mesures qui constituent des caractéristiques du projet, qui relèvent des choix opérés au cours du 

processus d’élaboration du projet ; 

 Celles qui consistent à apporter des modifications à des éléments prévus initialement au projet, et 

occasionnant des surcoûts ; 

 Celles qui visent à supprimer ou diminuer des effets négatifs temporaires du projet sur l’environnement, qui 

correspondent à des aménagements ou à des dispositions spécifiques et ponctuelles. 

 

L’incidence financière de la première catégorie de mesures ne peut être appréhendée, car elle fait partie intégrante 

d’une démarche globale et ne peuvent être chiffrées de manière distincte des estimations globales de travaux. 

L’estimation prévisionnelle de l’opération d’aménagement ne peut être présentée à la date de rédaction du présent 

document (estimation non déterminée). 

Les mesures d’accompagnement destinées à l’environnement que l’on peut estimer à ce stade des études 

concernent: 

 

MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER ESTIMATION DU COUT DES MESURES 

Chantier 

Protections des arbres durant les travaux 100 € / arbre 

Ecologue (suivi des mesures) 2 000 € / an 

Milieux naturels 

Ecologue (suivi des mesures) 2 000 € / an 

Plantation d’arbres ou d’arbuste 360 € / arbre 

Semis prairie fleurie (aménagement provisoire) 3 € / m² 

Gestion différenciée des espaces verts 1,4 € / m² 

Gestions des déchets  

Composteurs collectifs Environ 1500 € / unité 

Conteneur Environ 600 € / unité 

Déplacements 

Mobilier urbain de stationnement vélo (fourniture + pose) : 

arceau, appuie-vélo, étrier, … 
1000 à 2000 € / unité 

Signalétique à destination des deux roues (Panneaux : 

itinéraire + zone de danger) 
300 € / panneau 

Environnement sonore 

Isolation phonique adaptée des nouveaux bâtiments. Surcoût de 20%/ isolation de façade classique 

2. MODALITES DU SUIVI DE CES MESURES 

 

Une présentation des principales modalités de suivi des mesures d’accompagnement, ainsi que des modalités de 

suivi de leurs effets est réalisée dans ce chapitre. 

Un dispositif de suivi des mesures en faveur de l’environnement et plus généralement de la prise en compte de 

l’environnement dans le projet pourra être mis en place dans le cadre du projet. 

Les objectifs de ce suivi sont avant tout de vérifier la pertinence et l’efficacité des mesures mises en place, et de 

proposer éventuellement des adaptations. 

Les modalités de suivi des mesures et de leurs effets mises en œuvre sont présentées ci-après. Il s’agit d’une liste 

indicative et non exhaustive. 

 

2.1. SUIVI DES MESURES ENVIRONNEMENTALES DURANT LES 

ETUDES ET LES TRAVAUX 

 

Afin de l’accompagner dans le suivi de l’ensemble de la démarche environnementale du projet, les aménageurs 

auront recours à un maître d’œuvre chargé des missions suivantes : 

 Rédaction des prescriptions et suivi en phase chantier des mesures environnementales sur les espaces 

publics ; 

 Rédaction des prescriptions et suivi en phase chantier des mesures environnementales des opérations de 

constructions des nouveaux bâtiments. 

 

Il sera notamment en charge de la rédaction d’un « cahier des charges des bonnes pratiques de chantier » qui sera 

joint au cahier des charges des entreprises de travaux. 

Le bureau d'étude sera également en charge du suivi de l’application de ces pratiques, et du recueil des éventuelles 

doléances des riverains. 

Les aménageurs devront par ailleurs respecter la Charte Chantier Vert, qui fixe des indemnités en cas de non-respect 

des engagements.  

2.2. SUIVI DES EFFETS ET MESURES SUR LES ESPACES VERTS ET LE 

PAYSAGE 

 

Les espaces verts créés lors de l’aménagement du projet de ZAC des Papèteries seront entretenus par le service 

environnement de la commune, hormis l’extension du Parc du Chemin de l’Île, qui sera géré par le Conseil 

Départemental des Hauts-de-Seine. 

A l’issu des travaux il sera organisé un suivi du développement et de l’entretien des aménagements paysagers, pour 

ce faire il sera mis en œuvre un suivi des plantations et de la gestion des espaces, et réalisé un bilan vert après la 

livraison. 

Une enquête pourra être réalisée auprès des riverains sur la perception de ce nouveau quartier. 
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2.3. BIODIVERSITE 

 

Les mesures mises en place afin de préserver et renforcer les continuités écologiques du site seront suivies par un 

expert écologue et mis en place sur 5 ans pour garantir l’efficacité des mesures et adapter la gestion au besoin. 

2.4. SUIVI DES EFFETS ET MESURES SUR L’HYDROLOGIE ET 

L’HYDROGEOLOGIE 

 

Le service assainissement de la ville contrôlera régulièrement la qualité des eaux de rejets en phase chantier et en 

phase définitive. 

La politique de la ville étant le zéro rejet pour les eaux pluviales, il sera vérifié le système de gestion des eaux 

pluviales pour chaque projet du programme. Le service assainissement de la ville sera en charge de la maintenance 

des nouveaux dispositifs. 

Les dispositifs de gestion alternative des eaux pluviales (bassins à ciel ouvert et noues) seront entretenus par la ville, 

par le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine pour l’extension du parc,et par les propriétaires des constructions 

nouvelles. A ce titre, le service environnement de la commune en charge de l’entretien des espaces verts sera 

sensibilisé sur l'entretien de ces dispositifs. De plus, un contrôle, faisant l’objet d’un rapport de visite, sera réalisé 

périodiquement. 

 

2.5. SUIVI DES EFFETS ET MESURES EN FAVEUR DES 

DEPLACEMENTS 

 

Lorsque l’opération sera totalement achevée, il sera mis en œuvre un suivi des trafics routiers, de l’accidentologie, du 

développement et de l’utilisation des modes doux et de la fréquentation des transports en commun, à comparer avec 

les modèles de base. 

 

2.6. SUIVI DES EFFETS ET MESURES SUR LES NOUVELLES 

CONSTRUCTIONS 

 

Les promoteurs ou les maîtres d’ouvrages en charge de la réalisation des bâtiments neufs sur le site seront invités à 

respecter un cahier des prescriptions techniques, comportant des cibles en matière d’environnement et de 

développement durable à atteindre. 

Il sera donc réalisé un rapport de la bonne mise en œuvre de ces prescriptions, et du nombre de certifications 

environnementales éventuellement données, ainsi que sur les technologies en énergies renouvelables mises en 

place. 
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CHAPITRE 11 : ANALYSE DES METHODES UTILISEES POUR EVALUER LES 

EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE ET DIFFICULTES 

RENCONTREES, AUTEURS DES ETUDES
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1. INTRODUCTION 

 

La présente étude d’impact a été réalisée en conjuguant différents moyens :  

 

 Enquête auprès des administrations régionales, départementales, locales et d’organismes divers pour 

rassembler les données et les documents disponibles sur les différents volets étudiés :  

 L’Etablissement Public Territorial Paris Ouest La Défense (POLD) ; 

 La Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) ;  

 La Direction Régionale des Affaires Culturelles Ile-de-France (DRAC) et ses services départementaux 

(92) (Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine) et régionaux (Service Régional de 

l’Archéologie) ; 

 Le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine ;  

 Le Conseil Régional d’Ile de France,  

 La Direction Départementale des Territoires (DDT) des Hauts-de-Seine ; 

 Les Unités Territoriales de l’Agence Régional de la Santé (ARS) ; 

 L’Agence de l’Eau Seine Normandie. 

 

 Intégration d’études spécifiques menées sur le projet et le site d’étude : 

 Etude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables (SCE) ; 

 Etude de proximité (SCE) ; 

 Etude acoustique (SCE) ; 

 Etude faunistique et floristique (Eco-Environnement Conseil) ; 

 Etude de trafics (ARTELIA) ; 

 Etude stationnement (SARECO) ; 

 Etude air et santé (INGEROP) ; 

 Etude de dépollution des sols (BURGEAP) ; 

 Estimation prévisionnelle du niveau des plus hautes eaux souterraines (BURGEAP). 

 Visites de site : 

 20 juin 2016 ; 

 6 septembre 2016. 

2. AUTEURS DE L’ETUDE D’IMPACT 

 

La présente étude d’impact a été réalisée par : 

 

SCE Paris 
 

62 bis avenue Henri Ginoux 

92 120 Montrouge 
 

Tél : 01 55 58 13 20 

Fax : 01 55 58 13 21 
 

http://www.sce.fr 

Chef de projet : Franck VAN DEN BERGHE 

Chargés d’étude : Geoffroy DODEUX (environnement et mobilité), Lucie MAITRE (circulation –déplacement), 

Sadjo BARRY (énergie), Mathilde VAILLANT (acoustique). 

Cartographe : Florence LAVANANT 

 

3. ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DIFFICULTES 

RENCONTREES 

 

Plusieurs études d’impacts, réalisé à proximité du site des Papèteries, sont venues alimenter l’ensemble du chapitre 

de l’état initial :  

 ZAC des Guilleraies ; 

 ZAC du Petit Nanterre ; 

 ZAC Seine-Arche. 

 

3.1. LE MILIEU HUMAIN 

3.1.1. Démographie et habitat 

 

L’analyse démographique a été réalisée à partir des recensements INSEE de 2007 et 2012. 

 

3.1.2. Les infrastructures de transport 

 

Les infrastructures ferroviaires (voie ferrée, gares) et le réseau de voirie ont été localisés à partir des sites Internet du 

Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, de la DRIEE, de la DDT, du POLD et de la commune de Nanterre. 

Les données relatives au réseau de transport en commun proviennent de la RATP.  

Le chapitre relatif aux infrastructures et transport intègre :  

 Une étude de circulation sur les trafics actuels et modélisant les trafics envisagés par le projet de ZAC des 

Papèteries ont été réalisée par la société Artelia en 2016 ; 

 Une étude d’opportunité et de faisabilité d’un parking silo mutualisé dans le secteur des Papeteries a été 

réalisée par la société SARECO en juillet 2016 ; 

 Une étude de stationnement de proximité a été réalisée par la société SCE en septembre 2016. 

 

Le chapitre relatif aux déplacements s’appuie également sur le Plan de Déplacement Urbain de l’Ile de France, le Plan 

de Déplacements Urbain de Nanterre, le Plan Local d’Urbanisme de Nanterre, et de données délivrées par le STIF. 

 

3.1.3. Les activités économiques et les équipements 

 

Les données concernant les activités économiques et les équipements, proviennent des sites Internet du POLD, de la 

mairie de Nanterre, de la CCI et de la Chambre des métiers des Hauts-de-Seine, et du PLU de Nanterre.  
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3.1.4. Urbanisme réglementaire 

 

L’occupation du sol a été étudiée au sein de l’aire d’étude grâce à la consultation de photos aériennes de l’aire. 

 

Les documents d’urbanisme et de réglementation de l’urbanisation de la commune de Nanterre (Plan Local 

d’Urbanisme - PLU), ont été mis à disposition par la SEMNA et la commune de Nanterre. Il en est de même pour le 

Plan Local d’Habitat (PLH). 

Les informations relatives aux réseaux et servitudes ont été recueillies auprès des différents gestionnaires (GRT Gaz, 

RTE, commune de Nanterre) en distinguant les réseaux de transports et de distribution de l’électricité et du gaz. 

 

3.1.5. Paysage, patrimoine culturel et archéologie 

 

Les données sur les sites archéologiques ont été fournies par la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile de 

France. 

Les données relatives aux monuments historiques classés ou inscrits sont extraites de la base de données Mérimée 

accessible sur internet et des renseignements et données informatiques disponibles sur les sites Internet de 

l’agglomération. 

Les données relatives à l’histoire du site des Papèteries et des bâtiments remarquables présents à l’intérieur du 

périmètre, proviennent :  

 D’un diagnostic patrimonial et technique, réalisé par l’agence Pierre-Antoine-Gatier (PAG) ; 

 D’un mémoire de cessation totale d’activités de la papèterie de Nanterre, réalisé par le bureau d’études en 

Environnement BURGEAP ; 

 Du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Nanterre.  

 

3.2. LE MILIEU PHYSIQUE 

3.2.1. Le contexte climatique 

 

La climatologie locale a été décrite grâce aux documents fournis par Météo France : fiches climatologiques et rose 

des vents des stations représentatives du climat de l'aire d'étude et fiches climatologiques départementales du site 

Internet www.meteofrance.com. 

 

3.2.2. La qualité de l’air 

 

Les informations relatives à la qualité de l’air proviennent de la base de données AirParif et d’une étude air et santé 

réalisé en mars et avril 2015 par Ingérop, dans le cadre de l’étude d’impact Seine-Arche. 

 

3.2.3. Le bruit 

 

Les cartes relatives au bruit proviennent de la cartographie stratégique du bruit dans l’environnement de la préfecture 

des Hauts-de-Seine. 

Une étude bruit, avec des mesures de niveau sonores a été effectuée par nos soins. 

 

3.2.4. Le relief 

 

L'étude des caractéristiques du relief de l'aire d'étude a notamment été réalisée à partir du site Internet de 

www.cartes-topographiques.fr et du site Internet www.geoportail.fr. 

 

3.2.5. Le contexte géologique et géotechnique 

 

L’étude des caractéristiques géologiques du secteur du projet a été réalisée à partir des données disponibles sur le 

site www.infoterre.brgm.fr du BRGM. 

L’étude des risques mouvement de terrain s’est basée sur les informations divulguées par le site Internet 

www.prim.net, le portail des risques majeurs du Ministère l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du 

Logement. 

Les données concernant les sites et sols pollués sont extraites des bases de données Basias (www.basias.brgm.fr) et 

Basol (www.basol.ecologie.gouv.fr). 

 

3.2.6. L’hydrogéologie 

 

L’étude du contexte hydrogéologique et l’exploitation de la ressource en eau a été réalisée à partir des données 

fournies par l’Unité territoriale de l’ARS d’Ile de France concernée par les travaux, le site internet du BRGM, et le site 

internet de la DRIEE. 

Le recensement des captages AEP a été obtenu auprès des unités territoriales de l’Agence Régionale de la Santé 

(ARS) des départements concernés par les travaux. 

 

3.2.7. Le réseau hydrographique 

 

Les informations relatives aux eaux superficielles proviennent de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et des syndicats 

de rivières. 
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3.2.8. Les risques 

 

L’étude du risque inondation dans les communes de l'aire d'étude s’est basée sur les informations exposées par le 

site internet www.prim.net, le portail des risques majeurs du Ministère l’Ecologie, du Développement Durable, des 

Transports et du Logement (MEDDTL), et le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) des Hauts-de-

Seine. 

 

3.3. LE MILIEU NATUREL 

 

Les informations présentées dans cette partie est issue des renseignements pris au niveau de la DRIEE et de son site 

Internet. 

Des informations ont également été tirées d’un rapport environnemental (faunistique et floristique) effectué par le 

bureau d’étude Eco-Environnement Conseil. 

 

4. DEROULEMENT DE L’ETUDE ET DIFFICULTES 

RENCONTREES  

 

L’Introduction de l’étude d’impact a été rédigée sur la base des différents textes réglementaires existants (lois, 

décrets, codes de l’environnement et du patrimoine…) qui serviront d’appui aux différents chapitres de l’étude 

d’impact. 

 

L’état initial de l’environnement a été mené à l’aide des moyens décrits ci-avant (consultation des services de l’Etat, 

sites internet, visites de terrains…). 

L’ensemble des thématiques de l’Environnement a été abordé afin de dresser un portrait du territoire le plus exhaustif 

possible. 

 

Toutefois, les données récupérables sont parfois incomplètes ou transmises à une échelle trop vaste ou sur une trop 

longue durée (malgré le cadrage via l’aire d’étude déterminée). Cela rend donc parfois l’analyse quelque peu difficile à 

mener.  

 

La présentation du projet a été réalisée sur la base d’études menées par ailleurs. Ces éléments ont permis de 

détailler au sein de l’étude d’impact la description des aménagements (avec plans), leurs coûts et le planning 

envisagé ainsi que les intérêts du projet vis-à-vis de la collectivité, des usagers et de l’environnement, notamment.  

 

Les impacts temporaires et permanents de ce projet sur l’Environnement (au sens large) et sur la Santé ont été 

évalués. En réponse, des mesures de suppression, réduction et compensation ont été proposées. L’analyse de 

ces impacts s’est appuyée sur les différents retours d’expérience que nous avons sur des projets similaires. Certains 

effets sont toutefois difficilement quantifiables et ne répondent pas toujours à des modèles. 
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ANNEXE - ETUDE D’OPPORTUNITE EN ENERGIES RENOUVELABLES ET 

RESEAU DE CHALEUR      
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1. OBJET DE L’ETUDE 

 

 

Cette opération d’aménagement entre dans le cadre de l’article n°8 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009, par le biais 

de l’article L. 128-4 du Code de l’Urbanisme.  

Cet article mentionne que « toute action ou opération d'aménagement telle que définie à l'article L. 300-1 et faisant 

l'objet d'une étude d'impact doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou 

de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération. » 

Réalisé conformément aux textes réglementaires en vigueur, cette étude a pour objet de comparer la pertinence 

technique, environnementale et financière de plusieurs scénarii de desserte énergétique.  

 

Le projet d’aménagement urbain envisagé aujourd’hui est reparti sur environ 19 ha. Il prévoit la réalisation 

d’environ 166 000 m² à usage tertiaires (bureaux, enseignement, commerces etc.). 

 

L’objet de ce rapport est d’étudier les différentes opportunités de dessertes énergétiques utilisant des énergies 

renouvelables et de présenter, en première approche, un comparatif technico-économique et environnemental 

permettant d’orienter les solutions techniques pertinentes. 

 

2. PROGRAMME CONSTRUCTIF 

2.1. SITUATION DU PROJET 

 

L’opération d’aménagement envisagée s’inscrit dans le cadre du Projet de ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) 

dont les études ont été confiées à la SPLAN (Société Publique Locale d’Aménagement de la ville de Nanterre) par 

mandat de la ville sur le secteur des Papèteries à Nanterre (92). 
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2.2. SCHEMA D’AMENAGEMENT 

Figure 206 : Insertion du projet dans son environnement 

 

 

2.3. BILAN PROGRAMMATIQUE 

 

Figure 207 : Bilan du programme d’aménagement – Août 2016 

 

 

 

Programmation retenue en août 2016 

Zone Type Usage Chauffage/Climatisation
Année de livraison 

prévisionnelle

Surface de Plancher (m²) / 

Usage
Surface de Plancher (m²) / 

Campus tertiaire Campus tertiaire Bureaux Oui 2020 110 000 110 000

Restauration 
Restauration avec 1 

repas/jour
Oui 2020 7 500

Accueil / conciergerie Bureaux Oui 2020 1 800

Auditorium Salle de spectacle Oui 2020 3 000

Salles de réunion Bureaux Oui 2020 1 500

Fitness / sport Salle de sport Oui 2020 2 000

Bureaux 2020 6 250

Activités 2021 18 750

Jardinerie Commerces Oui 2021 3 000

Sports Commerces Oui 2021 2 000

Bureaux Oui/Oui 2021 1 000

Stockage Oui/Oui 2021 9 000

Parking silo mutualisé NA Parking

Pas de chauffage ni clim, 

excepté le local de gestion des 

péagers (chauffage électrique ?) 

OK

2021 NA NA

165 800 165 800

Activités Campus

Logistique type "fluviale" Non déterminé 10 000

25 000

15 800

Commerces 5 000

Activités (SIRIUS) Laboratoires hi-tech

Oui aérotherme pour les 

ateliers pour les bureaux ? 

/Clim oui pour les bureaux (à 

faire valider par Sirius) Oui

Usage SDP (m²)

Bureaux 120 550                          

Restauration avec 1 repas/jour 7 500                               

Salle de spectacle 3 000                               

Salle de sport 2 000                               

Stockage 9 000                               

Activités 18 750                            

Commerces 5 000                               

165 800                          

Bilan
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3. DEFINITION DES CONSOMMATIONS RT2012 

 

L’année prévisionnelle de livraison du projet d’aménagement est de 2021. L’estimation des consommations de 

l’opération est donc réalisée sur la base des consommations réglementaires RT2012 (CEPmax). La valeur du 

CEPmax dépend de plusieurs facteurs dont l’usage du bâtiment.  

A noter que la livraison de bâtiments au-delà de 2020 impliquerait que ces derniers seraient soumis à la 

réglementation thermique RT2020. Les exigences énergétiques de cette réglementation restent à l’heure actuelle 

encore inconnues. Pour la prendre en compte, une hypothèse de réduction de 20% et une compensation en ENR de 

10% sont appliquées aux consommations RT2012 pour les bâtiments livrés après 2020. 

Le tableau suivant détaille les hypothèses de calcul permettant d’estimer le CEPmax. 

 

3.1. BATIMENT A USAGE DE BUREAUX 

 

 

3.2. BATIMENT A USAGE DE RESTAURANT 

 

 

 

3.3. AUDITORIUM  

 

Il n’existe pas de consommation de référence puisque les salles de spectacle (théâtre, cinéma, opéra, auditorium) 

sont considéré comme hors champ d’application de la RT2012 en raison des spécificités liées à leurs usages 

(Hygrométrie, apports internes, grande variabilité de l’occupation,…). 

Cependant, sur la base de nos expériences, nous utiliserons l’hypothèse de CEP suivant. 

 

 

 

3.4. STOCKAGE 

 

Il n’existe pas de consommation de référence puisque les locaux de stockage sont considérés comme hors champ 

d’application de la RT2012 en raison des spécificités liées à leurs usages (Hygrométrie, apports internes, température 

inférieure à 12°C, faible occupation,…). 

Cependant, sur la base de nos expériences, nous utiliserons l’hypothèse de CEP suivant. 
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3.5. BATIMENTS A USAGE DE SALLE DE SPORT 

 

 

 

3.6. ACTIVITES 

 

 

 

 

3.7. COMMERCES 
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3.8. REPARITIONS DES CONSOMMATIONS 

 

Le CEPmax englobe les 5 postes réglementaires : chauffage, ECS, rafraichissement, éclairage et auxiliaires de 

ventilation. Le tableau suivant présente les hypothèses de répartition des consommations. Ces valeurs sont 

extrapolées sur la base des observations empiriques menées par l’observatoire BBC. 

 

 

 

3.9. BILAN DES CONSOMMATIONS 

 

Sur la base des ratios de consommation et du programme constructif, les consommations réglementaires de 

l’opération sont les suivantes : 
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4. CONTEXTE ENR 

4.1. LA GEOTHERMIE 

 

La géothermie est une énergie locale, basée sur la récupération de la chaleur de la terre par l’exploitation des 

ressources du sous-sol, qu’elles soient aquifères ou non. Pour l’exploitation de la chaleur contenue dans le sous-sol, 

plusieurs technologies sont envisageables selon la température de la ressource : 

On distingue généralement : 

 La géothermie très basse énergie (température inférieure à 30°C) : la température de la ressource qui 

provient généralement d’un aquifère superficiel et parfois intermédiaire, ne permet pas un usage direct. La 

chaleur est souvent valorisée à l’échelle d’un bâtiment résidentiel ou tertiaire, grâce à l’installation de pompes 

à chaleur (PAC) sur aquifères superficiels ou sur champs de sonde (récupération de la chaleur du sol) ; 

 La géothermie basse énergie (température entre 30 et 90°C) : La chaleur est souvent valorisée dans un 

réseau de chaleur géothermique à l’aide d’un simple échangeur ou par utilisation direct ; 

 La géothermie haute énergie (température supérieure à 150°C) : permet de produire de la vapeur pour 

l’alimentation notamment des centrales électriques. 

 

Figure 208 : Techniques d’exploitation de la géothermie (Source BRGM, ADEME) 

 

 

La commune de Nanterre est concernée par les aquifères de l’Éocène Moyen et Inférieur et de la Craie. Toutefois, le 

potentiel géothermique est à analyser de manière géolocalisée en fonction des ressources géothermales disponibles 

en surface ou en profondeur rapportées aux besoins thermiques des utilisateurs en surface. Les contraintes 

techniques et réglementaires sont également à prendre en compte. 

 

Figure 209 : Carte du débit moyen de l’aquifère de l’Éocène Moyen et Inférieur et de la Craie en Île-de-France 

(d’après BRGM/RP-53306-FR). 
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4.1.1. Le potentiel technico-économique de développement de la 

géothermie superficielle à l’horizon 2020 

 

Ce potentiel est défini en analysant le potentiel géothermique technique et le potentiel technico-économique de la 

zone d’aménagement.  

 Potentiel géothermique technique : Ce potentiel est défini par rapport à la puissance maximale que peut 

fournir un doublet géothermique et le taux d’adéquation qui est le rapport entre la puissance géothermique 

disponible sur une nappe et la puissance maximale nécessaire en surface (besoins thermiques). Les 

contraintes techniques, notamment liées, aux opérations de géothermie existantes, aux périmètres de 

protection et à la présence d’une cavité naturelle ou anthropique sont également pris en compte. Le potentiel 

géothermique technique est celui de la nappe qui a le meilleur taux d’adéquation ; 

 Potentiel technico-économique : Il est évalué à partir du potentiel géothermique technique en éliminant les 

mailles pour lesquelles la profondeur de la nappe avec le meilleur taux d’adéquation est trop profonde 

(investissement trop important pour la quantité de chaleur disponible). 

 

Figure 210 : Schéma de la méthode utilisée pour déterminer le potentiel sur aquifères superficiels.  (Source 

DRIEE) 

 

 

Selon la DRIEE (voir cartographies ci-dessus), il existe un potentiel technico-économique à l’échelle de la zone 

d’aménagement pour le développement de la géothermie superficielle à l’horizon 2020 (période de développement de 

l’opération d’aménagement). En effet, les ressources thermiques disponibles au droit du site comparées aux besoins 

thermiques de surface présentent un intérêt technico-économique. 

 

Figure 211 : Potentiel technico-économique de développement de la géothermie superficielle à l’horizon 2020 

(Source DRIEE) 

 

 

Il est donc envisageable d’utiliser la géothermie superficielle à l’échelle de la zone d’aménagement. 
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4.1.2. Le potentiel de développement de la géothermie intermédiaire 

et profonde 

 

Selon la DRIEE (voir cartographies ci-dessus), il n’existe pas de potentiel de développement de la géothermie 

intermédiaire et profonde. En effet, les ressources thermiques disponibles et les conditions techniques ne sont pas 

favorables et ne présentent pas un intérêt technico-économique. 

 

Figure 212 : Potentiel technico-économique de développement de la géothermie intermédiaire et profonde 

(Source DRIEE) 

 

 

L’utilisation de la géothermie intermédiaire et profonde ne présente d’intérêt technicoéconomique à l’échelle 

de la zone d’aménagement. 

4.2. RACORDEMENT A UN RESEAU DE CHALEUR EXISTANT 

 

L’intérêt d’un potentiel raccordement à un réseau de chaleur se manifeste par l’analyse de la densité thermique. C’est 

un paramètre essentiel permettant de juger de la pertinence de la création d’un réseau de chaleur et représente la 

quantité d’énergie transportée sur une année par mètre linéaire de réseau. 

Sur la base des aides de l’ADEME et du Fond Chaleur, la pertinence d’un réseau de chaleur débute avec une charge 

de 1,5 MWh/ml aller de réseau (palier minimal pour obtenir des aides).  

Un ou plusieurs réseau de chaleur et (ou) de froid alimentent la ville de Nanterre. C’est notamment le cas du réseau 

de chaleur et d’eau glacée de la Défense-Enertherm. Ce réseau a recours à plusieurs types d’énergie : le gaz, le fuel 

et l’électricité. Alimenté par deux centrales de production (Courbevoie La Défense et Nanterre) ainsi que par deux 

centrales déportées (Carpeaux et Valmy), le réseau de canalisations (24 km de réseau d’eau chaude et 14 km de 

réseau d’eau froide), installé en galeries techniques sous la dalle de La Défense ou enterré, transporte la chaleur et 

l'eau glacée jusqu'aux bâtiments. Les centrales de production sont équipées de générateurs d’eau surchauffée (GES), 

de générateur de vapeur (GV) et d’un groupe froid à valorisation thermique  (GFVT). La puissance totale de ces 

installations en chaud et froid sont respectivement de 360 MW et 122 MW. 

 

Figure 213 : Principe de fonctionnement de la production et distribution de chaleur (Source Enertherm). 
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Figure 214 : Principe de fonctionnement de la production et distribution de froid (Source Enertherm). 

 

 

En raison de leur proximité, le réseau de chaleur et d’eau glacée de La Défense-Enertherm, alimentant le quartier de 

la défense et ses alentours, pourrait potentiellement alimenter la zone d’aménagement mais la ZAC est située en 

dehors du périmètre de concession du gestionnaire de ce réseau. 

 

Figure 215 : Aperçu du réseau de chaleur et de froid ENERTHERM (Source DRIEE Ile- de-France.) 

 

 

Il n’est donc pas envisageable de se raccorder sur ces réseaux de chaleur et de froid urbain. 
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4.3. LA FILIERE BOIS 

 

Les arguments en faveur du développement d'une filière bois énergie sont nombreux à condition que son utilisation se 

fasse dans les meilleures conditions (choix des technologies les plus performantes, bonne gestion de la ressource 

bois). La ressource régionale de bois énergie est importante mais elle a été jusqu'à aujourd'hui sous-exploitée. 

La consommation du bois énergie 

Encore assez peu développées en France, les chaufferies collectives au bois présentent l’avantage de permettre la 

valorisation de grandes quantités de bois dans des conditions de performances énergétiques et écologiques 

optimales. 

Le recours au bois pour le chauffage peut être envisagé, par la mise en place d’une chaufferie utilisant le bois. 

 

4.4. LE SOLAIRE 

 

Le rayonnement solaire moyen annuel est de 1200 kWh/m² en ile de France soit seulement 30 % de moins que dans 

le sud de la France. Cette énergie peut être utilisée via des capteurs solaires thermiques pour produire de la chaleur, 

application la plus courante ; eau chaude sanitaire et/ou chauffage. Un tel système permet de capter 50 % de 

l'énergie incidente. L'énergie solaire peut permettre aussi de produire de l'électricité par des panneaux 

photovoltaïques. 

Figure 216 / Ensoleillement surfacique annuel en France (kWh/m².an) 

 

Comme illustré ci-dessus, la commune de Nanterre se situe dans une zone bénéficiant d’un ensoleillement faible à 

l’échelle de la France. Les caractéristiques de l’ensoleillement local permettent d’estimer un gisement solaire compris 

entre 1220 à 1300 kWh/m²/an. Cependant, si l’ensoleillement moyen annuel est plus faible au nord de la Loire que 

dans le Sud de la France, l’énergie du soleil peut en revanche y être utilisée sur une plus grande période (saison de 

chauffe plus longue) et il suffit d’installer quelques surfaces de capteurs supplémentaires (environ 20%) pour capter la 

même quantité d’énergie que dans le sud de la France. 

 

Le solaire photovoltaïque  

 

Potentiellement, les panneaux solaires photovoltaïques peuvent s’installer en toiture ou en terrasse, en façade, au sol, 

en écran antibruit, etc. Autant d’endroits possibles tant qu’ils respectent les quelques règles de mise en œuvre : 

orientation et inclinaison optimales, sans masques ni ombres portées. Ces installations pourront être raccordées au 

réseau d’électricité afin de bénéficier d’un tarif de rachat de l’électricité. Les tarifs de rachat de l’électricité 

photovoltaïque dépendent de la puissance installée et depuis 2013, les tarifs d'intégration au bâti ont été supprimés 

pour les installations supérieures à 9kWc à compter de la date d'entrée en vigueur de l'arrêté. 

 

Le solaire thermique  

 

Le solaire thermique est une technique qui permet de produire 400 kWh/an par m². On estime, en théorie, qu’en Île-

de-France, 20 à 30% des besoins de chauffage et 50 à 60% des besoins en eau chaude sanitaire des pavillons ou 

des logements collectifs pourraient être couverts par le solaire thermique. En effet, l’installation de 8 m² de panneaux 

thermiques plans permettrait de couvrir 50 à 60% des besoins annuels en eau chaude d’un foyer de quatre personnes 

dont la consommation annuelle est estimée à 3 400 kWh (soit 120 et 170 litres par jour) par l’ADEME. Cela suppose 

une orientation plein sud des panneaux installés avec une inclinaison de 45° par rapport à l’horizontale. 

 

4.5. L’EOLIEN 

 

Une éolienne permet de convertir l’énergie du vent en énergie mécanique, elle-même transformée en électricité par 

une génératrice. Le critère communément admis est celui de la vitesse moyenne des vents à 50 m de hauteur du sol. 

En dessous de 4 m/s, les conditions technico économiques actuelles ne permettent pas de développer un projet. Cela 

devient possible entre 4 m/s et 5,5 m/s, sous réserve d’une étude de vent préalable. Et à partir de 5,5 m/s, le projet 

est jugé réalisable. 

 

4.5.1. Le grand éolien 

Deux contraintes réglementaires viennent encadrer les projets éoliens : 

 Depuis le 15 juillet 2007, seules les installations implantées dans le périmètre d’une zone de développement 

éolien peuvent bénéficier de l’obligation d’achat de l’électricité produite. 

 L’implantation d’éoliennes ne peut se faire à moins de 500 m d’une habitation. 

 

Etant donné la localisation du projet dans un contexte urbain, l’installation de grandes éoliennes ne serait pas 

opportune. En effet, le Schéma Régional Eolien francilien indique que la commune de Nanterre est située dans une 

zone blanche « zone intégrant au moins une contrainte absolue à l’installation d’éolien ». 
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Figure 217 : Carte des zones favorables à l’éolien en région Ile-de-France (Source schéma régional éolien) 

 

 

4.5.2. Le petit éolien 

Le petit éolien présente de nombreux contre-exemple :  

 Intégré au bâtiment, les retours sur expérience montrent des problématiques de vibrations, d’usure 

prématurée des roulements… 

 En mats inférieurs à 12m, cette technologie relève d’études spécifiques à chaque implantation.  

 

Globalement, la ville de Nanterre, par sa localisation à proximité de zones urbanisées, n’est pas une commune 

favorable à l’installation d’éoliennes. On sait aujourd’hui que le gisement éolien en milieu urbain pourrait être 

fortement limité par une “rugosité” aérodynamique importante liée à la présence d'obstacles multiples. 

 

L’intégration de ce type d’installations sur la ZAC est donc très limitée et non retenue. 

 

5. ANALYSE DE LA DENSITE THERMIQUE  

 

Le schéma suivant présente le cheminement potentiel d’un réseau de chaleur en cas de mise en place d’une 

chaufferie centrale à l’échelle de l’opération ou pour un éventuel raccordement à une installation existante. Cette 

approche schématique est réalisée de manière à estimer la densité thermique. 

Pour rappel, sur la base des aides de l’ADEME et du Fond Chaleur, la pertinence d’un réseau de chaleur débute avec 

une charge de 1,5 MWh/ml aller de réseau (palier minimal pour obtenir des aides). 

 

5.1. DESSERTE GLOBALE 

 

Figure 218 : Desserte globale par le biais du réseau de chaleur urbain SCUC - Août 2016 

 

L’ensemble de la ZAC est desservi par un réseau de chaleur et froid. Il peut être alimenté par une installation centrale 

de chauffage et de refroidissement installée à l’échelle de l’opération. Le linéaire de réseau aller est estimé à environ 

1 900 ml. 

 

La mise en place d’un réseau de chaleur et de froid se justifie du point de vue demande énergétique sur 

l’opération par la mise en place d’une installation centrale de chauffage et de refroidissement  à l’échelle de 

l’opération. 
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6. REVUES DES ENERGIES ENVISAGEABLES 

 

Les choix réalisés dans le cadre d'un aménagement représentent un engagement sur plusieurs dizaines d'années. En 

matière d'énergie, les conséquences directes de ces choix sont le coût pour les usagers (niveau et stabilité), l'impact 

sur le climat (émissions de gaz à effet de serre) et sur l'environnement (qualité de l'air, impact paysager...). Le panel 

de solutions est large et chaque solution dispose de ses atouts et de ses limites. Le tableau suivant décrit en première 

approche les systèmes d'énergies renouvelables présentant une pertinence technique à l'échelle de l’opération. 
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7. COMPARAISON DES SOLUTIONS D’APPROVISIONNEMENT 

ENERGETIQUE 

7.1. GENERALITES 

 

Afin d’analyser le potentiel en énergies renouvelables de l’opération, l’étude d’approvisionnement portera sur une 

comparaison de scénarii. Le choix des scénarii d’approvisionnement est établi sur la base du contexte local en 

ressource EnR (défini via le SRCAE). Selon cet état des lieux, l’étude compare des solutions pérennes, ayant recours 

à différentes ressources énergétiques (bois, gaz, électricité). Le choix des systèmes est quant à lui établi sur la base 

de notre expertise technico-financière des solutions d’approvisionnement.  

5 scénarii seront à l’étude : 

À l’échelle de chaque bâtiment collectif : 

 

 

 

La production d’électricité par solaire photovoltaïque peut se superposer à n’importe quel scénario. 

Cette production d’électricité solaire est considérée comme une compensation des consommations 

électriques. 

 

7.2. PRESENTATION DES SCENARII 

7.2.1. Scénarii d'approvisionnement 

7.2.1.1. Scenario 1 : Chaudière collective gaz (chauffage et ECS) + préparateur 

gaz collectif ECS semi-instantané ballon gaz + Groupe froid Air/Eau 

(rafraichissement). 

Le chauffage et le rafraichissement de chaque bâtiment sont assurés respectivement par une chaudière gaz à 

condensation et par une Pompe A Chaleur (PAC) air/eau. Pour les bâtiments avec un besoin en eau chaude sanitaire 

élevé (restaurant, salle de sport etc.), un préparateur gaz sera installé en appoint de la chaudière pour la production 

d’eau chaude sanitaire. 

En fonction de l’usage de chaque bâtiment et du confort souhaité, les émetteurs seront de type planchers chauffants 

et rafraichissants, CTA ou ventilo-convecteurs ou aérothermes équipées de batteries chaudes et froides. 

Ce scénario est le scénario de référence dans le cadre de l’étude. 

 

7.2.1.2. Scenario 2 : Chaudière collective gaz (chauffage + ECS) + préparateur 

gaz collectif ECS semi-instantané ballon gaz + Solaire thermique + PAC 

Air/Eau (rafraichissement). 

Le chauffage et le rafraichissement de chaque bâtiment sont assurés respectivement par une chaudière gaz à 

condensation et par une pompe à chaleur (PAC) air/eau. Pour les bâtiments avec un besoin en eau chaude sanitaire 

élevé (restaurant, salle de sport etc.), un préparateur gaz, associé à une installation solaire thermique, sera installé en 

appoint de la chaudière pour la production d’eau chaude sanitaire (taux de couverture solaire estimé à 40%). 

En fonction de l’usage de chaque bâtiment et du confort souhaité, les émetteurs seront de type planchers chauffants 

et rafraichissants, CTA ou ventilo-convecteurs équipées de batteries chaudes et froides. 

 

Figure 219 : Panneaux solaires en toitures et production d’eau chaude en chaufferie rez-de-chaussée ou 

sous-sol. 
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7.2.1.3. Scenario 3 : PAC sur sondes géothermiques réversible (Chauffage, et 

rafraichissement) + préparateur gaz collectif ECS semi-instantané ballon gaz 

+ Solaire thermique. 

Le chauffage et le rafraichissement de chaque bâtiment sont assurés par une PAC sur sondes géothermiques 

réversibles. Pour les bâtiments avec un besoin en eau chaude sanitaire élevé (restaurant, salle de sport etc.), un 

préparateur ECS gaz, associé à une installation solaire thermique, assurera la production d’eau chaude sanitaire (taux 

de couverture solaire estimé à 40%). 

En fonction de l’usage de chaque bâtiment et du confort souhaité, les émetteurs seront de type planchers chauffants 

et rafraichissants, CTA ou ventilo-convecteurs ou aérothermes équipées de batteries chaudes et froides. 

 

Figure 220 : Exemple d’implantation de sondes (source BRGM) et distribution intérieure 

 

 

7.2.1.4. Chaufferie centrale bois-gaz (chauffage et ECS) + Groupe froid Air/Eau 

(rafraichissement). 

Le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le rafraichissement de chaque bâtiment sont assurés par des sous-stations 

alimentées par un réseau de chaleur et de froid à l’échelle de la ZAC. L’installation centralisée est équipée d’une 

chaufferie biomasse pour le chauffage et la production d’eau chaude sanitaire et, d’un groupe froid air/eau pour la 

production d’eau glacée. En fonction de l’usage de chaque bâtiment et du confort souhaité, les émetteurs seront de 

type planchers chauffants et rafraichissants, CTA ou ventilo-convecteurs ou aérothermes équipées de batteries 

chaudes et froides. 

 

Figure 221 : Chaufferie centrale sur l’opération 

 

 

7.2.1.5. Chaufferie centrale gaz à condensation + PAC sur sondes 

géothermiques 

 

Le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le rafraichissement de chaque bâtiment sont assurés par des sous-stations 

alimentées par un réseau de chaleur et de froid. L’installation centralisée est équipée d’une chaufferie équipée d’une 

chaudière gaz à condensation associée à une installation de PAC géothermiques. L’ensemble assure le chauffage, la 

production d’eau chaude sanitaire et le rafraichissement des bâtiments. En fonction de l’usage de chaque bâtiment et 

du confort souhaité, les émetteurs seront de type planchers chauffants et rafraichissants, CTA ou ventilo-convecteurs 

ou aérothermes équipées de batteries chaudes et froides. 

 

Figure 222 : Chaufferie centrale géothermique sur l’opération 
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8. DEFINITION DES SCENARII POUR LA DESSERTE EN 

CHAUFFAGE ET EN EAU CHAUDE SANITAIRE 

8.1. INTRODUCTION 

 

L’étude d’opportunité permet la comparaison de différentes solutions sur la base de plusieurs critères : 

 Coût global ; 

 Emissions CO2 ; 

 Adaptabilité aux évolutions du contexte énergétique ; 

 Facilité de mise en œuvre opérationnelle. 

 

Le coût de l’énergie ne se résume pas au coût du kWh et il est nécessaire de réaliser les comparatifs en coût global. 

Aussi seront étudiés : 

 Le coût du kWh (P1 dans le jargon des contrats d’exploitation de chauffage) ; 

 Le coût de la conduite maintenance (P2) ; 

 Le coût d’investissement et de gros entretien (P3 P4). 

 

Remarque : Il est important de garder à l’esprit que l’approche financière, bien que réalisée en coût global, présente 

des limites : les coûts d’investissement annexes liés au génie civil des locaux chaufferies, les coûts de l’occupation 

des sols des locaux techniques, les variations de performance du bâti, etc. ne sont pas intégré dans cette approche. 

 

Dans un second temps seront également chiffrées les émissions de CO2 des différents scénarii. Pour les autres 

critères, c’est une approche qualitative qui sera menée. 

 

8.2. HYPOTHESE DE CALCUL DU COÛT DU KWH 

8.2.1. Tarifs de base et impact CO2 

 

 

 

8.2.2. Evolution des prix 

L’augmentation du prix des énergies a un impact décisif sur le coût du chauffage et de l’ECS sur une longue période. 

Or ces augmentations prévisionnelles sont par nature inconnues. 

Les hypothèses retenues pour cette étude sont basées sur les augmentations passées constatées depuis 10 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

bois gaz électricité inflation 

4,0% 6,0% 6,0% 2,0%

6,0% 6,0%

Taux d'augmentation annuel du combustible

Taux d'augmentation annuel de l'abonnement
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8.2.3. Hypothèses pour les coûts de conduite et maintenance (P2) 

Le P2 annuel est calculé à partir des ratios fournis en annexes.  

Après la montée en charge, l’évolution du coût de conduite et maintenance est liée à l’inflation uniquement (les 

pannes importantes qui peuvent survenir par la suite sont prises en compte dans le paragraphe suivant, dans le P3, 

gros entretien). 

 

8.2.4. Hypothèses pour les coûts d’investissement, gros entretien, 

renouvellement (P3-P4) 

Les coûts considérés comprennent :  

 Le remboursement des emprunts d’investissement, frais financiers inclus : P4 

 Les provisions pour gros entretien permettant le maintien de l’installation : P3 

 

Les différentes composantes de l’investissement ont été réparties selon leur durée de vie pour adapter les taux 

d’emprunt. Quand la durée de vie des différents éléments est écoulée, on a considéré que l’emprunt était renouvelé 

de façon à financer son renouvellement. Cette méthode permet de fournir une bonne estimation de la valeur du P3, 

renouvellement, gros entretien.  

Les taux d’emprunt considérés sont les suivants : 

 

 

 

8.2.5. Coût global (P1-P2-P3-P4) 

En sommant ces différents coûts d’investissement et de fonctionnement, on obtient le coût global de l’énergie pour les 

différents modes de desserte. 

 

8.2.6. Rappel de la limite principale de la modélisation du coût 

global 

Les hypothèses sur l’évolution des coûts de l’énergie sont fortement déterminantes pour les allures globales des 

courbes. 

De plus, cette approche en coût global n’intègre cependant que les coûts des systèmes. Ainsi, les coûts annexes 

portant sur les bâtiments (amélioration de la performance du bâti ou des systèmes hors chauffage et ECS, génie civil 

sur les chaufferies…) ne sont pas considérés. 

 

8.3. RESULTATS DU COMPARATIF DES SOLUTIONS ETUDIEES 

 

Les graphiques suivants présentent les résultats des simulations calculatoires portant sur l’opération d’aménagement 

de la ZAC. 

 

8.3.1. Analyse du coût d’exploitation P1 

 

 

Le coût d’exploitation P1 représente le coût porté par les utilisateurs. Sur le long terme, ce coût est  influencé par 

l’inflation.  

Au regard des résultats de la simulation, le scénario 3 présente le coût d’exploitation le plus faible qui s’explique par la 

performance des équipements de chauffage et de climatisation. À contrario, la solution biomasse en réseau de 

chaleur est la plus chère. La faible performance des équipements (rendement de génération et de distribution plus 

faible) ainsi que l’absence du solaire thermique expliquent en partie cela. 

Les solutions gaz collectif par bâtiment (1 et 2) sont relativement proches en termes de cout d’exploitation avec un 

léger avantage de la solution 2 en raison de la couverture solaire. Elles restent néanmoins moins pertinentes en cout 

d’exploitation que les solutions PAC géothermiques. 

La solution 5 est la solution médiane entre l’installation biomasse centralisée et l’installation de pompes à chaleur 

géothermiques à l’échelle de chaque bâtiment. C’est une solution centralisée associée à une production 

géothermique dans un souci de mutualisation et d’optimisation de la performance. 

 

10 ans 3,00%

15 ans 3,50%

20 ans 4,00%

30 ans 4,50%

Taux d'intérêts des 

emprunts 
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8.3.2. Analyse du coût de conduite et de maintenance P2 

 

 

 

Les solutions centralisées présentent le cout de maintenance et d’entretien le plus élevé en raison du nombre 

important d’équipements à entretenir (chaufferie centrale et sous stations).  

Les solutions gaz collectif par bâtiment sont quant à elles les moins chères avec un avantage de la solution 1 par 

rapport à la solution 2. Le faible nombre d’équipements à entretenir, notamment l’absence du solaire dans la solution 

1, explique cela.  

De même, la multiplication des systèmes dans la solution collective par bâtiment « géothermique avec solaire » 

notamment par la mise en place des sondes, fait qu’elle est moins pertinente que les solutions gaz mais plus 

avantageuses que les solutions centralisées. 

 

 

 

8.3.3. Analyse du coût investissement et gros entretien P3+P4 

 

 

 

L’analyse des coûts d’investissement et de gros entretien fait apparaitre que les solutions centralisées sont les plus 

onéreux. Ces investissements élevés s’expliquent par la mise en place de la chaufferie centrale et des groupes froids, 

du réseau de chaleur ainsi que des sous-stations. À contrario, les solutions gaz collectif par bâtiment sont les moins 

chères avec, toutefois, un léger avantage de la solution 1 en raison de l’absence du solaire thermique. 

La chaufferie biomasse avec appoint gaz centralisée, couplée à une PAC air/eau est relativement moins couteuse que 

la chaufferie gaz avec PAC géothermiques réversibles. Le surcout d’investissement est, en partie, lié à la mise en 

place de la géothermie (PAC et panoplies + forage pour les sondes). 

La solution 3 est la solution médiane en investissement et gros entretien. Comparée aux solutions centralisées (4 et 

5), la réversibilité des systèmes à mettre en place (possibilité de faire du chaud et froid avec le même système) ou 

encore l’absence de silo pour le stockage du bois dans la solution 4 et du réseau de chaleur et de froid, sont autant de 

facteurs qui permettent de minimiser le nombre d’équipements et donc le cout d’investissement. 
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8.3.4. Analyse du coût global et du surcoût global cumulé. 

 

 

 

 

 

Sur les 30 années d’exploitation de la ZAC et, en raison de la forte couverture en énergie renouvelable (géothermique 

sur PAC), les solutions 3 et 5 sont moins influencées par l’évolution des couts de l’énergie comparées aux autres 

solutions. 

Sur l’ensemble des solutions, la « Chaufferie biomasse en réseau de chaleur » présente le coût global le plus élevé 

en raison notamment de son investissement et de sa maintenance élevés, suivi ensuite par la solution géothermique 

centralisée.  

Sur les 6 premières années d’exploitations de la ZAC, les 3 premières solutions (collectif à l’échelle du bâtiment) sont 

peu distinctes. Après cette période, la solution PAC géothermique avec solaire thermique, en raison de son faible cout 

d’exploitation, dévient plus pertinente. 

Afin d’avoir un meilleur aperçu des différents scénarii, nous menons une approche en surcoût global cumulé, ceci en 

considérant la solution « Chaudière individuelle gaz par logement » comme référence. Cette approche permet de 

visualiser le temps de retour des solutions vis-à-vis de la référence. 

 

 

 

Les courbes du surcoût par rapport au scénario 1 indiquent visuellement le temps de retour actualisé des différentes 

solutions par rapport à la solution de référence.  

Sur les 30 premières années d’exploitation, les solutions centralisées sont les moins rentables sur l’ensemble des 

solutions. 

Comparé à la solution de référence, l’installation solaire dans la solution 2 ne peut être rentabilisée sur les 30 années 

d’exploitation. Le faible besoin en eau chaude sanitaire de la ZAC rapporté à sa taille explique en partie cela. 

Quant à la solution PAC géothermique avec solaire thermique, elle est moins pertinente sur les 10 premières années. 

Après cette période, elle devient la plus pertinente sur l’ensemble des solutions. 
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8.3.5. Résultat du comparatif émissions de CO2 

 

 

 

De façon générale, les solutions géothermiques et biomasse sont les moins émettrices de CO2 comparées aux 

solutions gaz collectif par bâtiment. 

Sur les 30 années d’exploitation, la solution exclusivement géothermique est la moins polluante en raison de sa 

performance, de l’utilisation de l’électricité et de sa couverture géothermique. 

L’utilisation partielle de la géothermie dans la solution 5 améliore son bilan environnemental par rapport aux solutions 

1 et 2, sans toutefois être plus pertinente que les solutions centralisées (biomasse et géothermique). 

Les solutions gaz collectif par bâtiment sont les plus émettrices de CO2. Le léger positionnement avantageux de la 

solution 2 par rapport à la solution 1 s’explique par sa couverture solaire. 

 

8.3.6. Synthèse du comparatif des solutions 
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9. TAUX DE COUVERTURES EN ENR 

 

Le chapitre a pour objet de présenter les taux de couverture en EnR des différents scénarii étudiés, ceci pour les 

postes chauffage, d’ECS et de climatisation. 

 

 

10. ENERGIES RENOUVELABLES POUR LA DESSERTE EN 

ELECTRICITE 

10.1. CONSOMMATION D’ELECTRICITE 

 

Dans les constructions neuves, les consommations d’électriques spécifiques constituent une part importante de la 

consommation totale. 

Afin d’analyser en première approche cette consommation, nous avons estimé les consommations électriques 

suivantes : 

 Les consommations électriques réglementaires (éclairage + auxiliaires) : calculées sur la base d’un 

pourcentage du CEP max pour un bâtiment RT2012 (voir paragraphe 5). 

Nous obtenons ainsi les ratios suivants : 

 

 

La consommation de l’éclairage public est estimée à 61 000 kWh/an (puissance 15 kW / fonctionnement 4000h/an). 

La consommation électrique totale de l’opération est estimée à 6 600  MWh. Il est donc important d’étudier les 

possibilités d’alimenter ces besoins par des énergies renouvelables. 

 

Figure 223 : Illustration éclairage public 
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10.2. ENERGIE EOLIENNE 

 

Le grand éolien ne peut s’implanter à moins de 500 mètres d’habitations existantes. Cette solution est donc exclue sur 

le périmètre de l’opération. 

Le petit éolien est une solution trop peu fiable, présentant encore d’importants surcoûts de maintenance. Des études 

spécifiques au cas par cas pourraient cependant permettre l’implantation de petit éolien. 

 

10.3. ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE 

10.3.1. Généralités 

Le photovoltaïque constitue une excellente utilisation des toitures de bâtiments, même si pour les bâtiments 

nécessitant une production d’eau chaude, le solaire thermique sera à implanter en priorité. Toute toiture présentant 

une pente de 15° minimum, orientée sud, et ne faisant pas l’objet d’ombres portées, peut permettre d’implanter du 

photovoltaïque. Des montages peuvent être imaginés pour réduire les coûts d’installation.  

 

La construction de bâtiments neufs équipés de grandes toitures, constitue une occasion rare d’intégrer du 

photovoltaïque au bâti à grande échelle. Les locations de toitures pour l’implantation de panneaux raccordés au 

réseau sont aujourd’hui chose courante. Des privés, des particuliers ou des collectivités peuvent investir dans des m² 

d’installation photovoltaïque, et recevoir la part correspondante des bénéfices de la vente des kilowattheures produits, 

tandis que le propriétaire du bâtiment reçoit un loyer pour la mise à disposition de sa toiture. Ces montages peuvent 

permettre d’utiliser au maximum les surfaces de toitures adaptées à cette production d’électricité verte sans alourdir 

les investissements des promoteurs.  

 

La solution la plus simple est de confier ce montage à une entreprise spécialisée qui prendra en charge toute 

l’installation, son exploitation, sa gestion, sa maintenance, et fournira les contrats entre le propriétaire du bâtiment et 

le locataire de la toiture. 

 

10.3.2. Taux de couverture 

 

L’objet de ce paragraphe est d’analyser en première approche la surface de capteurs solaire à envisager pour 

atteindre différents niveaux de compensation sur la futur ZAC.  

Les hypothèses de calcul sont réalisées sur la base de panneaux solaires de type polycristallin de 135 Wc/m², 

orientés +/- 15° sud avec une inclinaison de 20°. 

Les résultats sont les suivants : 

 

 

 

Sur la base des ratios retenus, la couverture de l’ensemble de la consommation électrique de l’opération pourrait être 

réalisée par l’installation d’environ 43 000 m² de capteurs solaire. Le montant associé à cette installation est estimé à 

11.5 millions d’euros maximum. 

 

 



S O C I E T E  D ' E C O N O M I E  M I X T E  D ' A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  N A N T E R R E  S E MN A 

E t u d e  d ’ imp a c t  p o u r  l e  p r o j e t  d e  Z A C d e s  Pa p è t e r i e s  

  

SCE / FVN / GDO / 160459_V3  Novembre 2016 / Page 295 sur 297 

 

11. CONCLUSION 

 

Cette étude d’opportunité en énergies renouvelables sur l’opération d’aménagement de la ZAC des Papèteries à 

Nanterre (92) constitue une première approche de faisabilité technique et de comparatif technico-économique et 

environnemental destinée à explorer les solutions énergétiques envisageables et proposer une stratégie. 

Dans une démarche énergétique pertinente, il est important de réaliser en amont de la desserte énergétique un travail 

sur l’enveloppe des bâtiments chauffés : optimisation de l’isolation, implantation bioclimatique…En effet, 

l’énergie le moins chère et la moins polluante est celle que l’on ne consomme pas. Ainsi, avant de mener une 

réflexion pour consommer mieux, une réflexion sur chaque bâtiment devra être menée pour consommer moins. 

Au niveau de la ZAC, la création d’un réseau de chaleur est pertinente du point de vue demande de chaleur en 

raison de la forte densité thermique, qui s’explique principalement par les besoins énergétiques (chauffage, froid et 

ECS) élevés rapportés à un linéaire de distribution faible. 

En prenant en compte l’environnement du projet d’aménagement ainsi que l’architecture des bâtiments, cinq scénarii 

ont été analysés par type de solutions 

 

 

La comparaison de ces solutions fait ressortir la pertinence économique et environnementale de chaque solution.  

 Au niveau financier, la solution 3 « PAC sur sondes géothermiques + Préparateur gaz collectif ECS + Solaire 

thermique » présente la meilleure pertinence. 

 D’un point de vue environnemental, c’est également la solution 3 qui présente le meilleur parti. 

 

L’analyse de la pertinence des solutions doit cependant être menée dans une approche multicritères. Basé le choix 

d’une desserte uniquement sur l’aspect économique serait non pertinent. En effet, les coûts intégrés dans l’étude se 

limitent aux systèmes : les coûts annexes relatifs au génie civil des chaufferies, au foncier ou à l’impact 

environnemental ne sont pas considérés. De plus, les potentielles subventions ne sont pas non plus intégrées. 

 Dans une approche multicritères, c’est également la solution 3 qui présente la meilleure pertinence sur 

l’ensemble des solutions étudiées. 

Concernant le photovoltaïque, c’est une possibilité complémentaire aux autres scénarii qui doit être prise en 

considération. Sur la base des hypothèses de retenues, une couverture complète des consommations énergétiques 

pourrait être envisageable en installant 43 000 m² de capteurs. 
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Pièce E : Régime financier applicable à la zone au 
regard de la taxe d’aménagement 
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Le dossier de création mentionne le régime financier de la zone. Il est à cet égard envisagé, 
conformément aux dispositions de l’article L311-4 alinéa 1 du code de l’urbanisme, de 
«  mettre à la charge de l'aménageur de la zone (…) le coût des équipements publics à réaliser 
pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans la 
zone. ». 
 
En conséquence, en application de l’article L331-7 5° du code de l’urbanisme, seront exonérés 
de la part communale ou intercommunale de la taxe d’aménagement les constructions et 
aménagements réalisés dans la zone. 
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